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Ce rapport présente les travaux du groupe d’experts réunis par l’Inserm 
dans le cadre de la procédure d’expertise collective pour répondre à la 
demande conjointe de la Mission interministérielle de lutte contre les 
drogues et les conduites addictives (Mildeca) et du ministère de la Santé 
concernant la cocaïne.

S’inscrivant dans un contexte nécessitant d’agir rapidement afin d’améliorer 
les politiques publiques de lutte contre la cocaïne, la saisine sollicitait une 
remise des résultats d’expertise dans un délai restreint. Afin de répondre à 
cette demande de réalisation du travail dans un délai raccourci, la méthodo-
logie habituelle de l’expertise collective Inserm (cf. annexe 1) a été adaptée, 
et le rapport a été qualifié d’« expertise collective ciblée ».

Ainsi, un groupe pluridisciplinaire restreint à cinq experts a été constitué 
et l’organisation des travaux s’est articulée autour de deux types d’analyse 
de la littérature scientifique internationale selon les thèmes  : i) une ana-
lyse approfondie des publications sélectionnées pour les thèmes les plus 
complexes faisant l’objet des questions centrales de la saisine et nécessi-
tant d’identifier des leviers d’action efficaces ou potentiels ; ii) une analyse 
reposant sur les principales revues et méta-analyses récentes sélectionnées 
pour les thèmes ne faisant pas l’objet des questions centrales de la saisine 
mais nécessitant d’être traités dans le cadre de l’expertise afin d’intégrer 
l’ensemble des dimensions du sujet.

Ce travail s’appuie essentiellement sur les données issues de la littérature scien-
tifique internationale disponible au 1er semestre 2025. Près de 2 500 publica-
tions ont été rassemblées à partir de l’interrogation de différentes bases de 
données (PubMed, Web of Science, Cairn et HAL) (cf. annexe 2).

Le Pôle expertise collective de l’Inserm, rattaché à l’Institut thématique Santé 
publique, a assuré la coordination de cette expertise.

Pour citer ce document :

Inserm. Cocaïne. Collection Expertise collective. Les Ulis : EDP Sciences, 2026.

Pour accéder aux expertises collectives en ligne :
https://www.inserm.fr/expertise-collective/
https://www.ipubli.inserm.fr/handle/10608/1

https://www.inserm.fr/expertise-collective/
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Préface

Marie Jauffret-Roustide, Sociologue et Politiste  
Directrice de recherche Inserm au Centre d’Étude des Mouvements Sociaux3 
(Paris), associée à l’Institut Universitaire sur les Dépendances (Montréal), 

membre du conseil scientifique de l’European Union Drugs Agency (Lisbonne)

« Everything, everywhere, everyone », voici la manière dont l’European Union 
Drugs Agency (EUDA), l’observatoire européen des drogues, décrivait la 
situation de la consommation de drogues dans son rapport de 2024 (EUDA, 
2024). Derrière ce titre accrocheur se cache une réalité très diverse en matière 
de substances dans le monde : l’Europe et l’Amérique du Sud sont plus parti-
culièrement concernées par l’augmentation de stimulants tels que la cocaïne 
et le crack, l’Amérique du Nord est de son côté confrontée à une crise des 
overdoses opioïdes, l’Asie connaît pour sa part une hausse continue de la 
consommation de métamphétamines, et l’Afrique est quant à elle confrontée 
à des usages de plus en plus importants de médicaments détournés.

Bien qu’il y ait des spécificités, la consommation de cocaïne tend à augmen-
ter de manière massive dans le monde : par exemple, la crise des overdoses 
opioïdes aux États-Unis est, depuis une dizaine d’années, dans une qua-
trième vague qui implique des stimulants dont la cocaïne (Ciccarone, 2021 ; 
Friedman et Shover, 2023), et l’Afrique de l’Ouest, devenue une route pri-
vilégiée du trafic de cocaïne, voit également sa consommation de cocaïne 
augmenter (UNODC, 2023).

En France, les données scientifiques les plus récentes illustrent parfaitement 
la tendance mondiale. Le dernier rapport de l’Observatoire français des dro-
gues et des tendances addictives (OFDT) met en évidence une augmenta-
tion très importante de la consommation de cocaïne  : d’après l’enquête du 
Baromètre Santé 2023 menée en population générale par Santé publique 
France et l’enquête EROPP4 de l’OFDT, 1,1  million de Français déclarent 
avoir consommé de la cocaïne au cours des 12 derniers mois d’après les don-
nées les plus récentes de 2023, contre 600 000 personnes en 2017 (OFDT, 
2025). Les estimations actuelles rapportent que 10 % des adultes âgés de 18 à 
64 ans auraient déjà expérimenté la cocaïne au cours de leur vie, alors qu’ils 

3.  Inserm U 1276/CNRS UMR 8044/EHESS.
4.  EROPP : Enquête sur les représentations, opinions et perceptions sur les psychotropes.
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n’étaient que 1,2 % en 1992 (Spilka et coll., 2024), période depuis laquelle 
nous disposons de dispositifs d’observation fiables permettant des comparai-
sons de tendances. De plus, l’enquête ANRS-Coquelicot menée par le Centre 
d’Étude des Mouvements Sociaux en collaboration avec Santé publique 
France montre qu’un dérivé de la cocaïne (le crack) est le produit illicite 
le plus consommé (après le cannabis) parmi les personnes fréquentant les 
centres de soins et de réduction des risques en France en 2023, sa consomma-
tion atteignant 50 % des usagers au cours du dernier mois (Jauffret-Roustide, 
2025a). Ce phénomène d’augmentation était déjà visible dès les éditions 
2004 et 2011 (Weill-Barillet et coll., 2016). La consommation de crack a 
non seulement été multipliée par 1,5 ces 10 dernières années, mais il a égale-
ment été constaté qu’elle se diffuse sur l’ensemble du territoire français, alors 
qu’elle n’était visible essentiellement qu’en Île-de-France et en Guyane aupa-
ravant. Le constat de l’EUDA s’applique donc parfaitement à la France pour 
la cocaïne (poudre) et le crack (cocaïne basée)  : une diffusion partout en 
France et parmi tous les groupes sociaux.

Comment expliquer cette tendance ?

Comme décrit dans cette expertise collective Inserm, l’augmentation de 
la cocaïne et du crack est liée à une offre qui est de plus en plus impor-
tante, facile d’accès et attractive : la production de coca s’est très fortement 
intensifiée en Amérique du Sud (de près de 50 % entre 2018 et 2022 selon 
les dernières données de l’Office des Nations unies contre la drogue et le 
crime : UNODC, 2025), la diversification des routes de trafic passant par 
la Guyane et facilitant l’accès vers la France métropolitaine, la multipli-
cation des réseaux de vente et leur numérisation permettant un accès plus 
large, et la baisse très importante des prix. Au-delà de l’offre, des raisons 
liées aux contextes de vie et aux évolutions sociologiques peuvent expli-
quer cette augmentation de la consommation de cocaïne et de crack. Ces 
produits stimulants peuvent être consommés pour des raisons de sociabilité 
liées à des environnements festifs ou dans un contexte sexuel, mais éga-
lement pour tenir la pression au travail ou supporter la dureté de la vie à 
la rue. Une des spécificités ici est de voir que des publics très divers sont 
concernés par ces consommations dans la mesure où la cocaïne et le crack 
diffusent dans toutes les classes sociales, des plus précaires aux plus aisées, et 
dans tous les territoires, de l’urbain au rural. Dans des sociétés où les condi-
tions de travail se détériorent et la pauvreté augmente, la consommation 
de drogues est en hausse, et celle des stimulants en particulier. Les études 
internationales mettent en évidence des liens très forts entre l’instabilité 
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géopolitique, la précarité économique et les consommations de substances 
(Costa-Storti et coll., 2011  ; Casal et coll., 2023). La situation mondiale 
actuelle constitue donc un terreau pour le développement des conduites 
addictives, incluant la cocaïne en raison de sa disponibilité accrue.

Comment la société peut-elle gérer cette problématique 
et comment mieux prendre en charge les personnes qui 
consomment de la cocaïne ?

Les discours dominants sur les drogues sont le plus souvent marqués à la fois 
par la désinformation et par la stigmatisation sociale. Les représentations 
sociales de la cocaïne ont évolué au fil du temps, en fonction de son sta-
tut (de médicament à drogue), de ses effets (stimulants et euphorisants), de 
son accessibilité (de restreinte à large), de ses modalités d’usage (du sniff à 
la voie fumée voire injectée), des figures sociales (populations insérées et 
classes moyennes et populaires) et des contextes de consommation (usage en 
contexte festif, en milieu de travail ou en contexte sexuel) associés à cette 
substance psychoactive (Jauffret-Roustide, 2025b). La cocaïne a par ailleurs 
eu dans les années 1980-90 une image de dangerosité moins importante que 
l’héroïne et le crack, en lien avec les imaginaires sociaux associés à ces pro-
duits (imaginaires de la fête et de la performance pour la cocaïne, et de la 
précarité et de la folie pour le crack), aux publics consommateurs (auparavant 
décrits comme appartenant aux classes aisées), mais également en lien avec 
le manque d’informations sur les drogues en France. Ces représentations de 
la cocaïne ont toutefois évolué récemment en lien avec son processus de dif-
fusion, faisant évoluer son image de la « valorisation » à la « banalisation ». 
Ainsi, il est intéressant de noter que d’après l’enquête EROPP (Li et coll., 
2025), la part des Français qui considèrent que la cocaïne est un produit dan-
gereux dès l’expérimentation est passée de 86 % en 1999 à 75 % en 2023. 
Dans le même temps, 9 Français sur 10 considèrent que les consommateurs de 
cocaïne sont dangereux pour leur entourage, et la proportion de Français qui 
s’estiment plutôt bien ou très bien informés sur les drogues a diminué entre 
2018 et 2023 (Li et coll., 2025).

La peur et la stigmatisation dominent le plus souvent les discours médiatiques 
sur les drogues. La rhétorique associée à la cocaïne est celle de la déferlante 
liée à l’offre du produit, qualifiée de « tsunami blanc », et celle associée au 
crack est envisagée sous l’angle de la sécurité publique, avec des titres tels 
que « les crackeux errent dans Paris » (Jauffret-Roustide, 2024). Plus rares 
sont les espaces médiatiques qui laissent la parole aux consommateurs et 



Cocaïne

XIV

aux professionnels qui les prennent en charge. La consommation de cocaïne 
et de crack est bien d’une part un problème de sécurité publique, avec les 
violences liées au trafic et les troubles à l’ordre public qui sont largement 
documentés dans la presse, mais il s’agit d’autre part d’un problème de santé 
publique qui doit être pris au sérieux dans les domaines de la prévention, du 
traitement et de la réduction des risques et des dommages (Jauffret-Roustide 
et coll., 2023). Ces deux dimensions sont développées dans cette expertise  
collective Inserm.

Sur le terrain, les professionnels se mobilisent et mettent en œuvre des 
programmes de prise en charge pluridisciplinaires associant approches 
d’accompagnement psychothérapeutiques, sociales et pharmacologiques 
(Karila et coll., 2011 ; Blaise et Arends, 2023). Les approches s’efforcent 
de prendre en compte la dimension individuelle et collective des usages, et de 
trouver un équilibre entre prévention, traitement et réduction des risques et 
des dommages, incluant des approches axées sur les savoirs expérientiels et le 
rétablissement. Il est essentiel d’agir précocement car les dernières données 
de l’EUDA mettent en évidence que la première demande de traitement vis-
à-vis de la cocaïne se fait en moyenne 12 ans après la première consommation 
(Degenhardt et coll., 2011 ; Vorspan et coll., 2020).

Quelle place pour la recherche ?

La recherche sur les drogues en France est particulièrement dynamique et 
combine des approches disciplinaires différentes, de la recherche fondamen-
tale en génétique ou en toxicologie à la recherche clinique, en santé publique 
et en sciences sociales qui permettent de mieux étudier la complexité liée 
aux drogues. Cette expertise collective, par les conclusions qu’elle met en 
exergue, souligne l’importance de cette multidisciplinarité.

L’Inserm soutient fortement les recherches sur les addictions. Ces der-
nières années, des consortiums pluridisciplinaires tels que le programme 
« Crack-Target » se sont créés en France grâce également au soutien entre 
autres de l’Agence nationale de la recherche (ANR) afin de comprendre 
comment mettre en place des traitements de la dépendance à la cocaïne et au 
crack (Delage et coll., 2023), sur le modèle du succès des traitements de substi-
tution (méthadone et buprénorphine) mis en place dans les années 1990 pour 
gérer la dépendance à l’héroïne. Ce programme met en œuvre une recherche 
ciblée sur la réponse thérapeutique prenant en compte les besoins des patients 
grâce aux sciences sociales. Face à la complexité de la prise en charge de la 
dépendance liée à la cocaïne et au crack et aux problématiques associées telles 
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que les troubles de santé mentale, la précarité et la stigmatisation sociale, 
une réflexion pluridisciplinaire et participative prenant en considération les 
besoins des personnes qui consomment des substances est essentielle. Les dro-
gues et les addictions constituent un sujet qui mérite mieux qu’une approche 
fondée sur les peurs et sur l’ignorance ; la science et les personnes concernées 
doivent être au centre de la construction des politiques publiques élaborées 
afin de préserver et d’améliorer la santé de toutes et tous.
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Avant-propos

La consommation de cocaïne représente un enjeu croissant de santé publique en 
France, dans un contexte d’expansion mondiale du marché et de diversification 
des usages. L’augmentation de la production dans les pays d’Amérique latine, 
la multiplication des routes de trafic et la montée en puissance de nouveaux 
circuits de distribution ont conduit à une disponibilité accrue de la substance en 
Europe, notamment sur le territoire français. Les modes d’approvisionnement 
se sont profondément transformés. Aux filières traditionnelles s’ajoutent désor-
mais des formes de distribution locales et portées par le numérique, facilitant un 
accès plus direct et plus discret. Cette évolution s’accompagne d’une hausse du 
niveau de pureté du produit et d’une baisse de son prix.

Cette conjoncture favorise la diffusion de la cocaïne auprès de publics de 
plus en plus variés : les profils des usagers et les contextes de consommation 
connaissent une diversification marquée. Si l’usage festif demeure présent, 
la cocaïne s’inscrit aussi dans des pratiques plus régulières, parfois liées à la 
recherche de performance ou à la gestion du stress. Ces évolutions entrainent 
une augmentation des usages, y compris problématiques, ce qui a pour consé-
quence un accroissement des troubles associés qu’ils soient somatiques, psy-
chiques ou sociaux. La consommation de cocaïne basée (autrement appelée 
crack) illustre particulièrement cette transformation. Initialement circons-
crite à des populations en grande précarité, elle concerne désormais des usa-
gers issus de milieux plus diversifiés. L’usage de cocaïne basée, plus addictif et 
plus délétère, contribue à l’aggravation des situations de vulnérabilité et à la 
complexification des problématiques d’accompagnement.

Face à cette dynamique, la mise en œuvre de politiques publiques coordon-
nées se révèle particulièrement difficile. La pluralité des usages, la diversité des 
profils d’usagers concernés et l’articulation entre enjeux sanitaires et sociaux 
exigent une approche intégrée, combinant prévention, réduction des risques 
et des dommages, accompagnement médico-social et lutte contre le trafic.

Dans ce contexte, la Mission interministérielle de lutte contre les drogues 
et les conduites addictives (Mildeca) et le ministère de la Santé ont sollicité 
l’Inserm afin de conduire une expertise sur la cocaïne. Cette saisine s’ins-
crivant dans un contexte nécessitant d’agir rapidement afin d’améliorer les 
politiques publiques de lutte contre la cocaïne, l’objectif des travaux était XVII
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d’identifier dans un délai raccourci les stratégies et les actions les plus effi-
caces, ou les plus prometteuses, en matière de prévention, de réduction des 
risques et des dommages, de prise en charge et d’accompagnement social. 
L’identification de tels leviers vise à renforcer la cohérence entre les différents 
niveaux d’action des politiques publiques de santé tout en tenant compte de 
la diversité des publics concernés et des dynamiques territoriales observées.

Afin de répondre à cette demande spécifique nécessitant d’adapter la procé-
dure habituelle de l’expertise collective Inserm5, un groupe d’experts pluri
disciplinaire restreint a été constitué  : cinq chercheurs et cliniciens dans 
les domaines de l’épidémiologie, la sociologie, l’économie, l’addictologie, la 
prévention, la réduction des risques et des dommages, et les trafics ont été 
réunis. Les experts ont articulé leur travail autour de deux types d’analyse de 
la littérature scientifique internationale selon les thèmes.

D’une part, les experts ont mené une analyse approfondie des publications 
identifiées sur les thèmes particulièrement complexes, centraux dans le cadre 
de la saisine, qui nécessitent d’identifier des leviers d’action efficaces ou pro-
metteurs. Le principe de l’identification de tels leviers doit s’appuyer sur des 
éléments de preuve solides et actualisés relatifs à l’évaluation de l’efficacité 
des dispositifs existants et à la mise en évidence d’expériences innovantes 
ou de modèles d’intervention transférables à d’autres contextes. Ces thèmes 
font l’objet de 5 chapitres du rapport : i) les spécificités des publics consom-
mateurs de cocaïne ; ii) les marchés et les modes d’approvisionnement ; iii) la 
réduction des risques et des dommages sanitaires appliquée aux usages et aux 
troubles de l’usage de la cocaïne et cocaïne basée ; iv) la réduction des risques 
et des dommages sociaux des drogues ; v) la politique pénale en matière de 
stupéfiants.

D’autre part, les experts ont réalisé une analyse synthétique reposant sur les 
revues et méta-analyses les plus récentes sur les thèmes dont le traitement est 
également nécessaire afin d’intégrer toutes les dimensions de la probléma-
tique. Compte tenu des délais restreints accordés pour réaliser cette expertise, 
ces thèmes ont été moins approfondis. Ils font l’objet de 5 chapitres du rap-
port : i) les facteurs de risque de l’usage et des troubles de l’usage de cocaïne ; 
ii) les dommages aux usagers ; iii) la prise en soins et les thérapies innovantes ; 
iv) les dommages sociaux ; v) les politiques de prévention et de réduction des 
risques, et les interventions.

Le rapport présente en premier lieu la synthèse de l’ensemble des thèmes trai-
tés dans l’expertise : elle reprend les principaux constats relevés par chacun 

5.  Cf. les annexes 1 et 2 de cette expertise.
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des membres du groupe d’experts lors de son analyse dans les différents champs 
disciplinaires, et les leviers d’action efficaces ou prometteurs pour soutenir 
l’orientation et la priorisation des politiques publiques de santé relatives à la 
cocaïne.

À l’issue des dix chapitres de l’analyse, le rapport présente les communica-
tions d’intervenants extérieurs invités à exposer leurs travaux dans le cadre 
d’auditions par le groupe d’experts afin de disposer d’un apport complémen-
taire à leur analyse de la littérature scientifique ; il s’agit de contributions du 
milieu associatif, et de contributions de chercheurs et cliniciens relatives aux 
dommages sur la santé, aux approches pharmacologiques, au marché et au 
trafic de la cocaïne.

Dans cette expertise, le terme « cocaïne » est utilisé indépendamment de sa 
présentation sous forme de poudre (chlorhydrate de cocaïne) ou de « cail-
loux » (cocaïne basée aussi appelée crack et/ou free-base), tandis que les 
termes « cocaïne poudre » et « cocaïne basée » sont utilisés pour désigner 
spécifiquement les observations spécifiques à l’une ou l’autre de ces formes.
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Synthèse

Introduction

Comme exposé dans l’avant-propos du rapport, la commande de cette 
expertise par la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les 
conduites addictives (Mildeca) et le ministère de la Santé, s’est inscrite dans 
un contexte d’urgence vis-à-vis de la problématique de la consommation de 
cocaïne. L’objectif des travaux de l’expertise a été de dresser, dans un délai rac-
courci, un état des lieux actualisé des connaissances sur les usages de cocaïne, 
leurs conséquences et d’identifier les stratégies et les actions les plus efficaces, 
ou les plus prometteuses, en matière de prévention, de réduction des risques 
et des dommages liés à la consommation de cocaïne, et de prise en charge 
sanitaire et médico-sociale.

Le délai restreint ayant impliqué d’adapter la procédure habituelle de l’expertise 
collective Inserm pour la réalisation de ces travaux, la synthèse est présentée 
dans un format davantage abrégé. Elle expose les principaux constats issus de 
l’analyse par le groupe d’experts de la littérature scientifique internationale rela-
tive aux différents thèmes traités ; ces constats s’accompagnent de l’énoncé des 
éventuels leviers d’action efficaces ou prometteurs identifiés pour les politiques 
publiques de santé relatives à la cocaïne, sans toutefois mettre en exergue des 
recommandations. Tous les éléments de la synthèse sont issus des dix chapitres 
du rapport auxquels le lecteur pourra se référer pour y trouver l’analyse des résul-
tats et les références bibliographiques associées.

Face à l’augmentation préoccupante de la consommation de cocaïne6 en 
France et à la diversification des modes et contextes d’usage, les dommages 
sanitaires et sociaux associés constituent aujourd’hui un enjeu croissant de 
santé publique. Cette problématique s’inscrit dans un contexte d’augmen-
tation de la production de cocaïne dans les pays andins d’Amérique latine, 
de l’expansion mondiale du marché de ce stupéfiant et de la diversification 
de ses modes d’approvisionnement. Ces changements récents accroissent la 
complexité et les difficultés pour mettre en œuvre et mener des politiques 
publiques coordonnées et efficaces pour la lutte contre la consommation de 
cette substance. De plus, la problématique de la consommation de la cocaïne 

6.  La cocaïne est une substance psychoactive de la classe des stimulants du système nerveux 
central.
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s’est également complexifiée avec la cocaïne basée7 (aussi appelée crack et/
ou free-base) dont la consommation en France, initialement circonscrite à des 
populations en grande précarité, s’est diffusée dans des milieux plus diversifiés 
et concerne des personnes insérées.

Préalablement à la présentation des sections de cette synthèse, il est impor-
tant de rappeler ici que dans cette expertise, le terme « cocaïne » est utilisé 
indépendamment de sa présentation sous forme de poudre (chlorhydrate 
de cocaïne) ou de « cailloux » (cocaïne basée), tandis que les termes 
« cocaïne poudre » et « cocaïne basée » sont utilisés pour désigner des élé-
ments spécifiques de l’une ou l’autre de ces formes.

Il est également utile de mentionner ici les principaux modes d’usage de la 
cocaïne. Elle est consommée principalement par voie nasale (sniff), fumée 
(inhalation de vapeurs de combustion), ou intraveineuse (injection). Selon 
les données 2022 du réseau français d’addictovigilance, la cocaïne est la pre-
mière substance psychoactive injectée. La cocaïne poudre et la cocaïne basée 
peuvent toutes deux être injectées, mais cette dernière l’est rarement et elle 
est consommée principalement par inhalation.

La synthèse est structurée en cinq sections. La première porte sur les per-
sonnes qui consomment en décrivant les spécificités des publics concernés, 
puis expose les principaux facteurs de risque associés aux usages de cocaïne, 
pour ensuite analyser le fonctionnement des marchés et les dynamiques 
d’approvisionnement. La deuxième section est consacrée aux dommages 
sanitaires engendrés par la consommation de cocaïne, et aux modalités et 
enjeux de la prise en soins des personnes usagères ; elle s’intéresse égale-
ment aux dommages psychosociaux et sociaux induits par certains usages. 
La troisième section explore les politiques de prévention et de réduction 
des risques et des dommages, ainsi que les interventions menées à l’échelle 
nationale ou internationale. La quatrième section expose les stratégies et 
les  dispositifs de réduction des risques et des dommages (RdRD)  : d’une 
part  les actions spécifiques de RdRD à visée sanitaire, et d’autre part les 
interventions de RdRD à visée sociale. Enfin, dans la cinquième et der-
nière section, l’efficacité des approches développées en matière de politique 
pénale est analysée. Ainsi structurée, en abordant de manière pluridiscipli-
naire les usages, les contextes, les conséquences et les réponses publiques, 
la synthèse vise à offrir une compréhension globale des enjeux liés à la 
consommation de cocaïne en France.

7.  La cocaïne basée est obtenue par l’ajout d’une base (ammoniaque ou bicarbonate de soude) 
à la cocaïne poudre.
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Partie I – Les personnes usagères de cocaïne, 
les facteurs de risque de l’usage, les marchés de la cocaïne 
et les modes d’approvisionnement

Spécificités des publics consommateurs de cocaïne

Usages chez les jeunes

Les données françaises sur la consommation de cocaïne chez les jeunes de 
17 ans issues de l’enquête ESCAPAD8 montrent qu’en 2000, 0,9 % des jeunes 
interrogés avaient expérimenté la cocaïne, chiffre qui a plus que quadruplé 
en 2014 puis diminué progressivement atteignant 2,8 % en 2017 et 1,4 % en 
2022. La consommation est plus fréquente chez les garçons, bien que l’écart 
entre les sexes ait diminué ces dernières années. En 2017, 3,1 % des garçons 
et 2,4 % des filles avaient expérimenté la cocaïne, tandis qu’en 2022, les taux 
sont respectivement de 1,5 % et 1,3 %. En fonction du statut scolaire, la pré-
valence de l’expérimentation varie considérablement  : elle est plus élevée 
chez les jeunes non scolarisés (4,4 %), chez les apprentis (3,5 %) et les élèves 
en lycée professionnel (1,9 %), tandis qu’elle est moins fréquente dans les 
lycées généraux et technologiques (0,9 %). Les données issues de l’enquête 
EnCLASS9 de 2022 montrent que 2,2 % des lycéens avaient déjà expéri-
menté la cocaïne, un chiffre inférieur à celui de 2018 (3,8 %).

L’étude européenne ESPAD10, réalisée en 2019, montre que 2,7 % des jeunes 
Français de 15-16  ans ont expérimenté la cocaïne au moins une fois, soit 
un taux supérieur à la moyenne européenne de 1,9 % pour cette tranche 
d’âges. Aux États-Unis, l’étude Monitoring the Future11 de 2022 révèle des 
taux de consommation plus élevés chez les lycéens (2,4 % d’élèves en termi-
nale déclarent une consommation de cocaïne au cours de la vie), mais une 
tendance à la baisse depuis deux décennies. Au Canada, l’enquête nationale 
CSTADS12 de 2018-2019 indique que 2,2 % des élèves de la 4e à la terminale 
ont consommé de la cocaïne au cours des 12 derniers mois.

En France, la consommation de cocaïne chez les jeunes, bien qu’en baisse, 
reste préoccupante. Elle varie selon plusieurs facteurs, dont le statut scolaire, 
les relations familiales et l’utilisation concomitante d’autres drogues. 

8.  ESCAPAD : Enquête sur la santé et les consommations lors des Journées Défense et Citoyen-
neté (JDC). Cette enquête est représentative des jeunes Français âgés de 17 ans.
9.  EnCLASS : Enquête nationale en collèges et en lycées chez les adolescents sur la santé et 
les substances. Cette enquête concerne 375 établissements publics et privés du secondaire.
10.  ESPAD : European School Survey Project on Alcohol and Other Drugs.
11.  L’enquête Monitoring The Future est menée auprès d’élèves du secondaire (4e, seconde et 
terminale).
12.  CSTADS : Canadian Student Tobacco, Alcohol and Drugs Survey.
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À l’échelle internationale, les tendances sont similaires, avec des variations 
spécifiques selon les pays. Des études supplémentaires sont nécessaires pour 
mieux comprendre les motivations liées à ces usages et les facteurs associés à 
des consommations problématiques.

Usages en population générale

L’usage de la cocaïne en France a connu une évolution notable au fil des 
années, avec une baisse de la prévalence de consommation chez les jeunes de 
17 ans et une augmentation constante chez les adultes. Selon les données du 
Baromètre de Santé publique France et les données EROPP13 de l’Observa-
toire français des drogues et des tendances addictives (OFDT), l’expérimen-
tation de la cocaïne chez les adultes (18-64 ans) est passée de 1,8 % en 2000 
à 9,4 % en 2023, tandis que l’usage récent (au cours des 12 derniers mois) a 
progressé de 0,3 % en 2000 à 2,7 % en 2023. Les 25-34 ans présentent les 
taux les plus élevés, avec une prévalence d’usage récent de 5,4 % en 2023. 
Ces tendances montrent une diffusion croissante de l’usage dans des tranches 
d’âges plus diversifiées. À l’échelle internationale, des données similaires sont 
observées. L’usage de la cocaïne reste largement plus élevé chez les hommes. 
En 2023, en France, 13,4 % des hommes et 5,5 % des femmes ont expéri-
menté cette drogue au cours de leur vie. L’usage de la cocaïne varie égale-
ment selon les moments de la journée, certaines personnes ayant un usage 
plus fréquent en journée, tandis que d’autres se limitent à une consommation  
en soirée.

Les motivations à la consommation incluent des raisons émotionnelles (se 
détendre…), sociales (créer du lien…) et cognitives (améliorer la perfor-
mance au travail…). Il existe des consommations occasionnelles et modérées 
avec des étapes d’expérimentation, de maintien ou de sortie progressive de la 
consommation intensive. Les usages dits « récréatifs » sont souvent invisibles 
dans les grandes enquêtes, mais des études sociologiques sur des  personnes 
« cachées » qui consomment montrent qu’une partie importante d’entre elles 
suit des trajectoires de consommation contrôlée qui sont très différentes de la 
notion de consommation problématique.

En milieu professionnel, les données sur la consommation de cocaïne sont 
moins disponibles, mais lorsqu’elles existent, elles révèlent des prévalences 
élevées dans certains secteurs comme l’hébergement/la restauration et les 
milieux artistiques. Les usages de cocaïne en milieu professionnel répondent 

13.  Depuis 1999, l’OFDT quantifie les opinions et les perceptions de la population française sur 
les drogues et les politiques publiques associées, grâce à l’enquête EROPP (Enquête sur les 
représentations, opinions et perceptions sur les psychotropes).
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à des fonctions variées, telles que stimuler, récupérer ou entretenir des liens 
sociaux, et sont souvent liés à des contextes de stress ou de pression profes-
sionnelle. Les données disponibles soulignent la nécessité d’approches adap-
tées à ces environnements professionnels pour réduire les risques associés à 
ces pratiques.

Dans le milieu festif, l’étude française OCTOPUS14 montre que 42 % des 
festivaliers consomment de la cocaïne, souvent en combinaison avec d’autres 
substances. La  consommation dans ces contextes est principalement motivée 
par le désir d’augmenter les sensations liées à la musique ou aux interactions 
sociales.

Usages de cocaïne basée et précarité

Cette section explore le lien entre l’usage de cocaïne basée et la préca-
rité, tant en France qu’à l’international. La cocaïne basée est préparée par 
l’adjonction de bicarbonate de soude ou d’ammoniaque à la cocaïne poudre ; 
elle est consommée principalement par inhalation. L’usage de cette drogue est 
très stigmatisé à différents niveaux (discrimination par l’entourage, la société, 
l’organisation des soins…) et se retrouve souvent dans des populations margi-
nalisées, avec une prévalence élevée en Île-de-France, en particulier à Paris. 
Les données françaises sur les personnes accueillies en CSAPA (Centre de 
soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie) révèlent une 
diffusion croissante de l’usage de la cocaïne basée parmi des publics plus 
insérés, en particulier parmi ceux ayant des antécédents de consommation 
d’opioïdes ou parmi de jeunes personnes consommatrices. La consommation 
de cocaïne basée a des racines historiques dans les ghettos américains, avant 
de se propager vers les départements d’outre-mer puis Paris, où des zones de 
consommation de cocaïne basée, appelées « scènes ouvertes », se sont for-
mées. En 2015, l’Île-de-France comptait la plus forte prévalence de personnes 
consommatrices de cocaïne basée en France. Le phénomène s’est intensifié 
ces dernières années, et les personnes qui consomment sont souvent issues de 
milieux précaires.

Les données internationales montrent une tendance similaire, notamment en 
Belgique, en Irlande, en Italie, au Portugal et en Allemagne, où la consom-
mation de cocaïne basée progresse dans des contextes de précarité. Des 
études suisses et brésiliennes indiquent que cette forme de consommation 

14.  OCTOPUS : Observation of ConsumpTion Of Psychoactive substance Use in music fes-
tivalS. L’objectif de l’étude OCTOPUS, menée auprès de 383 participants, est de décrire et 
caractériser les profils de consommation de substances psychoactives en festival. Cette 
enquête a été menée entre juillet 2017 et juillet 2018 ; les premiers résultats ont été publiés 
en 2023.
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peut résulter de ruptures de parcours personnels ou d’un usage alternatif, en 
particulier chez les personnes déjà engagées dans des pratiques à risque (poly-
consommation, injection). Les « territoires » de consommation, comme cer-
tains quartiers parisiens, sont marqués par une forte vulnérabilité sociale et 
une dynamique complexe de soutien social et émotionnel entre les personnes 
qui consomment, et par la répression policière et l’exclusion des personnes 
vivant dans la rue. Chez les femmes, l’usage de la cocaïne basée est lié à une 
précarité accrue et des stéréotypes genrés.

Usages problématiques de cocaïne

En France, les données issues du milieu des soins ont montré que l’usage de 
la cocaïne poudre et de la cocaïne basée a connu une augmentation au cours 
des dernières années. Selon les enquêtes de l’OFDT, parmi l’ensemble des 
patients suivis dans les CSAPA, la consommation de cocaïne dans le mois est 
passée de 6,9 % en 2015 à 9,0 % en 2019 pour la cocaïne poudre, et de 2,9 % 
à 4,9 % pour la cocaïne basée. En 2021, 11 % des patients suivis dans les 
CSAPA consommaient de la cocaïne. Parmi les nouvelles personnes accom-
pagnées, cette tendance est encore plus marquée. En 2019, au sein du groupe 
de personnes prises en charge principalement pour leur consommation de 
substances illicites autres que le cannabis (très majoritairement opioïdes et/ou 
cocaïne), 30 % des nouveaux patients consommaient de la cocaïne poudre, 
et 16 % consommaient de la cocaïne basée ; en 2021, 22 % des nouveaux 
patients de ce groupe consommaient de la cocaïne. Les patients consomment 
la cocaïne principalement par sniff (64 %) et, dans une moindre mesure, par 
inhalation (25 %) et injection (9 %). Les patients usagers de cocaïne sont 
souvent des personnes polyconsommatrices ; en 2019, 61 % d’entre eux 
avaient un usage concomitant de plusieurs substances, notamment d’alcool 
et d’opioïdes. Enfin, les demandes de prise en soins pour des problèmes liés à 
la cocaïne ont doublé entre 2015 et 2019, passant de 7 900 à 14 500 patients. 
Cette augmentation contraste avec la diminution des demandes liées à l’hé-
roïne, et un certain nombre de personnes sous traitement de substitution aux 
opiacés (TSO) semble recourir à la cocaïne pour retrouver les sensations liées 
à l’usage de drogues.

À titre de comparaison avec la Suisse, pays frontalier pour lequel les don-
nées publiées sont solides, l’usage de la cocaïne a également augmenté entre 
2013 et 2022. Dans les structures d’addictologie, les demandes de prise en 
soins ont augmenté de près de 116,9 % pour toute consultation et de 148,8 % 
pour les premières demandes liées à la cocaïne. L’âge moyen d’initiation de 
la consommation de cocaïne est de 21  ans. Environ 8,4 % des admissions 
dans les centres d’addictologie sont liées à la cocaïne. Les données suisses 
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montrent des différences de genre, avec une plus grande sévérité des troubles 
chez les femmes, qui sont plus susceptibles de consommer de la cocaïne par 
voie injectable et de présenter un usage quotidien avant admission. En Suisse, 
les personnes ayant un usage problématique de la cocaïne ont un taux plus 
élevé d’isolement social, de vie instable et d’auto-dévalorisation par rapport à 
la population générale.

En résumé, concernant les usages problématiques de cocaïne, les données 
françaises et suisses montrent une augmentation de l’usage de la cocaïne, y 
compris sous sa forme basée, et un besoin croissant de prise en soins pour les 
personnes affectées. En France, l’usage de la cocaïne est tel qu’il y a une forte 
hausse des demandes de traitement pour usage problématique dans les centres 
d’addictologie. En Suisse, bien que l’usage soit similaire, il existe des disparités 
selon le genre, les femmes présentant un usage plus sévère. L’usage combiné 
de la cocaïne avec d’autres substances, notamment les opioïdes, est un sujet 
qui mérite une attention accrue.

La diversité des profils des personnes usagères de cocaïne et la pluralité des 
contextes d’usage mettent en lumière la complexité des trajectoires indivi-
duelles. Comprendre ces spécificités est essentiel afin de mieux cerner les 
dynamiques qui conduisent à l’initiation, à l’installation ou à l’aggravation 
des consommations. L’analyse des facteurs de risque, abordée dans la section 
suivante, est fondamentale pour identifier les éléments favorisant l’usage pro-
blématique. La compréhension de ces facteurs permet d’orienter les stratégies 
de prévention.

Facteurs de risque de l’usage de cocaïne et des troubles associés

L’usage de substances psychoactives et les troubles de l’usage de ces subs-
tances15 sont d’origine multifactorielle, avec le modèle communément admis 
d’une relation tripartite entre une substance, un individu et un environne-
ment. Une connaissance solide des facteurs de risque de l’usage de cocaïne et 
des troubles qui peuvent apparaître constitue un élément essentiel, contribu-
tif à la mise en place de mesures de santé publique adaptées.

S’agissant des facteurs liés à l’individu, et plus particulièrement de la vulné-
rabilité génétique, le développement des troubles de l’usage de la cocaïne ne 
saurait être réduit à la présence d’un polymorphisme génétique particulier 
chez un individu donné. Une limite importante des études génétiques sur 

15.  Les troubles de l’usage désignent des troubles médicaux résultant de l’usage tels que l’ad-
diction (classification du DSM-5-TR – Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders, Fifth 
Edition, Text Revision) / la dépendance (classification de la CIM-11 – Classification Internationale 
des Maladies, 11e révision).
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les troubles de l’usage de la cocaïne est le faible nombre de personnes recru-
tées dans les études comparé aux études sur l’alcool, le tabac, ou les opioïdes. 
De plus, la poursuite de travaux de recherche sur la caractérisation des méca-
nismes moléculaires et épigénétiques médiés par l’hérédité et/ou l’exposition 
prénatale à la cocaïne est nécessaire pour améliorer la compréhension de la 
transmission intergénérationnelle des troubles de l’usage de substances, dont 
la cocaïne. Le constat de différences entre les hommes et les femmes concer-
nant les trajectoires de la consommation de cocaïne a été associé à la fois à des 
causes physiologiques en lien avec le sexe biologique et à des déterminants 
sociaux liés au genre. La présence de troubles psychiatriques chez un individu 
est quant à elle associée à l’augmentation du risque de troubles de l’usage de 
substances psychoactives (pathologie duelle16) ; le stress post-traumatique et 
le trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH) sont 
par exemple des facteurs de risque de troubles de l’usage.

Les facteurs de risque potentiels de l’usage de cocaïne liés au contexte de 
l’usage, notamment en lien avec la problématique de la polyconsommation, et 
à l’environnement social sont peu étudiés de façon spécifique. Ils comprennent 
par exemple les expériences délétères de l’enfance, les violences conjugales 
ou le milieu carcéral. La précarité est un déterminant transversal inhérent à 
nombre de situations d’usage de la cocaïne, en particulier concernant l’usage 
de cocaïne basée. D’une façon générale, les données disponibles sont peu 
nombreuses concernant les sous-groupes de personnes usagères moins visibles 
et qui sortent des profils « classiques » des personnes usagères de cocaïne ; par 
exemple, parmi ces sous-groupes, les femmes en dehors du contexte de la gros-
sesse et de la maternité, ou les travailleuses du sexe. Concernant l’usage dans 
le milieu professionnel, des données manquent concernant les motivations, 
les contextes, les modalités de l’usage et les profils des personnes usagères 
de cocaïne au travail. Une meilleure connaissance des caractéristiques de 
l’usage de la cocaïne en milieu professionnel et des profils des personnes qui 
consomment contribuerait à améliorer les capacités de repérage des situations 
problématiques et permettrait d’ajuster les modalités d’accompagnement des 
travailleurs concernés.

De manière générale, la compréhension des facteurs de risque de la consom-
mation de cocaïne est un préalable à l’efficacité des campagnes de prévention 
afin de cibler les publics concernés.

L’analyse des facteurs de risque et des spécificités des publics consommateurs 
de cocaïne souligne combien les trajectoires d’usage sont étroitement liées 
aux contextes sociaux et aux environnements dans lesquels évoluent les 

16.  C’est-à-dire la présence comorbide de plusieurs troubles.
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individus. Parmi ces contextes, l’accessibilité et la disponibilité croissantes de 
la cocaïne jouent un rôle majeur dans sa diffusion. La partie suivante a donc 
pour objet d’examiner les dynamiques des marchés et l’évolution des modes 
d’approvisionnement, afin de mieux comprendre les tenants et aboutissants 
de la production, de la circulation et de la distribution de cocaïne.

Dynamiques des marchés de la cocaïne et évolutions des modes 
d’approvisionnement

La tendance générale à l’échelle mondiale est à l’accroissement de la consom-
mation de drogues illicites. Si le cannabis reste la substance la plus consommée, 
la cocaïne effectue une percée avec une estimation à 22 millions de personnes 
qui consomment en 2021, augmentation notable en particulier en Europe deve-
nue le deuxième marché après le continent américain. Dans cette dynamique 
d’ensemble affectant surtout l’Europe occidentale et méridionale, en incluant le 
Royaume-Uni, la France occupe la sixième place en Europe avec l’Espagne en 
termes d’usage dans l’année de cocaïne dans la population des 15-34 ans.

Dès les années 1990, la cocaïne est présente en Europe de l’Ouest. Initialement, 
elle est plutôt réservée à une consommation de niche, son prix étant élevé. 
Depuis, son usage s’est « démocratisé » : moins chère, elle est actuellement aussi 
très pure. La crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 n’a que momen-
tanément et localement perturbé l’approvisionnement. L’accroissement de la 
consommation de cocaïne est révélé, en plus des données de prévalence en 
population adulte, par plusieurs indices concordants : une forte augmentation 
des saisies, des analyses des eaux usées mettant en évidence la présence crois-
sante de résidus de cocaïne (tant dans les grands centres urbains que dans des 
villes de moindre importance), des demandes de soins et des hospitalisations 
en hausse.

Une expansion notable de la culture du cocaïer alimente une production 
record de cocaïne. Cette dernière aurait été multipliée par deux en dix ans 
pour atteindre les 2 304 tonnes en 2021. La lutte contre la culture de la coca 
s’avère ainsi un échec ; de nouveaux pays comme le Guatemala, le Honduras, 
l’Équateur et le Mexique commencent même, encore timidement, à pro-
duire la matière première en plus des producteurs traditionnels que sont la 
Colombie, le Pérou et la Bolivie.

Très localisée géographiquement pour l’approvisionnement en feuilles de 
coca, la production de cocaïne a su s’approprier les mécanismes écono-
miques de la mondialisation afin de s’écouler sur des marchés internatio-
naux. L’acheminement se fait principalement par voie maritime et exploite 
la massification des flux commerciaux pour se greffer sur le transport de 
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marchandises légales. Le recours au transport par conteneurs et le gigantisme 
qui l’accompagne facilitent la dissimulation des chargements de stupéfiants, 
surtout lorsque la capacité de contrôle des contenus est limitée, que les auto-
rités portuaires plaident pour un maximum de rapidité et de fluidité dans la 
circulation des marchandises et que la corruption protège les trafics.

Le vecteur maritime étant le principal vecteur d’approvisionnement, la France 
et sa façade océanique sont une cible. Les routes d’acheminement sont cepen-
dant extrêmement variées et adaptatives. Elles dépendent de la réponse répres-
sive et du type d’acteurs criminels impliqués. Les re-routages sont fréquents. 
Ces dernières années, les ports d’Europe du Nord comme Anvers, Rotterdam 
et Hambourg ont pris la relève des ports d’Europe du Sud faisant l’objet de plus 
de contrôles. Pour autant, il n’existe pas une route unique d’acheminement de 
la cocaïne : les routes sont plurielles et se complètent. Elles traduisent aussi une 
logique d’opportunité  : ce n’est pas le chemin le plus court qui est privilégié 
mais le moins risqué. L’approvisionnement du marché européen passe souvent 
via l’Afrique de l’Ouest. Aux routes maritimes s’ajoutent des routes aériennes, 
plus modestes, des routes terrestres pour le transit et l’approvisionnement final, 
et une montée en puissance du recours aux colis postaux en lien avec le com-
merce en ligne. Par ailleurs, le nombre de laboratoires d’extraction et même de 
transformation de la cocaïne démantelés sur le territoire européen augmente. 
Cela montre une évolution dans la chaîne de production avec des phases du 
traitement chimique auparavant réalisées en Amérique du Sud désormais par-
fois relocalisées en Europe et en Afrique.

Les organisations criminelles responsables de l’approvisionnement en cocaïne 
sont elles aussi nombreuses et travaillent de façon imbriquée et coopérative. 
Il n’existe pas une organisation criminelle en position de monopole en mesure 
de gérer l’ensemble de la filière. La chaîne de production et de commercia-
lisation est au contraire morcelée avec des rôles spécifiques joués par diffé-
rents acteurs. Une place fondamentale est occupée par les intermédiaires 
qui réalisent les achats de cocaïne en gros et qui ont des contacts tant du 
côté des fournisseurs que des importateurs. Autour de ces intermédiaires, 
les autres organisations criminelles se déploient pour approvisionner leur 
zone de compétence. Elles peuvent ainsi réaliser des commandes en com-
mun afin de négocier les prix et mutualiser d’éventuelles pertes en cas de 
saisie. Elles travaillent également régulièrement en sous-traitance les unes 
pour les autres, comme l’a révélé le décryptage des messageries Encrochat et 
Sky ECC. L’internationalisation des organisations criminelles couplée à leur 
coopération favorise les apprentissages criminels et la montée en puissance 
de certaines d’entre elles. Cela complexifie également la tâche des forces de 
l’ordre qui sont confrontées à un émiettement des trafics et à une difficulté 
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supplémentaire pour remonter les filières afin d’espérer toucher les acteurs 
clefs du trafic et non pas seulement les « petites mains ».

La France est approvisionnée par ses ports ainsi que par les pays limitrophes, 
mais elle se caractérise également par une filière spécifique liée au territoire 
guyanais qui constitue aujourd’hui une zone de transit responsable d’environ 
20 % des entrées de cocaïne dans l’hexagone.

Aux points de deal traditionnels s’ajoutent de nouvelles modalités de distri-
bution : des doses de petites quantités à des prix très bas, des points de vente 
mobiles, des centrales d’appel, des ventes en ligne via des applications et 
messageries téléphoniques, des livraisons à domicile ou sur le lieu de travail. 
L’offre numérique favorise la diffusion de la consommation à de nouvelles 
catégories de personnes en termes de classes sociales et de localisation. Elle 
encourage le retour à l’usage grâce à des stratégies marketing visant à fidé-
liser les personnes qui consomment avec des offres promotionnelles et per-
sonnalisées. La livraison à domicile permet aussi d’irriguer l’ensemble du 
territoire et donc d’étendre la consommation de cocaïne aux petits centres 
urbains et à la ruralité. L’usage de la cocaïne basée semble également se 
diffuser au-delà de la consommation de rue observée en Île-de-France : des 
personnes qui consomment transforment elles-mêmes de la cocaïne poudre 
en cocaïne basée, augmentant le spectre de personnes usagères à l’échelle 
nationale.

Au regard de l’ensemble de ces éléments relatifs aux marchés et approvision-
nements, il convient d’apporter une réponse aux vulnérabilités portuaires en 
France et en Europe, d’investir dans le renseignement criminel afin de mieux 
identifier les acteurs du trafic et leurs articulations.

L’examen des usages, des profils des personnes usagères, des facteurs de risque 
et des dynamiques des marchés met en évidence la complexité des interactions 
entre les trajectoires individuelles et l’environnement d’approvisionnement de 
la cocaïne. Ceci souligne combien la disponibilité accrue et la diversification 
des modes de consommation peuvent exacerber les vulnérabilités et accroître 
les consommations à risque. Ces usages ne sont pas sans conséquences  : ils 
s’accompagnent de dommages multiples, tant sur la santé des personnes qui 
consomment que sur leur vie sociale et leur environnement. Dans la deuxième 
section de cette synthèse, il s’agit d’examiner, d’une part, la nature et l’am-
pleur des atteintes sanitaires et sociales liées à la consommation de cocaïne et, 
d’autre part, d’évaluer les réponses du système de soins et d’accompagnement 
pour répondre aux besoins spécifiques des personnes usagères.
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Partie II – Les dommages aux personnes qui consomment, 
la prise en soins, les dommages sociaux

Dommages aux personnes usagères de cocaïne

La diffusion de la consommation de cocaïne engendre une augmentation des 
dommages liés à son utilisation. Il existe une littérature riche sur les dom-
mages liés à la consommation de cocaïne, mais peu d’articles s’intéressent 
spécifiquement à la cocaïne basée.

Dommages liés à la cocaïne sans distinction précise de la forme 
de la substance

•	 Dommages cardiovasculaires

La consommation ponctuelle de cocaïne augmente le risque de survenue 
d’un événement cardiovasculaire et aggrave son pronostic. Les principales 
complications incluent la tachycardie, l’hypertension artérielle, les troubles du 
rythme cardiaque, et l’infarctus du myocarde. Ces risques sont majorés en cas 
de consommation concomitante d’alcool, en raison de la formation de coca
éthylène, un métabolite toxique qui potentialise les effets cardiovasculaires de 
la cocaïne. En cas de consommation régulière et prolongée, la cocaïne peut 
être responsable d’une cardiomyopathie hypertrophique et dilatée.

•	 Dommages otorhino-laryngés (ORL)

Les complications otorhino-laryngées (ORL) sont principalement décrites 
avec l’utilisation de la cocaïne poudre en sniff et sont désignées « lésions de 
la ligne médiane ». Les muqueuses sont atteintes en premier par des lésions 
d’ischémie et de nécrose, puis les cartilages et enfin l’os. Ces lésions entrainent 
des conséquences esthétiques, fonctionnelles et infectieuses potentiellement 
graves. La cocaïne engendre ces phénomènes par son effet de vasoconstriction, 
mais elle est également responsable de lésions de vascularite auto-immune, 
majorées par le lévamisole (adultérant fréquent). Le seul traitement est l’arrêt 
de la consommation, les lavages de nez par douches salines et éventuellement 
la chirurgie mais seulement en cas d’abstinence prolongée de cocaïne.

•	 Dommages en santé mentale et troubles neurocognitifs

La consommation régulière et prolongée de cocaïne altère les fonctions 
cognitives, notamment l’attention, l’impulsivité, l’apprentissage, la mémoire 
verbale, la flexibilité cognitive, la perception visuo-spatiale, la mémoire de 
travail, et les performances psychomotrices. Ces effets sont là aussi majorés 
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par l’association d’une consommation d’alcool à celle de la cocaïne. Une 
consommation régulière fait prendre le risque à la personne qui consomme de 
développer un trouble de l’usage de cocaïne.

Des associations entre les troubles de l’usage de la cocaïne et les troubles 
mentaux sont observées. Des détériorations des symptômes de troubles psy-
chiatriques ou l’apparition de troubles induits par la cocaïne sont communes 
(attaques de panique, symptômes psychotiques, troubles du sommeil, symp-
tômes thymiques…). Une attention particulière à ces associations et interac-
tions est nécessaire. Par exemple, les personnes consommant de la cocaïne et 
ayant un TDAH ont un niveau d’impulsivité plus marqué que les personnes 
sans TDAH. La cocaïne basée quant à elle exacerbe certains troubles psychia-
triques (troubles psychotiques…).

•	 Dommages infectieux

Les dommages infectieux sont principalement liés au mode de consommation 
par injection. Ce sont donc des dommages liés à l’usage de la cocaïne poudre 
mais aussi à l’usage de cocaïne basée17 qui peut être également consommée 
par injection.

•	 Dommages rénaux

Les dommages rénaux liés à la consommation régulière de cocaïne sont des 
insuffisances rénales, des troubles acido-basiques et des poussées hypertensives.

•	 Dommages sur le sommeil

Des parasomnies comme des rêves anormaux ou des cauchemars sont décrites ; ces 
rêves ou cauchemars persistent chez la majorité des personnes qui consomment à 
distance du sevrage et sont des facteurs de risque de reprise de la consommation.

•	 Autres dommages

La qualité de vie est altérée en cas de consommation régulière de cocaïne dans 
l’ensemble des champs explorés : physique, psychologique, social et environ-
nemental. D’autres dommages tels que les accidents (par exemple de la route), 
des conséquences sanitaires durant la grossesse, un risque accru de subir des 
violences sexuelles sont décrits dans la littérature chez les personnes usagères 
de cocaïne. Ces dommages (accidents, violences…) peuvent être également 
subis par les personnes ne consommant pas de la cocaïne (par exemple, l’en-
tourage proche de la personne qui consomme)18.

17.  Cf. infra, le paragraphe « Dommages liés plus spécifiquement à la cocaïne basée ».
18.  Cf. la section dédiée : « Dommages sociaux de la cocaïne ».
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Dommages liés plus spécifiquement à la cocaïne basée

•	 Dommages infectieux

La consommation de cocaïne basée est associée de manière significative 
à la séroconversion et à la séroprévalence du virus de l’immunodéficience 
humaine (VIH). Elle est également associée à un plus fort risque d’infec-
tion par la syphilis, le Trichomonas vaginalis et à la prévalence des cancers 
liés au papillomavirus (HPV). Les personnes qui consomment de la cocaïne 
basée par voie injectable ont un risque plus élevé de développer une hépatite 
virale C chronique à cause de pratiques plus à risque : notamment une poly-
consommation, des injections pluriquotidiennes, l’utilisation de l’aine pour 
les injections, et le partage de matériel.

•	 Dommages pulmonaires

Les lésions pulmonaires sont majoritairement des hémorragies intra-alvéolaires 
et des infarctus pulmonaires. Les manifestations cliniques sont brutales (dou-
leurs thoraciques et hémoptysies19) et nécessitent des explorations (scanner 
thoracique et exploration fonctionnelle respiratoire). Lors de l’imagerie par 
scanner, les lésions retrouvées sont des condensations, des nodules, des images 
en verre dépoli. Lors de l’exploration fonctionnelle, un syndrome ventilatoire 
obstructif et une diminution de la capacité de diffusion20 sont mis en évidence.

•	 Dommages oculaires

Des douleurs et rougeurs oculaires sont décrites, associées ou non à une baisse 
de l’acuité visuelle.

En résumé, concernant les dommages sanitaires, la consommation de cocaïne 
engendre des dommages physiques et psychiques. Cela implique un accompa-
gnement pluri-professionnel, la mise en place de recherches spécifiques afin 
de mieux comprendre les mécanismes physiopathologiques, et l’exploration 
des dispositifs de prise en soins et des thérapies innovantes qui s’inscrivent 
dans une approche globale de rétablissement et de prévention.

Prise en soins et thérapies innovantes

Les approches cognitivo-comportementales et motivationnelles sont des 
outils thérapeutiques efficaces et représentent aujourd’hui une des solu-
tions existantes. En effet, les approches psychothérapeutiques, en particulier 

19.  Toux ramenant du sang en provenance des voies respiratoires.
20.  Permet d’évaluer le transfert de l’oxygène des alvéoles pulmonaires aux vaisseaux sanguins.
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familiales, l’entretien motivationnel, et différents modèles de thérapies 
cognitives et comportementales (TCC) ont été développées et évaluées pour 
le traitement des troubles de l’usage des substances dont le trouble de l’usage 
de la cocaïne. En clinique, les approches psychothérapeutiques sont proposées 
en complément des autres traitements psychosociaux et pharmacothérapeu-
tiques lorsqu’ils existent21.

S’agissant des approches médicamenteuses, malgré de nombreuses études 
portant sur les pistes pharmacologiques du traitement du trouble de l’usage 
de cocaïne, aucun médicament dédié n’a actuellement d’autorisation de 
mise sur le marché (AMM) en France. Des médicaments sont récusés par 
la littérature scientifique, d’autres encore prescrits à la suite d’anciennes 
recommandations en France et certains représentent des voies promet-
teuses. Les principales molécules explorées s’appuient sur le mode d’action 
de la cocaïne au niveau du système neurobiologique mésocorticolim-
bique, notamment les systèmes dopaminergique et sérotoninergique. Des 
approches innovantes d’accompagnement sont également abordées dans 
cette section.

Médicaments n’ayant pas prouvé leur efficacité

•	 Antidépresseurs

L’efficacité des antidépresseurs a été évaluée chez un grand nombre de per-
sonnes ayant un trouble de l’usage de la cocaïne. Aucune des molécules 
classiques (tricycliques, inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine 
[ISRS], inhibiteurs de la recapture de la sérotonine et de la noradrénaline 
[IRSNa]) n’a prouvé son intérêt dans l’amélioration de la sévérité du trouble 
de l’usage de la cocaïne.

•	 Neuroleptiques

De manière générale et attendue étant donné leur action d’antagonistes 
dopaminergiques, les neuroleptiques n’ont démontré aucune efficacité 
dans le traitement du trouble de l’usage de la cocaïne. Deux molécules 
(aripiprazole et halopéridol) auraient même tendance à augmenter l’auto-
administration de cocaïne. Les neuroleptiques ne sont pas recommandés 
dans cette indication précise mais peuvent être utiles au cas par cas dans 
la gestion de certaines problématiques en santé mentale co-occurentes du 
trouble de l’usage de la cocaïne.

21.  Les approches psychothérapeutiques sont brièvement décrites dans le chapitre « Prise en 
soins et thérapies innovantes » de cette expertise.
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•	 Autres médicaments

Parmi les médicaments dopaminergiques, la buspirone, usuellement utilisée 
en addictologie car efficace sur l’impulsivité dans les études pré-cliniques, n’a 
pas démontré d’effet en clinique sur l’amélioration de la durée de l’abstinence 
en cocaïne.

Les médicaments agissant sur le système opioïde ont également été testés, ils 
n’ont pas mis en évidence d’amélioration de la sévérité du trouble de l’usage 
de la cocaïne.

Le disulfiram22 permettrait de réduire la consommation de cocaïne dans des 
études randomisées, mais les auteurs ne retiennent pas un niveau de preuve 
suffisant.

Dans une logique de traitement de substitution, au même titre qu’avec la nico-
tine ou les opiacés, l’utilisation des sels d’amphétamines a été étudiée seule ou 
en association avec le topiramate23 dans le traitement du trouble de l’usage de 
la cocaïne. Leur efficacité ne semble pas à ce jour satisfaisante et ce d’autant 
plus que l’on constate de nombreux effets indésirables, notamment cardiaques.

Médicaments utilisés actuellement en France24

La N-acétyl-cystéine (NAC) est un médicament glutamatergique qui a mon-
tré un potentiel pour réduire l’intensité du craving25 dans plusieurs essais 
cliniques (toutes substances psychoactives confondues), en agissant sur la 
plasticité synaptique, mais qui n’a pas démontré d’effet sur les symptômes de 
sevrage. Ces résultats, bien qu’encourageants, nécessitent des essais cliniques 
plus vastes et mieux contrôlés pour confirmer l’utilité de la NAC dans la prise 
en charge des addictions.

S’agissant spécifiquement de la cocaïne, une étude clinique pilote menée pour 
le traitement de la dépendance à cette substance par la NAC a confirmé la 
bonne tolérance de cet agent pharmacologique, même à haute dose (jusqu’à 
3 600 mg/jour), avec une majorité de participants réduisant ou arrêtant leur 
consommation sur quatre semaines. Cependant, l’efficacité thérapeutique 
reste indéterminée en raison du faible effectif de patients et de l’absence de 
groupe placebo.

22.  Inhibiteur enzymatique généraliste.
23.  Médicament antiépileptique.
24.  Comme déjà énoncé par la Haute autorité de santé (HAS) en 2010 dans ses recommanda-
tions de bonne pratique pour la prise en charge des consommateurs de cocaïne, des agents 
pharmacologiques ayant montré une efficacité dans les essais cliniques peuvent être prescrits 
(en mentionnant l’absence d’autorisation de mise sur le marché).
25.  Impulsion véhiculant un besoin irrépressible de consommation d’un produit psychoactif.
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Le topiramate, étudié en comparaison avec un placebo, a démontré une effi-
cacité sur le nombre maximal de jours sans consommation de cocaïne et sur la 
diminution de l’intensité du craving.

Médicaments prometteurs

La kétamine26 en injection unique a permis chez les personnes ayant un 
trouble de l’usage de la cocaïne une diminution de l’auto-administration 
de cocaïne associée à une diminution de l’intensité du craving, et ce en 
prospectif et comparé à du midazolam (hypnotique sédatif). En rétrospec-
tif, sur un nombre important de personnes ayant un trouble de l’usage de 
la cocaïne, la prise de kétamine pour une anesthésie générale ou pour un 
syndrome dépressif a également permis d’atteindre des taux de rémission du 
trouble de l’usage de la cocaïne plus importants.

Le méthylphénidate a été étudié chez des personnes ayant un trouble de l’usage 
de la cocaïne associé à un TDAH. Que ce soit en rétrospectif ou en prospectif, 
en améliorant les symptômes du TDAH, ce médicament permet une diminu-
tion de la sévérité du trouble de l’usage de la cocaïne et donc une diminution 
de la fréquence de la consommation de cocaïne. Il est recommandé de recher-
cher un TDAH chez les personnes ayant un trouble de l’usage de la cocaïne et 
de le traiter. En revanche, ce traitement n’a pas aujourd’hui d’indication chez 
une personne ayant un trouble de l’usage de la cocaïne sans TDAH.

Actuellement très étudiés dans les différents troubles de l’usage de substances, 
les psychédéliques le sont aussi dans le trouble de l’usage de la cocaïne. De 
manière rétrospective, des personnes ayant un trouble de l’usage de la cocaïne 
et déclarant avoir pris des psychédéliques ont constaté une diminution ou un 
arrêt de leur consommation de cocaïne. Cet effet est surtout rapporté avec la 
psilocybine. Il s’agit ici d’études observationnelles mais d’autres recherches 
sont en cours.

Un antidépresseur, le bupropion27, montrerait quant à lui une augmentation 
des taux de rémission.

Vaccin et immunothérapie

L’objectif d’un vaccin « anti-cocaïne » est de provoquer une réponse immu-
nitaire de l’organisme contre la cocaïne, engendrant un désintérêt pour la 
substance via une diminution des effets ressentis lors de la consommation. 
Après plus de 30 ans d’essais, une question reste en suspens : pourquoi les 

26.  Anesthésique général.
27.  Le bupropion est un inhibiteur sélectif de la recapture neuronale des catécholamines (nora-
drénaline et dopamine).
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taux d’anticorps induits par la vaccination sont-ils aussi variables d’une 
personne à l’autre, conduisant ainsi à une réponse clinique très variable ? 
Les études plus récentes reposent sur la perfusion directe d’anticorps mono-
clonaux. Ces travaux nécessitent d’être poursuivis afin de déterminer les 
meilleurs candidats vaccins, ou d’opter pour l’administration d’anticorps 
monoclonaux.

Stimulation cérébrale

Quelle que soit la technique utilisée, les deux modalités de stimulation trans-
crânienne (répétitive ou par courant continu) ont démontré une diminution 
de l’intensité du craving et un impact positif sur la gestion des émotions des 
personnes ayant un trouble de l’usage de la cocaïne.

Gestion des contingences

L’objectif de l’approche de la gestion des contingences est de viser l’acquisi-
tion d’un nouveau comportement, ou une modification du comportement, 
à l’aide de renforçateurs externes28 appliqués de façon contingente, c’est-à-
dire immédiatement après l’obtention du changement ou de l’action recher-
chée. La valeur du renforçateur conditionne l’efficacité du processus. Dans 
les études conduites au Brésil et aux États-Unis, ces techniques ont systéma-
tiquement prouvé leur efficacité dans l’accompagnement des personnes ayant 
un trouble de l’usage de la cocaïne. L’incitation financière a également été 
mise en place dans le cadre de la recherche en France (avec l’expérience 
« TAPAJ » – Travail alternatif payé à la journée) et a démontré son efficacité 
dans l’amélioration de l’accès aux soins de personnes qui utilisent des drogues 
vivant en situation de précarité29.

En résumé, concernant la prise en soins des troubles de l’usage de la cocaïne, 
un accompagnement global de type médico-psychosocial des personnes usa-
gères de cocaïne reste une recommandation forte dans la littérature sans 
qu’aucun médicament n’ait à ce jour véritablement prouvé son efficacité.

Les conséquences de l’usage de cocaïne dépassent les frontières de la santé 
individuelle, générant des répercussions sur la société dans son ensemble 
décrites dans la partie suivante.

28.  Par exemple l’argent ou des chèques-cadeaux peuvent être utilisés.
29.  Cf.  infra, dans la partie  IV, le paragraphe « Autres pistes de réduction des risques et des 
dommages ».
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Dommages sociaux de la cocaïne

La revue des connaissances et la synthèse des données relatives aux dommages 
sociaux de la cocaïne proposées dans cette expertise soulignent le manque de 
données spécifiques à cette substance.

Les conséquences de l’usage de cocaïne se répercutent à la fois sur le plan 
individuel, psychosocial et social, avec des impacts multidimensionnels. Aux 
coûts directs liés à la morbi-mortalité et à la prise en charge médicale s’ajoutent 
les dépenses indirectes, comme les arrêts de travail ou les coûts sociaux. Par 
ailleurs, la France fait face à un phénomène croissant : l’émergence de scènes 
ouvertes de consommation de cocaïne basée. Ce phénomène est également 
constaté au niveau international et pose des problèmes multiples. Le dialogue 
avec les riverains est compliqué, et les projets d’implantation de haltes soins 
addictions30 (HSA) ou d’ouverture d’espaces d’accueil pour les personnes qui 
consomment des drogues sont mal acceptés, notamment dans des quartiers 
situés hors des scènes de consommation. Dans l’entourage proche des per-
sonnes usagères de cocaïne, les enfants comptent parmi les victimes collaté-
rales les plus vulnérables : que ce soit chez l’enfant à naître ou chez les enfants, 
adolescents, et adultes qu’ils deviendront, les conséquences potentielles telles 
qu’un risque de maltraitance ou encore de troubles du développement sont 
nombreuses. Outre les violences intra-familiales, la criminalité et la violence 
engendrées par le trafic de drogues, y compris aux non-consommateurs (voisi-
nage de lieux de deal, règlements de comptes, corruption, violences sexuelles), 
sont un autre aspect des dommages sociaux des drogues. Les accidents de la 
route causés par des conducteurs aux facultés de conduite altérées par les effets 
des substances qu’ils ont consommées entrainent des conséquences pour les 
victimes éventuelles de ces accidents.

Un autre aspect de la problématique des dommages sociaux de la cocaïne 
correspond à celle, intrinsèquement liée, des dommages potentiels exercés par 
la société sur les personnes usagères de cocaïne. En effet, les représentations 
négatives et la stigmatisation se répercutent sur les personnes qui consom-
ment, avec des conséquences négatives sur la prise en soins, la réussite des 
soins, et la réinsertion des personnes concernées. L’adoption par tous d’une 
attitude et d’un langage adaptés non stigmatisants semble indispensable.

Enfin, les lacunes des connaissances quant aux conséquences de la pollution 
environnementale sur la santé humaine et la biodiversité justifient d’évaluer 

30.  Structures dites de réduction des risques encadrées par du personnel qualifié qui permettent 
aux personnes qui consomment des drogues de les consommer dans des conditions plus sûres, 
par injection ou par inhalation. Ces structures sont parfois ou anciennement nommées « salle 
de consommation à moindre risque » (SCMR), « salle supervisée », « salle de shoot », « salle de 
consommation ».
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l’impact environnemental des drogues, y compris la cocaïne, dans de futurs 
travaux.

Les dommages sociaux engendrés par la consommation de cocaïne, y com-
pris la stigmatisation par la société des personnes qui consomment et l’auto-
stigmatisation, s’accroissent avec l’augmentation de la consommation. Cette 
trajectoire amplifie les problématiques des dimensions sanitaires, sociales et 
de sécurité publique concernant l’ensemble de la société.

Face à ce constat, il est indispensable de mettre en place des politiques de 
prévention adaptées et des stratégies de RdRD spécifiques à chacune de ces 
dimensions, mais cohérentes et non contradictoires entre elles ; ces aspects 
font l’objet des deux sections suivantes.

Partie III – Les politiques : prévention, réduction des risques 
et des dommages

Il s’agit ici d’examiner les politiques de prévention de l’usage de cocaïne qui 
ont été mises en place à l’échelle nationale ou internationale, les éventuelles 
mesures d’impact associées, et d’évaluer leur applicabilité au contexte français 
actuel.

D’une façon générale, il ressort des études que les approches de santé publique 
sur les substances illicites, dont la cocaïne, comprennent la prévention et 
l’éducation du public cible, la réduction des risques et des dommages (RdRD), 
la prise en soins des troubles de l’usage et une dimension apparue plus récem-
ment de mesure d’efficacité fondée sur les preuves. Il semble crucial de renfor-
cer la protection de la santé par une approche dans laquelle la personne qui 
consomme des drogues ayant une consommation problématique ne serait pas 
considérée comme un délinquant.

La Suisse et le Portugal sont deux exemples de pays ayant adopté des poli-
tiques publiques fortes en matière d’usage de drogues et d’accompagnement 
des personnes qui consomment31. En Suisse, quatre piliers fondateurs consti-
tuent les bases de cette politique : la prévention, la thérapie, la réduction des 
risques et la répression. Au Portugal, l’usage de toutes les drogues a été décri-
minalisé en 2001. Parmi les principales forces de ces deux modèles, l’approche 
médicale du sujet qui présente des troubles de l’usage de substances permet de 
proposer des interventions sanitaires et de réinsertion sociale plutôt qu’une 
réponse judiciarisée. Ces modèles présentent toutefois certaines limites. En 

31.  À ce sujet, voir également la section infra intitulée « Politique pénale en matière de stupéfiants ».
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Suisse, la politique des quatre piliers a échoué à enrayer l’augmentation des 
problèmes liés à la cocaïne, avec des prévalences de consommation parmi les 
plus élevées du monde, notamment à Zurich, et la persistance des probléma-
tiques liées aux scènes ouvertes de consommation de cocaïne basée dans les 
grandes villes. Quant au Portugal, la notion de crime de l’usage de drogues a 
été rétablie en 2008 par la Cour suprême de justice dans les cas où la quan-
tité consommée dépasse un seuil établi, illustrant l’échec dans la tentative 
de totalement dissocier l’usage de drogues, mal accepté par la société, de la 
stigmatisation qui l’associe au crime. De plus, le bilan après deux décennies 
semble mitigé, avec notamment des difficultés de mise en œuvre des mesures 
de réduction des risques.

En France, le cadre de la politique publique envisage une approche pluridimen-
sionnelle de la lutte contre l’usage de substances psychoactives et des risques et 
dommages qui lui sont associés, fondée prioritairement sur la santé publique, qui 
cohabite avec la répression. L’accent est mis sur la prévention primaire auprès 
des plus jeunes et particulièrement le développement des compétences psycho-
sociales, avec une notion de temps long afin de permettre d’ancrer cette pré-
vention dans la société à l’échelle d’une génération. Les réponses apportées en 
matière de prévention sont variées et comprennent des programmes et actions, 
des ressources en ligne, des structures d’accueil et de support. La prévention par 
les pairs32 est une démarche participant à l’établissement de liens et du dialogue. 
Ces initiatives sont potentiellement multiples et plurielles en termes de conte-
nus, de formats, d’acteurs, de publics-cibles, et avec un caractère d’adaptabilité 
en fonction des objectifs. L’efficacité de ces interventions est conditionnée à 
leur bonne coordination tant à l’échelle locale que nationale.

Cette analyse de la littérature met en évidence que l’offre de prévention 
spécifiquement dédiée à la cocaïne est relativement faible comparée à celles 
centrées sur l’alcool, le tabac ou le cannabis, et ceci plus particulièrement au 
sein des sous-groupes minoritaires de personnes usagères de cocaïne. Les pistes 
d’amélioration en termes de prévention secondaire concernent par exemple 
l’ouverture de nouveaux lieux d’accueil et de consommation en non-mixité 
pour les sous-populations vulnérables (par exemple, les femmes, les minori-
tés sexuelles et de genre). Enfin, certains travaux attestent que les personnes 
qui consomment développent elles-mêmes des stratégies auto-préventives à 
l’égard de leurs conduites addictives et des conséquences associées, et que les 
messages de prévention passent aussi de façon horizontale sans intervention 
extérieure. Il pourrait s’agir d’un levier d’amélioration pour la mise en place 

32.  La prévention par les pairs dérive de l’éducation par les pairs, un principe qui repose sur un 
modèle de transmission horizontale d’informations et dans une logique de création de lien par 
des personnes de même âge, contexte social, fonction, éducation ou expérience.
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de futures actions de prévention s’appuyant sur ce phénomène préexistant 
pour le valoriser et l’amplifier.

Ainsi, les politiques de prévention de l’usage de cocaïne et des risques et dom-
mages qui lui sont associés, constituent une première ligne d’action essen-
tielle, visant à limiter l’initiation de la consommation et à freiner l’expansion 
des usages problématiques. Toutefois, malgré ces efforts préventifs, une partie 
de la population consomme de la cocaïne de manière occasionnelle ou régu-
lière et est ainsi exposée aux risques et aux conséquences inhérents. Associée 
à la prévention, l’approche de RdRD est un autre pilier essentiel dans le cadre 
des politiques publiques. Les stratégies de RdRD menées au niveau sanitaire 
et au niveau social font l’objet de la partie suivante.

Partie IV – Les stratégies de réduction des risques 
et des dommages

Une ère de changement de paradigme

La session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations unies sur le pro-
blème mondial de la drogue en 201633 a marqué le changement de paradigme 
vers une approche de santé publique et une approche centrée sur les droits de 
l’Homme. Des réponses plus efficaces et plus humaines aux problèmes de la 
drogue et des conséquences qui y sont liées doivent être explorées. Les modèles 
de RdRD pour les personnes confrontées aux risques liés à l’usage de la cocaïne 
poudre et de la cocaïne basée s’inscrivent pleinement dans ce paradigme.

La RdRD est une approche qui a émergé pour répondre aux enjeux liés à 
la consommation de drogues, en particulier en matière de santé publique. 
Traditionnellement, elle s’est focalisée sur la prévention des risques sanitaires, 
notamment lors de l’épidémie de VIH, avec la distribution de matériel stérile 
et l’accès aux traitements de substitution aux opiacés.

Les pratiques de consommation de substances (l’usage ponctuel ou récur-
rent) et les troubles de l’usage de substances (par exemple la dépendance) 
sont associés à des risques pour soi mais aussi pour autrui sur différents 
plans (psychologique, physique/état de santé, social, juridique/légal). Les 
risques d’exclusion sociale peuvent notamment entraver l’accès aux soins 
ou entretenir les consommations. Les dommages peuvent survenir lors de 
toute consommation, même isolée. L’usage de drogues peut s’accompagner 

33.  UNODC. Outcome document of the 2016 United Nations General Assembly special session 
on the world drug problem. United Nations Office on Drugs and Crime (UNODC), 2016 : 32 p.
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de mesures de réduction des risques et des dommages sanitaires et sociaux. 
La RdRD est un modèle qui permet de travailler avec la personne et de la 
soutenir où qu’elle soit et quels que soient ses perceptions, ses capacités et 
ses choix quant à une diminution, une modification (par exemple, consom-
mer de manière différente ou dans d’autres contextes), une régulation ou à 
l’arrêt des consommations. Ce modèle repose sur les possibilités d’aider les 
personnes à modifier leurs comportements afin de réduire les risques et les 
dommages auxquels elles sont confrontées, si on leur en offre les moyens. 
Nous tâchons d’identifier ici les leviers de RdRD appliqués aux usages de 
cocaïne poudre et de cocaïne basée, qu’ils concernent les risques sanitaires 
ou les risques sociaux liés à l’usage.

Réduction des risques et des dommages sanitaires appliquée 
aux usages de cocaïne poudre et cocaïne basée

Risques spécifiques liés à l’usage de cocaïne poudre ou cocaïne basée34

Les usages de cocaïne poudre et/ou de cocaïne basée sont associés à divers 
risques évitables. Ils dépendent en partie des modes d’usage (inhalation, injec-
tion, prise nasale…), des matériaux utilisés et du partage ou non de matériel 
usagé. La cocaïne poudre est souvent consommée par sniff ou injection et plus 
rarement ingérée ou appliquée sur des muqueuses, alors que la cocaïne basée 
est le plus souvent fumée et rarement injectée. Via différents mécanismes 
neurobiologiques, ces consommations pourraient contribuer à une péjoration 
des symptômes psychiatriques déjà présents, ou à des symptômes psychiques 
induits par la substance. L’usage et la dépendance à la cocaïne poudre et à 
la cocaïne basée sont, par ailleurs, fréquemment associés aux usages d’autres 
substances, notamment d’alcool, de cannabis et d’opioïdes. Ces usages mul-
tiples exposent les personnes à des risques supplémentaires. Du fait de ces 
polyconsommations, des mesures de RdRD dédiées aux autres conduites 
addictives peuvent être considérées.

Offres de réduction des risques et des dommages spécifiques à l’injection

Les offres de RdRD qui ont été déployées ont initialement été étudiées et validées 
pour les substances psychoactives telles que les opioïdes. Les principales straté-
gies recommandées de RdRD à destination des personnes qui s’injectent des 
opioïdes sont : i) les programmes d’échange de seringues ; ii) les traitements de 
substitution aux opiacés ; iii) les salles de consommation supervisée (désormais 
désignées en France par « haltes soins addictions » – HSA) ; iv) la délivrance 

34.  Cf. supra la partie II sur les dommages.
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de naloxone35 ; et v) le « drug checking » ou services d’analyse de drogues36. À 
titre d’exemple, les HSA contribuent à réduire la fréquence des surdoses. Elles 
réduisent également les risques liés aux injections et contribuent à promou-
voir des conduites d’injection plus sûres. Une diminution du nombre d’injec-
tions en public (« scènes ouvertes ») et du nombre de seringues retrouvées sur 
la voie publique est observée. Ces stratégies de RdRD permettent d’attirer les 
personnes le plus marginalisées et améliorent leur accès aux soins primaires. En 
France, les résultats de l’étude Cosinus37 sur les HSA confortent les résultats 
internationaux et indiquent leur transposabilité sur le territoire national.

Les personnes qui s’injectent des stimulants ont également besoin d’un accès 
régulier aux programmes d’échange de seringues.

Les services d’analyse de drogues, particulièrement utiles pour suivre l’évolu-
tion des marchés, le sont également dans un objectif de RdRD pour informer 
les personnes concernées à propos des substances qui circulent sur le marché 
illicite, sur la teneur en principes actifs et les éventuels produits de coupe.

Offres de réduction des risques et des dommages spécifiques à l’inhalation

Comme précédemment évoqué, il existe des programmes de RdRD bien 
établis pour les consommations de substances et les pratiques d’injection. 
En revanche, les recherches spécifiquement orientées sur la cocaïne basée 
consommée par inhalation sont plus récentes. Des « pipes à crack » remises 
par l’intermédiaire de points de services de santé contribuent à diminuer les 
problèmes de santé et les risques infectieux associés au fait de fumer de la 
cocaïne basée et de partager du matériel usagé. Vu l’importance de l’inhala-
tion de la cocaïne basée, des HSA dotées de systèmes de ventilation appro-
priés sont nécessaires.

Les services d’analyse de drogues sont également utiles pour informer les per-
sonnes pratiquant l’inhalation sur la teneur en principes actifs et les éventuels 
produits de coupe.

Enjeu de l’accès aux services socio-sanitaires des personnes  
qui consomment des drogues

Une partie des personnes qui consomment de la cocaïne poudre et/ou de la 
cocaïne basée n’a que très peu accès aux services socio-sanitaires pour des 

35.  La naloxone est un médicament antagoniste des récepteurs opioïdes qui agit rapidement 
pour renverser temporairement les effets d’une surdose d’opioïdes.
36.  Analyse chimique des substances. Le drug checking existe sous forme d’offre mobile (dans 
des clubs ou lors de festivals) ou ambulatoire (dans un service spécialisé).
37.  Cosinus : Cohort to identify structural and individual factors associated with drug use.
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raisons multiples et d’ordre structurel, social et individuel. Des efforts supplé-
mentaires sont nécessaires pour concevoir et mettre en œuvre des politiques 
et des programmes répondant aux besoins particuliers de ces groupes. Il est 
important d’aller à la rencontre de ces personnes et de communiquer avec 
elles. De plus, certains sous-groupes de personnes usagères de cocaïne poudre 
et/ou de cocaïne basée pourraient avoir des besoins plus spécifiques ou être 
encore plus à risque de voir leurs besoins méconnus, en particulier  : i) les 
personnes sans-abri ; ii) les personnes qui pratiquent le travail du sexe ; iii) les 
personnes qui présentent des comorbidités psychiques ; iv) les personnes qui 
sont incarcérées ou qui l’ont été ; et v) les populations minorisées (femmes, 
personnes racisées, minorités sexuelles et de genre) en particulier. Les popu-
lations déplacées forcées (réfugiés, demandeurs d’asile, etc.) sont également 
un groupe de personnes pouvant avoir des besoins particuliers ; par rapport à 
la population générale, elles présentent un niveau élevé de vulnérabilité à la 
consommation de substances et aux troubles liés à la consommation.

Pour atteindre les personnes qui consomment des drogues en tenant compte 
de la diversité de leurs besoins, il est essentiel d’impliquer ces personnes, des 
pairs et/ou leurs représentants dans la conception, la mise en œuvre et l’éva-
luation des programmes de RdRD qui leur sont destinés. Toutes les catégo-
ries socio-professionnelles, y compris des groupes mieux insérés, peuvent être 
confrontées aux risques liés aux usages de ces substances et de manière plus 
générale à la consommation de substances psychoactives. Afin d’atteindre ces 
populations, l’usage de services digitaux via internet paraît également utile. 
Cette approche pourrait permettre d’atteindre à moindre coût de larges publics 
et offrir ainsi un premier niveau d’aide, de psychoéducation et de soutien.

Réduction des risques et des dommages sociaux

Comme précédemment mentionné, la RdRD ne doit pas seulement être vue 
comme une réponse sanitaire : elle inclut aussi des dimensions sociales et judi-
ciaires, en prenant en compte les conditions de vie des personnes usagères de 
drogues. De nombreux écrits critiquent une version trop étroite de la RdRD, 
se limitant à des interventions sanitaires, et prônent une approche où l’usage 
de drogues est intégré dans les droits humains fondamentaux.

Risques sociaux des drogues

Une étude menée en 2020 au Canada, dans le cadre du projet « The Canadian 
Drug Laws Project »38, a mis en évidence les effets néfastes de la criminalisation 
de l’usage de drogues. Elle révèle un lien direct entre criminalisation et 

38.  Projet de restructuration de la politique des drogues au Canada.
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stigmatisation. Les données suggèrent que la répression policière aggrave les 
problèmes sociaux, sanitaires et judiciaires des personnes usagères de drogues, 
confirmant, selon les auteurs, la nécessité de politiques qui incluent la décri-
minalisation de l’usage de drogues.

Les conséquences sociales de l’usage de drogues, telles que la stigmatisation, 
l’exclusion et les impacts judiciaires, dépendent non seulement du produit 
consommé mais aussi de l’environnement social et politique. Le modèle 
socio-écologique de l’usage de drogues propose d’examiner l’usage des dro-
gues à travers différents niveaux : individuel, interpersonnel, institutionnel 
et politique. Cela permet de mieux comprendre comment l’environnement 
physique, social et les politiques publiques influencent les comportements et 
les conséquences de l’usage.

La stigmatisation des personnes consommatrices de drogues se manifeste sous 
différentes formes : la stigmatisation sociale (discrimination par l’entourage 
et la société), la stigmatisation structurelle (discrimination par l’organisation 
des soins, pratiques discriminatoires au sein des services de santé) et l’auto-
stigmatisation (baisse de l’estime de soi, intériorisation et anticipation de la 
stigmatisation sociale réduisant la capacité à demander de l’aide ou à répondre 
à ses propres besoins sociaux). Cette stigmatisation a un impact négatif sur 
les personnes usagères de drogues. Le langage utilisé pour désigner les per-
sonnes qui consomment des drogues et les pratiques est également crucial, car 
des termes péjoratifs et connotés renforcent les stéréotypes. L’utilisation de 
mots neutres et appropriés, comme le suggèrent des organisations telles que 
l’International Network of People who Use Drugs (INPUD) et Psychoactif39, 
peut contribuer à lutter contre cette stigmatisation.

La stigmatisation structurelle a un impact profond sur l’accès aux soins. Des 
études montrent que les représentations négatives des professionnels de santé 
à l’égard des personnes ayant des troubles liés à l’usage de substances peuvent 
altérer la qualité des soins. De plus, les conditions de prise en soins, telles que 
les contraintes de temps et le manque de ressources, perpétuent cette stig-
matisation. Certains chercheurs considèrent cette stigmatisation comme un 
déterminant social de santé majeur.

En outre, les stigmatisations sociales et structurelles s’entrelacent souvent 
avec d’autres formes de discrimination, notamment liées à la classe sociale, au 
genre et à la couleur de peau. L’usage de drogues, et en particulier de cocaïne 
basée, peut ainsi être particulièrement stigmatisé dans les populations pré-
caires et migrantes.

39.  Organisation d’auto-support française. Cf. la communication « Autosupport, réduction des 
risques en ligne et lutte contre la stigmatisation » dans cette expertise.
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Principes d’une réduction des risques et des dommages sociaux des drogues

Comme le souligne l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ANESM), la démarche 
de RdRD repose sur des principes éthiques tels que le respect de la dignité 
humaine, la bientraitance, et la protection des personnes vulnérables. Elle 
inclut des actions spécifiques pour les personnes usagères de drogues, telles 
que la reconnaissance de leur expertise, l’accompagnement vers l’emploi, 
le logement et la parentalité, ainsi que des interventions en milieu festif. 
L’ANESM insiste également sur l’importance de la participation des per-
sonnes qui consomment, l’accueil inconditionnel, et un travail de proximité 
sans jugement. L’association internationale Harm Reduction International40 
(HRI) définit la RdRD comme une série de politiques et de programmes 
visant à minimiser les effets néfastes des drogues et de la législation, sans 
conditionner l’accompagnement à l’arrêt de la consommation. Ce modèle 
met l’accent sur le respect des droits de l’Homme et le travail sans coercition 
ni discrimination.

Sur le plan législatif, la décriminalisation de l’usage de drogues est au cœur des 
débats européens. Le Conseil de l’Union européenne souligne l’importance de 
la participation des personnes usagères de drogues dans l’élaboration des poli-
tiques et soutient les solutions alternatives aux sanctions coercitives, comme 
les peines de substitution ou les mesures de réadaptation. Cette approche vise 
à garantir un équilibre entre la sécurité publique et les droits individuels, en 
créant des opportunités pour sortir de la stigmatisation et en favorisant l’in-
clusion des personnes usagères de drogues.

La législation actuelle sur les drogues, en particulier la criminalisation de 
l’usage, engendre ainsi une incertitude concernant la composition des pro-
duits qui expose davantage les personnes qui consomment à des risques. Une 
étude canadienne révèle que la décriminalisation est essentielle pour faciliter 
l’accès aux traitements et améliorer la rétention dans les soins, en créant des 
environnements plus sûrs et plus accessibles.

La pair-aidance, qui repose sur l’accompagnement par des personnes ayant 
elles-mêmes l’expérience de l’usage de drogues, se révèle particulièrement 
bénéfique. De nombreuses études montre que les pairs améliorent la relation 
entre personnes qui consomment et professionnels, facilitent l’accès aux soins, 
et offrent un soutien qui renforce la confiance et la continuité des soins. Ils 
jouent également un rôle-clé dans la déstigmatisation des personnes usagères 
de drogues. D’autres travaux confirment ces résultats, mettant en évidence 

40.  Une des principales organisations non gouvernementales dédiées à la lutte contre les effets 
néfastes de l’usage des drogues et des politiques associées.
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l’impact positif des travailleurs pairs sur la qualité de l’accompagnement, en 
particulier auprès des jeunes personnes qui consomment.

En somme, les approches de RdRD incluant la pair-aidance se situent dans un 
cadre socio-écologique, visant à agir sur les différents niveaux de la personne, 
de la communauté et de la société pour améliorer la santé et l’inclusion des 
personnes usagères de drogues. Ces pratiques, intégrant des principes de non-
jugement et de respect des droits humains, contribuent à un meilleur accom-
pagnement des personnes qui consomment tout en prônant des politiques 
plus humaines et inclusives.

Autres pistes de réduction des risques et des dommages sociaux

La réduction des risques et des dommages sociaux concernant les personnes 
usagères de cocaïne, notamment de cocaïne basée, touche à de nombreux 
enjeux socioéconomiques, culturels et politiques. Plusieurs études mettent 
en lumière l’importance de l’approche inclusive, accueillante et émotionnel-
lement soutenante pour ces populations vulnérables, souvent marginalisées. 
Par exemple, une étude brésilienne sur les personnes qui consomment des 
substances, et vivant dans la rue, souligne les effets négatifs de la stigmati-
sation et la difficulté d’accès à des solutions d’hébergement et de réinsertion 
professionnelle. Ces problématiques sont au cœur des efforts de RdRD, en 
particulier dans le cadre de programmes qui intègrent des actions concrètes 
pour améliorer les conditions de vie de ces personnes, comme le programme 
« De braços abertos »41 à Sao Paulo, qui propose un accès à l’hébergement, à 
l’emploi et à la culture.

Les initiatives récentes se sont également focalisées sur l’importance de 
l’accès à l’emploi pour ces personnes. Par exemple, en France, le programme 
TAPAJ42 offre un accompagnement médico-social aux jeunes de 16 à 25 ans 
en situation de précarité, facilitant leur réinsertion professionnelle. Toutefois, 
des questions économiques et éthiques demeurent, notamment en ce qui 
concerne la rémunération des personnes en situation de précarité43.

En parallèle, des recherches sur la RdRD en milieu professionnel montrent 
que les travailleurs, notamment ceux exposés à des conditions de travail pré-
caires ou stressantes, sont également concernés par la question de l’usage de 
substances. Cependant, les actions de RdRD dans ce domaine restent insuffi-
santes et nécessitent davantage de recherches et d’initiatives. L’idée d’adopter 

41.  Traduit par : « À bras ouverts ».
42.  Programme initialement déployé et développé au Québec.
43.  Cf. supra, dans la partie II, le paragraphe « La gestion des contingences ».
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une approche plus inclusive et adaptable au contexte professionnel est d’au-
tant plus pertinente face aux défis sociaux et économiques.

Une autre dimension essentielle de la réduction des risques et des dom-
mages sociaux concerne les spécificités de genre et d’ethnie. Des études 
récentes révèlent que les femmes et les personnes issues de minorités eth-
niques font face à des discriminations multiples liées à leur consommation 
de drogues, et que les espaces de soins sont souvent peu adaptés à ces 
réalités. Des initiatives visant à créer des espaces dédiés pour ces publics, 
comme des ateliers spécifiques pour les femmes, se révèlent cruciales pour 
réduire la stigmatisation et offrir un accueil plus approprié. Le travail sur 
l’intersectionnalité44 et la prise en compte des discriminations multiples 
dans les politiques de RdRD est devenu une priorité pour certaines orga-
nisations de la société civile.

Les politiques de réduction des risques et des dommages sociaux dans les pays du 
Sud, comme le Brésil, illustrent également un mouvement plus large de résis-
tance contre les politiques répressives. Des initiatives comme la Black Initiative 
for a New Drug Policy ou le Réseau National Féministe Antiprohibitionniste 
militent pour un changement radical des politiques actuelles, en intégrant des 
perspectives culturelles, ethniques et économiques. À une échelle plus locale, 
des programmes comme Craco Resiste mobilisent des actions communautaires 
pour contrer les violences policières au Brésil et sensibiliser à la situation des 
personnes qui consomment.

Enfin, la question de l’accompagnement des personnes usagères de drogues, 
qu’elles soient migrantes, mineurs non accompagnés ou issues de minorités 
ethniques, soulève également des défis spécifiques. Les études montrent qu’un 
manque de structures adaptées et de politiques de santé inclusives nuit à l’ac-
cès aux soins pour ces populations. Les solutions proposées incluent des inter-
ventions spécifiques dans les services de santé pour migrants, la médiation 
interculturelle et l’accueil adapté des jeunes isolés.

En conclusion, il ressort que la réduction des risques et des dommages sociaux 
chez les personnes usagères de cocaïne et de substances similaires nécessite 
une approche globale, prenant en compte les conditions socioéconomiques, 
le genre, l’orientation sexuelle, l’origine ethnique et la marginalisation des 
personnes. Les actions doivent être adaptées aux besoins spécifiques des 
populations vulnérables, avec un accent particulier sur la déstigmatisation 

44.  L’intersectionnalité consiste à prendre en compte l’interdépendance et l’interconnexion 
d’identités sociales multiples (genre, origine ethnique, classe sociale, orientation sexuelle, usage 
de drogues…), à l’origine de rapports de pouvoir et d’inégalités structurelles et pouvant générer 
discrimination et marginalisation de groupes de personnes.
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et l’inclusivité, tout en intégrant des solutions de logement, de réinsertion 
professionnelle et de soutien psychosocial.

Les stratégies de RdRD constituent une approche essentielle pour atténuer 
les conséquences directes de la consommation de cocaïne, en plaçant la 
santé et le lien social des personnes usagères de cocaïne au cœur des inter-
ventions. Toutefois, pour répondre de manière globale à cette probléma-
tique, il est indispensable d’intégrer ces dispositifs dans un cadre plus large, 
qui inclut également la politique pénale et la sécurité publique. Les mesures 
pénales et de sécurité publique se concentrent sur la lutte contre le trafic 
et la préservation de l’ordre public. Il convient donc d’examiner comment 
ces deux volets peuvent se compléter et se renforcer mutuellement afin de 
proposer une réponse équilibrée et cohérente aux défis posés par la consom-
mation de cocaïne. La politique pénale en matière de stupéfiants fait l’objet 
de la partie suivante.

Partie V – Politique pénale en matière de stupéfiants

Inscrite dans le cadre général fixé en 1961 par les Nations unies, la législation 
française en matière d’infractions à la loi sur les stupéfiants est considérée 
comme l’une des plus répressives en Europe. N’établissant aucune distinction 
entre drogues, elle décline un arsenal de sanctions en fonction de la gravité 
de l’infraction afin de punir la production, la commercialisation et la consom-
mation de stupéfiants. Dans la pratique, la majorité des peines prononcées 
concerne les personnes usagères de cocaïne et non les trafiquants.

En matière d’usage de stupéfiants, la réponse pénale inclut, outre des condam-
nations et des peines d’incarcération, des mesures alternatives visant à tenir 
compte de l’addiction comme les injonctions thérapeutiques et les orienta-
tions socio-sanitaires. Cependant, depuis 2019, l’amende forfaitaire délic-
tuelle (AFD) a été introduite et confère aux forces de l’ordre la possibilité de 
sanctionner directement l’usager sans passage devant les tribunaux.

Le constat qui prévaut, en France et au-delà, est celui d’un échec des poli-
tiques répressives : offre et demande de stupéfiants augmentent, notamment 
pour la cocaïne. Cela implique des coûts importants de police et de justice. 
Cette inefficacité alimente par ailleurs la montée de la contestation des poli-
tiques anti-stupéfiants : cette contestation s’appuie notamment sur la question 
des droits humains (axée sur la dénonciation des effets de la répression sur des 
communautés déjà en souffrance) ou sur un discours libertarien (mettant en 
avant le droit de choisir un comportement à risque ou la nécessité d’abolir les 
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prohibitions et le système pénal). Le discours onusien, soutenu notamment 
par la France, a en partie intégré ces critiques en appelant à mettre l’accent sur 
la proportionnalité des peines et sur le recours à des mesures de substitution 
à la condamnation pour les infractions mineures. Cette inflexion s’accom-
pagne d’un retour des préoccupations sanitaires et sociales visant, d’une part, 
à considérer la personne qui consomme comme une personne atteinte d’une 
maladie plutôt qu’un délinquant et, d’autre part, à éviter la stigmatisation 
des personnes qui consomment. Cette position a remis en avant la probléma-
tique de la dépénalisation de l’usage de stupéfiants et amène aussi à se ques-
tionner sur les incohérences pouvant exister entre les textes et leur mise en 
œuvre. Par exemple, les mesures de substitution aux condamnations/peines 
d’incarcération et les orientations sanitaires ne sont effectives que si elles se 
matérialisent par des capacités d’accueil et de traitement des personnes qui 
consomment.

Comme mentionné précédemment dans la partie sur les politiques de pré-
vention, quelques pays ont expérimenté des alternatives à la répression des 
personnes usagères de cocaïne. C’est en particulier le cas du Portugal qui a 
dépénalisé en 2001 l’usage des stupéfiants, toutes drogues confondues, avec 
toutefois le rétablissement en 2008 de la notion de crime de l’usage pour des 
quantités de drogues dépassant un seuil établi. Le bilan après deux décennies de 
l’expérience semble cependant mitigé. Après des premières années positives, 
le Portugal connaît à nouveau une hausse de la mortalité par surdose de subs-
tances psychoactives et une augmentation de la consommation de cannabis. 
À nouveau, la question des moyens à investir afin de passer de l’esprit de la loi 
à la pratique se pose si l’on considère que le Portugal a été violemment touché 
par la crise économique de 2008 et donc par les restrictions budgétaires. La 
déjudiciarisation de la consommation de stupéfiants expérimentée au Canada 
est plus récente et le bilan reste à l’heure actuelle également contrasté. Enfin, 
la politique de tolérance instaurée aux Pays-Bas s’agissant de drogues comme 
le cannabis et ses dérivés avec la création des coffee shops n’a pas produit les 
effets escomptés en matière de disparition des filières d’approvisionnement 
illégales et a même fait de ce pays une plaque tournante du trafic de cocaïne 
en Europe.

L’heure semble être à une meilleure articulation entre répression de l’offre et 
traitement de la demande, l’échec des politiques répressives étant fortement 
associé à une répression se focalisant principalement sur les personnes qui 
consomment et ne parvenant pas à réduire l’offre. La dépénalisation de l’usage 
de stupéfiants elle-même ne suffit pas à réduire les trafics. L’action répressive 
doit donc être réorientée vers les organisations criminelles productrices, impor-
tatrices et distributrices de cocaïne. Cela d’autant plus que les réseaux criminels 
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de stupéfiants alimentent également d’autres formes d’illégalités comme le trafic 
d’armes, la criminalité forcée et le blanchiment et créent des formes d’écono-
mies alternatives prospérant sur les revenus tirés de la vente de cocaïne.

Réorienter l’action publique vers la répression des trafics passe par un travail 
d’identification des réseaux et de leurs activités afin de viser les acteurs straté-
giques et d’exercer une action véritablement disruptive sur l’offre de cocaïne. 
Cela passe par une meilleure coopération entre les services concernés, par 
l’exploitation commune des données, par un contrôle accentué de la sphère 
cyber ainsi que par un travail de mobilisation des acteurs de terrain. Le rôle 
des forces de l’ordre, en première ligne dans la lutte contre les trafics, mérite 
une attention particulière  : confrontées à des formes d’hostilité tant de la 
part d’une opinion publique exaspérée par la prolifération des trafics que de 
la part des trafiquants, les forces de l’ordre doivent pouvoir être associées à 
d’éventuelles nouvelles orientations et valorisées dans le travail d’enquêtes 
judiciaires de longue haleine. Un travail de médiation avec la population 
affectée par le trafic de rues et par le développement de structures d’accueil 
pour les personnes qui consomment est également impératif et ne doit pas 
être limité à une répétition d’un cycle exaspération – réaction de l’autorité 
publique – retour à la situation ex ante.

Fondamentalement, la question se pose des critères d’évaluation de la politique 
en matière de stupéfiants. Plusieurs angles sont possibles et peuvent brouiller 
le message porté par la prohibition : l’évaluation peut être sécuritaire, sanitaire 
et même gestionnaire (portée dans ce cas par une analyse comptable de type 
coûts-bénéfices). Suivant l’angle choisi, le mode d’appréciation des résultats 
peut varier. Il importe donc de formuler clairement les objectifs poursuivis sans 
perdre de vue la raison première pour laquelle les mesures de prohibition ont 
été adoptées. Définir ces objectifs (baisse de la consommation, éradication ou 
diminution de l’offre, désengorgement des tribunaux, amélioration de la santé 
publique…) est un préalable à toute réforme de la politique pénale et de sécu-
rité publique. La lutte contre l’offre doit, elle, tenir compte des nouvelles moda-
lités d’approvisionnement notamment en ligne, et favoriser des stratégies de 
remontée de filières pour ne pas se limiter aux franges de la distribution au 
consommateur final. Cela implique de s’intéresser aussi aux complicités offertes 
par des acteurs légaux (corruption, blanchiment, sociétés offshore…). Cette 
mise en cohérence de la politique en matière de lutte contre les stupéfiants via 
l’articulation entre traitement de la demande et répression de l’offre et via la 
formulation explicite des objectifs poursuivis devrait rendre l’action publique 
plus efficace. Elle réduirait l’insécurité juridique induite par une réponse pénale 
trop aléatoire. La cohérence reconquise et explicitée ouvrirait également la 
voie à un meilleur respect de la loi et de ses interdits.
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Conclusion

À l’heure où la consommation de cocaïne se diffuse en termes de classes 
sociales, d’implantation géographique et d’usages (contexte récréatif, 
recherche de la performance en contexte professionnel, expérimentation 
de la cocaïne basée…), un travail approfondi d’identification des spécifi-
cités des personnes qui consomment de la cocaïne est nécessaire en pré-
alable à l’élaboration de campagnes de prévention adaptées aux publics 
ciblés. Celles-ci doivent viser à prévenir l’entrée dans la consommation 
mais également s’adresser aux personnes déjà consommatrices afin de 
limiter les comportements à risque (par exemple la conduite de véhicule 
sous emprise de cocaïne ou l’usage de cocaïne fumée plutôt que sniffée) et 
proposer aux personnes qui le souhaitent des prises en soins adaptées des 
troubles de l’usage de cocaïne.

Une attention particulière doit être portée à l’usage de cocaïne basée, usage 
en augmentation et toujours très associé à la précarité – même s’il diffuse de 
plus en plus parmi les publics plus insérés – et bénéficiant de peu de réponses 
adaptées.

Les conséquences de cette diffusion des usages de cocaïne poudre et cocaïne 
basée sont lourdes, tant sur le plan sanitaire pour les personnes usagères, que 
sur le plan social. Or, les réponses actuelles apparaissent insuffisantes car elles 
contribuent notamment à stigmatiser les personnes qui consomment en les 
réduisant soit à un délinquant soit à une personne atteinte d’une maladie ; 
les réponses actuelles considèrent trop rarement les personnes usagères de 
cocaïne comme des personnes qui nécessitent un accompagnement adapté.

Face à ce constat, des pistes d’action se dessinent pour répondre et antici-
per efficacement les enjeux actuels et à venir. D’abord, l’identification et 
l’accompagnement des personnes qui consomment de la cocaïne doivent 
être renforcés pour proposer des parcours adaptés à leurs spécificités (genre, 
groupe social, trajectoire de vie). Ensuite, l’intégration des programmes de 
RdRD dans une approche sanitaire et sociale cohérente apparaît essentielle 
afin d’assurer un accès facilité aux dispositifs d’aide et de soin. Enfin, la pré-
vention, notamment en milieu scolaire, constitue un levier incontournable 
pour retarder l’expérimentation, limiter l’accès à la substance et sensibiliser 
aux risques associés.

En articulant ces quatre piliers – prévention, repérage, RdRD et accès aux 
soins – dans une politique cohérente et non stigmatisante, il devient possible 
d’apporter des réponses plus justes et efficaces aux usages de cocaïne, tout en 
réduisant les dommages pour les personnes et la société.

SY
N

TH
ÈS

E



Cocaïne

36

Au-delà des réponses immédiates, la lutte contre les usages problématiques 
de cocaïne appelle une refonte plus globale des politiques publiques, fondée 
sur un nouvel équilibre entre sécurité et santé. Cette approche implique de 
recentrer l’effort répressif sur les criminels du haut du spectre, seule approche 
ayant un impact sur la disponibilité de la substance sur le terrain, tout en 
développant des politiques publiques cohérentes, éthiques et suffisamment 
souples pour s’adapter aux évolutions des modes de consommation.

Dans cette dynamique, comme souligné précédemment, la recherche occupe 
une place centrale : une meilleure compréhension des parcours des personnes 
usagères de cocaïne et des facteurs déterminants de l’usage est indispensable 
pour ajuster les interventions. Parallèlement, le développement de stratégies 
de prises en soins efficaces pour les usages problématiques de cocaïne consti-
tue un défi majeur.

Ainsi, concilier pragmatisme, inclusion et éthique doit être l’ambition col-
lective, afin d’assurer des réponses plus efficaces, respectueuses des droits des 
personnes, et contribuant à une amélioration non seulement dans la vie de 
l’individu usager de cocaïne mais aussi dans celle de l’ensemble de la société.
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1
Spécificités des publics 
consommateurs de cocaïne

Ce chapitre vise à décrire et comprendre les profils et les contextes de consom-
mation de cocaïne et de cocaïne basée. Il s’appuie sur un corpus de publications 
comprenant à la fois des articles scientifiques et des rapports nationaux ou inter-
nationaux. Les données présentées ici sont basées sur ces productions scientifiques 
et ne peuvent donc pas refléter la réalité complète des usages et des personnes qui 
consomment de la cocaïne ou de la cocaïne basée. Nous débuterons le chapitre 
par les usages chez les jeunes et les usages expérimentaux. Nous décrirons ensuite 
les usages en population générale. Une attention particulière sera portée sur la 
cocaïne basée et les usages chez les personnes vivant en situation de précarité. 
Enfin, nous développerons les usages problématiques et en milieu de soins.

Expérimentation et usage de cocaïne chez les jeunes

Données en France

Prévalence des usages

Les données françaises concernant les usages de cocaïne chez les jeunes pro-
viennent de l’enquête ESCAPAD45 conduite durant les Journées Défense 
et Citoyenneté (JDC). Représentative des jeunes Français de 17 ans, cette 
enquête s’intéresse également à leur statut scolaire. En 2000, 0,9 % des parti-
cipants à l’enquête déclaraient avoir consommé de la cocaïne au moins une 
fois dans leur vie. Ce pourcentage a quadruplé en 2014 pour ensuite diminuer 
progressivement, atteignant 2,8 % en 2017 et 1,4 % en 2022 (OFDT, 2022 ; 
Spilka et coll., 2024a). L’enquête ESCAPAD conduite dans les Départements 
et régions d’outre-mer (DROM) en 2023 montre des chiffres similaires à ceux 
observés en France hexagonale, excepté pour La Réunion où le niveau d’expé-
rimentation de cocaïne est plus élevé chez les garçons (3,3 %) et en Polynésie 

45.  ESCAPAD  : Enquête sur la santé et les consommations lors des Journées Défense et 
Citoyenneté (JDC).
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française où l’expérimentation de cocaïne est presque deux fois supérieure 
à celle des jeunes de 17 ans de la France hexagonale (2,6 % contre 1,4 %) 
(Spilka et coll., 2025).

Profil des jeunes usagers

Si la part des jeunes filles ayant expérimenté la cocaïne au cours de la vie était 
moins importante que celle des jeunes garçons en 2017 (2,4 % contre 3,1 %), 
cette différence tend à se réduire en 2022 (1,3 % contre 1,5 %) (Spilka et 
coll., 2024a).

L’enquête ESCAPAD de 2022 montre que cette prévalence de l’expérimen-
tation de cocaïne varie selon le statut scolaire (Spilka et coll., 2024a) : si la 
prévalence globale est de 1,4 %, elle atteint ainsi 4,4 % chez les jeunes non 
scolarisés, 3,5 % chez les apprentis et 1,9 % chez les élèves en lycée profes-
sionnel. Elle est de 0,9 % chez les élèves en lycée général ou technologique.

En termes de lieu de résidence, les prévalences selon la taille des unités 
urbaines ne varient pas beaucoup. La prévalence la plus élevée se trouve 
dans les unités urbaines intermédiaires de 20 000 à 199 999 habitants où elle 
atteint 1,9 %. Les régions où l’expérimentation de cocaïne est la plus élevée 
sont les régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Bretagne.

Une enquête réalisée auprès des élèves du secondaire, l’enquête EnCLASS 
(Enquête nationale en collèges et en lycées chez les adolescents sur la santé et 
les substances), apporte quelques données complémentaires et permet d’iden-
tifier les niveaux scolaires où les consommations d’alcool, de tabac et de can-
nabis s’initient. Conduite en 2022 auprès de 9 566 élèves du secondaire, cette 
enquête scolaire en ligne questionne l’usage de cocaïne au lycée et montre que 
2,2 % des lycéens ont déjà expérimenté la cocaïne (2,4 % des garçons et 2,1 % 
des filles), proportion moins importante qu’en 2018 (3,8 %) (OFDT, 2024b).

Un article publié en 2019 utilisant les données de l’enquête ESCAPAD 
conduite en 2017 permet de mieux comprendre le profil des jeunes consom-
mant de la cocaïne dans la population des adolescents âgés de 17 ans (Bonnaire 
et coll., 2019). Sur un total de 15 205 adolescents, 120 participants décla-
raient avoir consommé de la cocaïne au cours de leur vie (dont 52 adoles-
centes). Les analyses montrent une association entre la consommation de 
stimulants et la consommation d’autres produits comme le tabac, l’alcool et 
le cannabis. Concernant la cocaïne, l’association avec une consommation 
régulière de cannabis est présente chez les filles et les garçons. La consom-
mation de cocaïne est associée seulement chez les filles à la consommation 
problématique de cannabis, à une initiation plus précoce du tabac et à un 
usage quotidien d’alcool (risque multiplié par 25). Cette dernière association 
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pourrait être motivée par son effet inhibant l’ivresse et antagonisant le déficit 
sur les performances psychomotrices (Pennings et coll., 2002). Si la consom-
mation d’ecstasy est associée à des tentatives de suicide chez les lycéens, celle 
de cocaïne ne l’est pas. Seules les idées suicidaires sont associées à la consom-
mation de cocaïne, qui est par ailleurs plus fréquente chez les lycéens dont les 
parents ont divorcé et moins fréquente chez ceux entretenant de bonnes ou 
très bonnes relations avec leurs parents (Bonnaire et coll., 2019).

Données dans les autres pays

Prévalence des usages

À l’échelle européenne, l’Agence de l’Union européenne sur les drogues 
(European Union Drugs Agency, EUDA) révèle une prévalence chez les 
15-34 ans de 2,7 % de personnes qui déclarent avoir consommé de la cocaïne 
au cours des 12 derniers mois (EUDA, 2025).

L’étude européenne ESPAD (European School Survey Project on Alcohol and 
Other Drugs) permet de situer la France en termes de niveau d’usages chez les 
jeunes. Conduite auprès de 96 783 élèves de 15-16 ans dans 49 pays européens 
en 2019 (dont 2 588 en France), cette étude (ESPAD Group, 2020) montre 
que la proportion d’élèves déclarant un accès facile à la cocaïne est de 13 %, 
une proportion similaire à celle enregistrée en France. Dans l’échantillon total, 
1,9 % des élèves ont consommé de la cocaïne au moins une fois au cours de la 
vie, contre 2,7 % en France (2,5 % pour les garçons et 2,8 % pour les filles).

Une enquête nationale conduite aux États-Unis, l’étude Monitoring the Future 
coordonnée par le National Institute of Health (NIH) entre 1975 et 2022 auprès 
d’élèves du secondaire (4e, seconde et terminale) (Miech et coll., 2023), donne 
des chiffres sur la consommation de cocaïne chez les jeunes Américains. En 2022, 
parmi les élèves de 4e et de seconde, la proportion de ceux qui déclarent avoir 
consommé de la cocaïne au cours de la vie est de 0,8 % ; parmi les élèves de 
terminale, 2,4 % déclarent en avoir consommé46 au cours de la vie, 1,5 % au 
cours de l’année, et 0,8 % au cours du dernier mois. Si la consommation de 
cocaïne semble plus élevée qu’en France, les États-Unis connaissent cependant 
une diminution marquée de ces usages depuis les deux dernières décennies. Aussi 
bien en France qu’aux États-Unis, cette diminution de l’usage de cocaïne chez 
les jeunes s’accompagne d’une diversification des types de drogues consommées.

L’enquête nationale canadienne CSTADS (Canadian Student Tobacco, Alcohol 
and Drugs Survey) montre des résultats assez similaires à ceux de l’enquête du 
NIH, avec une prévalence de l’usage de 2,2 % au cours des 12 derniers mois chez 

46.  De la cocaïne ou du crack, les données distinguant ensuite cocaïne poudre et cocaïne basée.
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les élèves de la 4e à la terminale en 2018-2019 (3,4 % chez les lycéens et 0,9 % 
chez les collégiens) (Canadian Centre on Substance Use and Addiction, 2022).

Profil des jeunes usagers

Si ces enquêtes nationales nous permettent d’estimer la prévalence des usages 
de cocaïne parmi les jeunes, d’autres publications viennent compléter ces infor-
mations en précisant les spécificités des personnes qui consomment ces produits.

Chamberlain et coll. publient les résultats d’une enquête menée auprès de 
3 520 étudiants de Midwestern University (Chamberlain et coll., 2021), dont 
3,1 % déclarent avoir consommé de la cocaïne au cours de la dernière année 
et 4,6 % au cours de la vie. La consommation de cocaïne est plus fréquente 
chez les étudiants plus âgés. Elle est également associée à des résultats uni-
versitaires inférieurs, à une polyconsommation (incluant le tabac, l’alcool et 
d’autres drogues illicites), à une activité sexuelle plus importante et à une 
initiation à la sexualité plus précoce. En termes de santé mentale, la consom-
mation de cocaïne est associée au trouble déficit de l’attention avec ou sans 
hyperactivité (TDAH), au trouble du stress post-traumatique et à l’impulsi-
vité, mais n’est pas associée à l’anxiété ou à la dépression.

Une étude conduite dans 7 pays auprès de 4 482 étudiants universitaires s’inté-
resse au lien entre consommation de drogues et conséquences négatives liées à ces 
consommations (McAlaney et coll., 2021). Après avoir pris en compte le pays, 
le genre, l’âge et le fait de vivre seul ou avec d’autres étudiants, les conséquences 
documentées sont les suivantes : avoir la « gueule de bois », être absent au cours, 
être à court d’argent, avoir des pertes de mémoire, de mauvais résultats aux exa-
mens, et des rapports sexuels non protégés. Vivre avec d’autres étudiants est asso-
cié au fait d’avoir moins de conséquences négatives liées à l’usage de drogues, une 
des limites de l’étude étant que l’échantillon d’étudiants n’est pas assez grand pour 
pouvoir distinguer les conséquences selon les différentes drogues consommées.

Enfin, une enquête en ligne auprès de 543  étudiants de deux universi-
tés anglaises (Foster et coll., 2023) a montré que 13,4 % déclaraient avoir 
consommé de la cocaïne au cours du dernier mois, 25,7 % au cours de le der-
nière année et 31,2 % au cours de la vie. Dans cet échantillon, l’âge moyen 
était de 20 ans et 82 % des personnes étaient des femmes. Aucun lien n’a été 
observé entre la consommation de cocaïne et les troubles psychiatriques.

Ces données issues de rapports et de publications scientifiques montrent 
que malgré une diminution de la consommation de cocaïne parmi les jeunes 
(allant des collégiens aux étudiants), les prévalences sont importantes sur-
tout chez les jeunes adultes et les étudiants. Cependant, peu de données nous 
éclairent sur les motivations à l’initiation de l’usage, les motivations associées 
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à différentes formes d’usage (occasionnel, régulier ou problématique) et les 
facteurs associés à des consommations problématiques.

Cocaïne basée

L’expérimentation et la consommation de cocaïne basée chez les jeunes 
(comme en population générale) font l’objet de très rares publications. Des 
prévalences d’usage sont fournies par des enquêtes précédemment présentées 
(ESCAPAD, ESPAD, Monitoring the Future).

Concernant l’expérimentation de cocaïne basée au cours de la vie, les enquêtes 
ESCAPAD montrent que la prévalence était de 1,1 % en 2014 puis a diminué 
progressivement à 0,6 % en 2017 puis à 0,4 % en 2022 (OFDT, 2022 ; Spilka 
et coll., 2024a). Cette prévalence est plus élevée chez les apprentis et les 
jeunes non scolarisés, et en région Auvergne Rhône-Alpes.

L’étude européenne ESPAD menée en 2019 permet de situer la France en termes 
de niveau d’usages chez les jeunes, et révèle pour sa part que 1,1 % de l’ensemble de 
l’échantillon a consommé de la cocaïne basée au cours de la vie, contre 2,0 % en 
France avec 2,6 % chez les garçons et 1,5 % chez les filles (ESPAD Group, 2020).

Enfin, dans l’étude Monitoring the Future, 1,3 % des élèves de terminale 
déclarent avoir consommé de la cocaïne basée au cours de la vie en 2022 
(Miech et coll., 2023).

Usage de cocaïne en population générale

Prévalence des usages

Dans le rapport de 2023 de l’United Nations Office on Drugs and Crime 
(UNODC), il était estimé à 22 millions le nombre d’usagers de cocaïne en 
2021, soit 0,4 % de la population adulte mondiale au lieu de 0,32 % en 2004 
(UNODC, 2023). Le rapport de 2025 estime qu’en 2023 un nouveau record 
de consommation a été établi avec 25 millions de consommateurs soit 0,47 % 
de la population adulte mondiale (UNODC, 2025).

En France, si la prévalence de l’usage de cocaïne a baissé au cours des der-
nières années chez les jeunes, elle n’a cessé d’augmenter dans la population 
adulte. Les données du Baromètre de Santé publique France comparées aux 
données EROPP47 de l’Observatoire français des drogues et des tendances 

47.  Depuis 1999, l’OFDT quantifie les opinions et les perceptions de la population française sur 
les drogues et les politiques publiques associées, grâce à l’enquête EROPP (Enquête sur les 
représentations, opinions et perceptions sur les psychotropes).
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addictives (OFDT) depuis les années 2000 montrent en effet une consomma-
tion de cocaïne en perpétuelle augmentation chez les adultes de 18 à 64 ans, 
parmi lesquels l’expérimentation est passée de 1,8 % en 2000 (OFDT, 2012) 
à 9,4 % en 2023 (Spilka et coll., 2024b). Concernant l’usage récent (au cours 
de la dernière année), il a suivi une courbe similaire, allant de 0,3 % en 2000 
à 2,7 % en 2023 (contre 1,6 % en 2017) (figure 1.1). Il est intéressant de 
noter que ce sont les 25-34  ans qui présentent les plus fortes prévalences 
jusqu’en 2023 (3,4 % en 2017 et 5,4 % en 2023), avec une prévalence chez les 
35-44 ans de 4,0 % en 2023 (Spilka et coll., 2024b). Ces données montrent 
que l’usage se diffuse dans différentes tranches d’âge, questionnant le rapport 
entre l’usage et le travail et celui de sa diffusion hors des cercles d’initiés, prin-
cipalement vers des milieux sociaux plus diversifiés (Cadet-Taïrou et coll., 
2020a). Comme le relèvent les rapports de l’Observatoire français des drogues 
et des tendances addictives (OFDT), l’offre est de plus en plus attractive et la 
demande en phase avec les valeurs d’une époque caractérisées par l’individua-
lisme, l’hédonisme et la performance, comme le soulignait déjà Ehrenberg en 
1991 (Le Breton, 1992).
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Figure 1.1 :  Évolution de l’usage au cours des 12 derniers mois des principales 
drogues illicites autres que le cannabis entre 1992 et 2023 parmi 
les 18-64 ans (en %) (Source : Spilka et coll., 2024b)

Figure 1.1 : Évolution de l’usage au cours des 12 derniers mois des principales 
drogues illicites autres que le cannabis entre 1992 et 2023 parmi les 18-
64 ans (en %) (Source : Spilka et coll., 2024b)
Source : Spilka S, Le Nezet O, Janssen E, et coll. Les niveaux d’usage des drogues illicites en France en 2023. 
Tendances 2024 ; 164 : 1-4. 
Note : Les sources des données sont le Baromètre de Santé publique France 1992-2021 (exploitation OFDT), 
EROPP 2023 (France hexagonale), OFDT. Les autres drogues illicites que le cannabis sont : cocaïne en poudre, 
crack (cocaïne basée ou fumée), MDMA (ecstasy), champignons hallucinogènes, LSD, amphétamines, héroïne.
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De nombreuses similitudes existent par ailleurs en comparant les données 
étrangères aux données françaises. Au Canada, les données nationales 
montrent des prévalences proches de celles retrouvées en France avec par 
exemple, en population de jeunes adultes (15-24 ans), une prévalence de 
l’usage au cours de la dernière année qui se situe autour de 5 % en 2023 
(Canadian Centre on Substance Use and Addiction, 2024), comparable en 
ordre de grandeur aux 4,4 % relevés pour la tranche 15-34 ans en France la 
même année.

Profil des usagers en population générale

Concernant les différences selon le genre, l’écart entre les hommes et les 
femmes persiste. En 2017, l’usage au cours de la vie était ainsi de 5,6 % chez 
les 18-64 ans, mais de 8 % chez les hommes contre 3,2 % chez les femmes 
(Spilka et coll., 2018). En 2023, ce taux dans cette tranche d’âge était de 
9,4 %, avec 13,4 % chez les hommes contre 5,5 % chez les femmes (Spilka 
et coll., 2024b).

Afin d’analyser les différents profils de personnes selon les moments de 
consommation de plusieurs produits au cours de la journée, un article 
décrit les phases temporelles de consommation de cocaïne, cannabis et 
alcool (Fitzgerald et coll., 2024). Les auteurs identifient aux États-Unis 
cinq profils selon les types de polyconsommation : les profils avec le plus 
de moments sans consommation concentrent l’usage de cocaïne en fin 
d’après-midi et semblent polyconsommer davantage alors que ceux qui 
consomment de la cocaïne en journée, voire le matin, auraient un profil 
plus addictif et moins polyconsommateur.

En écho à cet article, les résultats d’une étude expérimentale en Suisse 
auprès de personnes consommant de la cocaïne montrent que les personnes 
utilisent la cocaïne pour compenser des déficits cognitifs en contexte social, 
et pour des motivations cognitives (performance au travail) ou sociales 
(Kexel et coll., 2020).

Ces données sur la compréhension des motivations à l’usage ou des fonctions 
de la cocaïne dans certaines situations mériteraient d’être complétées par 
d’autres investigations afin de mieux saisir les raisons pour lesquelles les per-
sonnes consomment ces produits et ainsi pouvoir apporter des informations 
de réduction des risques.
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Usages « ordinaires48 »

Si peu d’études épidémiologiques s’intéressent aux usagers cachés qui pour-
tant représenteraient la majorité des personnes consommatrices en popula-
tion générale, un certain nombre de travaux en sciences sociales ont permis 
d’éclairer ces usages dits « ordinaires », dès les années 1970 en Amérique du 
nord (Siegel, 1984 ; Murphy et coll., 1989 ; Erickson et Weber, 2009), puis à 
partir des années 1990 en Europe et en Australie (Mugford et Cohen, 1988 ; 
Hammersley et Ditton, 1994 ; Mugford, 1994).

Dans la lignée de ces recherches, une étude sociologique conduite en France 
auprès de 50 personnes consommatrices de cocaïne qui n’ont jamais été en 
contact avec le dispositif sanitaire et social ou les institutions répressives 
pour leur usage de cocaïne a permis de comprendre les trajectoires d’usage 
de ces personnes (Reynaud-Maurupt et coll., 2011). Guidés par les travaux 
de Becker sur les carrières d’usagers (Becker, 1985), les auteurs analysent les 
récits rétrospectifs des personnes pour décrire les étapes dans la consommation 
et les différents profils. Les deux premières étapes, découverte et persévérance 
dans l’usage festif de la cocaïne, sont communes à l’ensemble des participants. 
S’opère ensuite une bifurcation dans les usages, certains décrivent un usage 
au moins pluri-hebdomadaire hors de l’environnement festif alors que les 
autres semblent maintenir un usage de cocaïne strictement festif, autrement 
dit contrôlé. La dernière étape décrite par la quasi-totalité des personnes 
concerne la sortie de l’usage intensif. Il existe donc des trajectoires qui mal-
gré des épisodes de rapport compliqué à la cocaïne reviennent à un état de 
consommation contrôlée. Il est intéressant de noter que les deux tiers des 
personnes avaient expérimenté la cocaïne fumée.

La thèse de sociologie d’Aude Wyart (2016) apporte des éléments de com-
préhension des usages cachés de cocaïne dans des populations qui ne sont pas 
visibles dans les grandes enquêtes ou les études conduites dans des lieux spé-
cialisés de prévention ou de soins tels que les CAARUD (Centre d’accueil 
et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues) et 
les CSAPA (Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addic-
tologie). Ce travail de thèse s’inscrit dans une approche méthodologique qui 
tente de se distinguer du « paradigme de la pathologie », faisant référence 
aux conséquences sanitaires et sociales de l’usage de drogue en s’appuyant 
sur l’approche de l’anthropologue Mary Douglas « don’t necessarily treat it as 
a problem » (Douglas, 2003). Dans cette démarche, le travail d’Aude Wyart 
(2016) tente de comprendre la place et les fonctions que ces usages de cocaïne 
occupent dans l’existence des usagers. Pour cela, elle a recueilli des données 

48.  Nous qualifions d’ordinaires des usages qui ne sont ni problématiques ni liés à un trouble 
de l’usage de la cocaïne.
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ethnographiques entre 2011 et 2013, à Lille et Paris, dans trois réseaux de 
sociabilités différents. Elle s’est intéressée aux usages de cocaïne dits « ordi-
naires », comme adjuvants dans des situations de détente, de socialisation et 
de fête, sans les considérer d’emblée au prisme du risque mais à travers la des-
cription et l’analyse d’usages récréatifs, occasionnels ou festifs. Ces données 
permettent de dégager deux idéaux-types : l’usager conservateur, qui condamne 
les usages de drogues en général, mais qui justifie les siens, qui selon lui s’en 
distinguent ; et l’usager réformateur, qui rejette les normes morales dominantes 
pour en élaborer d’autres, comme ne pas se cacher et plutôt remettre en cause 
les idées reçues de son entourage sur l’usage de drogues. Au-delà de ces typo-
logies, plusieurs usagers expriment la satisfaction qu’ils tirent de leur consom-
mation : « Un rail de bonne poudre, c’est comme un verre de bon vin » (Éric, 
réseau A), « Je m’offre un gramme comme je m’offrirais un bon osso-buco au 
resto » (Jag, réseau A). La cocaïne est présentée comme un plaisir et non pas 
comme une simple recherche de « défonce ». Ces résultats rejoignent l’analyse 
d’Aude Lalande qui raconte comment certains usagers tentent de maintenir 
un équilibre dans leur usage afin de garder la possibilité de ce plaisir, entre 
éthique de la tempérance et sélection des expériences privilégiant la qualité 
sur la fréquence (Lalande, 2010).

Plus généralement, les études épidémiologiques questionnant les fonctions des 
usages de drogues ou les effets recherchés par les personnes utilisatrices, et plus 
particulièrement de cocaïne, sont quasiment inexistantes. Seules des tenta-
tives d’études sur les publics consommateurs insérés utilisant des méthodes 
« boule de neige » pour toucher ces publics difficiles d’accès (Cohen, 1992) 
ou dans des contextes très expérimentaux (Müller et Schumann, 2011) ont 
vu le jour de manière très sporadique depuis des décennies et souvent avec 
des méthodologies peu adaptées. Une récente revue de la littérature por-
tant sur les motivations à l’usage de drogues fait état de 11 articles traitant 
de cette question avec des méthodologies variées (quantitatives et qualita-
tives) (Lojszczyk et coll., 2023). Apporter des éléments de connaissance sur 
ces usages dits « ordinaires » à travers des études longitudinales sur de larges 
populations permettrait de mieux comprendre les raisons pour lesquelles cer-
taines d’entre elles rejoignent des trajectoires problématiques et d’adapter les 
réponses en termes de prévention et de prise en soins.

Usages en milieu professionnel

Les données du Baromètre santé de 2017 apportent des indications sur la 
consommation selon le milieu professionnel dans lequel les personnes évo-
luent (Andler et coll., 2021). La proportion de personnes ayant consommé 
de la cocaïne au moins une fois au cours de la vie est supérieure à la moyenne 
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dans les secteurs de l’hébergement/restauration et des arts, spectacles et activi-
tés récréatives, aussi bien parmi les hommes actifs occupés (7,9 %) que parmi 
les femmes actives occupées (3,2 %). Aucun secteur d’activité ne se distingue 
par une proportion franchement inférieure à la moyenne. La proportion des 
personnes déclarant avoir déjà expérimenté la cocaïne est également plus éle-
vée dans le secteur de l’information et la communication. Selon la catégorie 
socio-professionnelle, aucune différence n’est observée parmi les hommes, la 
proportion de femmes ayant expérimenté la cocaïne étant pour sa part plus 
élevée parmi les femmes cadres et celles des professions intellectuelles supé-
rieures (5,3 %).

Bien que les données issues du monde du travail soient rares, quelques 
publications témoignent d’un usage en contexte professionnel ou dans des 
milieux professionnels spécifiques. Une étude conduite auprès de 489 tra-
vailleurs sociaux (assistants sociaux, ergothérapeutes, juristes ou experts-
comptables) (Kiepek et coll., 2019) montre une prévalence importante de 
l’usage de drogues illicites, avec 18,6 % des personnes déclarant un usage 
de cocaïne au cours de la vie, 4,5 % dans les 12 derniers mois et 1,2 % dans 
le dernier mois.

De nombreux rapports, plans, dispositifs et outils dits de prévention des 
conduites addictives (dont les usages de cocaïne) en milieu professionnel 
sont publiés chaque année en France par le milieu institutionnel. Crespin 
et coll. (2024) ont ainsi traité une abondante littérature grise provenant de 
nombreux organismes publics et privés. Plusieurs auteurs (Negura et coll., 
2012 ; Lutz et Coibion, 2024) observent que ces écrits partagent une problé-
matisation de type « usage de psychotropes = conduite addictive = risques au 
travail » qui ne satisfait pas la compréhension du phénomène et l’impact du 
travail sur les usages. Crespin et coll. (2024) montrent que les données pro-
bantes manquent sur la prévention des addictions en milieu de travail.

Dans une étude reposant sur 70  entretiens semi-directifs individuels et 
15 entretiens semi-directifs collectifs et mobilisant la clinique du travail et 
l’analyse biographique, Gladys Lutz et coll. (2019) évoquent quatre fonctions 
professionnelles des usages de psychotropes : i) anesthésier pour tenir physi-
quement et psychiquement ; ii) stimuler, euphoriser, désinhiber ; iii) récupé-
rer ; iv) intégrer, insérer, entretenir les liens professionnels. S’intéresser aux 
usages de drogues, y compris de cocaïne, dans le contexte professionnel, per-
mettrait d’éclairer les conditions et l’organisation du travail, les moyens de les 
améliorer et d’adapter les interventions en milieu professionnel aux perspec-
tives de la réduction des risques liés aux consommations. Réciproquement, 
ces éclairages permettraient d’adapter la réduction des risques aux milieux de 
travail.
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Usages en contextes spécifiques

Le milieu festif, qui se compose de différents types de scènes festives, 
légales ou illégales, est caractérisé par de fortes prévalences d’usage de subs-
tances psychoactives, incluant la cocaïne. L’étude OCTOPUS49 conduite 
en France auprès de 383  festivaliers (Istvan et coll., 2023) montre que 
la cocaïne est le troisième produit le plus consommé avec 42 % de per-
sonnes déclarant en consommer, derrière le cannabis (63 %) et l’ecstasy/
MDMA50 (49 %). Deux profils de personnes consommatrices ont émergé : 
i) les festivaliers consommant essentiellement ecstasy/MDMA et cocaïne 
(respectivement 42 % et 22 % au cours de la dernière année) ainsi que des 
psychédéliques ; ii) les festivaliers consommant ecstasy/MDMA et cocaïne 
(respectivement 79 % et 83 %), LSD (35 %), kétamine (25 %), speed 
(22 %), et nouveaux produits de synthèse (NPS) (13 %). On voit ici que 
la cocaïne est un produit très présent et que le second profil de festiva-
liers se distingue par la polyconsommation avec une prévalence d’usage de 
cocaïne très élevée.

Dans une étude belge menée auprès de 1 345 participants à des événements 
festifs, 24 % d’entre eux déclarent avoir consommé de la cocaïne au cours 
des 12 derniers mois (essentiellement dans des night-clubs et environnements 
privés) (Van Dyck et coll., 2023). Les principales motivations à ces pratiques 
festives sont  : pour écouter de la musique, pour prendre des drogues, pour 
explorer mon esprit, pour ressentir de l’excitation, pour trouver un partenaire, 
pour du sexe.

Enfin, une revue de la littérature s’intéressant aux usages de substances parmi 
les voyageurs internationaux (international travellers) à l’heure du « tourisme 
de la drogue » questionne ces usages et leurs conséquences (Charoensakulchai 
et coll., 2024). L’analyse de 58 articles révèle parmi ces voyageurs, une pré-
valence d’usage allant de 2 % à 22,2 % pour la cocaïne, prévalence qui varie 
selon la destination du voyage (les îles baltiques et l’Amérique du Sud sont 
associées à une prévalence d’usage très importante), et du type de voyageurs 
(jeunes voyageurs professionnels, routards).

Les enquêtes en population générale détaillant peu les usages de drogues 
et s’adressant à une majorité de personnes non consommatrices, il est 
important de s’intéresser spécifiquement aux personnes utilisatrices de dro-
gues, afin notamment de comprendre les usages occasionnels ou réguliers 
de cocaïne chez les personnes que l’on ne retrouve pas dans ces grandes 
enquêtes ou dans les enquêtes plus spécifiques aux milieux du soin ou de la 

49.  OCTOPUS : Observation of ConsumpTion Of Psychoactive substance Use in music festivalS.
50.  MDMA : Méthylènedioxyméthamphétamine.
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prévention (CSAPA, CAARUD). Ainsi, l’enquête en ligne réalisée dans 
le cadre de l’étude européenne EWSD (European Web Survey on Drugs) 
auprès de 2 098 personnes usagères de drogues en France, redressée via le 
Baromètre santé (Spilka et coll., 2022), a permis d’estimer que le pour-
centage de personnes dans la population générale d’adultes (18-44 ans en 
France) déclarant avoir consommé de la cocaïne au cours des 30 derniers 
jours devrait être de l’ordre de 1,0 % (contre 24 % dans l’enquête EWSD 
non représentative auprès d’usagers)51. Ces différences montrent l’impor-
tance de mobiliser des enquêtes représentatives afin de pouvoir apporter 
des données concernant les usages cachés de cocaïne, y compris l’usage de 
cocaïne basée.

Usage de cocaïne basée et précarité

Si l’usage de la cocaïne basée n’a été qu’effleuré dans les précédentes sec-
tions de ce chapitre, il mérite qu’une partie dédiée lui soit consacrée, en lien 
avec la précarité. En effet, alors que l’usage de cocaïne basée semble se dif-
fuser, le phénomène fait l’objet d’un grand nombre de données aussi bien en 
France qu’à l’international, mais presque toujours en lien avec la précarité.

Cocaïne basée/crack/free-base

Une fois basée au bicarbonate de soude ou à l’ammoniaque, la cocaïne poudre 
se transforme en « caillou » ou « crack », une appellation plus courante en 
contexte de précarité. Certains parlent aussi de free-base.

Il est intéressant de constater que l’utilisation du terme crack plutôt que 
cocaïne basée est d’abord spécifique au territoire parisien, même s’il s’em-
ploie aujourd’hui dans tous les contextes de la grande précarité, voire même 
en dehors. Alors que le terme crack est beaucoup plus stigmatisant que celui 
de cocaïne, un article utilisant les données de l’enquête RECAP (Recueil 
commun sur les addictions et les prises en charge) tente d’analyser comment 
les personnes nomment leur usage, avec en filigrane l’objectif de caractériser 
les personnes qui sont confrontées à l’auto-stigmatisation (Vuolo et coll., 
2023). Se présentent-elles comme des personnes qui « fument la cocaïne 
basée » ou qui « consomment du crack » ? Les résultats montrent que les 
personnes qui déclarent consommer du crack plutôt que fumer de la cocaïne 
basée sont plus précaires et vivent plus en région parisienne.

51.  L’enquête en ligne touche une population qui n’est pas représentative (plus connectée). Les 
auteurs ont donc redressé le biais en utilisant les données du Baromètre santé.
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Cette étude montre également que la diffusion de l’usage de cocaïne basée 
à des publics plus insérés est visible à différents niveaux, qu’ils soient liés 
aux pratiques ou au langage utilisé (Vuolo et coll., 2023) : « Les publics dits 
« insérés » souvent rétifs à la « galette toute faite » n’hésitent plus à l’acheter 
et sont identifiés sur des scènes de trafic. » ; « La distinction crack/free-base 
semble peu opérante chez la quasi-totalité des usagers car ils ont tous connais-
sance du fait qu’il s’agit de la même molécule active, la cocaïne. Néanmoins, 
une frange d’usagers continue à considérer le crack, vendu tout fait, de piètre 
qualité en comparaison du free-base. La différence effectuée ici selon les usa-
gers rencontrés reposerait principalement sur le mode de préparation cuisiné 
à l’ammoniaque ou transformé avec du bicarbonate de soude. » (Vuolo et 
coll., 2023 ; traduction par l’auteur du chapitre).

Données en France

Les données françaises sur la cocaïne basée sont nombreuses bien que majori-
tairement circonscrites à la situation en Île-de-France.

En France, la diffusion de l’usage de cocaïne basée serait originaire des 
ghettos noirs et hispaniques américains (Bourgois, 2001) dans lesquels 
la cocaïne basée, appelée aussi la pâte base (pasta basica), s’est répandue 
dans les années 70 via les nouveaux marchés illicites issus de Colombie 
(Gootenberg, 2004). Ces usages ont ensuite touché les départements 
d’outre-mer puis la France métropolitaine, avec le développement d’une 
« scène ouverte »52 de consommation au nord-est de Paris (Gandilhon et 
coll., 2013). Ces personnes utilisatrices de cocaïne basée se trouvaient 
alors dans des situations de grande précarité.

En 2015, l’Île-de-France compte ainsi la plus forte prévalence de personnes 
utilisatrices de cocaïne basée parmi les usagers des CAARUD (50,25 %), 
dépassant de loin les autres régions de France (figure  1.2) (Pfau et Cadet-
Taïrou, 2018). À cette période, les données montraient que la galette de 
crack, vendue par les « modous »53, coûtait entre 15 à 20 euros, ce qui était 
encore le cas en 2023 d’après les professionnels des CAARUD et des CSAPA 
(Gérome, 2024).

52.  Lieu public utilisé comme site privilégié pour l’usage et la revente d’une substance donnée 
(Gandilhon et coll., 2013).
53.  Les « modous » (ou « moudous ») désignent des revendeurs de rue, essentiellement origi-
naires d’Afrique de l’Ouest.
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Figure 1.3 : Prévalence des usages de cocaïne basée parmi les usagers des CAARUD,
par région en 2015 (source : Pfau et Cadet-Taïrou, 2018, p. 4)
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Figure 1.2 : Prévalence des usages de cocaïne basée parmi les usagers des 
CAARUD, par région en 2015 (Source : Pfau et Cadet-Taïrou, 2018, p. 4)
Source : Pfau G, Cadet-Taïrou A. Usages et ventes de crack à Paris : Un état des lieux 2012-2017.  
Saint-Denis La Plaine : OFDT (Observatoire Français des Drogues et des Tendances addictives), 2018 : 43 p. 
Note : Les sources des données sont ENa-CAARUD 2015, OFDT.

L’enquête Coquelicot menée en 2004 montrait que la cocaïne basée était 
le premier produit consommé au cours du dernier mois par les usagers des 
CAARUD interrogés (30 %), devant la cocaïne poudre (27 %) (Jauffret-
Roustide et coll., 2009). À l’échelle des CSAPA, l’usage de cocaïne basée 
par les patients suivis a connu une augmentation de 52 %, passant de 
3 388 à 5 143 personnes utilisatrices entre 2010 et 2017. L’estimation du 
nombre d’usagers de cocaïne basée aurait triplé au cours de la même période 
(de 9 775 personnes à 28 983) (Janssen et coll., 2020). En 2019, ce nombre 
estimé se situe à 42 800, dont 13 000 en Île-de-France, surtout à Paris et 
proche banlieue (Cadet-Taïrou et coll., 2021). La cocaïne basée est égale-
ment très présente dans les départements français d’Amérique (Guadeloupe, 
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Martinique, Guyane), où elle se caractérise par un contraste entre une 
« forte visibilité sociale » et « un périmètre de consommation circonscrit à 
des publics très marginalisés » (Obradovic, 2020). Cette situation retrouvée 
dans les départements français d’Amérique rejoint aujourd’hui la situation 
parisienne où les « scènes ouvertes » sont de plus en plus visibles avec des 
personnes de plus en plus précaires, dans des zones très circonscrites (la 
« Colline du crack », les « Jardins d’Éole » ou le « camp de Forceval »). 
Ceci a été démontré grâce à l’étude « Crack en Île-de-France » entre 2018 et 
2020, dont le rapport en 2021 a permis de documenter les usages de cocaïne 
basée en Île-de-France, les conditions de vie des personnes concernées et 
les réponses apportées par les professionnels du champ de la réduction des 
risques (Cadet-Taïrou et Jauffret-Roustide, 2021). Ce rapport s’appuie sur 
une revue de la littérature et sur 54 entretiens conduits auprès de personnes 
utilisatrices de cocaïne basée entre 2018 et 2020. Alors que les données issues 
d’enquêtes menées après les années  1980 permettaient d’ébaucher quatre 
profils – usagers de cocaïne basée du nord-est parisien vivant en situation 
de précarité et souvent anciens injecteurs d’opiacés ; personnes consomma-
trices de cocaïne basée issues du milieu festif techno ; usagers vivant dans 
les départements d’outre-mer, en Martinique et en Guadeloupe ; femmes 
travailleuses du sexe –, celles issues de l’étude « Crack en Île-de-France » 
font émerger quatre nouveaux profils de personnes utilisatrices de cocaïne 
basée : des personnes usagères plus insérées, anciennement consommatrices 
d’opiacés ; des profils de jeunes consommateurs de cocaïne basée ; des usa-
gers russophones originaires d’Europe de l’Est et des usagers semi-insérés 
(Cadet-Taïrou et Jauffret-Roustide, 2021).

Données dans les autres pays

Le rapport de 2022 de l’Observatoire européen des drogues et des toxicoma-
nies (OEDT)54 fait état d’une augmentation sensible de l’usage de cocaïne 
basée dans de nombreux pays depuis 2014 (OEDT, 2022). Celle de l’usage 
problématique est plus marquée en Belgique, en Irlande, en Italie, au Portugal 
ainsi qu’en Allemagne. En 2022, les chiffres montrent que cette consomma-
tion augmente chez les personnes en situation de précarité qui fréquentent 
les centres de réduction des risques à Bruxelles, Lisbonne, Copenhague. En 
Suisse, près de la moitié des personnes interrogées dans les centres de réduc-
tion des risques en 2022 déclare consommer de la cocaïne basée (44,8 %) 
(Stadelmann, 2023). Ces chiffres sont confortés par les données issues d’un 

54.  Le 2  juillet 2024, l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies (OEDT) (l’Eu-
ropean Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction, EMCCDA) devient l’Agence de l’Union 
européenne sur les drogues (l’European Union Drugs Agency, EUDA).
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rapport sur les espaces suisses de consommation supervisée (encore appe-
lés salles de consommation à moindre risque) qui montre qu’entre 2018 et 
2023, les passages pour consommation de cocaïne basée dans ces espaces ont 
augmenté, passant de 10 % à plus de 50 % (Debons et Samitca, 2023). Ces 
données corroborent les résultats observés dans la salle de consommation de 
Genève, Quai 9, où la prévalence d’usage de cocaïne basée est restée stable 
jusqu’en 2015 pour progressivement augmenter jusqu’à atteindre 62 % en 
2022. S’ajoute à cela une augmentation très marquée des passages à la salle de 
consommation liés à la cocaïne basée à partir de 2021, atteignant un tiers de 
tous les épisodes de consommation de Quai 9 en 2022 (soit 17 066 passages) 
(Egli Anthonioz et Zobel, 2023).

Cet usage de cocaïne basée a également été documenté chez les jeunes de la 
rue (street-involved children and youth) à travers une méta-analyse rassemblant 
les données de 73 articles (Armoon et coll., 2023). Les résultats concernent 
essentiellement le continent américain, avec des prévalences d’usage de 
cocaïne basée (ou cocaïne issue de la pâte de coca séchée appelée également 
« crack » ; Costa et Rui, 2023) au cours de la vie de 13,3 % au Brésil à 50 % 
aux États-Unis chez ces jeunes de la rue, la prévalence moyenne de l’usage au 
cours de la vie étant de 44 % et celle de l’usage actuel de 21 %. Ces préva-
lences sont plus élevées chez les personnes les plus âgées.

L’enquête qualitative menée par des chercheurs suisses auprès de personnes 
utilisatrices de cocaïne basée /free-base apporte des éléments de compréhen-
sion intéressants sur cette augmentation de la consommation de cocaïne par 
inhalation (Debons et Samitca, 2023). Les résultats des entretiens menés 
auprès de 22 personnes utilisatrices de cocaïne basée (free-base) et 9 profes-
sionnels suggèrent 3 manières d’entrer dans cette consommation. La première 
concerne des situations de reprise d’une consommation intensive liées à des 
moments de ruptures, à des « coups durs ». La deuxième survient dans le 
contexte d’usages alternés, où les personnes utilisatrices de cocaïne/free-base 
qui pratiquent l’injection peuvent recourir à l’inhalation « non seulement 
pour ses effets psychotropes proches de ceux procurés par l’injection, mais 
aussi (voire surtout) parce qu’elle est perçue comme moins nocive pour le 
capital veineux que l’injection, et offre une alternative intéressante lorsque 
ce dernier est trop dégradé et rend difficile l’injection ». Et la troisième 
manière d’initier la consommation de cocaïne basée est une entrée par le 
sniff de cocaïne ou l’inhalation d’héroïne. Ces personnes sont peu concer-
nées par l’injection et viennent plutôt d’un usage « festif » de cocaïne ou 
d’héroïne qui vient s’ancrer dans une régularité et en dehors des moments de 
fêtes. Le passage du sniff à l’inhalation de cocaïne basée procure un effet flash 
dont « la première expérience d’inhalation provoque un basculement dans le 
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parcours, de sorte qu’en quelques mois, ce mode de prise va supplanter, ou du 
moins placer au second plan, l’usage d’autres produits ou le recours à d’autres 
modes de consommation » (Debons et Samitca, 2023).

L’« effet » territoire

Les personnes consommatrices de cocaïne basée sont structurellement vulné-
rables, non seulement par les risques et les méfaits résultant de la consomma-
tion de drogues, mais surtout parce qu’elles sont exposées à des désavantages 
sociaux ou à des inégalités liées à l’environnement dans lequel elles se trouvent 
(Rhodes, 2009 ; Bourgois et coll., 2017). En revanche, dans ces contextes de 
grande précarité, certaines études ont montré qu’il existait le développement 
de différents réseaux de soutiens émotionnels, informatifs ou matériels qui 
font de ces territoires des territorialités à part entière.

Ainsi, les travaux de Julie Costa lors de ses incursions ethnographiques laissent 
apparaître des sociabilités liées aux territoires de la cocaïne basée à Paris 
(Costa, 2021) : « Entre fragments de vies cachées et expériences intimes, s’y 
décèlent des grammaires et des entrelacements relationnels d’amitié, d’amour 
et d’entraide sur lesquels s’édifie, même de manière fragile et fugace, tout un 
univers éthique et affectif singulier et particulier à ces acteurs. En parallèle, se 
concentre dans ces quartiers tout un réseau institutionnel et associatif indis-
pensable de solidarité et de soins, avec les possibilités d’existence, de survie 
et de reconnaissance qu’il autorise […] Paradoxalement, dans ce contexte, le 
« crack » opère comme un unificateur structurant du champ social. Il opère 
également comme un créateur et catalyseur de liens dans la vie de ces per-
sonnes aux marges d’une société qui leur est particulièrement hostile. »

Cette analyse de Julie Costa est comparable à celle de l’étude de Peiter et 
coll. (2019), qui voit le territoire comme « espace de dispute, de pouvoir, de 
violence, d’expériences de douleur et de souffrance, mais aussi de socialisa-
tion. Il existe des formes d’organisation de l’espace qui permettent souvent 
des interactions, ainsi que des dynamiques territoriales qui varient du jour à la 
nuit et contribuent à favoriser les liens et à construire des réseaux de solidarité 
sociale entre les usagers, où le « don des mots » (Caillé, 2002), et la boisson, 
entre autres « cadeaux », circulent. » Il s’agit de territorialités « très instables, 
changeantes et sujettes à des fluctuations volontaires et involontaires », prin-
cipalement conditionnées par la répression policière, l’exclusion des personnes 
vivant dans la rue, voire par les conflits entre trafiquants locaux. « Cette ter-
ritorialité est clairement marquée par une vulnérabilité structurelle et des vio-
lences qui obligent les personnes consommatrices de « crack » à se déplacer 
constamment, à changer de lieu de consommation (scènes de drogue), de 
repos et d’abri. » (Peiter et coll., 2019 ; traduction par l’auteur du chapitre).
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Usages chez les femmes

La question de l’usage de cocaïne basée chez les femmes revient à prendre en 
compte, comme c’est le cas pour les autres substances, les effets du genre sur 
les usages et leurs conséquences.

Les entretiens conduits auprès des femmes en Île-de-France dans le cadre de 
l’étude « Crack en Île-de-France » montrent qu’« une des premières caractéris-
tiques des femmes usagères de crack rencontrées dans l’étude est leur précarité 
à la fois vis-à-vis du logement et de l’emploi […]. Par ailleurs, plusieurs femmes 
ont indiqué avoir arrêté durant plusieurs années leur consommation de crack 
pour mettre en avant l’absence de dépendance. Ces périodes d’arrêt peuvent 
concorder avec la maternité, l’obtention d’un emploi et d’une situation plus 
stable, ou la simple envie d’arrêter » (Cadet-Taïrou et Jauffret-Roustide, 2021).

Ces enjeux autour des spécificités du vécu des femmes soulignent l’impor-
tance d’adapter les réponses.

L’étude de Sarah Perrin (2023), basée sur 27  entretiens réalisés avec des 
usagères-revendeuses, 12  entretiens réalisés avec des usagers-revendeurs et 
11 entretiens effectués avec des policiers et une magistrate, montre pour sa 
part que « les femmes y font l’objet de stigmates genrés en soi assez classiques, 
mais qui prennent un sens particulier dans le milieu illicite des ventes et usages 
de drogues. Bien que cette étude ne soit pas spécifique au produit cocaïne, elle 
permet de souligner que les femmes sont stéréotypées comme des êtres passifs, 
sensuels, obéissants et inaptes à la violence (Goffman, 1977) » et que « les 
usagères-revendeuses développent des stratégies qui leur sont propres, en per-
formant une féminité fragile, respectable ou sensuelle pour ne pas attirer le 
regard policier. »

Une réduction des risques spécifique ?

Un article publié en 2023 (Jauffret-Roustide et coll., 2023) évoque le « pessi-
misme productif » (Porto, 2022) qui renvoie à l’idée selon laquelle les publics 
consommateurs de cocaïne basée devraient bénéficier d’une approche exclu-
sive de réduction des risques. Les données qualitatives collectées dans l’étude 
« Crack en Île-de-France » montrent que la plupart des usagers de cocaïne 
basée rencontrés « mettent en évidence dans leurs récits qu’ils souffrent d’une 
« addiction au crack » et font remonter leurs souhaits de se mettre à distance 
des produits, dans une démarche de « rétablissement », tout en ayant dans 
le même temps des demandes en matière de réduction des risques (accès à 
des espaces de consommation sécurisés et à du matériel stérile). Une de leurs 
demandes prioritaires pour mettre à distance le crack est de pouvoir bénéficier 
d’un hébergement éloigné des scènes de consommation. » (Jauffret-Roustide 
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et coll., 2023). Les dispositifs d’hébergement de type PHASE55 et ASSORE56 
incluant accès au logement et accompagnement médico-social apparaissent 
comme « globalement appréciés par les usagers » et « décrits comme efficaces 
par les professionnels », le développement de centres de cure et autres post-
cures/zones d’accueil suffisamment nombreux et pérennes semblant tout aussi 
important.

Usages problématiques de cocaïne

Données en France

Cette section s’intéresse aux personnes ayant des troubles liés à l’usage de 
cocaïne ou de cocaïne basée, notamment à travers l’enquête RECAP, dans 
laquelle l’OFDT rassemble toutes les données issues des CSAPA afin de 
décrire ces populations de patients suivis en addictologie.

La consommation de cocaïne au cours du dernier mois par l’ensemble des 
patients de CSAPA continue d’augmenter. Elle était de 6,9 % en 2015 
et de 9 % en 2019 pour la cocaïne poudre ; cette tendance à la hausse 
est également visible pour la cocaïne basée dont le pourcentage est passé 
de 2,9 % en 2015 à 4,9 % en 2019 (Palle, 2021). En 2021, la consomma-
tion de cocaïne parmi l’ensemble des patients des CSAPA était de 11 % 
(OFDT, 2024a).

Il s’agit d’une consommation qui augmente encore plus fortement parmi 
les nouvelles personnes accompagnées  : entre 2015 et 2019, au sein du 
groupe de personnes prises en charge principalement pour leur consom-
mation de substances illicites autres que le cannabis (très majoritairement 
usagers d’opioïdes et/ou de cocaïne), les données passent de 22 % à 30 % 
de ces nouveaux patients pour la cocaïne poudre et de 8,2 à 16 % pour 
la cocaïne basée. Durant la même période, parmi les nouveaux patients, 
le pourcentage de personnes déclarant la cocaïne poudre comme produit 
principal est passé de 10 % à 18 % et la cocaïne basée de 3,9 % à 9,6 % 
(Palle, 2021).

Parmi l’ensemble des patients déclarant avoir consommé de la cocaïne 
(30 000 en 2019), « Une large majorité d’entre eux (61 %) présente cepen-
dant un profil de polyconsommateur dont la prise en charge est principale-
ment liée aux opioïdes (opioïdes cités en produit no 1 ou TSO57). Les prises 

55.  https://www.aurore.asso.fr/paris-nord/phase [consulté le 25/09/2024].
56.  https://www.aurore.asso.fr/paris-nord/assore [consulté le 25/09/2024].
57.  TSO : Traitement de substitution aux opiacés.

https://www.aurore.asso.fr/paris-nord/phase
https://www.aurore.asso.fr/paris-nord/assore
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en charge exclusivement ou principalement liées à la cocaïne concernent 
10 000 personnes (soit 12 % des effectifs du groupe), dont les deux tiers la 
consomment sous sa forme poudre et un tiers sous sa forme crack/cocaïne 
basée. » (Palle, 2021).

Si l’on s’intéresse aux données issues des CAARUD grâce à l’enquête natio-
nale menée auprès des usagers des CAARUD (ENa-CAARUD), la consom-
mation de cocaïne basée dans le mois précédant l’enquête a également 
augmenté entre 2015 et 2019  : elle concerne 54 % des personnes en 2019 
contre 32 % en 2015 (Cadet-Taïrou et coll., 2020b).

Enfin, une étude menée récemment à Montpellier, et mobilisant une métho-
dologie permettant d’estimer la taille de la population des personnes utili-
satrices de drogues en allant toucher des publics difficiles d’accès, a montré 
que 73,1 % et 42,6 % des personnes recrutées déclarent respectivement avoir 
consommé de la cocaïne et de la cocaïne basée au cours du dernier mois 
(Donnadieu et coll., 2023).

Les demandes de prise en soins pour un problème lié à la cocaïne/cocaïne 
basée ont augmenté, passant de 7 900 à 14 500 patients entre 2015 et 2019 
(Palle, 2021).

En 2021, parmi les nouveaux patients qui consultent pour un problème lié à 
l’usage de substances illicites, 22 % d’entre eux sont concernés par la cocaïne/
cocaïne basée (OFDT, 2024a). Il est également relevé que pour les patients 
dont la cocaïne est la substance la plus problématique, le produit est sniffé par 
64 % d’entre eux, inhalé par 25 % et injecté par 9 % (OFDT, 2024a).

Ces données confirment l’augmentation du nombre de personnes deman-
dant une prise en charge liée à la consommation de cocaïne ou de cocaïne 
basée. À l’inverse, les demandes de prise en charge pour l’héroïne ont dimi-
nué au cours du temps. Il est intéressant de noter que selon les données 
du dispositif Trend (Tendances récentes et nouvelles drogues), certains 
patients sous TSO utiliseraient la cocaïne pour retrouver la sensation per-
due du « high » (Cadet-Taïrou et coll., 2020a). Un article récent issu de la 
cohorte Cosinus58 en France corrobore ces données en montrant que les 
personnes recevant un TSO à base de sulfate de morphine présenteraient 
moins d’usage problématique de stimulants que les personnes recevant de la 
méthadone (Roux et coll., 2024).

À l’échelle européenne, la cocaïne est le second produit pour lequel les per-
sonnes viennent pour la première fois consulter un spécialiste (EUDA, 2025).

58.  COhort to identify Structural and INdividual factors associated with drug Use.
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Données en Suisse

En comparant les données de la Suisse aux données françaises, quelques simi-
litudes apparaissent en regardant les données de monitorage recueillies en 
2021 par le système national suisse act-info59 auprès des structures d’addic-
tologie (résidentielles et ambulatoires) (Krizic et coll., 2024). Entre 2013 et 
2022, les demandes de prise en soins pour un problème lié à la cocaïne ont 
augmenté considérablement, de +116,9 % pour toute consultation liée à la 
cocaïne et de +148,8 % pour les premières demandes de prise en charge.

L’âge moyen auquel les personnes suivies dans des centres d’addictologie 
(n=8 380) initient la consommation de cocaïne est de 20,9  ans pour les 
hommes et de 21,2 ans pour les femmes (Balsiger et coll., 2022), la cocaïne 
étant le problème principal à l’admission pour 8,4 % des patients.

Profil des personnes ayant un usage problématique de cocaïne

Les données suisses présentées selon le genre apportent également des éclai-
rages intéressants (Balsiger et coll., 2022). En effet, si les femmes sont moins 
nombreuses dans le groupe cocaïne (20,1 %) comparé aux autres produits, 
elles présentent une sévérité du trouble de l’usage plus marquée lorsqu’elles 
consultent pour une prise en charge  : 9,3 % des femmes déclarent avoir 
injecté la cocaïne au cours des 12 derniers mois contre 6,7 % des hommes ; 
25,2 % des femmes déclarent avoir injecté au cours de la vie contre 11,2 % 
des hommes et 26,9 % des femmes présentent un usage quotidien de cocaïne 
avant admission contre 19,5 % des hommes.

Ces données quantitatives trouvent une interprétation possible dans une 
enquête sociologique menée auprès de 21 Suissesses, dont les résultats, bien 
que peu spécifiques à la cocaïne, apportent quelques pistes de réflexion 
(Canevascini et Kleinhage, 2023). D’une part, ils nous invitent à considérer 
l’usage de drogues comme un outil d’automédication dans des contextes de 
souffrance physique ou psychique, qui peuvent être propres à la condition 
de la femme. D’autre part, ils décrivent des situations de relations compli-
quées entre les femmes et les soignants qui révèlent des stratégies d’évite-
ment et d’« invisibilisation » vis-à-vis des professionnels (Canevascini et 
Kleinhage, 2023). La stigmatisation vécue et les moyens mis en œuvre pour 
l’éviter pourraient expliquer en partie les différences de sévérité à l’admis-
sion dans les soins.

Les données du monitorage national act-info (Balsiger et coll., 2022) ainsi 
que les données des enquêtes nationales (l’enquête suisse sur la santé en 

59.  Acronyme pour addiction, care and therapy information.
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population générale, réalisée par l’Office fédéral de la statistique – OFS, et 
l’enquête Public Spaces conduite par Addiction Suisse auprès de publics mar-
ginalisés) apportent d’autres éléments d’information sur la situation sociale 
(tels que le niveau de formation, le statut professionnel, logement, etc.) des 
personnes ayant un usage problématique de cocaïne.

Risques associés aux usages problématiques

Un certain nombre d’articles internationaux apportent des éléments de 
connaissance qui peuvent guider les réponses en santé publique concernant 
les risques associés aux usages problématiques de cocaïne. Une étude phylo-
génétique sur le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) a par exemple 
montré au Luxembourg le lien entre l’infection par le VIH et l’injection 
de cocaïne (Arendt et coll., 2019), tandis qu’une étude menée en Espagne 
auprès de personnes migrantes qui injectent depuis plus de cinq ans a révélé 
que le fait d’avoir injecté la cocaïne était associé au statut sérologique VIH+ 
(Folch et coll., 2016). Enfin, une étude conduite aux États-Unis auprès 
d’usagers problématiques d’héroïne met en évidence un lien entre le statut 
sérologique positif pour le virus de l’hépatite C (VHC+) et l’injection de 
cocaïne (Roux et coll., 2013). Les dommages associés à la consommation de 
cocaïne sont détaillés dans un autre chapitre de cette expertise (cf. chapitre 
« Dommages aux usagers »).

Si la cocaïne peut générer des pratiques particulièrement à risque, d’autres 
substances peuvent pallier l’absence de cocaïne ou la difficulté d’accès au pro-
duit. Des données récentes issues de deux études de cohorte à Vancouver 
(n=2 056) ont montré une évolution inverse de l’injection de cocaïne (de 
45 % à 18 %) vers l’injection de méthamphétamine (de 17 % à 32 %) entre 
2008 et 2018 (Bach et coll., 2023). Ainsi, ces publics qui consomment de 
la cocaïne, mais plus généralement des stimulants, et ayant des pratiques à 
risque, sont aussi des populations-clés qui méritent une attention particulière 
quant aux réponses apportées en réduction des risques.

Aux États-Unis, une enquête représentative en population générale 
(NESARC60) montre également que la co-consommation de cocaïne et 
d’opioïdes est associée à des profils addictologiques (alcool, amphétamines, 
tranquillisants) plus compliqués que ceux des personnes qui consomment seu-
lement des opioïdes ou seulement de la cocaïne (Leeman et coll., 2016).

En conclusion sur les usages problématiques de cocaïne, il existe peu de 
données françaises sur les personnes ayant des troubles liés à l’usage de 

60.  NESARC : National Epidemiologic Survey on Alcohol and Related Conditions.
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cocaïne ou de cocaïne basée. Les seules données existantes sont des don-
nées épidémiologiques de prévalence. Les données à l’étranger suggèrent 
que la situation sociale des personnes qui consultent pour un trouble lié à 
l’usage de cocaïne basée est plus problématique que celles avec un trouble 
lié à l’usage de cocaïne poudre. En France, de plus en plus de données 
existent sur ces personnes faisant usage de la cocaïne basée61. Plusieurs 
résultats révèlent un lien entre usage d’opioïdes, y compris des traitements 
de substitution aux opiacés, et usage problématique de cocaïne ; ce lien 
serait intéressant à investiguer plus en détail.

Conclusion

L’expérimentation de la cocaïne (poudre) chez les jeunes semble rester stable 
voire diminuer, alors que l’expérimentation d’autres substances semble aug-
menter auprès de ces publics. Dans la population générale, et plus parti-
culièrement les jeunes adultes, l’usage régulier de cocaïne poudre est en 
hausse, chez les hommes comme chez les femmes. Cette hausse entre 2017 
et 2023 est particulièrement visible parmi les personnes de moins de 45 ans. 
Alors que ces constats sont valables aussi bien en France qu’à l’étranger, peu 
de données existent sur la compréhension de ces usages, les contextes, les 
motivations associées et les consommations d’autres substances. De plus, les 
données montrent des contextes d’usage différents selon le genre avec par 
exemple un taux plus important d’isolement social chez les femmes ayant 
des usages dits « problématiques ». Le phénomène de l’usage de cocaïne 
basée, autrement appelée crack, en augmentation, est toujours très associé 
à la précarité et bénéficie de peu de réponses adaptées. Enfin, ces usages de 
cocaïne basée, ayant pris essor dans les milieux défavorisés, semblent se 
diffuser parmi les publics plus insérés. Ce phénomène amènera probable-
ment les chercheurs à s’intéresser à ce public, qui jusque-là, attirait peu leur 
attention.

61.  Cf. la section supra « Usage de cocaïne basée et précarité » de ce chapitre.
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2
Facteurs de risque de l’usage 
et des troubles de l’usage de cocaïne

La notion de « facteurs de risque » est définie comme l’ensemble des carac-
téristiques pouvant être associées à la survenue d’une maladie particulière 
(Inserm, 2009). Dans le cas des troubles de l’usage de substances psychoac-
tives, ces caractéristiques sont d’origine multifactorielle avec le modèle com-
munément admis d’une relation tripartite entre une substance, un individu 
et un environnement. Les deux dernières dimensions (individuelle et envi-
ronnementale), non restreintes à la problématique des conduites addictives, 
conditionnent l’état de santé d’un individu au sens large ainsi que le résume le 
modèle de Dahlgren et Whitehead sur les déterminants de santé (figure 2.1) 
(Dahlgren et Whitehead, 2021).
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Figure 2.1 : Déterminants de la santé (Source : Dahlgren et Whitehead, 1991)
Reproduit et traduit à partir de « Policies and strategies to promote social equity in health. Background document 
to WHO  Strategy paper for Europe », de Dahlgren G, Whitehead M. Stockholm, Sweden: Institute for Futures 
Studies; 1991 : 69 p.
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Ce chapitre propose une revue des données disponibles concernant les fac-
teurs de risque de l’usage de la cocaïne. Il a pour objectif principal de synthé-
tiser les facteurs de vulnérabilité individuelle des usagers, les facteurs associés 
au contexte de l’usage ainsi que ceux relevant de l’environnement social. 
Les considérations relatives à la qualité des produits (notamment, les concen-
trations en principe actif des échantillons de cocaïne disponibles à la vente) 
ou aux conditions d’accès à la cocaïne (disponibilité et coût) sont présentées 
dans le chapitre « Marchés et approvisionnements » de cette expertise.

Facteurs liés à l’individu

Composante génétique des troubles de l’usage de la cocaïne

La composante génétique des troubles de l’usage de la cocaïne est parta-
gée entre la cause génétique à proprement parler et la part attribuable aux 
modifications épigénétiques62 déclenchées par la consommation de cocaïne. 
On entend par études génétiques les études d’évaluation de la présence d’une 
caractéristique phénotypique63 d’intérêt (ici, l’usage/les troubles de l’usage de 
la cocaïne) chez différents membres d’une même famille, les études d’asso-
ciation entre le polymorphisme64 d’un ou de plusieurs gènes et la présence 
du phénotype étudié, et les études ciblées sur l’impact phénotypique de la 
consommation de cocaïne sur des facteurs conditionnant l’expression de ces 
gènes, notamment les modifications des histones65 et l’activité de facteurs de 
remodelage de la chromatine66.

Environ 16 à 20 % des personnes qui consomment de la cocaïne développent 
un trouble de l’usage associé (Fernàndez-Castillo et coll., 2021). Les facteurs 
qui conditionnent la survenue d’un tel trouble sont multiples et comprennent 
une composante génétique de susceptibilité à son développement et une 
composante environnementale. Les facteurs de risque environnementaux 
durant l’enfance peuvent être par exemple un changement du lieu de rési-
dence ou la consommation d’alcool ou de substances illicites dans le foyer 

62.  Épigénétique : étude des changements dans l’activité des gènes, n’impliquant pas de modi-
fication de la séquence d’acide désoxyribonucléique (ADN) et pouvant être transmis lors des 
divisions cellulaires. Contrairement aux mutations qui affectent la séquence d’ADN, les modifi-
cations épigénétiques sont réversibles.
63.  Phénotype : ensemble des caractéristiques visibles d’un organisme résultant de l’expres-
sion des gènes et sous l’influence du milieu et de l’environnement. Le phénotype peut être 
observé aux niveaux moléculaire, cellulaire, et macroscopique (taille, couleur des cheveux ou 
des yeux, forme des oreilles ou du nez).
64.  Polymorphisme génétique : différentes formes que peut prendre un même gène.
65.  Histones : petites protéines basiques autour desquelles s’enroule l’ADN pour former l’unité 
de base de la chromatine appelée le nucléosome.
66.  Chromatine : forme sous laquelle se présente l’ADN dans le noyau de la cellule.



Facteurs de risque de l’usage et des troubles de l’usage de cocaïne

71

A
N

A
LY

SE

(Fernàndez-Castillo et coll., 2021). La part génétique estimée à partir d’études 
familiales et en particulier chez des couples de jumeaux représente environ 
50 % du risque de troubles de l’usage de substances psychoactives (Deak et 
Johnson, 2021). Cette proportion reste globalement stable malgré des varia-
tions entre les substances psychoactives : pour la cocaïne, elle serait comprise 
entre 40 et 80 %. Plus précisément, la revue systématique des études de liaison 
réalisées à partir des registres de jumeaux de différents pays à travers le monde 
estime que l’héritabilité de l’usage, de l’abus et de la dépendance à la cocaïne 
sont respectivement de 39-44 %, 32-79 % et 65-79 %. Cette dernière valeur 
ferait de la dépendance à la cocaïne le trouble psychiatrique le plus fortement 
héréditaire (Fernàndez-Castillo et coll., 2021). Ce résultat doit cependant être 
nuancé car la spécificité génétique de la dépendance à la cocaïne est modeste : 
il a en effet été montré que les individus présentant un risque génétique élevé 
de dépendance à la cocaïne sont également à haut risque d’être dépendants à 
d’autres substances et notamment au cannabis (Kendler et coll., 2023).

Du point de vue pharmacodynamique, la cocaïne exerce son action phar-
macologique principale en inhibant de façon non sélective les transporteurs 
de recapture des monoamines c’est-à-dire la sérotonine, la noradrénaline et 
la dopamine, avec une action secondaire sur le transporteur VMAT2 impli-
qué dans le stockage vésiculaire de ces neurotransmetteurs (Zerdazi et coll., 
2022). Ainsi, l’action de la cocaïne conduit à l’augmentation des concen-
trations extracellulaires des monoamines dans le système nerveux central et 
périphérique. En particulier, l’effet renforçant de la cocaïne est largement 
attribué à l’augmentation de la transmission dopaminergique dans le circuit 
mésocortico-limbique de la récompense via une augmentation de sa concen-
tration dans le noyau accumbens (nucleus accumbens) (Kaushik et coll., 2023). 
Parmi les autres cibles moléculaires d’action de la cocaïne figure le récepteur 
nicotinique, un récepteur-canal sodique de structure pentamérique composé 
d’un assemblage de sous-unités alpha et bêta (Forget et coll., 2021). Par ail-
leurs, la cocaïne agit de façon indirecte sur la transmission du glutamate, le 
principal acide aminé excitateur du système nerveux central, y compris au 
niveau du système limbique (Kaushik et coll., 2023).

La fréquence de l’usage/troubles de l’usage de la cocaïne serait augmentée 
lorsque l’expression de différents récepteurs est diminuée, dont les récepteurs 
dopaminergiques D2 et D3, le récepteur glutamatergique mGluR2, le récep-
teur muscarinique M4 et la sous-unité α5 du récepteur nicotinique (Jordan et 
Xi, 2022). Dans ce dernier exemple, plusieurs polymorphismes nucléotidiques 
(Single Nucleotide Polymorphisms – SNPs) très présents dans la population géné-
rale ont été associés à une diminution des troubles de l’usage de la cocaïne, 
suggérant le rôle potentiel de la sous-unité α5 du récepteur nicotinique dans 
cette pathologie (Forget et coll., 2021). En effet, les résultats d’expériences 
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pré-cliniques rapportent une réduction de l’acquisition du comportement de 
prise volontaire de cocaïne conditionnée à la présence d’une mutation sur le 
gène de la sous-unité α5 ainsi qu’une réduction des rechutes associées à la 
cocaïne chez des rats knock-out67 pour ce même gène. Ces résultats ont été 
confortés par des observations chez l’Homme indiquant qu’un polymorphisme 
nucléotidique de cette sous-unité serait associé à un ralentissement de la tran-
sition entre l’usage simple de cocaïne et l’apparition de signes de troubles de 
l’usage (Forget et coll., 2021). Parmi les autres associations positives retrou-
vées, l’implication d’un polymorphisme du gène NSF impliqué dans la fusion 
membranaire des vésicules de stockage est suggérée, avec une transition plus 
rapide de l’usage simple de cocaïne vers la dépendance chez les individus ayant 
un moindre niveau d’expression de ce gène (Fernàndez-Castillo et coll., 2021).

Nonobstant ces données, le niveau des connaissances scientifiques ne permet pas 
d’affirmer que le développement des troubles de l’usage de la cocaïne est condi-
tionné à la présence d’un gène particulier chez un individu donné. En effet, les 
troubles neuropsychiatriques dont les troubles de l’usage de la cocaïne sont des 
maladies hautement polygéniques, et la contribution individuelle de chaque 
variant représente une petite partie du risque global (Fernàndez-Castillo et 
coll., 2021). De plus, les résultats des études d’association sont contrastés et 
parfois contradictoires  : il existe en effet plusieurs exemples d’études ayant 
individuellement mis en évidence une association entre un variant génétique 
donné et les troubles de l’usage de la cocaïne sans que cette association soit 
retrouvée par d’autres auteurs (Deak et Johnson, 2021 ; Fernàndez-Castillo et 
coll., 2021). Ce défaut de reproductibilité d’une étude à l’autre peut être lié à 
un manque de puissance statistique, la principale limite identifiée des études 
génétiques sur les troubles de l’usage de la cocaïne étant la taille réduite des 
échantillons par rapport à celle des études sur les substances licites (alcool, 
tabac) ou même sur les opioïdes (Deak et Johnson, 2021 ; Lopez-Leon et coll., 
2021). Or, si l’on considère que l’interaction avec les facteurs environne-
mentaux devrait être systématiquement intégrée aux modèles statistiques des 
études génétiques du fait de leur importance quantitative, cela impliquerait de 
travailler sur des effectifs encore plus restreints puisque limités à chaque sous-
groupe. Par ailleurs, de nombreux travaux ayant été réalisés à partir d’échantil-
lons issus d’Europe ou d’Amérique du Nord, des analyses à partir d’échantillons 
originaires d’autres régions du monde dont l’Afrique et l’Amérique du Sud 
seraient nécessaires (Lopez-Leon et coll., 2021).

Enfin, des modifications épigénétiques induites par l’usage de cocaïne sont rap-
portées. En effet, une méthylation aberrante de l’ADN induite par la consom-
mation de cocaïne et pouvant également dépendre de l’influence de variants 

67.  Modification génétique pour inactiver un ou plusieurs gènes.
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génétiques est décrite (Cheng et coll., 2023). De plus, la cocaïne altère les 
processus épigénétiques d’acétylation et de méthylation des histones avec un 
impact sur le niveau d’expression de certains gènes, codant notamment pour des 
protéines exprimées spécifiquement au niveau du noyau accumbens (Anderson 
et Taniguchi, 2022). Les changements épigénétiques acquis apparaissent rapi-
dement après l’administration aiguë de cocaïne. Ils peuvent être transitoires 
ou dans certains cas se prolonger dans le temps et être transmis à la génération 
suivante (Rich et coll., 2024). Les connaissances actuelles en épigénétique, 
principalement issues de la recherche pré-clinique, mettent en évidence l’im-
pact significatif de l’exposition parentale (maternelle et paternelle) à la cocaïne 
sur les modifications épigénétiques héréditaires qui affectent la physiologie et 
le comportement de la descendance. Il n’est cependant pas possible à ce stade 
de déterminer s’il existe un impact sur le développement de troubles de l’usage 
de la cocaïne chez les enfants concernés (Rich et coll., 2024). La poursuite 
de travaux de recherche sur la caractérisation des mécanismes moléculaires et 
épigénétiques médiés par l’hérédité et/ou l’exposition prénatale à la cocaïne est 
donc nécessaire pour améliorer la compréhension de la transmission intergéné-
rationnelle des troubles de l’usage de substances, dont la cocaïne (cf. le chapitre 
« Dommages sociaux, psychosociaux et sociétaux de la cocaïne »).

Spécificités liées au sexe ou au genre

L’épidémiologie de l’usage et des troubles de l’usage de la cocaïne n’est pas 
la même chez les hommes et chez les femmes (Perrin, 2023). Ces spécificités 
hommes/femmes s’expliquent par l’intrication complexe de déterminants liés 
au sexe biologique et de déterminants sociaux liés au genre (Towers et coll., 
2023). Les données de la littérature suggèrent en effet que la prévalence plus 
élevée de consommation de cocaïne chez les hommes pourrait être attribuée 
à des opportunités plus nombreuses d’accès à la cocaïne lorsque l’on est un 
homme (Hersey et coll., 2023), et avec la notion de stigmatisation genrée 
faisant intervenir des normes de genre associant la femme à la maternité et à 
la sexualité (Perrin, 2023).

Du point de vue physiologique, les études expérimentales mettent en avant 
le rôle des hormones ovariennes, avec des données suggérant que les taux 
d’estradiol circulant contribueraient à une sensibilité plus élevée des femmes 
aux effets renforçants de la cocaïne (Knouse et Briand, 2021). Bien qu’il existe 
des divergences dans les résultats expérimentaux issus des études considérées, 
il est proposé que la durée d’exposition à la cocaïne influence les niveaux 
d’estrogènes, et que de son côté, l’estradiol module la concentration extra-
cellulaire de dopamine dans le striatum en faisant intervenir plusieurs méca-
nismes. En effet, l’augmentation des concentrations d’estradiol chez la souris 
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femelle a été associée à une activité accrue des neurones dopaminergiques 
de l’aire tegmentale ventrale, à une augmentation de la phosphorylation du 
transporteur de la dopamine et à une réduction de l’activité de l’autorécep-
teur dopaminergique présynaptique D2 (Hersey et coll., 2023). De plus, une 
augmentation des comportements d’auto-administration de cocaïne avec une 
intensité plus marquée du craving68 est observée chez le rat femelle dans les 
phases où l’estradiol est physiologiquement plus concentré dans l’organisme 
(Knouse et Briand, 2021 ; Towers et coll., 2023). Il se produit également, chez 
les femelles par rapport aux mâles, une accélération de la transition de l’usage 
vers les troubles de l’usage selon le phénomène d’« effet télescopique », large-
ment décrit avec la cocaïne mais également retrouvé pour d’autres catégories 
de substances (Towers et coll., 2023). La figure 2.2 illustre cet effet dans un 
modèle animal, soulignant à la fois la temporalité plus courte et la sévérité 
plus marquée des troubles de l’usage chez les individus de sexe féminin.

Figure 2.2 : Bases biologiques de la trajectoire entre l’usage de drogue et les troubles de l’usage
chez le sexe féminin : exemple animal de l’effet télescopique (Towers et coll., 2023)

E2 : Estradiol ; DA : Dopamine ; mGlu5 : Metabotropic glutamate receptor 5 ; F : Femelle ; M : Mâle.
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- La motivation / le craving est relativement faible pendant 
la période d’abstinence précoce, en particulier 
chez les femelles (anhédonie).

- Les caractéristiques similaires à celles de l’addiction 
augmentent pendant la période d'abstinence après 
une auto-administration prolongée (effet d’incubation).

- Un phénotype similaire à celui de l’addiction 
se développe plus tôt durant l’abstinence chez les 
femelles par rapport aux mâles (effet téléscopique).

- Les femelles restent plus vulnérables, mais 
les différences sont plus subtiles et dépendent 
de la phase du cycle d’estradiol (drug-seeking).

- Exposition initiale : les femelles développent une auto-administration de substance 
plus rapidement que les mâles (effets renforçants augmentés)

- Accès chronique prolongé : les femelles prennent plus de substance (usage abusif de substance), 
montrent une plus forte augmentation et une consommation excessive (perte de contrôle)
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Figure 2.2 : Bases biologiques de la trajectoire entre l’usage de drogue et les 
troubles de l’usage : exemple de l’effet téléscopique chez les rats femelles 
(Source : Towers et coll., 2023)
Reproduit et traduit à partir de « Sex/gender differences in the time-course for the development of substance use 
disorder: A focus on the telescoping effect », de Towers EB, Williams IL, Qillawala EI, et coll. Pharmacol Rev 
2023 ; 75 : 217-49.

Abréviations : E2 : Estradiol ; DA : Dopamine ; mGlu5 : Metabotropic glutamate receptor 5 ; F : Femelle ; 
M : Mâle.

68.  Impulsion vécue sur un instant donné, véhiculant un besoin irrépressible de consommation 
d’un produit psychoactif et sa recherche compulsive.
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Des observations similaires sont rapportées en clinique avec la description 
chez les femmes d’expériences de « highs69 » plus marqués en lien avec l’usage 
de cocaïne pendant la phase folliculaire du cycle menstruel (Hersey et coll., 
2023). En effet, les femmes consomment généralement moins de cocaïne que 
les hommes et souvent pendant des durées plus courtes, mais elles présentent 
des symptômes de sevrage d’une intensité supérieure à ceux rapportés par les 
hommes (Hersey et coll., 2023). Plus largement, il se produit chez elles une 
augmentation plus rapide du taux de consommation de drogue ou d’alcool 
après une première exposition par rapport aux hommes, rejoignant donc l’ef-
fet télescopique décrit chez l’animal (Towers et coll., 2023). Les usagères de 
drogues ont un vécu de violence fréquent, présentent une vulnérabilité sani-
taire importante et sont également moins visibles que les hommes (Coscas et 
coll., 2022). En effet, en dehors des contextes de la grossesse ou de la mater-
nité, les usagères de cocaïne consultent en général plus tardivement que les 
hommes en raison du sentiment de culpabilité à l’égard de leur consommation 
et de la double stigmatisation liée à la consommation de drogues en général 
et au fait d’être une femme ayant un trouble de l’usage (Coscas et coll., 2022 ; 
Antoine, 2023). Elles se présentent avec une symptomatologie plus sévère et 
avec un stade plus avancé que leurs homologues masculins (Hersey et coll., 
2023). Cependant, la proportion de femmes en traitement pour les troubles 
de l’usage de l’ensemble des substances psychoactives, et plus spécifique-
ment de l’alcool et de la cocaïne, est en augmentation en Europe (Antoine, 
2023). Dans une étude centrée sur l’usage régulier de cocaïne, la comparaison 
entre les hommes et les femmes retrouvait des caractéristiques similaires chez 
l’ensemble de ces usagers, à l’exception de l’initiation à un âge plus jeune 
chez les femmes (Tap et coll., 2024).

Origine ethnique

L’influence de l’origine ethnique n’a pas été évaluée de façon spécifique. 
Les  caractéristiques associées à l’usage de psychostimulants ont été décrites 
chez des sujets d’origine africaine vivant dans des pays où ils représentent une 
minorité sociale, par exemple aux États-Unis et au Royaume-Uni (Cénat et 
coll., 2023). Il ressort de cette méta-analyse que la prévalence de l’usage de la 
cocaïne est de 12,4 % au sein de cette population et s’élève à 24,8 % dans le 
sous-groupe des sujets incarcérés. Le schéma d’étude ne prévoyait pas de com-
paraison avec des sujets d’autres origines ethniques et il n’est donc pas possible 
de savoir à partir de ces résultats si les facteurs associés sont spécifiques de l’eth-
nie africaine ou retrouvés de façon transversale dans la population générale.

69.  Sensations d’euphorie après inhalation d’un produit.
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D’autres études réalisées dans des contextes différents ne retrouvent pas 
d’association entre l’origine ethnique et la consommation de cocaïne chez 
des usagers majeurs (Liu et coll., 2020 ; Chamberlain et coll., 2021).

Comorbidités psychiatriques : relations avec le trouble déficitaire 
de l’attention/hyperactivité (TDAH)

Les troubles mentaux, en particulier quand ils ne sont pas traités, sont asso-
ciés à l’augmentation du risque de troubles de l’usage de substances psycho
actives (UNODC, 2022). La prévalence de l’usage de cocaïne chez des 
patients adultes présentant un trouble déficitaire de l’attention/hyperactivité 
(TDAH) a été estimée comme étant comprise entre 21 % (IC 95 % [17-25]) 
et 26 % (IC 95 % [18-35]), et celle des troubles de l’usage associés à 10 % 
(IC 95 % [8-13]) (Oliva et coll., 2022 ; Rohner et coll., 2023).

Dans une étude de cohorte de 86 patients adultes en demande de soins pour 
des troubles de l’usage de cocaïne, un diagnostic de TDAH était posé chez 
10 % d’entre eux (Congia et coll., 2020). Les patients avec TDAH présen-
taient un niveau plus élevé d’impulsivité et une consommation de cocaïne 
plus ancienne, mais étaient comparables à ceux qui n’avaient pas de TDAH 
en termes d’adhésion au traitement et de taux d’abstinence au cours des 
24 semaines de suivi. En Martinique, la comparaison des caractéristiques de 
personnes consommant de la cocaïne basée selon leur statut TDAH retrou-
vait également une fréquence plus élevée des critères d’impulsivité chez les 
sujets TDAH, sans autre différence par ailleurs y compris sur les critères de 
troubles de l’usage de la cocaïne basée et des autres substances concomitantes 
(Fond et coll., 2023).

Le traitement du TDAH pendant l’adolescence n’était pas associé à une 
consommation de cocaïne (ni de métamphétamine) plus fréquente à l’âge 
adulte dans une étude ayant inclus plus de 5 000  élèves de terminale sui-
vis jusqu’à l’âge de 23 ou 24 ans aux États-Unis70 (McCabe et coll., 2023). 
À l’inverse, l’usage de cocaïne était significativement plus fréquent chez les 
jeunes adultes qui, pendant l’adolescence, avaient détourné de leur usage 
médicamenteux les médicaments psychostimulants leur ayant été prescrits. 
D’autres données convergent vers le constat d’antécédents de troubles de 
l’usage de substances psychoactives chez les usagers de cocaïne, avec notam-
ment la mise en évidence de l’association entre un antécédent d’abus de can-
nabis au long cours, l’aggravation des symptômes du sevrage de la cocaïne 
et l’intensité du craving lors de ce sevrage (Viola et coll., 2014). McCabe et 

70.  Élèves suivis dans le cadre de l’étude de cohorte Monitoring The Future (MTF).
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coll. ont réalisé une autre étude transversale à partir des données de la même 
cohorte de lycéens71 (McCabe et coll., 2024). Cette analyse ne retrouvait 
pas de différence en termes d’usage de la cocaïne entre les participants ayant 
initié un traitement pour le TDAH avant l’âge de 9 ans et poursuivi ce trai-
tement pendant au moins un an et les contrôles n’ayant jamais été traités 
(McCabe et coll., 2024). En revanche, l’initiation tardive d’un traitement 
pour le TDAH et la durée brève du traitement étaient significativement asso-
ciées à la consommation de cocaïne par les lycéens, à la différence de l’initia-
tion précoce et à la durée longue du traitement. Enfin, d’autres auteurs posent 
l’hypothèse que les symptômes du trouble des conduites, fréquents chez les 
enfants ayant un diagnostic de TDAH, pourraient eux-mêmes contribuer à 
l’initiation d’un usage de cocaïne à l’adolescence (Kim et Kim, 2021).

Facteurs liés au contexte de l’usage

Les déterminants potentiels des troubles de l’usage de cocaïne selon les 
contextes d’usage sont peu étudiés de façon spécifique. Lorsqu’ils existent, ces 
travaux sont souvent orientés sur les conséquences sanitaires plus que sur les 
déterminants de l’usage. Ainsi, la plupart des travaux réalisés chez les sujets 
qui pratiquent l’injection de substances ne proposent pas de résultats différen-
ciés par produit et ne distinguent pas la cocaïne (Degenhardt et coll., 2023). 
Edmundson et coll. ont exploré les données d’une étude britannique trans-
versale annuelle sur les personnes qui s’injectent des drogues afin d’étudier les 
caractéristiques associées à l’injection de cocaïne basée (Edmundson et coll., 
2023). En comparaison aux autres drogues, l’injection de cocaïne basée était 
plus fréquente chez les hommes, les usagers avec un antécédent d’incarcéra-
tion et ceux ayant été sans domicile au cours de l’année précédente. La cote72 
d’injection d’héroïne était chez eux plus de six fois supérieure à celle observée 
chez les injecteurs d’autres drogues. Les autres variables associées à l’injection 
de cocaïne basée étaient le partage du matériel d’injection, l’injection dans 
l’aine, le fait d’avoir pratiqué plusieurs injections lors du dernier jour d’utili-
sation, la survenue d’une surdose non fatale au cours de l’année précédente et 
l’infection au virus de l’hépatite C (VHC).

L’usage de cocaïne dans le cadre de pratiques sexuelles a été évalué dans une 
revue systématique de la littérature ayant inclus 108 études sur le chemsex73 à 
l’échelle internationale (Amundsen et coll., 2023). La synthèse des auteurs 

71.  Cohorte Monitoring The Future (MTF).
72.  En épidémiologie, la cote d’exposition est définie comme le rapport entre la probabilité 
d’être exposé et la probabilité de ne pas être exposé.
73.  Utilisation de substances psychoactives en contexte sexuel.
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retrouve que la cocaïne poudre est la troisième substance utilisée (60 %) après 
la méthamphétamine (92 %) et le GHB/GBL74 (77 %), tandis que la cocaïne 
basée est la moins prévalente (15 %). En France, les données les plus récentes 
font état d’un usage de cocaïne (comme de MDMA75) en marge des pratiques 
de chemsex, mais plus souvent sur des temps de « before » que pendant les 
sessions chemsex (Gérome et coll., 2024).

Environnement social et sociétal

De nombreuses publications scientifiques attestent du rôle de l’environne-
ment sur les consommations de substances psychoactives qui peut, selon les 
situations, protéger du risque de troubles de l’usage de ces substances ou, au 
contraire, constituer un élément déclencheur ou aggravant (Mildeca, 2018).

L’exercice d’une activité professionnelle ou l’entrée en prison sont deux 
exemples de situations pouvant influencer l’usage de substances. L’incarcération, 
par exemple, peut être le moment de réduire la fréquence voire d’arrêter les 
pratiques d’injection de drogues chez les sujets injecteurs mais peut aussi, chez 
ceux qui poursuivent les injections, favoriser le partage de matériel du fait 
des difficultés d’accès aux seringues ou aiguilles stériles en prison et donc les 
exposer à un risque infectieux (Protais et coll., 2019 ; Uusküla et coll., 2023).

L’état des connaissances ne permet pas toujours d’établir l’influence des 
facteurs de l’environnement social et sociétal dans l’usage de cocaïne et 
les troubles associés. Pour certains d’entre eux cependant, des tendances se 
dégagent. À titre d’illustration, en Belgique, la part de patients en traitement 
pour les stimulants et concernés par des problèmes de revenus était comprise 
entre 19 et 22 % entre 2015 et 2022 : pendant la période de suivi, cette part 
était en baisse significative pour tous les stimulants excepté la cocaïne poudre 
(stable) et s’élevait à 30 % pour la cocaïne basée (Antoine, 2023).

Influence des pairs et de l’entourage social dans l’initiation 
de la consommation : des situations très hétérogènes 
selon les contextes

À l’adolescence, l’usage de substances psychoactives en général est plus fré-
quent chez les individus qui ont un haut niveau de popularité et sont proches 
de leurs pairs, sans évaluation spécifique de cette influence sur la consomma-
tion de cocaïne (Cole et coll., 2024).

74.  GHB/GBL : Gamma-hydroxybutyrate/Gamma-butyrolactone.
75.  Méthylènedioxyméthamphétamine.
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D’après une étude écossaise, l’usage de drogues chez les travailleurs du sexe 
est souvent initié sous l’influence de personnes exerçant du pouvoir sur eux 
ou ayant elles-mêmes de l’expérience dans l’utilisation de ces substances 
(Matheson et coll., 2022). En particulier, l’usage de cocaïne basée est pré-
valent, avec la description d’une initiation par des clients.

Sans-abrisme et vie dans la rue

Aux États-Unis, l’analyse des données nationales des admissions en établis-
sements publics de prise en charge de l’usage de substances montre que les 
demandes de soins pour l’usage de la cocaïne sont plus fréquentes chez les jeunes 
en situation de sans-abrisme par rapport à ceux qui disposent d’un mode d’hé-
bergement, aussi bien chez les adolescents âgés de 12 à 17 ans (OR=2,31 ; 
IC 95 % [2,17-2,46]) que chez les jeunes adultes de 18 à 24 ans (OR=1,91 ; 
IC 95 % [1,88-1,94]) (Green et coll., 2020). Parmi les jeunes sans domicile 
stable, l’usage de cocaïne était plus fréquent chez les adolescentes par rapport 
à leurs homologues masculins du même âge (tandis que l’usage de cannabis 
était plus prévalent chez les adolescents que chez les adolescentes). Le fait 
d’avoir initié l’usage de substances avant l’âge de 14  ans, de présenter des 
troubles psychologiques associés ou encore d’avoir été adressé à l’établisse-
ment sur décision de justice sont susceptibles de contribuer à l’entrée en soins 
des jeunes sans domicile. Ces facteurs n’ont pas été analysés spécifiquement 
pour la cocaïne.

Les consommations des « jeunes des rues », définis comme étant âgés de 
moins de 24 ans et passant une majorité de leur temps dans les rues, ont fait 
l’objet d’une revue systématique de la littérature scientifique internationale 
avec méta-analyse (Armoon et coll., 2023). Les résultats retrouvent au sein 
de cette population un usage actuel d’alcool (40 %), de cocaïne basée (21 %), 
de solvants volatiles (20 %), de benzodiazépines (11 %) et d’opioïdes (1 %), 
dont la fréquence augmente avec l’âge. Les études incluses dans cette méta-
analyse ayant été conduites au sein de jeunes des rues exclusivement, leurs 
résultats ne permettent pas d’établir que ce mode de vie constitue un facteur 
de risque de l’usage de cocaïne.

Milieu carcéral

Une étude réalisée dans sept pays européens montre que la cocaïne est 
consommée par les détenus pendant leur incarcération, avec une prévalence 
d’usage largement supérieure par rapport à la population générale (Montanari 
et coll., 2023). En France, la prévalence de l’usage de la cocaïne poudre 
en prison est estimée à 13 %, ce qui en fait la quatrième substance la plus 
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consommée après le tabac (73 %), le cannabis (49 %) et l’alcool (16 %), tan-
dis que la prévalence de l’usage de cocaïne basée représente 6,2 % (Spilka et 
coll., 2024). Les prévalences d’usage de la cocaïne quelle que soit la forme 
restent stables indépendamment de l’âge des détenus. La consommation répé-
tée de cocaïne concerne 2,7 % et 2,1 % des détenus, respectivement pour 
les formes poudre et basée (Spilka et coll., 2024). En Irlande du Nord, la 
cocaïne était la seule substance psychoactive détectée parmi 37 recherchées 
dans une étude reposant sur l’analyse des eaux usées d’une prison (Davies et 
coll., 2023). En Belgique, près de la moitié des détenus qui consomment des 
drogues en prison ont déclaré avoir initié cette consommation pendant l’in-
carcération (Plettinckx et coll., 2024). Ils ont rapporté l’initiation de cocaïne 
à hauteur de 12 % pour la forme poudre et 6 % pour la forme basée. À titre 
de comparaison, les autres substances les plus rapportées en fréquence étaient 
le cannabis (34 %), les amphétamines (13 %), l’héroïne et les médicaments 
opiacés (hors prescription médicale) (8 %). Dans ce même pays, la part des 
détenus qui poursuivent leur consommation de drogues pendant leur incar-
cération a été estimée à 52 % toutes substances confondues (Favril, 2023). 
Les facteurs associés à cet usage étaient le jeune âge, la durée d’incarcération, 
un antécédent de traitement de substitution, une polyconsommation avant 
l’incarcération, un diagnostic de troubles mentaux et l’exposition à des médi-
caments psychotropes.

Les finalités de l’usage de substances psychoactives en prison sont multiples 
(Protais et coll., 2019). Ces usages peuvent être motivés par la recherche 
d’une possibilité de « s’évader » du contexte carcéral avec un sentiment de 
liberté lié à la transgression des règles et au recours d’une pratique interdite, 
un moyen de faire face à la promiscuité, à l’isolement, à l’éloignement de ses 
proches et au contexte stressant et anxiogène, ou encore la mise à distance 
des émotions pour gérer le « temps long » et combler l’inactivité (Protais et 
coll., 2019 ; Austin et coll., 2023). Enfin, certaines consommations en prison 
revêtent une dimension sociale d’interaction et de partage entre détenus ou à 
l’inverse, peuvent être source de tensions.

Il est difficile de qualifier l’incarcération en tant que facteur de risque de l’usage 
de la cocaïne du fait du manque de données disponibles. Dans leur revue sys-
tématique, Austin et coll. ont identifié une seule étude qui concernait spéci-
fiquement l’usage de la cocaïne en prison (Austin et coll., 2023). Publiée en 
2005 et reposant sur l’exploration de données collectées en 1998, cette étude 
cas-témoins (Carvalho et coll., 2005) illustre la nécessité de données complé
mentaires permettant une mise à jour dans le contexte actuel. Les facteurs 
associés à l’usage de cocaïne en prison étaient une infraction sous l’influence 
de drogues ou en vue d’en obtenir, un antécédent de délinquance (récidive), 
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une condamnation pour trafic de drogue, le jeune âge, l’usage d’alcool et de 
cannabis en prison et une durée d’incarcération plus longue. Cependant, ces 
résultats sont soumis à un biais de sélection du fait que les données relatives 
aux détenus ayant un antécédent d’usage de cocaïne n’ont pas été prises en 
compte dans le groupe témoin (Carvalho et coll., 2005).

D’autre part, dans une revue de la littérature, il a été montré que l’incarcéra-
tion des parents contribue à augmenter les conduites addictives et les troubles 
associés chez leurs enfants (Rowell-Cunsolo et coll., 2024). En particulier, 
dans cette revue, trois études ont évalué les troubles de l’usage de la cocaïne 
chez les enfants de parents incarcérés : l’une d’entre elles a retrouvé une asso-
ciation plus marquée en cas d’incarcération de la mère tandis que les deux 
autres ont mis en évidence une association significative lorsque cette incar-
cération survenait alors que les enfants étaient adolescents (leurs résultats 
divergeaient pour ceux qui étaient de jeunes adultes).

Conséquences de traumatismes subis

Les expériences délétères de l’enfance sont un facteur de risque identifié de 
troubles de l’usage de substances psychoactives à l’âge adulte (Sebalo et coll., 
2023). Les données de différentes études convergent dans ce sens concernant 
les victimes directes de violences, plus fréquemment exposées à un usage de 
cocaïne pendant l’adolescence ou au début de l’âge adulte (Beharie et coll., 
2019 ; Wojciechowski, 2023). L’usage de la cocaïne pourrait également être 
plus fréquent chez les témoins de violences (ou victimes indirectes) (Beharie 
et coll., 2019 ; Wojciechowski, 2023), mais des données contradictoires sont 
rapportées (Wojciechowski, 2023). Par ailleurs, l’usage de la cocaïne à l’âge 
adulte a été significativement associé à un antécédent de violences émotion-
nelles et physiques pendant l’enfance, ainsi qu’à la négligence parentale, mais 
pas au caractère dysfonctionnel du foyer familial ni aux violences sexuelles 
dans une étude transversale réalisée aux États-Unis chez plus de 500 sujets 
présentant des troubles de l’usage de substances psychoactives non pris en 
charge (Martin et coll., 2023). En revanche, un antécédent d’abus sexuel 
était également associé de façon significative à l’usage de cocaïne et des autres 
substances psychoactives dans une étude transversale réalisée chez des ado-
lescents âgés de 13 à 17 ans (Caballero-Dominguez et coll., 2024). De plus, 
les violences sexuelles étaient également identifiées comme facteur de risque 
de l’initiation de l’usage de stimulants chez des femmes adultes sans domicile 
ou ayant un logement instable (Riley et coll., 2015).

Les femmes victimes de violences conjugales rapportent l’utilisation de subs-
tances psychoactives afin de faire face à leur situation personnelle difficile, 
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tenir le coup émotionnellement et s’engourdir psychologiquement (Ogden 
et coll., 2022). Le caractère causal de ces violences sur l’initiation de l’usage 
n’est pas évident à évaluer. En effet, les femmes qui consomment des drogues 
subissent entre deux et cinq fois plus de violences que les femmes qui n’en 
consomment pas (Plaza-Hernández et coll., 2023). La prévalence des vio-
lences subies au cours de la vie a été estimée à 98 % à partir d’un échantillon 
de 261 femmes usagères de drogues âgées de 18 à 66 ans, issues de 6 pays euro-
péens et dont près de 60 % consommaient de la cocaïne (Plaza-Hernández et 
coll., 2023).

Enfin, les personnes qui subissent une migration forcée souffrent de trau-
matismes physiques et psychologiques et d’un niveau élevé de vulnérabilité 
socioéconomique (UNODC, 2023). Peu de détails sont disponibles concer-
nant les prévalences d’usages des substances consommées, cependant l’usage 
de cocaïne est mentionné au sein de populations ayant dû migrer du fait d’une 
urgence humanitaire (ex.  : guerre en Palestine) ou après une catastrophe 
naturelle (ex. : ouragan Katrina) ou encore chez les adolescents demandeurs 
d’asile ayant été déplacés sans leur famille.

Contexte professionnel

Les consommations de substances psychoactives ont tendance à diminuer ou 
à s’arrêter avec l’arrivée d’enfants ou une meilleure insertion sociale ou pro-
fessionnelle76. D’une façon générale, toutes substances confondues, les per-
sonnes exerçant une activité professionnelle consomment globalement moins 
de substances psychoactives que les demandeurs d’emploi (Mildeca, 2018 ; 
HAS, 2019). Cependant, les conduites addictives au travail existent. Les subs-
tances psychoactives les plus utilisées dans la population active sont l’alcool, 
le tabac, le cannabis et les médicaments psychotropes. Les consommations 
dans le cadre professionnel sont sous-estimées en raison de leur caractère 
tabou au travail77. S’agissant d’une substance illicite, la cocaïne compte parmi 
les substances les plus susceptibles d’être sous-évaluées au travail. Malgré le 
peu de données disponibles, il a été établi que l’usage de cocaïne parmi les 
actifs occupés a augmenté de 0,5 % en 2005 à 0,8 % en 2014 (Mildeca, 2018).

Les déterminants des consommations de substances psychoactives en milieu 
professionnel comprennent de nombreux facteurs organisationnels, person-
nels et sociaux. Il semble évident que les problématiques ne sont pas les mêmes 
en fonction de l’activité exercée (HAS, 2019). Les résultats du Baromètre 
santé 2017 retrouvent une consommation de cocaïne plus marquée dans les 

76.  https://www.drogues.gouv.fr/facteurs-de-risque-facteurs-de-protection
77.  https://www.drogues.gouv.fr/lessentiel-sur-addictions-en-milieu-professionnel

https://www.drogues.gouv.fr/facteurs-de-risque-facteurs-de-protection
https://www.drogues.gouv.fr/lessentiel-sur-addictions-en-milieu-professionnel


Facteurs de risque de l’usage et des troubles de l’usage de cocaïne

83

A
N

A
LY

SE

secteurs de l’hôtellerie et de la restauration, de l’information et des communi-
cations (chez les femmes uniquement), ainsi que des arts et spectacles (Andler 
et coll., 2021). Au-delà du secteur d’activité, comme le mentionne le Centre 
canadien d’hygiène et de sécurité au travail (CCHST)78, le stress, la fatigue, la 
pression, le manque de satisfaction, les horaires de travail irréguliers ou longs, 
les périodes d’inactivité ou de monotonie, les tâches répétitives, l’absence 
de possibilité d’avancement, l’isolement, le défaut de supervision, la facilité 
d’accès à l’alcool et aux drogues ou encore les rites de convivialité ou d’inté-
gration sont autant de facteurs propres au travail susceptibles de favoriser les 
conduites addictives dans ce contexte. En plus d’un usage initié et développé 
dans la sphère professionnelle, l’usage de substances en milieu du travail peut 
également correspondre au débordement dans la sphère professionnelle de 
pratiques d’usage réalisées dans la sphère privée (HAS, 2019).

Une meilleure connaissance des caractéristiques de l’usage de la cocaïne en 
milieu professionnel ainsi que des profils des usagers contribuerait à améliorer 
les capacités de repérage des situations problématiques et permettrait d’ajuster 
les modalités d’accompagnement des travailleurs concernés.

Conclusion

Un élément essentiel qui ressort de ce chapitre est qu’à la date de la publi-
cation du présent rapport d’expertise, l’association entre un facteur d’expo-
sition donné et l’usage ou le trouble de l’usage de la cocaïne ne peut être 
systématiquement établie à partir des travaux disponibles. De plus, les études 
transversales reposant sur le recueil simultané de l’information sur l’exposi-
tion (qu’il s’agisse de facteurs liés à l’environnement, au contexte de l’usage 
ou à l’environnement social) et l’évènement (ici, le trouble de l’usage de la 
cocaïne) ne permettent pas d’établir de relation de cause à effet. Dans certains 
cas se surajoute un biais dans le choix des critères d’inclusion : par exemple, 
comme décrit précédemment, étudier les facteurs associés à la cocaïne dans le 
sous-groupe des hommes jeunes d’origine africaine sans point de comparaison 
relève de l’étude des modalités des troubles de l’usage de la cocaïne au sein de 
ce sous-groupe et ne permet pas d’évaluer si l’origine ethnique est ou non un 
facteur de risque de cette consommation.

Du fait de ces limites méthodologiques, des lacunes dans les connaissances 
sur les facteurs de risque de l’usage de cocaïne ont été identifiées. Ces lacunes 
sont encore plus marquées chez des sous-groupes d’usagers moins visibles 

78.  https://www.cchst.ca/oshanswers/psychosocial/substance.html

https://www.cchst.ca/oshanswers/psychosocial/substance.html
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et qui sortent des profils « classiques » des usagers de cocaïne, sans données 
sur les déterminants associés à l’usage de cocaïne poudre en milieu précaire ou 
de cocaïne basée chez des usagers socialement insérés, notamment les jeunes. 
De même, les facteurs de risque de l’usage de cocaïne à un âge plus avancé ne 
sont pas connus. Sans être une problématique quantitativement majeure au 
vu des données épidémiologiques, les implications sanitaires de l’usage plus 
tardif de cocaïne au cours de la vie peuvent néanmoins être marquées compte 
tenu notamment de la présence de comorbidités qui n’existent pas chez les 
plus jeunes (Yarnell, 2015).

Un autre exemple de sous-groupe spécifique pour lequel les données sont 
insuffisantes est représenté par la consommation de cocaïne en contexte 
sexuel, chez les hommes comme chez les femmes. Les femmes qui consom-
ment de la cocaïne en dehors du contexte de la grossesse, la maternité, ou les 
travailleuses du sexe sont un autre exemple de groupe d’usagers peu visibles. 
Au sujet de l’usage dans le cadre professionnel, des données manquent 
concernant les motivations, les contextes, les modalités de l’usage et les 
profils des usagers de la cocaïne actifs dans le milieu du travail. En effet, 
le caractère tabou de la consommation de drogues au travail complique les 
capacités de repérage des situations problématiques, particulièrement dans 
un contexte où nombre des outils à disposition sont centrés principale-
ment sur le repérage de la consommation d’alcool ou l’accompagnement 
du sevrage tabagique. Les connaissances actuelles ne permettent pas non 
plus d’évaluer directement l’influence de la problématique hautement com-
plexe de la polyconsommation. Par ailleurs, les déterminants sociétaux rele-
vant des valeurs, du mode de vie et de la représentation culturelle à l’égard 
des « drogues » ne sont pas formellement évalués. Ce manque de données, 
notamment sur les déterminants sociaux des troubles de l’usage de  la 
cocaïne, devrait être comblé afin de pouvoir mettre en place une offre de 
prévention, d’accompagnement et de soins adaptée aux besoins. Ce constat 
est particulièrement marqué concernant l’usage de cocaïne basée, d’autant 
plus qu’une confusion existe dans de nombreuses études n’ayant pas claire-
ment défini si leur facteur d’exposition identifié comme étant la « cocaïne » 
renvoyait au produit indépendamment de sa forme, ou à la cocaïne poudre 
exclusivement.

La précarité est un déterminant transversal inhérent à nombre de situations 
détaillées dans ce chapitre, sinon à toutes. Les difficultés sociales au sens large, 
la négligence parentale pendant l’enfance, et plus largement les histoires de 
vie difficiles sont autant de facteurs prégnants.
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3
Marchés et approvisionnements

L’augmentation de la consommation de stupéfiants en général, et singuliè-
rement de cocaïne et de ses produits dérivés (UNODC, 2025), résulte non 
seulement d’une demande accrue mais aussi de mutations quantitatives et 
qualitatives dans l’offre de produits. L’analyse des marchés et des modes 
d’approvisionnement éclaire le fonctionnement de cette offre renouvelée. 
Comprendre comment fonctionne la filière de production, de transport et 
de commercialisation de la cocaïne est nécessaire pour identifier les acteurs, 
les routes d’acheminement et les dynamiques adaptatives mises en œuvre par 
les organisations criminelles. La compréhension de ces éléments est fonda-
mentale pour orienter correctement les stratégies de lutte contre l’entrée hors 
circuit autorisé79 de cocaïne sur le territoire français.

La croissance du marché de la cocaïne poudre et de la cocaïne basée en France 
(Obradovic et Néfau, 2019 ; Janssen et coll., 2021 ; Obradovic, 2023 ; OFDT, 
2025a, b, c, d, e, f, g, h et i) s’inscrit dans un contexte général marqué par une 
expansion à l’échelle mondiale des marchés des drogues dans leur ensemble et 
par une percée concomitante de la cocaïne, faisant de l’Europe son deuxième 
marché mondial en termes de débouchés (EMCDDA et Europol, 2022). 
Cette dynamique d’ensemble remet en cause des idées reçues sur le fonction-
nement des marchés illégaux. En particulier, la vision inspirée par l’écono-
miste Thomas Schelling (1967) – associant ces marchés à une configuration 
monopolistique – est battue en brèche par la réalité empirique. Le marché de 
la cocaïne se caractérise par la multiplicité des voies d’approvisionnement 
et par la diversité des acteurs criminels à l’œuvre, diversité qui se retrouve 
dans la variété des filières d’approvisionnement. Ces caractéristiques rendent 
l’offre de cocaïne extrêmement résiliente –  l’éventuel démantèlement d’un 
réseau d’approvisionnement n’entrainant pas de disruption réelle dans les 
quantités disponibles – d’où une accessibilité accrue pour l’usager. La prise 
en considération de ces paramètres amène à redéfinir les enjeux majeurs à 
affronter pour tenter de contrecarrer cette facilité d’accès à la cocaïne poudre 
et à la cocaïne basée.

79.  En dehors du circuit autorisé dans le cadre d’un usage médical limité (comme anesthésique 
topique).
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Contexte général : un marché des drogues en expansion 
à l’échelle mondiale

Les chiffres du rapport annuel sur les drogues 2023 de l’United Nations Office 
on Drugs and Crime (UNODC)80 (UNODC, 2023d) sont clairs  : il y aurait 
plus de 296 millions de consommateurs de drogues dans le monde en 2021 
(soit une augmentation de 23 % par rapport à 2011). Conséquence de cette 
croissance, le nombre de personnes souffrant de troubles liés à l’usage de 
drogues estimé à 39,5  millions est également en augmentation (+45 % en 
10 ans). La tendance reste haussière selon le rapport 2025 (UNODC, 2025), 
avec 316 millions de consommateurs de drogues dans le monde en 2023 et 
64 millions de personnes souffrant de troubles liés à l’usage de drogues. Par 
ailleurs, l’organisation internationale n’envisage pas de retournement de ten-
dance puisque dans le rapport 2021 (UNODC, 2021), les prévisions envisa-
geaient une croissance de 11 % du nombre de consommateurs d’ici 2030 à 
l’échelle mondiale, avec une augmentation plus particulièrement marquée 
pour l’Afrique (+40 % d’ici 2030). Cette augmentation généralisée est certes 
due pour partie à la croissance démographique mais aussi à l’augmentation de 
la prévalence de l’usage de stupéfiants.

La drogue la plus consommée à l’échelle de la planète reste très majoritaire-
ment le cannabis mais se manifeste depuis quelques années une hausse pro-
gressive et régulière de la cocaïne. Pour 2021, il était estimé à 22 millions le 
nombre d’usagers de cocaïne, soit 0,4 % de la population mondiale au lieu de 
0,32 % en 2004 (UNODC, 2023c). Le rapport de 2025 estime qu’en 2023 un 
nouveau record de consommation a été établi avec 25 millions de consom-
mateurs contre 17  millions en 2013 (UNODC, 2025). L’augmentation du 
nombre d’usagers a été plus particulièrement marquée juste après la pandémie 
de Covid-19. Ces estimations élaborées notamment à partir de questionnaires 
sont corroborées par les données fournies par certains pays en matière d’ana-
lyse des eaux usées et par les données médicales. En Europe en particulier, on 
note une multiplication des hospitalisations, des demandes de traitement et 
des décès en lien avec la consommation de cocaïne, dont la cocaïne basée 
(UNODC, 2025). Des données plus parcellaires accréditent l’hypothèse 
d’une consommation accrue de cocaïne en Afrique et Asie (UNODC, 2025).

La montée en puissance de la cocaïne sur les marchés des stupéfiants résulte 
de trois principaux éléments explicatifs : une croissance record de l’offre de 
matière première, une saturation du marché américain et une mondialisation 
criminelle.

80.  En français, l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC).
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Croissance record de l’offre de matière première

Traditionnellement limitée à des zones géographiques très spécifiques (pla-
teaux andins en altitude et sur sols acides), la culture du cocaïer provient 
majoritairement de Colombie puis du Pérou et de Bolivie. Il est observé éga-
lement une production encore marginale au Guatemala, Honduras, Mexique 
et Équateur (UNODC, 2023c).

La culture du cocaïer ne cesse d’augmenter et fournit donc une abondante 
matière première pour la production de cocaïne. L’année 2023 a marqué une 
nette augmentation avec une production illicite mondiale estimée de cocaïne 
à 3 708 tonnes (UNODC, 2025), 34 % de plus qu’en 2022. Il s’agit principa-
lement du reflet d’une augmentation de la superficie des zones de culture illi-
cite de cocaïer en Colombie et de données de rendement actualisées qui ont 
abouti à une estimation de la production du pays supérieure d’environ 50 pour 
cent à celle estimée l’année précédente. Cela résulte d’une part d’une expro-
priation de certains paysans par les narcotrafiquants pendant la crise sanitaire, 
y compris parce que la pandémie a fragilisé des populations déjà pauvres qui 
se sont déplacées vers les villes. D’autre part, à la fin de la crise sanitaire, 
les populations locales ayant également souffert de la crise économique ont 
pu voir dans la culture de la coca une alternative plus rentable que celle des 
cultures légales. Par conséquent, la production totale de cocaïne connait une 
neuvième année consécutive d’augmentation. Multipliée par deux en dix ans, 
elle atteint 2 304 tonnes en 2021, puis 2 700 tonnes en 2022, et 3 708 tonnes 
en 2023. Cette croissance de la production de cocaïne résulte de plusieurs 
facteurs : l’amélioration des techniques agricoles qui a permis d’augmenter les 
rendements, une amélioration des techniques de transformation de la coca en 
cocaïne et une rentabilité de la culture du cocaïer la rendant très attrayante 
(Obradovic, 2023).

La culture de la coca a également prospéré sur le fait que la lutte contre la 
production de cocaïne n’a pas entrainé d’effets substantiels malgré les moyens 
engagés notamment sous l’impulsion des États-Unis et de la Drug Enforcement 
Administration (DEA). Cela vaut pour la Colombie mais aussi pour la Bolivie 
où la culture de la coca et la production de la pâte de cocaïne sont largement 
tolérées parce qu’imbriquées dans les vies sociale, économique et culturelle. 
De plus, la culture de la coca constitue une source de revenu gérée collecti-
vement par des communautés locales (Grisaffi, 2022). Les cultures illicites 
servent d’amortisseur de cycle économique : elles augmentent lorsque la crise 
frappe les cultures licites ; elles peuvent servir à financer des cultures licites 
et permettre à des paysans de rester sur leurs terres et ainsi échapper à l’exode 
rural, voire même à investir pour améliorer leur sort ou celui de leurs enfants 
(Thomson et coll., 2024). Les interrelations économie illégale-économie 
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légale et le contexte socioéconomique, lorsqu’ils s’inscrivent en faux par rap-
port à la prohibition de la production, peuvent défavorablement impacter la 
mise en œuvre effective des interdictions.

Saturation du marché américain

L’offre de cocaïne est donc en augmentation croissante mais son marché prin-
cipal, le continent américain et en particulier les États-Unis, montre des signes 
de saturation (UNODC, 2023b) ; en 2008, le nombre d’usagers dans l’an-
née de cocaïne aux États-Unis est estimé à 5,3 millions comparé à 10,5 mil-
lions en 1982, soit un repli du marché américain de près de 50 % en 25 ans 
(UNODC, 2010). Marché de proximité pour les producteurs andins, il a été 
le premier à être investi avant que des filières d’exportation vers l’Europe 
ne se développent : dans un premier temps via les États-Unis par les mafias 
italiennes et italo-américaines, puis par liaison directe avec l’Amérique du 
Sud. Désormais, la demande du continent américain ne suffit plus à écouler 
des marchandises toujours plus abondantes, d’autant plus que d’autres drogues 
sont venues concurrencer la cocaïne : les nouveaux produits de synthèse et 
les opioïdes pour lesquels l’accès à la substitution est difficile aux États-Unis. 
De plus, initialement accessibles par voie légale via des prescriptions médi-
cales, ils ont été ensuite détournés de leur usage (consommation inappropriée 
et/ou surdosage). C’est la mondialisation économique qui va contribuer à 
apporter une réponse à ce problème d’engorgement des débouchés en offrant 
la possibilité de conquérir de nouveaux marchés.

Mondialisation criminelle

La mondialisation des échanges qui s’est accentuée depuis les années quatre-
vingt-dix n’a pas touché que les flux légaux, elle a aussi accentué les flux 
illégaux dans son sillage (Champeyrache, 2019). En permettant de connec-
ter entre eux des marchés éloignés, elle a permis d’accroitre les débouchés 
possibles pour les marchandises, légales et illégales, tout en favorisant une 
industrialisation de la production pour approvisionner des bassins de consom-
mation potentiellement beaucoup plus importants. Cette dynamique n’a pas 
échappé au trafic de stupéfiants et en particulier au trafic de cocaïne pourtant 
caractérisé par une forte contrainte géographique de production de matière 
première. Les infrastructures de transport et de logistique utilisées par les 
narcotrafiquants sont pour grande partie aussi celles qu’utilisent les autres 
producteurs dans la sphère légale. Les narcotrafiquants ont en plus exploité 
à leur profit la doctrine libérale consistant à privilégier la fluidité dans la cir-
culation des marchandises par rapport à une logique sécuritaire de contrôle 
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sur les flux. La cocaïne, tout comme d’autres marchandises prohibées, profite 
de la possibilité de dissimulation que procure la massification du commerce 
maritime. Le symbole de cette massification s’incarne dans la conteneurisa-
tion du transport de marchandises, tout particulièrement en matière de com-
merce par voie maritime (Bird, 2021 ; Bouffet, 2023 ; Gandilhon, 2023a). 
Le trafic de cocaïne tire aussi partie de la cadence accélérée qu’imposent à 
la fois la doctrine libérale pour empoter et dépoter au plus vite ces conte-
neurs et le gigantisme des infrastructures portuaires. Dans cette logique d’effi
cience économique, le contrôle douanier des marchandises est perçu non 
comme une sécurité mais comme une gêne susceptible d’enrayer la machine. 
Les narcotrafiquants ont intégré le fait que les contrôles ne sont pas la priorité 
des autorités marchandes (autorités portuaires, transporteurs et logisticiens, 
sociétés exportatrices). Cela vaut encore plus pour les flux en sortie des pays : 
les contrôles réalisés sont concentrés sur les marchandises en entrée, ce qui 
explique que la cocaïne puisse sortir relativement facilement des pays pro-
ducteurs et/ou exportateurs (Sergi et coll., 2021). Cet état de fait souligne le 
caractère stratégique des saisies hauturières (en haute mer), et non unique-
ment portuaires, en matière de stupéfiants.

L’Europe : deuxième marché mondial pour la cocaïne

L’Europe n’est pas restée en marge de ce processus d’expansion du marché 
des stupéfiants. Cela vaut tout particulièrement pour la cocaïne dont elle est 
devenue le deuxième marché pour la consommation (EMCDDA et Europol, 
2022).

Une évolution inscrite dans la durée

La cocaïne est présente en Europe de l’Ouest dès les années 1990 (EMCDDA, 
2007) mais elle ne représente alors qu’un marché de niche en raison de son 
prix élevé. Selon l’Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS), 
un tournant s’opère en 2012 en raison de l’implication croissante de groupes 
criminels des Balkans dans ces trafics (OICS, 2024). Celle-ci introduit plus de 
concurrence entre les trafiquants alimentant l’Europe occidentale et centrale 
et débouche sur une plus grande efficacité de la chaîne d’approvisionnement 
avec une augmentation de la pureté du produit et une diminution de son 
prix, autant de facteurs propices à une hausse soutenue de la consommation. 
Dans le même temps, la perception de la consommation de cocaïne évolue 
dans la population des usagers potentiels : elle cesse d’être considérée comme 
une substance réservée aux plus aisés tout en conservant son caractère moins 
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stigmatisant comparé à d’autres stupéfiants (en particulier l’héroïne). Depuis, 
la consommation de cocaïne poursuit sa croissance en Europe à peine entra-
vée par l’impact de la crise sanitaire du Covid-19 : les restrictions de circula-
tion n’ont pas réellement perturbé le commerce de gros mais ont pu entrainer 
des pénuries locales – accompagnées de hausse momentanée des prix et de 
baisse de la qualité – cédant rapidement la place à une reprise de l’approvi-
sionnement (EMCDDA et Europol, 2022).

L’augmentation de l’approvisionnement de l’Europe en cocaïne ressort par-
ticulièrement des chiffres des saisies de marchandises (Douanes et Droits 
Indirects, 2023), chiffre en hausse chaque année depuis environ six ans. 
Sur la décennie 2010-2020, les volumes saisis ont plus que triplé atteignant 
215 tonnes en 2020, contre environ 70 tonnes en 2010. Trois pays consti-
tuent des portes d’entrée majeures pour l’approvisionnement du continent si 
l’on en croit ces données relatives aux saisies : la Belgique (70 tonnes en 2020, 
110  tonnes dans le seul port d’Anvers en 2022), les Pays-Bas (49  tonnes 
en 2020) et l’Espagne (37 tonnes). Ces trois pays représentent à eux seuls près 
de 73 % des saisies réalisées en Europe en 2020. La France connait également 
une hausse du nombre de saisies, même si ces dernières sont moins impor-
tantes. En 2022, il y a eu 17,86 tonnes de cocaïne saisies (18,62 tonnes en 
2021), ce qui équivaut à une valeur estimée autour de 770 millions d’euros à 
la revente, avec la cocaïne qui représente plus de 70 % de la valeur totale de 
l’ensemble des produits stupéfiants saisis sur le territoire national (Douanes 
et Droits Indirects, 2023). En 2024, ce sont 20,97 tonnes de cocaïne qui ont 
été saisies en France, et 50 tonnes si on considère les saisies en France et hors 
France grâce à la coopération douanière (Douanes et Droits Indirects, 2025). 
Ces chiffres indiquent une tendance mais ils doivent tout de même être 
relativisés dans la mesure où ils reflètent également l’activité des services : à 
quantité importée égale, une priorité donnée à la lutte contre les stupéfiants 
peut déboucher sur une hausse des saisies ; le décryptage des messageries Sky 
ECC et Encrochat a également permis d’accéder à des informations sur des 
livraisons de cocaïne et donc à des interceptions. De plus, il est hasardeux 
d’extrapoler la quantité de cocaïne entrant sur le continent à partir du chiffre 
des saisies. Ces toutes dernières années, l’affirmation a circulé selon laquelle 
10 % de la cocaïne seraient saisis en Europe81. Ce taux ne repose pas sur une 
véritable base scientifique et il est douteux qu’un tel niveau de saisie n’ait pas 
de répercussions visibles de type augmentation des prix et/ou phénomènes de 
rupture, au moins momentanée, d’approvisionnement local. Il est légitime 

81.  Kristian Vanderwaeren estimait en 2022 entre 10 et 20 % la part de cocaïne en transit par 
le port d’Anvers saisies par les Douanes : https://www.rfi.fr/fr/europe/20220827-en-belgique-le-
port-d-anvers-au-centre-de-violences-li%C3%A9es-au-trafic-de-coca%C3%AFne [consulté le 
14/03/2025].

https://www.rfi.fr/fr/europe/20220827-en-belgique-le-port-d-anvers-au-centre-de-violences-li%C3%A9es-au-trafic-de-coca%C3%AFne
https://www.rfi.fr/fr/europe/20220827-en-belgique-le-port-d-anvers-au-centre-de-violences-li%C3%A9es-au-trafic-de-coca%C3%AFne
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de penser que cette estimation est très probablement supérieure à la réalité 
et que l’on saisisse en réalité bien moins de 10 % de la marchandise entrante 
(Gandilhon, 2023b).

Des disparités régionales

Tout le continent européen n’est pas affecté de la même façon par l’expan-
sion du marché de la cocaïne. Il existe des disparités régionales au-delà de 
celles observées en matière de saisies (avec la nuance que les saisies peuvent 
survenir aussi bien dans le pays de destination finale que dans celui de 
transit). L’étude des eaux usées dans plusieurs villes d’Europe (EMCDDA, 
2024b) permet d’appréhender plus spécifiquement la question de l’usage 
de cocaïne. La dernière étude en ce sens révèle un usage plus important 
dans les villes d’Europe occidentale et méridionale et particulièrement dans 
les villes de Belgique, des Pays-Bas et d’Espagne. En revanche, les niveaux 
sont plus faibles dans la majorité des villes d’Europe orientale avec toute-
fois des signes d’augmentation par rapport aux études précédentes. D’après 
l’UNODC (2024b), selon les extrapolations que l’on peut tenter à partir de 
l’analyse des eaux usées, l’usage de cocaïne en Europe occidentale, centrale 
et du Sud-Est aurait augmenté de 80 % entre 2011 et 2023. Cette augmenta-
tion est corroborée par l’augmentation de presque 60 % entre 2011 et 2022 
de la demande de soins en lien avec l’usage de cocaïne. Au sein de ces usages, 
la cocaïne basée se distingue dans la demande de traitement de troubles de 
l’usage : le nombre de personnes demandeuses a triplé entre 2014 et 2021 
en Europe occidentale et centrale, ce qui équivaut à 19 % des traitements 
pour usage de cocaïne en 2021 soit une augmentation de 10 points par rap-
port à sa part en 2014. L’usage de cocaïne basée reste donc inférieur à celui 
de la cocaïne poudre mais est en forte progression et sous-tend une problé-
matique sanitaire plus lourde. Pour l’European Monitoring Centre for Drugs 
and Drug Addiction (EMCDDA), après une période de stabilité des données 
d’analyse des eaux usées dans la plupart des villes de 2011 à 2015, un tour-
nant est pris depuis 2016 puisqu’une augmentation de l’usage est rapportée 
annuellement dans une majorité des villes (pour 2023, sur 72 villes partici-
pant à l’étude, 49 se caractérisent par une hausse des résidus de cocaïne pré-
sents dans les eaux usées, 13 sont stables, et 10 sont en baisse mais avec un 
niveau restant supérieur à celui de 2011) (EMCDDA, 2024b). Fait notable, 
pour les pays ayant fourni des données relatives à plusieurs villes de leur 
territoire, la plupart ne présentent pas de différence significative de niveaux 
d’usage entre grandes villes et centres urbains de plus petite taille. Il s’agit 
d’une nouveauté propre aux données de 2023, jusque-là la consommation 
de cocaïne était plus marquée dans les grands centres urbains. Cette plus 
grande capillarité de l’approvisionnement qui permet d’irriguer l’ensemble 
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des territoires est en partie due à l’augmentation de l’offre de stupéfiants en 
ligne, une tendance plus particulièrement enracinée dans les pays nordiques 
(EMCDDA, 2022) mais amenée à se généraliser à toute l’Europe.

Dans ce contexte, en incluant le Royaume-Uni, la France occupe la sixième 
place en Europe avec l’Espagne en termes d’usage de cocaïne dans l’année 
chez les adultes de 15 à 34 ans (Obradovic et coll., 2023), avec une croissance 
de cette consommation parmi les plus élevées du continent. La cocaïne est 
désormais le deuxième produit illicite le plus consommé parmi les 18-64 ans, 
après le cannabis, avec un taux d’expérimentateurs passé de 5,6 % en 2017 à 
9,4 % en 2023 (Spilka et coll., 2024).

Multiplicité des voies d’acheminement

L’augmentation de la consommation observable en Europe et particulière-
ment en France résulte d’une multiplication des voies d’acheminement de la 
marchandise vers le continent. La matière première étant localisée de l’autre 
côté de l’Atlantique, le vecteur maritime est dominant. Cela ne signifie pas 
pour autant qu’il existe une route exclusive. Au contraire, les voies maritimes 
sont diverses, évolutives et se complètent, ce qui explique la résilience de 
l’approvisionnement même en cas de saisie importante ou de démantèlement 
de réseaux de distribution.

Des voies principalement maritimes…

La position de l’Europe par rapport à l’Amérique du Sud combinée à la pré-
pondérance des voies maritimes, estimées autour de 90 %, dans le commerce 
international expliquent que ces voies maritimes soient également privilé-
giées pour l’approvisionnement en cocaïne. Cela se retrouve dans les chiffres 
des saisies : près de 90 % de celles réalisées en dehors d’Amérique du Sud pro-
viennent du trafic maritime (UNODC, 2023c). Les porte-conteneurs sont le 
vecteur majeur mais la navigation de plaisance via les voiliers et les bateaux à 
moteur, le transport de passagers par ferries, les vraquiers et les vaisseaux semi-
submersibles sont aussi utilisés (Obradovic, 2023). Les porte-conteneurs ont 
l’avantage de faciliter un transport de grandes quantités de cocaïne. Pendant la 
crise sanitaire amorcée en 2019, les plans de continuité de l’activité portuaire 
ont permis le maintien du trafic par conteneurs au point que des niveaux de 
circulation de la cocaïne comparables voire supérieurs à ceux de 2019 ont été 
observés avec des saisies très importantes en première moitié de 2020 malgré 
les restrictions (EMCDDA et Europol, 2020). En France aussi, du fait de sa 
façade atlantique, le principal vecteur est maritime. En 2022, près de 41 % 
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des quantités totales de cocaïne saisies l’ont été sur le seul port du Havre 
(Douanes et Droits Indirects, 2023).

Les vulnérabilités portuaires sont multiples et facilitent le trafic de cocaïne : 
outre la massification des échanges qui favorise la dissimulation des marchan-
dises illégales dans des cargaisons légales avec la technique dite du rip off82, 
le  développement de la corruption et des complicités internes volontaires 
ou forcées parmi les employés des grandes plateformes logistiques (avec des 
dockers en première ligne) (Sénat, 2024) voire des autorités, parachève de 
faciliter les opérations d’import-export des narcotrafiquants alors même que le 
niveau de contrôle douanier est extrêmement faible puisqu’il se situe aux alen-
tours de 2 % des marchandises entrant dans les ports européens (Gandilhon, 
2023b).

Des voies maritimes qui évoluent et se complètent

Les voies maritimes sont multiples et évolutives dans la mesure où elles 
s’adaptent aux opportunités économiques et à la réponse judiciaire. Il y a ainsi 
des « effets ballon »83 avec un re-routage des trajectoires dès que la répression 
s’accroit sur tel ou tel point de passage du trafic. Les évolutions touchent ainsi 
les points de départ, de transit et d’arrivée, multipliant par la même occasion 
le nombre d’États et d’économies impactés par le trafic de cocaïne.

En ce qui concerne les points de départ des voies maritimes, ils se sont lar-
gement déportés vers l’Amérique centrale, les conteneurs en provenance des 
pays producteurs de coca étant plus susceptibles d’être considérés comme 
suspects et donc soumis à contrôle. Sont entrés en scène des pays comme 
l’Équateur, le Mexique, le Venezuela et le Brésil avec une montée de la vio-
lence liée aux trafics pour certains d’entre eux, comme l’Équateur en a été 
la triste illustration. Cette intermédiation du trafic de gros répond au risque 
logistique accru représenté par l’utilisation des ports colombiens et boliviens 
(Magliocca et coll., 2022). Il faut donc penser les routes du trafic de cocaïne, 
non pas en termes purement logistiques de minimisation des distances par-
courues et du nombre de ruptures de charge, mais en termes d’évitement 
des risques. Les ports de Buenos Aires, San Antonio et Montevideo sont 
des « routes contre-intuitives » pour un transporteur de la sphère légale mais 
la porosité des frontières, le faible contrôle dans les ports et l’exploitation de 

82.  La technique du rip off consiste à placer des marchandises illégales dans un chargement de 
marchandises légales, à l’insu des transporteurs, et d’extraire le chargement illégal à l’arrivée à 
destination.
83.  Le terme d’« effet ballon » est généralement utilisé par les forces de l’ordre pour désigner le 
fait que le ciblage de l’action répressive sur un lieu produit des effets de déplacement consistant 
à déplacer les trafics vers de nouveaux territoires moins soumis à pression policière.
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la réputation du pays comme n’étant pas impliqué dans les stupéfiants sont 
autant de caractéristiques attrayantes pour les narcotrafiquants (Sampó et 
Troncoso, 2023).

Les ports d’arrivée privilégiés en Europe ont également évolué ces dernières 
années avec une remontée de l’Europe du Sud (avec une primauté un temps 
accordée au port italien de Gioia Tauro en Calabre, berceau de la ‘ndrangheta, 
une des mafias les plus puissantes actuellement) vers les ports d’Europe du 
Nord (Anvers, Rotterdam, Hambourg et même Oslo dernièrement). Tous les 
pays ayant une façade maritime sont ciblés mais l’on observe des re-routages 
modifiant ponctuellement –  le temps que les autorités réagissent et ren-
forcent les contrôles – le classement des ports en matière d’entrée des produits 
stupéfiants.

Le port belge d’Anvers constitue actuellement la porte d’entrée principale, 
bien que non exclusive, de la cocaïne sur le continent (Antoine et coll., 
2024). À partir des saisies, il est constaté qu’une majorité des chargements 
provient de ports équatoriens (52 % de la quantité totale), le Panama et la 
Colombie comptant chacun pour 8 % des volumes importés. Toujours à partir 
des informations fournies par les saisies, la méthode du rip off reste la plus 
utilisée (55 % des cas). Dans 30 % des cas, les stupéfiants sont introduits pen-
dant le chargement et dans 16 % des cas ils sont cachés dans la structure 
même du conteneur. L’attractivité du port d’Anvers tient aux volumes de 
marchandises traités combinés au choix de maintenir les contrôles douaniers 
à un niveau bas dans une optique d’efficience économique (la rapidité de prise 
en charge des conteneurs étant un argument d’attractivité mis en avant par 
les ports dans un contexte de concurrence intense et de polarisation très forte 
des flux commerciaux).

Parallèlement, les flux logistiques du trafic de stupéfiants et particulièrement 
de cocaïne évoluent pour intégrer des zones rebond pouvant aussi à terme 
devenir de futurs marchés de consommation. Là encore, d’un point de vue 
logistique, les  routes commerciales peuvent paraitre contre-intuitives voire 
peu rationnelles. Elles sont en réalité stratégiques car elles procèdent d’une 
logique de dépistage des contrôles – en exploitant des territoires non associés 
au trafic de cocaïne – et de projection à moyen/long terme – en envisageant le 
développement de nouveaux débouchés. L’implication accrue de l’Afrique de 
l’Ouest comme zone de transit, plus particulièrement accentuée depuis 2019 
(UNODC, 2023a), incarne cette optique. La côte africaine allant du Sénégal à 
la Guinée via la Gambie et la Guinée-Bissau constitue le couloir principal pour 
acheminer la cocaïne vers l’Europe par la route à travers l’Afrique de l’Ouest. 
Cette  connexion entre ports de la côte ouest africaine et routes terrestres 
intérieures a profité de la création de la Communauté Économique des États 
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d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et de la zone de libre-échange qui en découle 
et facilite la circulation des marchandises. Il émerge également un rôle croissant 
endossé par la Côte d’Ivoire dans le trafic depuis 2019 (Bird, 2021).

Ces voies d’approvisionnement et leurs étapes se complètent et s’adaptent aux 
politiques répressives et de contrôle. Il n’y a pas une route de la cocaïne comme 
il y a pu y avoir une route de la soie. Plusieurs trajectoires se superposent, se 
rejoignent, s’additionnent. Une route un temps délaissée peut être réactivée, 
au gré des opportunités et des risques évalués par les narcotrafiquants. Il s’opère 
donc une diversification stratégique et opportuniste des routes. La multiplicité 
des parcours constitue aussi une forme de signature des organisations crimi-
nelles impliquées dans le trafic de cocaïne : comme exposé ci-après dans la par-
tie concernant les acteurs, les partenariats criminels passés entre producteurs, 
grossistes et détaillants dessinent différentes routes, différents points de départ 
et d’arrivée. Les mutations du paysage criminel exercent ainsi un impact sur la 
cartographie des flux de cocaïne. La montée en puissance de certaines organi-
sations et le déclin d’autres, en plus des considérations stratégiques, expliquent 
les phénomènes de re-routage des flux.

Routes primaires, routes secondaires

L’entrée est massive par les ports d’Europe du Nord, favorisée par la masse 
de marchandises, une politique libérale de promotion de la rapidité des opé-
rations pour plus de fluidité dans les échanges, qui se traduit par un faible 
contrôle sur ces flux et par un investissement massif dans la logistique pour 
des cadences et des capacités toujours plus gigantesques. Ce choix politique a 
rendu ces dernières années les ports d’Europe du Nord plus attractifs pour les 
narcotrafiquants en comparaison avec des ports gérant moins de trafic et où la 
pression pour plus de contrôle s’est accentuée. Il en va ainsi du port de Gioia 
Tauro au centre de nombreuses enquêtes judiciaires en Italie en raison de la 
mainmise de la ‘ndrangheta sur la construction du port, sur les recrutements 
du personnel et donc sur la capacité à faire transiter la cocaïne. Aujourd’hui 
plus surveillé, ce port autrefois principale source d’approvisionnement pour 
l’Europe n’est plus une cible majeure pour les narcotrafiquants même si des 
saisies continuent d’y être réalisées. En parallèle des routes primaires desser-
vant ces grands ports, des routes secondaires persistent et peuvent être ame-
nées à prendre une plus grande ampleur lorsque la pression se tournera vers les 
routes principales actuelles.

L’UNODC (2022) souligne ainsi que si les ports d’Anvers, de Rotterdam et 
d’Espagne arrivent en tête pour les saisies en matière d’importation de cocaïne 
en Europe, presque tous les grands ports maritimes européens sont utilisés 



Cocaïne

102

comme portes d’entrée. En France, des ports tels que Montoir de Bretagne et 
Dunkerque, considérés comme secondaires en termes de volumes de marchan-
dises traités, sont régulièrement impliqués dans des trafics de cocaïne. Si les 
quantités saisies sont moindres qu’à Anvers, elles attestent de routes secon-
daires de la cocaïne, dont celle qui se greffe en grande partie sur la ligne North 
Europe French West Indies (NEFWI) exploitée par la Compagnie Maritime 
d’Affrètement – Compagnie Générale Maritime (CMA CGM) connectant 
les Antilles françaises au port de Dunkerque. Cette ligne concerne au tout 
premier plan la filière fruits et légumes, c’est-à-dire une filière de marchan-
dises fragiles et périssables pour lesquelles un contrôle douanier constitue tou-
jours un risque majoré de déperdition de produit. Les narcotrafiquants savent 
que ce genre de chargement, de par sa nature, est moins susceptible d’être 
contrôlé. Cela vaut aussi pour la pêche industrielle, dont la cargaison conge-
lée à bord, est largement exploitée pour cacher la cocaïne.

Les saisies de cocaïne réalisées en Afrique sur la période 2015-2021 sont 
également informatives en ce qui concerne la gestion des réexpéditions à 
partir d’une zone de transit. Là encore, les stupéfiants à destination du conti-
nent européen suivent une route principale et plusieurs routes secondaires. 
Effectivement, les saisies étaient majoritairement à destination de la Belgique 
(notamment celles réalisées au Bénin et au Maroc sur la période 2020-2021) 
mais aussi des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la France (UNODC, 2022). 
Il est à rappeler que, pour informatives qu’elles soient, ces informations sont 
tributaires de l’activité des services répressifs. Sur le principe du « on ne 
trouve que ce que l’on cherche », certains ports peuvent apparaitre comme 
inexistants ou marginaux dans le trafic de cocaïne parce que les autorités 
concernées ne se considèrent pas comme agissant sur des territoires impli-
qués. Indépendamment de ce bémol, il convient de retenir que les routes de 
la cocaïne sont multiples et changeantes, et qu’une dimension géostratégique 
détermine le choix de telles ou telles routes d’acheminement  : ce ne sont 
pas les chemins les plus courts qui sont prioritairement choisis mais ceux de 
« moindre résistance » (Hidalgo et Centeno, 2023 ; p. 690).

Des voies complémentaires : l’aérien, le terrestre et les colis postaux

En parallèle des voies maritimes, l’aérien sert à acheminer une partie, certes 
moindre, de la cocaïne à destination du marché européen. Sur le modèle 
ancien du trafic d’héroïne, le transport aérien s’appuie en particulier sur le 
recours à des « mules » (porteurs in corpore ou dans leurs bagages des stu-
péfiants), ce qui représente un moyen de transport assez limité en termes 
de quantité comparé au transport maritime. Lorsque le transport in corpore 
est privilégié, le risque encouru par la mule est vital. Pour contrecarrer ces 
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deux limites, les narcotrafiquants ont diversifié les véhicules : l’utilisation des 
vols commerciaux subsiste mais l’aviation privée est devenue une cible attrac-
tive dans la mesure où l’on peut embarquer des quantités plus importantes 
avec un risque de contrôle extrêmement limité.

Là encore, les saisies donnent des informations sur les méthodes des narco-
trafiquants et sur les routes utilisées. Pour les Pays-Bas, les trafiquants basés 
au Surinam ont massivement utilisé les vols commerciaux à destination de 
l’aéroport d’Amsterdam-Schiphol jusqu’à ce que les contrôles s’y intensifient 
fortement (Sénat, 2020). En France, même si les quantités saisies sont bien 
inférieures à celles réalisées dans les zones portuaires européennes, les voies 
aériennes restent utilisées pour l’import de cocaïne. Pour la majeure partie, 
la drogue est introduite dans les bagages (40 %), viennent ensuite les autres 
modes de dissimulation à corps84 (30 %) et l’ingestion (27 %). La France 
occupe une place particulière dans l’approvisionnement en cocaïne par voie 
aérienne puisque celui-ci en provenance de Guyane représenterait autour de 
15 à 20 % du total de la cocaïne entrant sur le territoire métropolitain (Sénat, 
2020) (cf.  infra la section « Spécificités françaises : territoires ultra-marins, 
filière guyanaise et cocaïne basée »).

Les voies terrestres servent également à deux niveaux : i) pour les étapes inter-
médiaires comme illustré par le cas de l’utilisation de l’Afrique comme zone 
rebond avec un passage de la cocaïne par l’intérieur des terres afin de rejoindre 
un port pour charger la marchandise à destination de l’Europe ; ii) pour la 
destination finale afin d’approvisionner les consommateurs finaux dans les 
terres. C’est pour les voies terrestres finales que l’on trouve naturellement le 
maximum de diversité mais le choix des voies terrestres n’est pas compléte-
ment déconnecté du choix des ports d’entrée. Ce qui fait l’attractivité d’un 
port, tant pour les transporteurs légaux qu’illégaux, c’est aussi l’hinterland85 
portuaire, c’est-à-dire l’interconnexion avec un réseau routier de qualité, 
rapide et multidirectionnel. Le port est donc aussi un nœud à partir duquel 
disséminer au mieux les marchandises. Les ports d’Europe du Nord ont par-
ticulièrement développé cette infrastructure routière interconnectée avec 
l’infrastructure portuaire, les narcotrafiquants l’ont parfaitement intégré.

Enfin, une autre voie d’acheminement est amenée à continuer une forte crois-
sance à l’avenir : c’est celle des colis postaux en lien avec le développement du 
commerce en ligne et par applications téléphoniques. Les quantités sont réduites 
puisqu’il s’agit essentiellement d’un approvisionnement du consommateur 

84.  Dissimulation près du corps.
85.  L’arrière-pays (hinterland) est l’aire d’attraction et de desserte continentale d’un port ou en 
termes économiques son aire de marché continentale.



Cocaïne

104

final mais la multiplicité des envois de stupéfiants, dont la cocaïne, eux-mêmes 
noyés dans la masse croissante des colis en général (phénomène accentué par 
la crise sanitaire) produit un phénomène de saturation des centres de tri qui 
rend les contrôles compliqués, surtout à moyens constants. Par ailleurs, les 
quantités concernées sont généralement suffisamment faibles pour que mener 
une enquête soit une opération trop coûteuse par rapport aux résultats sus-
ceptibles d’être atteints. Au mieux, il est possible de remonter à l’identité de 
l’usager mais l’adresse de l’expéditeur est non renseignée ou factice.

Une géopolitique de la cocaïne fluctuante

En somme, la géopolitique de la cocaïne est mondiale, et cette mondialisa-
tion est encore renforcée ces dernières années par l’utilisation de nouveaux 
territoires (comme en Amérique centrale et en Afrique de l’Ouest). Elle est 
également fluctuante et non figée. L’observation sur plusieurs décennies des 
voies d’approvisionnement et du développement des marchés met en évi-
dence une extrême résilience des routes utilisées et une très forte réactivité 
aux politiques anti-stupéfiants. Ces dernières ne sont pas inefficaces mais, non 
coordonnées, elles produisent des effets de déplacement ou « effets ballon » 
avec des re-routages visant à éviter les zones les plus à risque de contrôle et 
de répression.

Cette résilience par capacité d’adaptation est aussi alimentée par une forte 
ingéniosité criminelle au niveau logistique mais aussi technique. Les narco-
trafiquants élaborent en permanence de nouveaux procédés de masquage de 
la cocaïne témoignant d’une maîtrise notable en chimie. La cocaïne peut être 
incorporée dans du charbon, de la pulpe de coco, des plastiques (EMCDDA, 
2024a), des cartouches d’encre, des teintures industrielles ou même dans 
de l’asphalte (Dos Santos et coll., 2022). L’incorporation dans des produits 
de couleur noire permet de fausser les dépistages par tests colorimétriques 
(test de Scott en particulier) fréquemment utilisés pour détecter la cocaïne. 
Ce  masquage suppose également une maîtrise des processus chimiques de 
décantation à destination afin de séparer la drogue de son vecteur. Les narco-
trafiquants colombiens ont également développé une méthode sophistiquée 
consistant en une ré-oxydation de la cocaïne base afin d’augmenter l’efficacité 
de la production de la cocaïne (EMCDDA, 2024a). Il existe aussi des « routes 
techniques » pour favoriser l’apprentissage des savoir-faire chimiques  : 
des  narcotrafiquants spécialisés en chimie de la cocaïne accompagnent les 
routes de la drogue et s’implantent dans les différents pays de consommation.

La forte mobilité géographique de la cocaïne se retrouve aussi en termes 
de mutation des rôles joués par les différents territoires. Les pays européens 
constituent ainsi des zones de destination de la cocaïne mais aussi de transit. 
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Les quantités massives entrant en Belgique ne sont pas destinées au seul mar-
ché national. De même, du fait de sa position géographique, la France sert 
de passage pour approvisionner des pays voisins. Cela va plus loin encore, les 
narcotrafiquants utilisent des chaînes de valeur mondiales : ce n’est plus for-
cément un produit fini, propre à la consommation qui est exporté d’Amérique 
latine ; la marchandise va connaitre des étapes de transformation dans une 
zone rebond ou encore à destination. Des laboratoires d’extraction secondaire 
(notamment lorsqu’il y a eu incorporation de la cocaïne dans une marchan-
dise support) existent depuis des années en Europe. Mais il y a désormais une 
émergence sur le sol européen de laboratoires de transformation beaucoup 
plus élaborés où le chlorhydrate de cocaïne est produit à partir de substances 
intermédiaires dans l’extraction chimique de la feuille de coca (pâte de coca 
et cocaïne base) (EMCDDA et Europol, 2020). Des saisies de précurseurs 
chimiques nécessaires à ces phases de transformation confirment cette nou-
velle tendance (Obradovic, 2023). D’ailleurs, en Belgique, 25 laboratoires de 
production de stupéfiants ont été démantelés en 2022 dont 8 % (soit 2) dédiés 
à la cocaïne et à la métamphétamine et parallèlement, 42 décharges illégales 
de précurseurs chimiques liés aux stupéfiants ont été identifiées, dont 5 % pour 
la cocaïne (Antoine et coll., 2024). Une tendance similaire au développement 
de laboratoires (de conditionnement, d’extraction ou de transformation) est 
observable dans d’autres pays non producteurs de coca comme le Venezuela 
(UNODC, 2023c) ou des pays d’Afrique de l’Ouest (UNODC, 2024a).

Diversité des acteurs criminels et des filières 
d’approvisionnement

Si les routes de la cocaïne sont aussi variées, c’est que les acteurs criminels 
impliqués dans ce trafic sont eux-mêmes très divers. Qui plus est, ces acteurs 
n’endossent pas tous les mêmes rôles et fonctions, ce qui se concrétise par une 
fragmentation des filières d’approvisionnement entre plusieurs intervenants 
et, dans le paysage criminel, par des articulations et des hiérarchies entre 
groupes participant au narcotrafic. Cette composition criminelle combine 
internationalisation et cloisonnement des activités illégales liées au trafic de 
cocaïne, ce qui impacte lourdement la lutte contre le trafic et son efficacité.

Articulations et hiérarchies criminelles

L’image d’un monopole du trafic de cocaïne est totalement erronée même 
si elle subsiste dans l’esprit de beaucoup. La réalité à laquelle sont confron-
tées les autorités judiciaires est celle de multiples acteurs à la longévité 
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et à la structuration très variables. Le rapport Europol (2024) identifie en 
Europe 113 « réseaux criminels les plus menaçants » (most threatening criminal 
networks) en matière de trafic de cocaïne. Parmi eux, 111 sont poly-trafic, avec 
généralement une implication parallèle dans le trafic de cannabis. Il s’agit 
principalement d’organisations albanaises, belges, néerlandaises, italiennes et 
espagnoles auxquelles s’ajoutent des réseaux locaux subalternes dont la durée 
de vie et de carrière criminelle de leurs membres sont souvent plus courtes.

Le trafic de cocaïne n’est pas une filière gérée de A à Z par un seul et unique 
acteur. Il fait intervenir une chaîne longue d’intervenants dont la puissance 
criminelle et la centralité dans le trafic sont inégales. Sont impliqués de 
grandes organisations criminelles stables dans le temps, des brokers ou inter-
médiaires de la cocaïne, des réseaux d’achat de gros, des revendeurs au détail 
et même, dernière frange la plus fragile de la chaîne, des usagers-dealers. 
Les brokers jouent un rôle crucial dans cette chaîne : ce sont eux qui assurent 
l’interface entre les producteurs en Amérique latine et les acheteurs en gros 
de cocaïne à destination de l’Europe. Ils sont ainsi les garants de transactions 
qui ne peuvent pas se prévaloir d’une protection juridique comme dans la 
sphère légale en cas de fraude ou de différend. Tout criminel ne peut pas 
devenir broker : dans la mesure où sa parole doit garantir la confiance entre les 
co-contractants, il doit jouir d’une réputation établie (confiance qui découle 
d’une tradition de respect des engagements pris par lui et/ou par son organisa-
tion criminelle par le passé, d’une capacité crédible de recourir à la violence 
ou à la coercition en cas de trahison d’une des parties, d’une disponibilité 
financière à la hauteur des sommes à engager sur des quantités massives). 
Le broker est donc capable de développer des relations personnelles stables et 
fiables en Amérique latine et auprès des réseaux souhaitant s’approvisionner. 
Dans ce rôle, la ‘ndrangheta, la mafia calabraise, occupe une place spécifique 
en raison de sa réputation et du développement de longue date d’implanta-
tions de ses membres à travers tous les continents. Certains ‘ndranghetistes 
offrent une prestation d’intermédiaire en leur nom propre mais, s’ils le font, 
c’est parce qu’ils peuvent s’adosser à la puissance reconnue de leur organisa-
tion criminelle pluri-générationnelle. Le tableau de l’intermédiation dans le 
trafic de gros de cocaïne n’est cependant pas figé. D’autres brokers émergent, 
notamment du côté des clans albanophones, suite à un travail de collabo-
ration d’abord subordonnée puis d’apprentissage et d’émulation auprès de 
familles mafieuses calabraises.

Au niveau des réseaux criminels importateurs de cocaïne, le recours à la 
collaboration est aussi notable et doit changer la perception commune selon 
laquelle le crime organisé est forcément associé à l’affrontement et à la vio-
lence. Si la violence accompagne le trafic de stupéfiants, comme illustré 
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en France par l’actualité récente (Sénat, 2024 en particulier Partie I, II.D) et 
la crise sécuritaire en Équateur, elle en est un épiphénomène qui ne doit pas 
masquer un processus de fond qui impacte durablement et profondément le 
monde criminel. Ainsi, des réseaux d’importation que l’on pourrait considérer 
comme rivaux pratiquent des achats groupés. Moins puissants que les organi-
sations productrices et surtout que les brokers, ils ont intégré les avantages que 
leur confère la coopération : en s’alliant, ils peuvent commander des quantités 
plus importantes et donc négocier les prix, répartir les risques en cas de sai-
sies d’une partie de la marchandise et fractionner les coûts (Terenghi, 2022). 
En novembre 2022, Europol a annoncé avoir démantelé un « super-cartel » 
de la drogue supposé contrôler un tiers du commerce de la cocaïne en Europe. 
Cette opération – exceptionnelle du point de vue de la coopération interna-
tionale dont elle est le fruit – n’a pas débouché sur une rupture d’approvision
nement et une pénurie sur le marché de la cocaïne contrairement à ce que 
le terme de « super-cartel » aurait laissé supposer. En revanche, cette action 
est révélatrice de véritables opérations de portage réalisées conjointement 
par plusieurs organisations criminelles comme en témoigne l’arrestation de 
membres de réseaux irlandais, camorriste (la mafia napolitaine), maroco-
néerlandais et bosniaque. Chacun de ces trafiquants dispose de ses propres 
connexions auprès de fournisseurs en Amérique latine mais contribue à des 
opérations d’import communes.

La coopération résulte aussi de spécialisations de certains réseaux sur des 
étapes spécifiques de la filière ou sur des activités connexes au trafic de 
cocaïne. Cela permet aux narcotrafiquants d’externaliser certaines activités 
comme les contrats auprès de tueurs, mais aussi le convoyage de produits 
confié à des équipes spécialisées (Obradovic et coll., 2023), la conception 
de sites ou d’applications pour la vente en ligne ou encore la vente au détail 
sur des espaces géographiques clairement délimités. En Sicile, la mafia a ainsi 
délégué le trafic de stupéfiants aux organisations criminelles nigérianes par le 
biais de ce que les forces de l’ordre italiennes ont appelé le pacte de Ballaro’ 
à Palerme : l’autorisation est donnée de gérer la vente au consommateur final 
moyennant paiement d’une taxe. L’opération est intéressante pour la mafia 
sicilienne et illustre parfaitement les logiques d’articulation et de hiérarchie 
criminelles. Les réseaux « cults » nigérians sont en position subordonnée par 
rapport à Cosa nostra et n’ont pas vocation à intégrer les rangs de celle-ci ; 
ils sont aussi particulièrement exposés à la répression puisque visibles dans 
l’espace public. Les Nigérians arrêtés ne sont pas susceptibles de révéler 
d’informations fondamentales sur le cœur du trafic étant donné qu’ils restent 
étrangers à la mafia. De plus, les mafieux restent à l’abri des arrestations et 
leur invisibilité sur l’espace public en matière de stupéfiants leur évite la vin-
dicte populaire. Dans ce cas, la délégation d’activité contribue à immuniser 
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l’organisation criminelle la plus puissante tout en lui donnant la possibilité de 
sacrifier les franges externes de la filière cocaïne sans gros dommage organisa-
tionnel (Champeyrache, 2024).

Au-delà de ces interrelations criminelles qui rendent les organisations du 
narcotrafic particulièrement résilientes, la sphère légale elle-même contribue 
plus ou moins sciemment à l’expansion du trafic. La corruption est un des 
facilitateurs majeurs des trafics. Mais d’autres acteurs légaux peuvent prêter 
leur concours aux opérations du narcotrafic  : des concepteurs de site, des 
chimistes, des transporteurs… Par ailleurs, les organisations criminelles se 
livrent à des investissements dans l’économie légale (Europol et US DEA, 
2022 ; Terenghi, 2022) non seulement pour blanchir l’argent sale mais aussi 
pour fournir des couvertures ou de la logistique au profit de la sphère illé-
gale. Les narcotrafiquants investissent par exemple dans des sociétés de trans-
port ou dans des sociétés d’import-export de fruits et légumes qui réaliseront 
simultanément des transactions légales et illégales. Les prestations de service 
de messageries cryptées telles que celles offertes par la société néerlandaise 
Encrochat et la société canadienne Sky Global Inc. pour l’application Sky 
ECC sont aussi des offres d’acteurs légaux qui profitent à la criminalité.

Internationalisation criminelle

Il n’y a pas que les routes de la cocaïne qui s’internationalisent, les organisa-
tions criminelles le font également en coopérant, en recourant aux spécialisa-
tions de telles ou telles organisations et en démultipliant les points d’attache 
et implantations à travers les pays. Cette internationalisation criminelle est 
généralisée et transcontinentale  : « les réseaux criminels colombiens coo-
pèrent avec d’autres réseaux criminels sud-américains (brésiliens, par exemple) 
et européens et maintiennent une présence physique dans les principaux pays 
de transit et dans l’Union Européenne (UE). De même, (…) les réseaux cri-
minels néerlandais et belges collaborent avec des criminels latino-américains 
pour organiser de grandes expéditions de cocaïne vers l’UE, tandis que les 
groupes criminels albanophones coopèrent étroitement avec les réseaux ita-
liens » (EMCDDA et Europol, 2022, p. 50, traduction et italique par l’auteur 
du chapitre). La multiplication de ces liens est facilitée par l’utilisation des 
messageries cryptées par les organisations criminelles.

En complément des possibilités techniques de communication à distance, 
les organisations criminelles font aussi le choix d’installer des représentants 
– durablement ou de façon ponctuelle – dans les points névralgiques du trafic 
de cocaïne (lieux de production, nœuds logistiques, zones de transit et de 
rebond…). Cette présence de criminels affiliés à des organisations criminelles 
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européennes en Amérique du Sud n’est pas récente mais elle s’est diversifiée 
avec un plus grand nombre de nationalités représentées et l’intégration des 
nouvelles routes empruntées par la cocaïne. Ainsi, des trafiquants des Balkans 
et des membres de groupes criminels italiens se sont installés en Équateur pour 
établir des voies d’approvisionnement pour les marchés européens (UNODC, 
2023a). De même, des chimistes sud-américains mandatés par les narcotrafi-
quants se sont installés sur le continent européen. Les pays concernés direc-
tement ou indirectement voient donc la densité criminelle s’accroitre sur 
leur territoire avec des organisations criminelles locales qui sont confrontées 
à la présence de nouveaux arrivants étrangers. Il en découle des processus 
de hiérarchisation de ces réseaux criminels avec des donneurs d’ordre et des 
subordonnés mais aussi des phénomènes d’apprentissage susceptibles de faire 
monter en puissance l’expertise criminelle de groupes auparavant de modeste 
envergure. Le passage de la cocaïne à destination de l’Europe par les ports bré-
siliens via l’Afrique de l’Ouest a ainsi suscité des coopérations entre le PCC 
(Primeiro comando da capital) brésilien, la ‘ndrangheta calabraise et les groupes 
« cults » nigérians (Feltran et coll., 2023). Cette chaîne de coopérations a 
contribué à la montée en puissance du PCC et des groupes « cults » mais avec 
une prééminence maintenue de la ‘ndrangheta qui a développé une straté-
gie d’implantation durable de ses membres notamment au Sénégal, Niger, 
Ghana, Côte d’Ivoire et peut-être même Cap Vert, couplée à la présence 
ponctuelle de brokers.

Spécificités françaises : territoires ultra-marins,  
filière guyanaise et cocaïne basée

La France présente quelques spécificités en matière d’approvisionnement 
en cocaïne. Elle bénéficie naturellement des routes alimentant l’Europe via 
notamment les ports d’Anvers et Rotterdam. En outre, elle dispose d’un cou-
loir spécifique d’importation de cocaïne par le biais de ses territoires ultra-
marins avec en particulier une filière guyanaise et un approvisionnement en 
cocaïne basée différencié. La Martinique et la Guadeloupe sont intégrées à 
un arc naturel allant de Trinidad à Haïti qui constitue un espace maritime 
difficile à surveiller donc attractif pour les narcotrafiquants. Martinique et 
Guadeloupe constituent ainsi des zones rebond de choix.

Autre territoire problématique  : la Guyane est devenue depuis plusieurs 
années une plaque tournante du trafic pour la cocaïne en provenance de 
Colombie, de Bolivie, du Pérou et du Venezuela. Le processus d’incorpora-
tion de la Guyane aux routes de la cocaïne s’est fait par contagion à partir 
des territoires voisins du Brésil et du Surinam. Progressivement, son impor-
tance a crû et elle est devenue une route privilégiée pour l’acheminement vers 
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l’Afrique de l’Ouest par l’Atlantique afin d’alimenter les marchés européens 
et un début de consommation en Asie (Gandilhon et Weinberger, 2016). Le 
trafic à partir de la Guyane ne se fait cependant pas exclusivement par voie 
maritime. De 2017 à 2020, de l’ordre de 15 à 20 % des entrées de cocaïne 
sur le territoire français se font via des vols commerciaux en provenance de 
Guyane (Sénat, 2020) avec un recours massif aux mules (porteurs in corpore 
ou dans leurs bagages des stupéfiants) afin de provoquer une stratégie de 
saturation au niveau des autorités de contrôle : le principe est de placer un 
grand nombre de mules sur un même vol afin qu’une majorité passe au prix du 
sacrifice de quelques-unes d’entre elles (Sénat, 2022). Le nombre de passeurs 
vise à déborder les capacités de contrôle déployées, une stratégie d’augmen-
tation massive des contrôles ayant, elle, pour conséquence l’engorgement des 
embarquements et des retards. À ces routes maritimes et aériennes s’ajoute 
une filière plus récente d’envoi par colis postaux. Ainsi, en quelques années, 
la Guyane s’est transformée en une zone à la fois de stockage et de rebond de 
l’offre de cocaïne pour la France.

Le développement de la filière guyanaise est symbolique des effets de contami-
nation criminelle et de détournement de trafic en réponse à l’accentuation de 
la répression sur certains territoires. La proximité géographique avec des pays 
déjà intégrés au trafic de cocaïne a joué un rôle mais ce sont aussi les effets 
d’un durcissement de la répression aux Pays-Bas qui ont alimenté un « effet 
ballon » : les autorités néerlandaises ayant lancé une politique de 100 % de 
contrôle sur les vols commerciaux en provenance du Surinam, vols empruntés 
par les mules, les trafiquants ont dû redéployer une nouvelle voie d’approvi-
sionnement que celle à destination d’aéroports néerlandais comme celui de 
Schiphol et éviter les vols désormais suspects en provenance du Surinam. 
La Guyane jouxtant le Surinam, elle a naturellement été choisie ainsi que les 
lignes aériennes reliant Cayenne aux aéroports parisiens. Cet « effet ballon » 
a connu une seconde accélération depuis 2012 avec une diversification plus 
marquée vers les aéroports d’Afrique de l’Ouest. Ce nouveau positionnement 
de la Guyane au cœur des routes de la cocaïne a produit des effets en retour 
sur le paysage criminel local (Sénat, 2020). Initialement, le re-routage a été 
géré par les groupes criminels surinamais et brésiliens mais leurs représentants 
sur place ont dû s’appuyer sur la criminalité organisée locale engendrant les 
traditionnels effets d’apprentissage et d’émulation. Depuis une petite dizaine 
d’années, les réseaux criminels guyanais suivent une trajectoire de montée 
en puissance et d’autonomisation vis-à-vis des réseaux d’origine étrangère. 
En parallèle, la participation accrue de la Guyane au trafic de cocaïne a égale-
ment produit des effets sur la sphère économique et sociale puisque des acteurs 
de l’économie légale y ont vu, dans un contexte de misère économique et 
de sous-emploi, une opportunité d’enrichissement. Se sont développés ainsi 
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des participations individuelles au trafic, des réseaux familiaux et des micro-
réseaux à l’existence précaire, exploités par les réseaux plus puissants, et ani-
més par une logique de subsistance plus que de profits. Ces participations 
marginales sont préoccupantes car elles enracinent le trafic de cocaïne dans la 
société et dans l’économie guyanaises et parce qu’elles complexifient la lutte 
des autorités : l’arrestation de ces petites mains ne produit pas de disruption 
du trafic.

Autre spécificité française : l’approvisionnement de l’Île-de-France en cocaïne 
basée (en tant que produit fini) se fait via une filière spécifique gérée en 
quasi-exclusivité par le réseau des modous, c’est-à-dire principalement des 
Sénégalais de la confrérie mouride qui gèrent en petites unités différentes 
sources d’approvisionnement en cocaïne qu’ils transforment afin de la vendre 
sous forme de galettes aux usagers. Leurs sources d’approvisionnement peuvent 
se trouver en Afrique (notamment au Sénégal et au Nigéria) comme aux Pays-
Bas et plus récemment en Guyane, mais la particularité est que les modous ne 
passent pas par les réseaux des cités pour s’approvisionner en matière première. 
Ces réseaux des cités proposent également rarement de la cocaïne basée même 
lorsqu’ils vendent plusieurs produits dont la cocaïne en poudre, sans doute 
parce que la population consommatrice est parfois difficile à gérer. La vente de 
cocaïne basée en cité, lorsqu’elle se fait, est plutôt organisée par des vendeurs 
originaires d’Afrique subsaharienne (Cadet-Taïrou et coll., 2021).

Implications pour la lutte contre le cloisonnement 
des activités criminelles

Cette configuration complexe de collaborations et hiérarchisation crimi-
nelles transnationales se traduit par un fourmillement criminel mais aussi par 
un cloisonnement des différentes étapes du trafic de cocaïne. Là où l’idée d’un 
monopole illégal pouvait permettre d’envisager de « décapiter la pieuvre », 
le paysage criminel auquel sont confrontées les forces de l’ordre est nettement 
moins lisible et donc ardu à combattre. Il faut, si l’on souhaite véritablement 
opérer une action disruptive sur l’approvisionnement en cocaïne, comprendre 
les imbrications criminelles et remonter la chaîne de manière à ne pas limiter 
l’action répressive aux franges finales de la filière. Lorsque ces franges finales 
sont ciblées, d’une part cela ne désorganise pas durablement l’offre de cocaïne 
et, d’autre part, cela ne fournit pas aux enquêteurs des sources d’informations 
permettant d’atteindre les nœuds névralgiques du trafic. Comme le souligne 
l’UNODC (2023a), les chaînes d’approvisionnement sont fragmentées et 
les liens entre groupes criminels sont réels mais distendus donc reconfigu-
rables relativement rapidement. Cette souplesse confère aux voies du trafic 
une adaptabilité et une capacité d’innovation qui mettent au défi les forces 
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de  l’ordre et constituent de véritables filets de protection pour les réseaux 
criminels participant. Prendre acte de la réalité du terrain impose de repenser 
la lutte contre le trafic de cocaïne (et contre le crime organisé en général). 
Il est impératif de ne pas considérer le monde criminel comme un tout mono-
lithique et homogène. Cela doit passer en France par le développement d’une 
culture du renseignement criminel encore trop inaboutie à l’heure actuelle 
(Sénat, 2024).

Une accessibilité accrue pour le(s) consommateur(s)

Si le marché de la cocaïne est en pleine expansion en Europe et en France, 
c’est parce que l’offre est abondante et résiliente mais aussi parce que la 
demande est au rendez-vous. L’abondance de produit le rend plus accessible, 
ce qui entraine un double effet : une consommation potentiellement quan-
titativement plus importante pour les personnes déjà consommatrices, et la 
captation de nouveaux usagers via des opérations de marketing et de fidélisa-
tion portées par de nouveaux modes de vente aux consommateurs finaux dont 
les profils se diversifient. Cela permet une propagation de la consommation 
auparavant limitée à des catégories de population très spécifiques. L’usage de 
cocaïne basée semble ainsi se diffuser en jouant sur la différence entre visibi-
lité et invisibilité de sa consommation.

Indices d’accessibilité accrue du produit

Divers indices témoignent d’une accessibilité accrue de la cocaïne et de ses 
produits dérivés sur le continent européen et en France : il s’agit de la forte 
progression de la qualité/pureté du produit, de son prix en baisse ou stable 
depuis plusieurs années, du déploiement de canaux de distribution extrême-
ment variés pour satisfaire des usagers très différents et de l’identification de 
consommateurs en milieux aussi bien urbain que rural. Ces éléments ressortent 
notamment des données fournies par les analyses d’échantillons (saisis ou 
confiés par des acheteurs) et par les enquêtes de terrain menées notamment 
par l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT). 
Cette facilité d’accès a partiellement démocratisé l’usage de la cocaïne en 
la sortant de la niche de drogue chère donc réservée aux populations aisées. 
La cocaïne basée, au prix de vente a priori moindre, a aussi contribué à cette 
évolution même si la forte dépendance qu’elle entraine induit généralement 
un usage plus fréquent. Par ailleurs, rapporté à la quantité de cocaïne effective-
ment présente, la cocaïne basée en tant que produit fini coûte en réalité plus 
cher que la cocaïne poudre. Cela pourrait expliquer la tendance selon laquelle 
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les usagers procéderaient eux-mêmes au basage de la cocaïne achetée sous sa 
forme poudre en plus du fait que le produit fini n’est pas disponible partout.

Cette accessibilité accrue permet de compenser les pertes engendrées par la 
baisse des prix pour les narcotrafiquants par une hausse des quantités vendues. 
En France, le chiffre d’affaires de la cocaïne était ainsi estimé à 902,3 millions 
d’euros en 2010, à 1,7 milliard en 2017 (Obradovic, 2023), et à 3,1 milliards 
d’euros en 2023 (Ben Lakhdar et Massin, 2025). Selon Ben Lakhdar et 
Massin  : « Ce marché triple en valeur (+244 %) entre 2010 et 2023 et se 
hisse désormais au premier rang des drogues illicites en termes de dépenses 
allouées par les consommateurs. Malgré des quantités consommées bien 
moins importantes que celles du cannabis, en valeur la cocaïne le surpasse 
désormais » (Ben Lakhdar et Massin, 2025). Cette augmentation continue 
du chiffre d’affaires est tirée par des possibilités d’achat allant bien au-delà du 
simple point de deal.

Des possibilités d’achat diversifiées

Le dispositif « Tendances récentes et nouvelles drogues » (Trend) mis en 
place par l’OFDT en 1999 permet de suivre en fonction des régions les diffé-
rentes modalités mises en œuvre par les dealers afin de permettre aux usagers 
d’accéder aux produits. Ces modalités sont diversifiées et cumulent méthodes 
traditionnelles, nouveautés ayant parfois bénéficié d’une impulsion supplé-
mentaire avec la crise sanitaire et propositions naissantes, y compris pour 
cibler éventuellement des profils de consommateurs très spécifiques.

Les points de deal ou « fours » restent un point de vente de référence en 
particulier dans les cités et s’articulent autour d’une variété de rôles entre 
guetteurs, rabatteurs, vendeurs, comptables, portiers et nourrices. Mais der-
nièrement, les pratiques se sont diversifiées afin notamment de fournir un 
accès moins visible et donc moins exposé aux consommateurs. Il est ainsi pos-
sible de se fournir via des « plans téléphones » permettant de commander la 
cocaïne et de se faire livrer à un point de rendez-vous convenu lors de l’appel. 
Ces « plans téléphones » peuvent être gérés par les mêmes réseaux que ceux 
gérant des points de deal. La livraison peut se faire à domicile mais aussi, pour 
des usagers ne souhaitant pas communiquer leur adresse, à proximité d’un 
bar ou autre lieu public. L’option livraison est également accessible via des 
centrales d’appel, à savoir un numéro de téléphone utilisé sur des applica-
tions comme WhatsApp qui centralise les commandes et les répartit entre 
les différents livreurs de l’équipe. À Paris en 2021, des centrales d’appel spé-
cifiquement dédiées au milieu gay ont été identifiées. Enfin, la technique des 
« drives » permet l’apparition de points de vente mobiles. Par cette méthode, 
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les territoires ruraux peuvent être approvisionnés sans pour autant qu’y soient 
développées une logistique durable et une implantation permanente. Si les 
réseaux de cité ont pour certains incorporé ces évolutions récentes en pro-
posant à leurs clients réguliers de passer commande par téléphone et d’être 
livrés, le développement de la livraison à domicile a induit l’émergence de 
nouveaux acteurs, plus en phase avec les nouvelles technologies et sans doute 
se pensant moins à risque d’interpellations que les vendeurs de rue. Le recours 
au darkweb semble, lui, être marginal en France et reste limité à une partie 
restreinte de la population disposant de compétences spécifiques en informa-
tique ; son usage, bien que toujours réel, tendrait même à décliner (EMCDDA 
et Europol, 2022).

Des stratégies de captation de nouveaux consommateurs 
et de fidélisation

La crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 a cristallisé une tendance qui 
commençait à s’affirmer. Les confinements et l’entrave qu’ils ont constituée 
pour le deal de rue ont renforcé la place du numérique, laquelle a provoqué 
une expansion de la consommation via des opérations marketing pour capter 
de nouveaux consommateurs puis pour les fidéliser.

Le développement des applications numériques s’est accompagné d’une très 
nette professionnalisation des contenus et de la présentation dans la mesure 
où les organisations locales de vente au détail des stupéfiants ont eu recours 
à des sous-traitants pour améliorer leur offre (Duport, 2022). Ce processus 
résulte d’une évolution du recours à ces applications. La vente de drogues 
avec la livraison à domicile rendue possible par ces applications a d’abord, 
en France, été développée pour répondre à la forte demande exprimée lors du 
confinement de mars 2020. Ces applications initialement basiques car créées 
pour répondre à l’urgence et à des usagers déjà captifs se sont répandues sur 
le territoire et ont facilité l’entrée dans la consommation de stupéfiants de 
publics jusque-là dissuadés par les risques réels et supposés liés à la transac-
tion en points de deal physiques (Coomber, 2023 ; Gérome, 2023). Comme 
pour les routes d’approvisionnement, les narcotrafiquants ont su s’adapter à 
la réponse pénale en optant pour une bascule vers les applications Signal et 
Telegram dès lors que les forces de l’ordre ont intensifié la surveillance sur les 
réseaux Snapchat et Instagram (Bailly, 2022).

La professionnalisation des applications passe également par des stratégies 
commerciales élaborées non observées jusque-là sur les points de deal. Selon 
les applications, les acheteurs se verront proposer une carte fidélité, des offres 
promotionnelles (prix dégressif en fonction de la quantité commandée par 
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exemple), l’offre d’un nouveau produit à tester pour l’achat d’un autre (comme 
un cachet d’ecstasy offert pour de la cocaïne achetée), des offres personnalisées 
(une promotion ou un cadeau pour la date anniversaire du client, en cas de 
réussite à un examen mais aussi des offres opportunément envoyées à la date 
du versement des allocations sociales) et même des goodies accompagnant les 
livraisons.

L’aubaine que constituent ces nouveaux modes de vente aux clients se maté-
rialise dans le fait que les trafiquants constituent ainsi des fichiers clients qui 
peuvent être revendus ensuite pour jusqu’à plusieurs milliers d’euros pour 
les plus conséquents d’entre eux (fichier de plusieurs centaines de noms). 
Les applications numériques servent aussi à recruter de la main-d’œuvre, en 
particulier des livreurs, signe d’une banalisation de la prestation de service 
pour le compte de réseaux criminels et facteur de fragmentation des activités 
rendant la lutte contre les commanditaires et la remontée de filière toujours 
plus complexes. Les livreurs en question ne connaissent en général pas les per-
sonnes pour lesquelles ils travaillent. En cas d’arrestation, ils n’ont, une fois 
de plus, aucune information majeure à fournir pouvant aider à l’identification 
des narcotrafiquants.

Le recours au numérique offre également de nombreux avantages pour attirer 
la clientèle. La transaction est moins ostensiblement visible, elle est donc 
moins risquée tant pour le dealer que pour l’acheteur. Surtout, les applications 
permettent de systématiser des relances au lieu d’attendre que le client vienne 
sur le point de deal ; la disponibilité est permanente avec possibilité de com-
mander de jour comme de nuit et, la plupart du temps, avec des garanties sur 
des délais de livraison rapide. Les sites de vente peuvent également perfection-
ner leurs offres en fournissant des descriptifs informatifs sur les produits ainsi 
que des barèmes de notation et de fiabilité des vendeurs. L’ensemble de ces 
éléments donne l’impression d’un accès plus sécurisé à une transaction illé-
gale concernant un produit potentiellement dangereux. En ce sens, il y a un 
processus de désinhibition du passage à l’acte d’achat et de consommation des 
stupéfiants et de la cocaïne. Par ailleurs, ces modes de consommation en ligne 
sont susceptibles de capter des consommateurs plus aisés (qui ne souhaitent 
pas forcément se rendre dans des points de deal de cités ni être éventuellement 
vus achetant de la cocaïne) ainsi que des usagers hors centres urbains, puisque 
désormais c’est la cocaïne qui vient au consommateur et non le consom-
mateur qui doit se déplacer pour aller la chercher. L’impression de sécurité 
associée à l’achat de stupéfiants en ligne peut cependant n’être qu’illusoire. 
Des tests réalisés sur des échantillons achetés via internet en Australie ont 
montré que les informations et les notations ne garantissaient pas forcément 
la qualité du produit vendu, une part importante des échantillons présentant 
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une adultération potentiellement dangereuse et une minorité d’échantillons 
étant même totalement dépourvue de cocaïne (Barratt et coll., 2024).

Que cela soit au niveau des points de vente de rue ou des systèmes permet-
tant l’achat en ligne et/ou la livraison à domicile, la plupart des réseaux 
proposent une offre multiple facilitant la bascule d’un stupéfiant à un autre, 
comme c’est typiquement le cas avec la bascule du cannabis vers la cocaïne. 
La politique de prix s’exprime tant en ligne qu’en vente physique, avec des 
offres promotionnelles qui constituent autant d’incitations à acheter plus ; 
en parallèle, des offres très fractionnées cherchent à toucher les acheteurs les 
moins fortunés, la cocaïne en poudre pouvant être vendue au gramme mais 
aussi au demi-gramme voire en adaptant la quantité à la capacité à payer 
de l’acheteur. Toutes ces stratégies témoignent d’une volonté de rendre la 
cocaïne accessible à une large gamme de consommateurs : le produit est faci-
lement accessible, à des prix s’adaptant aux capacités financières de chacun, 
selon des modalités copiant celles en vogue dans la sphère légale (sites en 
ligne, commandes par téléphone, livraisons à domicile). En découle une dif-
fusion du produit en même temps que d’éventuelles barrières à sa consomma-
tion (le prix, la stigmatisation, le risque pénal) tombent ou semblent moins 
difficiles à franchir.

Des spécificités territoriales et des tendances globales

Le dispositif Trend de l’OFDT, entre autres, permet d’identifier des terri-
toires diversement approvisionnés et des spécificités locales qui ne doivent 
cependant pas masquer une tendance globale. Si l’accessibilité de la cocaïne 
se développe, l’île de La Réunion reste relativement épargnée – sans doute 
n’est-ce cependant que momentané – en raison notamment d’un prix encore 
élevé (Auzole et Crosse, 2022). En revanche, la Lorraine se caractérise par 
une forte disponibilité en stupéfiants dont la cocaïne qui peut s’expliquer par 
la proximité avec les Pays-Bas et la Belgique à la base d’un trafic transfron-
talier (Bailly, 2022). Ainsi, un axe Thionville-Metz-Nancy particulièrement 
bien approvisionné se distingue, avec des ramifications vers Longwy et Mont-
Saint-Martin qui, en tant que villes de frontière, jouent un rôle de porte 
d’entrée de la cocaïne. La Bretagne se caractérise elle aussi par des arrivages 
massifs de cocaïne, tendance qui s’amplifie et devient de plus en plus régu-
lière. Cela se traduit par un prix en baisse pouvant descendre jusqu’à 50 euros 
le gramme contre une moyenne de 70 à 80 euros en France métropolitaine. 
Dû à son positionnement au cœur de l’Europe occidentale, il faut aussi noter 
que la France n’est pas seulement un marché de destination mais aussi une 
zone de transit, en particulier pour ce qui est de relier les Pays-Bas et l’Espagne 
(OFDT, 2022).
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Le déclin de certains réseaux criminels ne semble pas affecter l’approvision-
nement des consommateurs, comme le montre la situation dans la région 
lyonnaise : auparavant très marquée par l’emprise de réseaux albanais, la zone 
est désormais sous l’emprise des réseaux des cités qui se partagent le marché en 
alternant phases de coopération et de règlements de compte. Cette configu-
ration accrédite la thèse de l’appel d’air selon laquelle la vacance d’un réseau 
de distribution de stupéfiants n’est que transitoire et rappelle que le paysage 
criminel est suffisamment dense pour que de nouveaux réseaux occupent très 
rapidement la place.

En ce qui concerne plus spécifiquement la cocaïne basée, sa disponibilité en 
tant que produit fini semble être une quasi-exclusivité de l’Île-de-France. Il est 
rare ailleurs de trouver des points de vente de cocaïne basée. En revanche, des 
différents territoires étudiés par le réseau Trend ressort le fait que de nom-
breux indices accréditent l’idée d’une augmentation de la consommation sur 
le territoire (OFDT, 2025a, b, c, d, e, f, g, h, i). Les demandes de matériel 
comme les « pipes à crack » sont en croissance, les demandes de soins pour 
usage de cocaïne basée le sont aussi. Cela signifie que les usagers sont plus 
nombreux à acheter de la cocaïne poudre puis à la baser eux-mêmes avec de 
l’ammoniaque ou du bicarbonate de soude.

Malgré quelques spécificités territoriales, des tendances générales marquent 
la progression de la consommation de cocaïne sur le territoire national avec 
un prix et une qualité globalement homogènes en France métropolitaine. 
Il apparait partout le développement des livraisons à domicile ou sur rendez-
vous. Néanmoins, cela ne débouche pas sur une disparition des points de deal 
physiques et fixes, même sur des zones comme Rennes où l’augmentation de 
l’offre en livraison est notable. Les points de deal, cibles principales de l’action 
publique, ont adapté leur stratégie pour assurer leur pérennité et minimiser les 
pertes potentielles liées à la répression. La technique est la même que celle 
utilisée dans toute la filière cocaïne : la fragmentation des tâches qui permet 
de ne voir tomber que certains acteurs – substituables – du réseau, qui per-
met également de séparer les détenteurs du cash de ceux de la marchandise 
et de ne faire disposer aux vendeurs que de petites quantités sur eux quitte à 
multiplier les déplacements pour se réapprovisionner jusqu’à épuisement du 
stock. L’utilisation de main-d’œuvre extérieure à la ville ou à la région pour 
les petites mains du trafic se diffuse. Les annonces de recrutement passent 
généralement par messagerie, le but est de disposer d’une main-d’œuvre igno-
rante des acteurs du trafic et des enjeux criminels locaux et qui, en cas d’arres-
tation, aura peu d’informations utiles à donner aux enquêteurs. Ces personnes 
ne disposant pas de points d’appui ou de réseaux de connaissances sur place, 
elles sont potentiellement plus susceptibles d’être victimes d’exploitation 
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par les trafiquants. Enfin, il y a une tendance à l’homogénéisation des terri-
toires : grandes villes, villes moyennes, petites communes, aucun n’échappe 
désormais à la disponibilité en cocaïne. Les modes d’irrigation du territoire ne 
sont pas identiques puisque les points de ventes fixes sont propres aux zones 
urbaines mais les points de vente mobiles et la livraison à domicile ont rendu 
la cocaïne accessible aux milieux plus ruraux sans contraindre les consomma-
teurs à se déplacer.

La cocaïne basée : entre visibilité et invisibilité

La singularité de la cocaïne basée, dans le contexte plus général de l’expan-
sion du marché de la cocaïne en France, découle de son positionnement entre 
visibilité et invisibilité qui pourrait aussi être symbolique de l’évolution de la 
relation aux stupéfiants sur notre territoire. Comme évoqué précédemment, 
la vente de cocaïne basée comme produit fini reste très limitée avec une filière 
parallèle, celle du réseau des modous, en Île-de-France. Récemment, de la 
cocaïne basée sous sa forme déjà préparée a fait son apparition à Lyon, l’hypo
thèse étant que le produit viendrait de la proche Genève où la consomma-
tion est importante (Tissot, 2022). La faible accessibilité de la cocaïne basée 
en point de vente n’implique cependant pas un usage lui aussi faible. Divers 
territoires se caractérisent en effet par des indices d’expansion de l’usage de 
cocaïne suite à un basage de la cocaïne poudre réalisé par l’usager  : c’est le 
cas à Marseille et dans la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, à Rennes, 
Toulouse, Montpellier et Perpignan ou encore dans les zones d’Angers, Le 
Mans et Laval. Régulièrement, malgré l’absence de point de vente dans l’es-
pace public il y a une demande de matériel pour fumer. Même à Paris et en 
Île-de-France où l’offre existe, un décalage entre les demandes de matériel 
et les usagers traditionnellement identifiés dans les structures d’accueil des 
consommateurs est observé par les acteurs de terrain.

En France, l’image de la cocaïne basée (ou crack86) est associée à l’espace 
public avec une concentration en un même lieu des vendeurs et des usagers, 
ces derniers consommant en pleine rue. L’addiction étant rapide et forte et 
l’impact sur la santé mentale et physique notable (et souvent accentué par 
d’autres facteurs tels que le sans-abrisme, la misère), la cocaïne basée est 
synonyme de forte stigmatisation. C’est la forte visibilité dans l’espace public 
d’une certaine catégorie d’usagers qui contribue à cette stigmatisation par 
ailleurs intériorisée par les consommateurs de stupéfiants eux-mêmes. Or ce 
critère de visibilité peut amener à une erreur de diagnostic qui consiste à ne 

86.  Comme précédemment mentionné dans ce rapport d’expertise, rappelons ici que la cocaïne 
basée est aussi appelée « crack », une appellation plus courante en contexte de précarité.



Marchés et approvisionnements

119

A
N

A
LY

SE

pas tenir compte d’une diversification des usagers de cocaïne basée. Ce pro-
duit se diffuse y compris auprès de populations insérées d’après le profil des 
personnes venant en salle de consommation demander des « pipes à crack » 
et du matériel para-sanitaire. La possibilité de baser soi-même la cocaïne invi-
sibilise des consommateurs qui n’achètent pas et ne consomment pas dans 
l’espace public mais qui subissent le même processus d’addiction, les effets de 
la cocaïne basée étant particulièrement intenses mais brefs et favorisant une 
phase de craving forte incitant à re-consommer rapidement. L’intériorisation 
de l’idée de déchéance associée à la cocaïne basée fait que cette nouvelle 
catégorie d’usagers basant par eux-mêmes tend à utiliser le terme de cocaïne 
basée plutôt que celui de crack. La diversification des usagers a été observée 
à Paris où la cocaïne basée semble se diffuser dans la population insérée (atti-
rée par ses effets plus puissants que ceux de la cocaïne poudre et utilisant la 
livraison pour éviter la stigmatisation d’un achat et d’une consommation de 
rue) alors même que la cocaïne poudre pourrait désormais avoir la faveur des 
classes moins favorisées, son prix à quantité de cocaïne égale dans le produit 
fini, étant inférieur. Cette évolution doit être prise en compte et implique une 
inversion des valeurs et des stéréotypes associés à la cocaïne basée pouvant en 
favoriser la diffusion dans les prochaines années.

Conclusion : trois enjeux majeurs

À l’issue de ce tour d’horizon de la question des marchés et approvisionne-
ments en cocaïne poudre et cocaïne basée, trois enjeux retiennent prioritaire-
ment l’attention pour appréhender au mieux l’expansion de la consommation 
de cocaïne sur le territoire national.

Un premier enjeu, que l’on retrouvera dans le chapitre sur la politique pénale 
en matière de stupéfiants, concerne l’identification des acteurs criminels. 
Il importe de sortir de « l’illusion de savoir » qui caractérise couramment nos 
connaissances supposées sur les réseaux et organisations criminels. Trop sou-
vent, le discours oscille entre, d’un côté, une représentation alimentée par 
l’image de la pieuvre dans sa dimension tentaculaire mais aussi centralisée et 
qu’il suffirait donc de décapiter et, de l’autre, une sous-estimation du risque cri-
minel sur notre territoire. S’il est vrai que le crime organisé français ne figure 
pas aux premiers rangs du classement des organisations les plus menaçantes, 
cela ne signifie pas pour autant que notre territoire est à l’abri, ne serait-ce que 
parce qu’il est aussi territoire d’implantation de réseaux criminels étrangers. 
Au-delà de la vision très économique axée sur le marché, il apparait néces-
saire que les autorités publiques intègrent la vision en termes d’acteurs et de 
hiérarchies criminelles. Cela présentera aussi le mérite de rendre la lutte plus 
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efficace puisque l’inscription des stupéfiants dans un monde illégal beaucoup 
plus large (traite des êtres humains, criminalité forcée, atteintes à l’environ-
nement…) deviendra visible.

Un deuxième enjeu porte sur la problématique portuaire et complète ainsi 
le premier enjeu. La question majeure est celle de l’arbitrage entre efficience 
et sécurité. Sans doute faudra-t-il envisager de déplacer le curseur vers plus 
de sécurité dans la mesure où l’expansion du trafic de stupéfiants et donc du 
crime organisé n’est pas qu’une question économique de flux de marchandises 
illégales mais affecte nos démocraties et nos sociétés en discréditant l’État 
et en présentant le crime organisé comme une opportunité économique et 
sociale. Une réponse doit être apportée aux vulnérabilités portuaires si l’on 
souhaite que la politique de prohibition de la cocaïne porte ses fruits.

Troisième et dernier enjeu qui interroge : le changement de perception de la 
cocaïne qui acquiert l’image d’un stimulant courant. De plus, il faut souligner 
l’accessibilité via le numérique et le marketing qui accompagne les nouveaux 
modes d’offre de la cocaïne et qui en favorise une diffusion sans discrimination. 
Les barrières à la consommation de la cocaïne poudre et de la cocaïne basée 
tombent : elles tombent géographiquement puisque les stupéfiants sortent des 
grandes villes, financièrement avec la baisse des prix pour une qualité accrue, 
socialement avec une grande diversité des usagers et des différenciations entre 
le type de drogue et le type de consommateurs qui s’effacent.
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4
Dommages aux usagers

Comme déjà évoqué dans ce rapport, la consommation de cocaïne se diffuse 
sur l’ensemble du territoire français et s’étend à des populations d’usagers de 
plus en plus diverses87. Les données d’expérimentation et de consommation 
de la cocaïne en population générale ne seront pas énoncées ici, mais des 
données épidémiologiques spécifiques issues des enquêtes d’addictovigilance 
en France et celles de jeunes en situation de migration, en lien avec les dom-
mages, seront détaillées en vue d’envisager des offres de soins adaptées.

La littérature sur le sujet des dommages aux usagers en lien avec la cocaïne est 
vaste. Dans ce chapitre, nous prenons le parti de développer en premier lieu et 
de manière assez succincte les dommages liés à l’usage de la cocaïne – sans dis-
tinction de la forme de la substance (cocaïne poudre ou cocaïne basée) – puis 
de décrire les dommages liés plus spécifiquement à l’usage de la cocaïne basée.

L’analyse de cette riche littérature soulève deux constats majeurs  : très peu 
d’études se concentrent sur la cocaïne basée seule et sur les conséquences de 
sa consommation, et les termes utilisés ne sont pas uniformes pour décrire 
cette substance (« free-base », « cocaïne base », « crack », etc.).

Épidémiologie des dommages dans des populations 
spécifiques

En France, les enquêtes OPPIDUM88 et DRAMES89, menées par les centres 
d’addictovigilance, confirment l’augmentation des notifications spontanées 
émanant des professionnels de santé en lien avec l’usage de cocaïne poudre et 
de cocaïne basée (Eiden et coll., 2021). Dans l’enquête OPPIDUM, le niveau 
des consommations a été étudié de 2010 à 2016. Au total, 1 265 déclarations 
(23 % des cas de notifications) concernant la cocaïne ont pu être analysées. 

87.  Cf. le chapitre « Spécificités des publics consommateurs de cocaïne » dans cette expertise.
88.  OPPIDUM : Observation des produits psychotropes illicites ou détournés de leur utilisation 
médicamenteuse.
89.  DRAMES : Décès en relation avec l’abus de médicaments et de substances.
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Elles émanaient pour 75 % d’entre elles d’hommes d’âge médian de 35 ans. 
Une nette augmentation des déclarations a été constatée entre 2015 et 2016, 
essentiellement sur la cocaïne poudre. Les principales complications liées à 
la cocaïne étaient des complications psychiatriques (29 %), neurologiques 
(24 %), cardiovasculaires (23 %) puis infectieuses (11 %), sans distinction 
de la forme de cocaïne. La consommation de cocaïne basée a été retrouvée 
spécifiquement chez 2,4 % des personnes ayant eu une notification en 2016, 
ce qui représente le chiffre le plus important depuis 2006. Ces personnes 
étaient majoritairement des hommes (76 %) d’âge médian de 38,2  ans, la 
polyconsommation était rapportée par 82 % d’entre eux avec une alcoolodé-
pendance dans 32 % des cas. L’enquête DRAMES indique que les décès liés 
à la cocaïne ont été multipliés par trois entre 2014 et 2016, les principales 
associations en cas de décès étaient avec l’héroïne puis la méthadone ; la dis-
tinction entre les formes de cocaïne n’était pas détaillée pour les décès.

Une méta-analyse a examiné les articles publiés de 1985 à 2022 concernant 
les taux de consommations de substances psychoactives de jeunes âgés de 10 
à 24 ans vivant dans la rue (Armoon et coll., 2023). Au total, 16 155 réfé-
rences ont été trouvées, 156 analysées en texte intégral et 73 retenues pour 
cette méta-analyse. Bien que n’incluant pas de pays de l’Union européenne, 
cette étude montre la forte vulnérabilité aux substances psychoactives de 
cette population. Chez ces jeunes, la prévalence vie entière90 de la consom-
mation de cocaïne basée était de 44 %, avec de grandes disparités selon les 
tranches d’âge : 13 % de 10 à 14 ans ; 61 % de 15 à 18 ans ; et 48 % de 18 à 
24 ans. Dans la majorité des cas (62 %), cette consommation s’intègre dans 
un contexte de polyconsommation.

Dommages liés à la consommation de cocaïne, 
sans distinction précise de la forme de la substance

Comme évoqué dans l’introduction de ce chapitre, très peu d’études sur les 
dommages liés à la consommation de cocaïne se concentrent spécifiquement 
sur la cocaïne basée, la plupart des travaux portent sur la cocaïne quelle 
que soit la forme de la substance. Les principaux dommages attribuables à 
la consommation de cocaïne sont cardiovasculaires. Les études qui s’y inté-
ressent vont de l’explication de la physiopathologie aux hypothèses de prise en 
soins. Les complications otorhino-laryngées (ORL), spécifiques à la cocaïne 
poudre et à son mode d’utilisation par « sniff », sont aussi très étudiées, allant 
de la physiopathologie aux propositions de soins. Les autres complications 

90.  Au cours de l’existence.
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sont principalement issues d’études de cas et n’amènent pas de recommanda-
tions sur le traitement. Quant aux dommages infectieux, principalement liés 
au mode de consommation par injection, ils sont donc liés à la fois à l’usage de 
la cocaïne poudre et à l’usage de la cocaïne basée. Cependant, les dommages 
infectieux sont plus fréquents et accentués pour l’usage de la cocaïne basée ; 
ces dommages seront abordés dans la section traitant des dommages liés plus 
spécifiquement à la consommation de cocaïne basée (cf. infra).

Dommages cardiovasculaires

De nombreuses études s’attachent à décrire la physiopathologie des consé-
quences cardiovasculaires de la consommation de cocaïne, sans pour autant 
différencier la cocaïne basée de la cocaïne poudre. De façon unanime, la 
consommation de cocaïne occasionne une augmentation des besoins en oxy-
gène du muscle cardiaque, tout en réduisant l’apport d’oxygène ; elle a éga-
lement une action pro-thrombotique, et augmente les risques de myocardite, 
d’anévrismes des artères coronaires et de cardiomyopathies (Lucyk, 2022).

La consommation aiguë de cocaïne fait prendre un risque de survenue 
d’un événement cardiovasculaire et aggrave son pronostic. Les principales 
complications aiguës sont  : la tachycardie, l’hypertension artérielle, les 
troubles du rythme cardiaque et l’infarctus du myocarde. Ces risques sont 
majorés en cas de consommation concomitante d’alcool, en raison de la 
formation de cocaéthylène, un métabolite toxique qui potentialise les effets 
cardiovasculaires de la cocaïne. En utilisation régulière, la complication la 
plus spécifique de la consommation de cocaïne est une cardiomyopathie 
hypertrophique et dilatée. À noter que les complications sont majoritai-
rement associées à une polyconsommation (Clement et coll., 2023). Une 
revue systématique de la littérature couplée à une méta-analyse a été menée 
afin de décrire l’association entre l’usage de cocaïne, l’insuffisance car-
diaque et la cardiomyopathie (Arenas et coll., 2020). Ainsi, 881 résumés 
ont été identifiés dans les bases de données bibliographiques et 104 articles 
analysés. Cette méta-analyse a mis en évidence deux éléments majeurs  : 
i)  l’infarctus du myocarde est parmi les premières causes de décès attri-
buables à la cocaïne ; et ii) il est recommandé de rechercher une consom-
mation régulière de cocaïne en cas de découverte d’une cardiomyopathie 
dilatée avec une dysfonction diastolique (Arenas et coll., 2020). Aucune 
distinction n’était faite entre cocaïne poudre et cocaïne basée.

L’impact de la cocaïne en contexte d’ischémie mésentérique a également 
été décrit. Les personnes ayant une ischémie mésentérique en lien avec une 
consommation de cocaïne sans distinction de forme de la substance sont plus 
jeunes, mais le pronostic n’est pas plus péjoratif par rapport aux personnes 
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sans consommation, et il n’y a aucune différence de gravité de l’atteinte ou 
du pronostic en fonction de la voie d’administration de la cocaïne (Farooq et 
coll., 2021, 2022).

Dommages otorhino-laryngés (ORL)

Les complications otorhino-laryngées (ORL) sont le plus souvent décrites 
avec la cocaïne poudre. En effet, l’usage répété par voie intranasale (sniff) 
induit ischémie et nécrose. On constate d’abord des lésions des muqueuses, qui 
peuvent ensuite être compliquées de lésions cartilagineuses (cloison nasale) 
puis des lésions osseuses (palais dur, os maxillaire, base du crâne) (Colletti et 
coll., 2014). Ces lésions ont des conséquences esthétiques (déformations du 
nez), fonctionnelles (difficultés respiratoires, odorat) mais aussi infectieuses. 
Elles sont appelées « lésions de la ligne médiane » induites par la cocaïne.

Une revue systématique de la littérature a été menée en 2021, afin de colliger 
l’ensemble des lésions de la ligne médiane occasionnées par la consommation 
de cocaïne et de les classifier (Nitro et coll., 2022). Un total de 2 593 articles 
a été trouvé, 190 ont été évalués dans leur intégralité et 17 retenus pour l’ana-
lyse. L’ensemble de ces articles était constitué d’études de cas, 127 situations 
individuelles ont pu être colligées. Il s’agissait principalement d’hommes 
(61 % versus 44 %), les âges allaient de 22 à 66 ans. La complication retrou-
vée dans quasiment tous les cas était la perforation septale pour 99,2 % des 
sujets, puis une atteinte du plancher nasal (59 %) et finalement des structures 
de la base du crâne (7,9 %). Cette revue n’a pas permis d’identifier les liens 
entre lésions et quantité consommée ou durée de l’exposition (Nitro et coll., 
2022).

La physiopathologie de ces lésions a beaucoup été étudiée car l’implication de 
la cocaïne comme seule substance, avec son effet vasoconstricteur, ne permet 
pas d’expliquer toutes les lésions microscopiques retrouvées. Des lésions de 
vascularites auto-immunes sont attribuées à la fois à la cocaïne mais aussi au 
levamizole (adultérant le plus fréquent). Une mise au point exhaustive a été 
très récemment publiée sur ce thème (Iorio et coll., 2024). À noter qu’aucun 
traitement thérapeutique n’est actuellement validé, le seul impératif énoncé 
est l’arrêt de la consommation de cocaïne qui permet dans certains cas une 
amélioration des lésions et une disparition en 6 à 12  mois des anticorps. 
Les traitements locaux comme les douches salines, la détersion des lésions 
nécrotiques et l’utilisation d’antibiotiques si besoin, sont préconisés. Sur des 
lésions plus délabrantes, la chirurgie prothétique peut être indiquée suite à 
une longue période d’abstinence (6 à 24 mois).
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Dommages en santé mentale et troubles neurocognitifs

Les substances psychoactives utilisées durant la période de maturation neuro-
biologique ont un impact sur l’apparition de problématiques en santé mentale. 
Cela a largement été prouvé pour le cannabis et la schizophrénie. Dans le cas 
de la cocaïne, outre le fait que la rencontre précoce avec la substance favorise 
l’apparition de l’addiction, il n’y a pas de lien précis démontré jusqu’à présent 
entre cocaïne et genèse d’une problématique spécifique en santé mentale.

Une étude transversale menée au Royaume-Uni, reposant sur un question-
naire en ligne destiné aux jeunes adultes a été mise en œuvre, comprenant des 
questions destinées à examiner la prévalence de la consommation de drogues 
illicites et les symptômes d’anxiété, de dépression, de stress perçu et d’insom-
nie (Foster et coll., 2023). Parmi 600 participants, 543 questionnaires ont pu 
être examinés. L’âge médian des personnes était de 20 ans, 82 % étaient des 
hommes ; le cannabis était la première substance utilisée, suivi par la cocaïne 
sans distinction de forme de la substance (avec une prévalence de 13,4 % le 
dernier mois, 25,7 % dans l’année et 31,2 % vie entière). Dans cette étude, les 
symptômes d’anxiété, de dépression, de stress perçu et d’insomnie étaient liés 
à une augmentation des déclarations de consommation globale de substances.

Une analyse ancillaire de l’étude ANRS-Coquelicot91, menée en France entre 
2011 et 2013, a retrouvé 39,9 % d’antécédents de tentative de suicide chez les 
1 718 personnes interrogées et qui utilisent des drogues. Avoir fait une tenta-
tive de suicide était corrélé au fait d’être une femme, d’avoir des antécédents 
d’overdose, de vivre avec le virus de l’immunodéficience humaine (VIH), 
d’utiliser des benzodiazépines et de consommer de la cocaïne poudre (Jangal 
et coll., 2022).

Les troubles neurocognitifs associés à l’usage des substances psychoactives ont 
été largement étudiés. Une revue systématique de la littérature menée entre 
2010 et 2021 a tenté d’établir un lien entre les troubles neurocognitifs induits 
par la consommation de substances psychoactives et les accidents de la route 
(Blandino et coll., 2022). En ce qui concerne la cocaïne, sans distinction de 
forme de la substance, en cas d’utilisation régulière et prolongée, une alté-
ration d’un large éventail des fonctions cognitives a été décrite, touchant 
notamment l’attention, l’impulsivité, l’apprentissage, la mémoire verbale, la 
flexibilité cognitive, la perception visuo-spatiale, la mémoire de travail et les 
performances psychomotrices (Blandino et coll., 2022). Cette revue insiste 

91.  L’étude ANRS-Coquelicot, réalisée pour la première fois en 2004, est une enquête de séro-
prévalence du VIH et du VHC chez les usagers de drogues en France, permettant également de 
décrire les pratiques d’usages de drogues et les profils sociodémographiques des usagers de 
drogues, d’évaluer les politiques de réduction des risques.
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sur le fait que les altérations des fonctions cognitives sont d’autant plus mar-
quées que la consommation a débuté avant 18 ans.

Une étude interventionnelle a tenté de mesurer l’impact de la consommation 
de cocaïne sur les fonctions cognitives de personnes consommant la subs-
tance seule, en comparaison à celles de personnes consommant cocaïne et 
alcool (Bolla et coll., 2000). Les résultats mettent en évidence un effet poten-
tialisateur de la consommation de cocaïne et d’alcool sur l’altération des fonc-
tions cognitives ainsi qu’un effet dose en fonction de la quantité de cocaïne 
consommée (Bolla et coll., 2000).

Dommages hépatologiques

Des lésions hépatiques médiées par le stress oxydatif lié à la consommation 
de cocaïne sont décrites (Vitcheva, 2012). Des études précliniques évoquent 
l’action de la cocaïne sur les enzymes du cytochrome P450. Cela impliquerait 
une action sur le métabolisme oxydatif et pourrait entrainer une hépatotoxi-
cité. Des études supplémentaires sont nécessaires pour expliquer la physio
pathologie exacte (Jastrzębska et Daniel, 2023).

Dommages rénaux

Plusieurs rapports de cas dans la littérature suggèrent une possible rhabdo-
myolyse induite par la consommation de cocaïne. Une revue systématique 
ancienne de la littérature décrit la physiopathologie des atteintes rénales et 
les différentes atteintes cliniques aiguës ou chroniques  : insuffisance rénale 
aiguë, troubles acido-basiques, poussée hypertensive, insuffisance rénale ter-
minale (Nzerue et coll., 2000). Par ailleurs, au cours de la grossesse et en cas 
de consommation de cocaïne chez la mère, des dommages sur la fonction 
rénale du fœtus sont possibles, en conséquence de la diminution du débit arté-
riel fœtal (impact sur le débit urinaire, sur le cycle vésical, indice de résistance 
plus élevé de l’artère rénale, épaississement de la paroi artérielle interlobulaire 
du rein fœtal) (Nzerue et coll., 2000 ; Kannan, 2022).

Dommages sur le sommeil

La cocaïne induit des troubles du sommeil avec notamment la survenue de 
cauchemars dans lesquels les personnes rêvent qu’elles ont envie de la subs-
tance (craving) ou qu’elles la consomment. Ces rêves anormaux de consomma-
tions persistent à distance du sevrage (69,9 % à 6 mois) et sont un important 
facteur de risque de reprise de la consommation. La prise en soins de la 
qualité du sommeil, avant ou après le sevrage, est donc indispensable dans 
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l’accompagnement des personnes qui consomment de la cocaïne (Bjorness et 
Greene, 2021 ; Jiménez-Correa et coll., 2022).

Autres dommages (qualité de vie, accidents,  
dommages familiaux, santé sexuelle)92

Dommages sur la qualité de vie

La qualité de vie a été analysée chez de nombreuses personnes qui consomment 
des drogues. Bratu et coll. (2023) ont mené une revue systématique de la lit-
térature en janvier 2023. Les questions de recherche de cette revue étaient les 
suivantes : i) quelles sont les variations de la qualité de vie chez les personnes 
qui consomment des substances psychoactives dans différents groupes démo-
graphiques et cliniques ; ii) quelles sont les dimensions de la qualité de vie les 
plus négatives chez ces personnes, et quels sont les facteurs associés à ces résul-
tats moins favorables ; iii) comment les dimensions de la qualité de vie varient-
elles chez les personnes qui consomment des substances ? Plus de 9 100 études 
ont été identifiées dans les bases de données bibliographiques, parmi lesquelles 
19 ont été retenues pour cette revue avec un total de 6 079 patients souffrant 
d’un trouble de l’usage de substance. Les hommes étaient majoritairement 
représentés (près de 60 %) et l’âge médian était de 37 ans (31 ans/47 ans en 
fonction des études). Les études ne faisaient pas la distinction entre cocaïne 
poudre et cocaïne basée. Néanmoins, la consommation de cocaïne était iden-
tifiée chez 47,1 % des patients. D’autre part, une comorbidité en santé mentale 
est très souvent associée au trouble de l’usage : les troubles mentaux ont été 
rapportés chez 68,3 % des patients. Cela s’avère associé à une altération de la 
qualité de vie dans l’ensemble des champs explorés (physique, psychologique, 
social et environnemental) (Bratu et coll., 2023).

Accidents

Une étude conduite en Espagne sur des analyses toxicologiques réalisées suite 
à des décès par accident de la voie publique a montré que sur les 710 situations 
étudiées entre 2009 et 2019, 39 % des personnes décédées étaient positives 
au moins à une substance (Alvarez-Freire et coll., 2023). L’alcool était le plus 
souvent retrouvé (67 %), et la cocaïne l’était à 7 % ; l’association de subs-
tances psychoactives la plus fréquente était cocaïne/alcool. Dans ce même 
pays, des automobilistes ont été testés pour la consommation de substances, 

92.  N.D.L.R.  : Précisons que cette partie – comme les parties précédentes – traite des dom-
mages aux usagers de cocaïne. Les dommages pour l’entourage des usagers, et plus large-
ment pour la société, font l’objet d’un chapitre dédié dans l’expertise  : cf. le chapitre intitulé  
« Dommages sociaux ».
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de manière longitudinale entre 2008 et 2021 (García-Mingo et coll., 2023). 
Durant cette période, les tests positifs à la cocaïne n’ont cessé d’augmenter 
et cette substance était la plus retrouvée (2,4 %) en dehors de l’alcool quand 
une polyconsommation était mise en évidence.

Une revue systématique de la littérature associée à une méta-analyse a étudié 
la prévalence mondiale de la mortalité des conducteurs de moto qui consom-
ment de la cocaïne (Hajijafari et coll., 2022). Les accidents mortels de la 
route sont majoritairement liés à l’utilisation des motos. Parmi les détermi-
nants humains liés à ces accidents, l’utilisation de substances psychoactives 
et notamment la cocaïne est souvent retrouvée. Trois cents études publiées 
entre 2011 et 2020 ont été identifiées et 6 ont été retenues afin de mener la 
méta-analyse. Celle-ci a mis en évidence que la prévalence de la mortalité des 
conducteurs de moto lors d’un accident en moto était de 12 % chez les utilisa-
teurs de cocaïne et que celle-ci était la plus importante lorsque le conducteur 
avait moins de 30 ans (Hajijafari et coll., 2022).

Dommages liés à la consommation durant la grossesse

La consommation de cocaïne a été étudiée dans le contexte de la grossesse. 
Une revue systématique de la littérature a été menée afin d’examiner l’asso-
ciation entre l’exposition à une ou plusieurs substances psychoactives durant 
la grossesse et le risque de maltraitance des enfants (Austin et coll., 2022). 
Au total, 1 533 articles ont été identifiés dans les bases de données bibliogra-
phiques, et 30 articles inclus dans cette revue. Cette étude a permis de mettre 
en évidence un lien entre la consommation de cocaïne durant la grossesse et 
le risque de placements de l’enfant, risque estimé supérieur à celui pour l’usage 
de cannabis ou d’opioïdes (Austin et coll., 2022).

Dans une revue systématique visant à analyser l’association entre différents 
types d’exposition prénatale (notamment à des substances illicites) et le 
volume de certaines régions cérébrales (Boots et coll., 2023), l’exposition à 
la cocaïne in utero provoquerait des altérations volumétriques de certaines 
régions du cerveau impliquées dans une prédisposition à certaines maladies 
neurodégénératives. Ces études ne sont cependant pas prospectives et ne 
prennent donc pas en compte la part environnementale du développement 
de l’enfant.

L’ensemble des complications liées à la cocaïne peuvent être retrouvées chez 
la mère durant la grossesse. Dans une revue sur l’usage de stimulants durant 
la grossesse, le risque des complications cardiovasculaires est majoré par l’im-
prégnation en progestérone plus importante durant la grossesse (Smid et coll., 
2019). Une revue de la littérature couplée à une méta-analyse conduite en 
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2011 (31 études) a mis en évidence des complications majeures périnatales 
en lien avec la consommation de cocaïne chez la mère : prématurité, faible 
poids de naissance, décollement placentaire, fausse couche, rupture utérine 
(Gouin et coll., 2011).

Dommages liés à une exposition chez l’enfant

Chez l’enfant, une étude observationnelle a comptabilisé entre 2010 et 2019 le 
nombre d’accidents d’exposition à la cocaïne répertoriés lors du passage d’en-
fants aux urgences pédiatriques en France (Eiden et coll., 2022). Depuis 2016, 
cette étude rapporte une nette augmentation des notifications de ces passages 
(2010-2015 : 9 ; 2016-2020 : 65). Le risque pour l’enfant de nécessiter un pas-
sage en soins intensifs est lié à son âge (<2 ans) et à la présence de manifesta-
tions multi-organiques (cœur, poumon, cerveau) (Claudet et coll., 2023).

Violences sexuelles

Une étude menée auprès de jeunes adultes (18-25 ans) a mis en évidence un 
risque accru de déclarer avoir subi des violences sexuelles chez les femmes qui 
consomment de la cocaïne, sans distinction des modalités de consommation 
(Burke et coll., 2023). En 2017, dans une revue systématique couplée à une méta-
analyse, ce même constat de risque accru de subir des violences sexuelles avait été 
prouvé spécifiquement en lien avec la cocaïne basée (Butler et coll., 2017).

Dommages liés plus spécifiquement à la consommation  
de cocaïne basée

Certaines études récentes tendent à se focaliser sur les dommages liés à la 
cocaïne basée, qui semble responsable de dommages plus fréquents et plus 
accentués qu’avec la cocaïne poudre (dommages infectieux, dommages sur 
la santé mentale) ou spécifiques à cette forme (dommages pulmonaires). Le 
fait de baser la cocaïne avec de l’ammoniaque plutôt qu’avec du bicarbonate 
de soude est plus préjudiciable notamment pour les dommages spécifiques.

Dommages infectieux

Une revue systématique de la littérature publiée en 2017 démontre qu’il 
existe des preuves formelles de liens entre consommation de cocaïne basée et 
dommages aux usagers, particulièrement pour les infections (Butler et coll., 
2017). Pas moins de 6 470 articles ont été identifiés, 302 ont été retenus pour 
une analyse qualitative et 79 pour l’analyse quantitative sous forme d’une 
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méta-analyse. Celle-ci confirme une association positive entre la consomma-
tion de cocaïne basée et la séroconversion pour le VIH ainsi que la séropré-
valence du VIH. Cette association est retrouvée chez les hommes, les femmes 
cis, les personnes transféminines et les femmes travailleuses du sexe. La pré-
valence des maladies sexuellement transmissibles était aussi augmentée chez 
les personnes consommant de la cocaïne basée, notamment pour la syphilis 
et Trichomonas vaginalis. La séroprévalence du virus de l’hépatite C (VHC) 
était également associée à l’usage de cocaïne basée. Une association positive 
était trouvée entre l’usage de cocaïne basée et la fréquence des cancers liés au 
papillomavirus (HPV).

Une étude rétrospective réalisée au Luxembourg (Arendt et coll., 2019) a ana-
lysé les différents facteurs de risque de séroconversion pour le VIH. Entre jan-
vier 2013 et décembre 2017, 68 nouveaux diagnostics d’infection par le VIH 
ont été identifiés par l’analyse de dossiers médicaux de personnes qui utilisent 
des drogues et fréquentent les services de maladies infectieuses du pays. Ces 
personnes ont été contactées et ont répondu à un questionnaire sur leur usage 
de substances psychoactives et leurs prises de risque ; leur âge médian était de 
36 ans, 75 % étaient des hommes et 80 % avaient une co-infection avec le 
VHC. Quatre-vingt-quatre pour cent d’entre elles déclaraient des injections 
de cocaïne toutes formes confondues ou d’héroïne et 37 % n’avaient pas de 
domicile (Arendt et coll., 2019). Cette étude, bien qu’elle ne fasse pas la 
distinction entre les formes de cocaïne, présente un intérêt à être citée car 
les personnes qui consommaient par injection de la cocaïne et de l’héroïne 
avaient plus tendance à partager le matériel que les personnes qui consom-
maient par injection l’héroïne seule (20,8 % contre 9,4 % ; p = 0,07).

Au Royaume-Uni, une étude a utilisé les données d’une enquête transversale, 
l’enquête UAM (Unlinked Anonymous Monitoring), menée chaque année en 
Angleterre, au Pays de Galles et en Irlande du Nord, afin d’étudier les facteurs 
de risque associés à l’injection de cocaïne basée. Entre 2011 et 2021, l’injection 
de cocaïne basée est passée de 34 % à 57 %. Les usagers de cocaïne basée injec-
tée ont été comparés aux personnes injectant d’autres substances. Ils avaient 
notamment plus de risque d’avoir une hépatite virale C chronique (68 % versus 
54 % ; p<0,001) (Edmundson et coll., 2023). Cette population présentait plus 
de pratiques à risque que les personnes qui n’injectaient pas de cocaïne basée 
(polyconsommation, injections à risque avec utilisation du réseau veineux 
dans l’aine, partage de matériel et injections pluriquotidiennes).

En France, l’étude PrebupIV est une enquête communautaire transversale qui a 
évalué l’acceptabilité par les personnes qui consomment des opioïdes par voie 
intraveineuse d’une forme injectable de buprénorphine dans le cadre d’un traite-
ment de substitution aux opiacés ; elle a été conduite en 2015 en partenariat avec 
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de nombreuses associations communautaires (Roux et coll., 2017). Une analyse 
ancillaire a été menée au sein de cette étude afin d’évaluer les facteurs associés au 
dépistage récent (<6 mois) du VHC (Anwar et coll., 2023). Les 557 personnes 
de l’étude PrebupIV ont répondu de manière autonome à un questionnaire en 
ligne. Sur les 557 questionnaires, 550 ont pu être analysés : les personnes étaient 
majoritairement des hommes (81 %) et l’âge médian était de 34 ans. Parmi ces 
personnes, 31 % (172) avaient effectué un dépistage de l’hépatite C durant les 
6 derniers mois. Les participants ayant un test récent du VHC étaient majori-
tairement sans emploi, n’avaient pas de logement stable, avaient été incarcérés 
récemment, et décrivaient une personne avec qui ils pouvaient parler de leurs 
pratiques d’injection (Anwar et coll., 2023). Aucune étude ne s’attache à défi-
nir les facteurs favorisant le dépistage des infections chez les personnes qui s’in-
jectent de la cocaïne basée, mais celle-ci peut donner des pistes d’action dans la 
population spécifique des injecteurs de cocaïne basée et poudre.

Enfin, en ce qui concerne les autres maladies sexuellement transmissibles 
(Neisseria gonorrhoeae et Chlamydia trachomatis), une étude allemande menée 
auprès de 12 512 jeunes entre 2016 et 2019 a montré une plus forte incidence de 
ces infections (16,2 % versus 13,9 %) chez les personnes ayant des consommations 
de substances comme l’ecstasy, la cocaïne sans distinction de forme, la kétamine, 
le GBL/GHB93, les méthamphétamines ou l’héroïne en contexte sexuel que chez 
les personnes n’utilisant pas de substances autres que l’alcool ou le cannabis dans 
ce même contexte (Evers et coll., 2023). Là encore, dans cette étude, la cocaïne 
n’est pas étudiée selon sa forme ou son utilisation propre mais elle s’intègre dans 
l’ensemble des consommations de substances psychoactives en contexte sexuel.

Dommages en santé mentale

Une étude conduite en Martinique auprès de 111 personnes accompagnées 
pour une consommation de cocaïne basée a montré une prévalence du 
TDAH à l’âge adulte de 18 %, et une prévalence d’antécédents de TDAH 
durant l’enfance de 45 % (Fond et coll., 2023). Les personnes avec un 
TDAH consommant de la cocaïne basée présentaient un score plus important 
d’impulsivité que les personnes sans TDAH (Fond et coll., 2023).

Des études plus anciennes (2007-2014) évoquaient un lien entre consom-
mation de cocaïne et symptômes psychotiques, sans que ces troubles soient 
étiquetés comme co-occurrents ou induits par la consommation. L’étude 
de Roncero et coll. (2013) s’intéressait à 287  personnes suivies pour un 
trouble de l’usage de la cocaïne ayant été interrogées via des questionnaires 

93.  GBL/GHB : Gamma-butyrolactone/Gamma-hydroxybutyrate.
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standardisés permettant d’évaluer la présence de symptômes psychotiques ou 
d’impulsivité. Dans cette étude, des symptômes psychotiques étaient observés 
chez 59,9 % des personnes interrogées ; ces personnes avaient un score d’im-
pulsivité plus élevé, faisaient plus d’overdose et présentaient plus souvent un 
TDAH (Roncero et coll., 2013).

Dommages pulmonaires

Les dommages pulmonaires occasionnés par l’inhalation de cocaïne basée 
sont décrits dans la littérature essentiellement sous forme d’études de cas 
depuis les années 1990 (Tashkin et coll., 1992). La symptomatologie peut être 
brutale avec douleurs thoraciques, dyspnée voire hémoptysies (toux ramenant 
du sang en provenance des voies respiratoires). Les images scanographiques 
montrent des phénomènes de condensations, des nodules, des images en 
verre dépoli. Les explorations fonctionnelles mettent en évidence un syn-
drome ventilatoire obstructif et une diminution de la capacité de diffusion. 
Certaines situations cliniques et radiologiques sont améliorées par l’arrêt de 
l’inhalation de cocaïne basée et la prise de corticoïdes (Shah et coll., 2015 ; 
Reyes et coll., 2018).

Dommages oculaires

Une revue systématique des études de cas s’est intéressée aux dommages ocu-
laires en lien avec la consommation de cocaïne basée (Gohil et coll., 2022). 
Des situations cliniques de brûlures oculaires avec rougeurs ont été décrites 
en lien avec la consommation de cocaïne basée, 83 % des cas ayant donné 
lieu à une infection microbienne de la cornée. Il existerait un effet direct de la 
fumée ainsi qu’un effet indirect de la substance (Gohil et coll., 2022).

Conclusion

La multiplicité et la diversité des dommages aux usagers présentées dans ce 
chapitre démontrent à quel point la consommation de cocaïne a un impact 
sur la santé psychique et somatique des personnes. Peu d’études s’intéressent 
spécifiquement à la cocaïne basée. Il est logique de penser que les proprié-
tés addictogènes plus élevées de la cocaïne basée ne peuvent qu’accentuer 
l’ensemble des dommages ici énoncés. La diversité des dommages confirme 
la nécessité d’une approche globale de l’accompagnement, nécessairement 
pluriprofessionnelle, bienveillante et inconditionnelle. Il n’existe que 
très peu de données qui permettent de faire un lien entre la fréquence de 
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consommation de cocaïne, la quantité consommée, et le risque de survenue 
des complications.

De nombreuses pistes de recherche sur les dommages associés à ces usages 
sont intéressantes comme l’étude du potentiel cancérigène, mais également 
sur l’ensemble des complications énoncées pour en comprendre la physio
pathologie et envisager des recommandations thérapeutiques spécifiques.
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5
Prise en soins  
et thérapies innovantes

Ce chapitre débute par un résumé succinct sur les approches psychothérapeu-
tiques pouvant être utilisées en clinique en complément d’autres approches 
psychosociales et médicamenteuses pour le traitement de l’usage de substances 
dont la cocaïne, et se poursuit par une synthèse sur les pistes thérapeutiques 
médicamenteuses et les approches innovantes d’accompagnement.

Un grand nombre d’études, essais cliniques et revues de la littérature sur les 
pistes thérapeutiques médicamenteuses et non médicamenteuses du traite-
ment du trouble de l’usage de cocaïne sont détaillés dans ce chapitre. À cette 
lecture, il est permis de nourrir des espoirs quant à l’avènement de futurs trai-
tements, mais à ce jour aucune molécule traitant ce trouble n’a d’autorisation 
de mise sur le marché (AMM) en France. Par ailleurs, la majorité des études 
sur de nombreux médicaments apporte des résultats négatifs quant à leur effi-
cacité dans le traitement du trouble de l’usage de cocaïne. Ainsi, les auteurs 
ont élargi leur réflexion à des approches innovantes d’accompagnement des 
personnes concernées par le trouble de l’usage de la cocaïne ; ces approches 
sont exigeantes sur le plan organisationnel, mais elles semblent pertinentes 
telles que la gestion des contingences et l’implication de pairs usagers.

Les mécanismes d’action neurobiologiques de la cocaïne, simplement résu-
més dans cette introduction de chapitre, permettent de mieux comprendre 
certaines pistes thérapeutiques. En effet, la cocaïne stimule le système dopa-
minergique du système de récompense, ou système mésocorticolimbique. Elle 
se lie aux neurotransporteurs monoaminergiques impliqués dans la recapture 
de la dopamine et les inhibe. Ainsi, l’accumulation de dopamine dans l’es-
pace synaptique prolonge la signalisation et donc l’effet psychostimulant, 
et contribuerait aux effets recherchés et notamment à l’euphorie liée à la 
consommation de cocaïne. La cocaïne inhibe également la recapture des 
neurotransporteurs de la sérotonine et de la noradrénaline, ce qui augmente 
les concentrations synaptiques de ces transmetteurs. La consommation chro-
nique de cocaïne occasionne une diminution de la synthèse des monoamines 
endogènes par un circuit de régulation négative qui explique les phénomènes 
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de tolérance et de dépression secondaires à la consommation de cocaïne. 
Les systèmes glutamatergiques et GABAergiques interviennent également 
dans le système mésocorticolimbique et peuvent modifier les transmissions 
dopaminergiques ; il a été démontré des altérations dans ce système en cas de 
trouble de l’usage de cocaïne (TUC).

Approches psychothérapeutiques

Les approches psychothérapeutiques (Kampman, 2019), en particulier fami-
liales (Rigter et coll., 2013), l’entretien motivationnel (Schwenker et coll., 
2023), et différents modèles de thérapies cognitives et comportementales 
(TCC) (Bowen et coll., 2009 ; Skrzynski et coll., 2023) ont été dévelop-
pées et évaluées pour le traitement des troubles de l’usage des substances 
dont le trouble de l’usage de la cocaïne. En clinique, les approches psycho
thérapeutiques sont proposées en complément des autres traitements psycho-
sociaux et pharmacothérapeutiques lorsqu’ils existent.

Synthétisées dans différentes revues et méta-analyses, les études portant sur 
l’impact des TCC pour le traitement des troubles de l’usage des stimulants 
et de la cocaïne rapportent un petit effet de l’intervention, avec une dimi-
nution de l’usage des substances, en comparaison à l’absence de traitement 
(Dellazizzo et coll., 2023). Les TCC améliorent, par ailleurs, la rétention en 
traitement, ce qui est un enjeu important auprès de ces populations (Minozzi 
et coll., 2024).

Les TCC ont également démontré leur intérêt lorsqu’elles sont dispensées 
sous forme digitale (Carroll et coll., 2014 ; Schaub et coll., 2019), en parti-
culier pour les personnes qui suivent l’ensemble des séances (Carroll et coll., 
2014). Ces effets pourraient être médiés par des changements fonction-
nels dans des aires cérébrales impliquées dans la connaissance sémantique, 
c’est-à-dire la manière dont les individus construisent du sens, traitent leurs 
émotions et s’engagent dans une restructuration cognitive. Ces processus 
sont ciblés par les TCC (McCurdy et coll., 2024). Dans certaines études, 
les améliorations se sont poursuivies à distance du traitement (Kampman, 
2019).

Quand les approches psychothérapeutiques dont les TCC sont comparées 
non pas à l’absence de traitement mais au traitement usuel (l’ensemble des 
traitements psychosociaux et pharmacologiques dispensés habituellement), 
la supériorité des effets de ces approches sur les traitements usuels n’est pas 
retrouvée (Farrell et coll., 2019).
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Actuellement, les standards internationaux considèrent que les interven-
tions psychosociales, y compris la gestion des contingences94, les TCC et les 
thérapies familiales, peuvent être proposées pour le traitement de la dépen-
dance aux psychostimulants (WHO et UNODC, 2020). Ces approches 
gagnent à être combinées, en particulier avec la gestion des contingences 
(Egli Anthonioz et Zobel, 2023). La qualité des preuves disponibles actuelle-
ment est plus faible pour les personnes sans domicile fixe et avec un trouble 
de l’usage de la cocaïne (O’Leary et coll., 2024). Ceci laisse supposer que 
dans ces contextes, ces approches devraient être associées à des réponses aux 
autres besoins fondamentaux tels que le logement. L’idéal serait d’adapter ces 
approches à la situation de la personne, afin qu’elles soient plus facilement 
proposées et adoptées. Dans tous les cas, ces traitements psychothérapeutiques 
se conçoivent comme une partie d’une réponse de traitement et de réduction 
des risques plus globale, y compris pharmacologique, avec le traitement des 
troubles concomitants, et sociale.

Approches médicamenteuses

Les études pré-cliniques95, trop éloignées d’une disponibilité clinique d’un 
éventuel traitement pharmacologique, ne seront pas développées dans le 
cadre de cette expertise collective ciblée.

Antidépresseurs

Le rationnel d’utiliser des antidépresseurs en cas de TUC repose principa-
lement sur la très fréquente présence d’épisodes dépressifs sévères associés 
(47,6 %) (Conway et coll., 2006). Ce rationnel s’inscrit également dans les 
mécanismes d’action neurobiologiques dérégulés par le TUC. Gao et coll. 
(2023a) ont mené une étude de cohorte rétrospective de grande envergure 
sur 161 544 personnes diagnostiquées avec un TUC et une dépression. Ainsi, 
l’efficacité de nombreux antidépresseurs a pu être analysée, un an après leur 
prescription, dans le cadre d’un TUC. Dans cette étude, seul le bupropion 
a montré une efficacité dans la rémission du TUC (HR96 = 1,57 ; IC 95 % 
[1,27-1,94]) ; les autres antidépresseurs testés (tricycliques, inhibiteurs sélec-
tifs de la recapture de sérotonine [ISRS], inhibiteurs de la recapture de la 
sérotonine et de la noradrénaline [IRSNa]) n’ont pas prouvé leur efficacité 
dans la rémission du TUC.

94.  Cf. infra la section dédiée à cette approche.
95.  Phases d’expérimentations animales ou tests in vitro.
96.  Hazard ratio.
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Neuroleptiques

L’efficacité des neuroleptiques (aussi appelés antipsychotiques) aty-
piques dans le traitement du TUC a également été évaluée, via leur 
action antagoniste sur le système dopaminergique. L’administration 
d’aripiprazole chez des personnes ayant un TUC a plutôt tendance à aug-
menter l’auto-administration de cocaïne (Haney et coll., 2011). Cet effet 
s’expliquerait par l’action de l’aripiprazole sur les récepteurs dopaminer-
giques D2 qui réduirait les effets attendus de la cocaïne par les personnes 
qui consomment ; ce même effet a été retrouvé avec l’halopéridol dans 
une étude ancienne (Roberts et Vickers, 1987). Les neuroleptiques, de 
façon globale, ne sont pas recommandés dans le traitement du TUC. Ils 
sont parfois nécessaires au même titre que les antidépresseurs dans le trai-
tement des troubles en santé mentale associés au TUC. Dans cette situa-
tion, la balance bénéfice/risque vis-à-vis du niveau de consommation de la 
cocaïne doit être systématiquement évaluée.

Médicaments dopaminergiques

La buspirone (qui agit sur les récepteurs sérotoninergique 5HT1A et dopa-
minergique D2) est étudiée depuis 20  ans dans le TUC. Elle aurait un 
effet anti-impulsif et diminuerait le potentiel renforçateur de la cocaïne 
(Strickland et coll., 2017). Un essai clinique randomisé multicentrique en 
double aveugle n’a pas mis en évidence d’effets positifs avec une dose de 
60 mg par jour de buspirone (n = 35) versus placebo (n = 27) sur le nombre 
maximal de jours continus d’abstinence de cocaïne ou sur le nombre de 
jours avant la première consommation de cocaïne dans le cadre du TUC 
(Winhusen et coll., 2014).

L’association entre un trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperac-
tivité (TDAH) et un trouble de l’usage de substance est fréquente (Skoglund 
et coll., 2015). Cette relation est d’autant plus péjorative que le TDAH n’est 
pas traité. Khantzian et coll. ont développé l’hypothèse de l’automédication, 
selon laquelle la personne qui consomme des substances ne trouve pas de 
meilleure solution pour soulager sa détresse morale que de consommer. Cela a 
été surtout évoqué pour la cocaïne et l’héroïne (Khantzian, 1997). C’est dans 
le cadre de cette hypothèse que Manni et coll. ont effectué une étude rétros-
pective chez 20 personnes ayant un TDAH et un TUC, traitées par méthyl-
phénidate (n = 11) ou atomoxétine (n = 9). L’amélioration des symptômes 
du TDAH était corrélée à la diminution de la sévérité de la dépendance à 
la cocaïne, notée par une diminution de la fréquence de la consommation 
hebdomadaire, et ce quel que soit le genre, l’âge, ou le médicament utilisé 
(Manni et coll., 2019).
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Une revue de la littérature ayant sélectionné les essais randomisés comparant 
les stimulants utilisés dans le traitement du TDAH versus placebo a conclu 
que les médicaments du TDAH devaient être utilisés chez les personnes 
ayant un TDAH associé à un usage de substances (Perugi et coll., 2019). 
En revanche, un essai randomisé en double aveugle (méthylphénidate versus 
placebo) de 12 semaines chez des personnes ayant un TUC et un TDAH, n’a 
pas montré d’efficacité du traitement au méthylphénidate sur la consomma-
tion de cocaïne mais seulement sur les symptômes du TDAH (Schubiner et 
coll., 2002).

Dans cette même logique de traitement du TDAH associé à un TUC pour 
limiter la consommation de cocaïne, un essai randomisé en double aveugle de 
13 semaines a comparé l’efficacité de la prescription des sels d’amphétamines 
(association d’amphétamine et de dexamphétamine) (60 ou 80 mg/jour) 
versus un placebo. Le pourcentage de personnes traitées par sels d’amphé-
tamines ayant eu une réduction d’au moins 30 % des symptômes du TDAH 
était plus élevé que chez les personnes ayant reçu le placebo. Le taux d’abs-
tinence en cocaïne durant trois semaines consécutives en fin de traitement 
était plus élevé chez les personnes ayant reçu des sels d’amphétamines versus 
le placebo : 30,2 % pour le groupe « 80 mg » (OR = 11,87 ; IC 95 % [2,25-
62,62] ; P = 0,004) et 17,5 % pour le groupe « 60 mg » (OR = 5,85 ; IC 95 % 
[1,04-33,04] ; P = 0,04) contre 7,0 % pour le placebo (Levin et coll., 2015).

En 2020, un essai randomisé en double aveugle a comparé l’efficacité de l’asso
ciation de sels d’amphétamines (60 mg/jour) au topiramate97 (200 mg/jour) 
versus un placebo durant 12  semaines chez des personnes ayant un TUC ; 
127 personnes ont participé à cet essai (Levin et coll., 2020). Le critère de 
jugement principal était le nombre de personnes ayant atteint trois semaines 
consécutives d’abstinence à la cocaïne en déclaratif, accompagné d’un test 
urinaire négatif. La proportion de personnes ayant atteint cet objectif dans le 
groupe « topiramate/sels d’amphétamines » était significativement supérieure 
à celle du groupe « placebo » (14,1 % versus 0 %, p = 0,03). Dans cette étude, 
les effets indésirables cardiaques obligeant 20 % des personnes du groupe 
« sels d’amphétamines/topiramate » à stopper le traitement sont à prendre en 
considération.

Un essai en double aveugle comparant les sels d’amphétamines (80 mg/jour) 
à un placebo a également été mené après une première étape de gestion des 
contingences (cf. infra la section dédiée à cette approche) d’une durée d’un 
mois chez des personnes ayant un TUC. Les participants ayant au moins trois 

97.  Médicament antiépileptique ; antagoniste des récepteurs AMPA (cf. infra le paragraphe 
« Médicaments glutamatergiques »).
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semaines d’abstinence après un mois de gestion des contingences ont été ran-
domisés dans un des 2 bras pour 10 semaines. En termes d’abstinence, il n’y 
avait pas de différence entre les 2 groupes (sels d’amphétamines : 15,6 % [7/45] ; 
placebo : 12,2 % [5/41]). Les participants ayant reçu le traitement ont rapporté 
une plus grande réduction de l’intensité du désir de consommer de la cocaïne, 
mais aucun effet sur la fréquence de ce désir (Carpenter et coll., 2024).

Médicaments opioïdes

L’exposition chronique à la cocaïne est associée à une augmentation des récep-
teurs opioïdes kappa et de leur ligand endogène, la dynorphine. En cas de 
sevrage, le haut niveau de dynorphine participe au phénomène dit « d’hyper
katifeia » (Koob, 2021). Cet état se caractérise par un état émotionnel négatif 
(dysphorie, aversion, anhédonie, dépression, anxiété) et représente un ren-
forcement négatif qui occasionne l’envie de consommer pour être soulagé. 
Des études pré-cliniques ont été menées avec des antagonistes des récepteurs 
opioïdes kappa afin de bloquer la consommation compulsive de cocaïne ; 
celles-ci mettent en évidence une diminution de l’auto-administration de 
cocaïne chez le rat (Beardsley et coll., 2005 ; Wee et coll., 2012).

Médicaments glutamatergiques

Le glutamate est le principal neurotransmetteur excitateur. Il a été démon-
tré qu’il était impliqué dans le TUC et dans la dépression (Kalivas, 2004). 
La N-acétyl-cystéine (NAC), en agissant sur les échanges neuronaux et les 
transporteurs de glutamate, augmente les taux extra-cellulaires non synap-
tiques de glutamate. Une étude clinique pilote spécifique au traitement de 
la dépendance à la cocaïne a été menée afin de comparer l’efficacité et la 
tolérance à posologies différentes de NAC (1 200 mg/jour, 2 400 mg/jour et 
3 600 mg/jour) chez des participants durant 4 semaines (Mardikian et coll., 
2007). Les résultats montrent que les effets indésirables à ces 3 posologies sont 
acceptables et que les taux de rétention dans la cohorte sont meilleurs avec des 
posologies élevées ; la majorité des personnes ayant finalisé l’étude ont dimi-
nué ou stoppé leur consommation de cocaïne au cours du traitement. Aucune 
conclusion sur l’efficacité de ce médicament n’est faite dans cet article du fait 
de l’absence de comparaison avec un placebo et du faible effectif de patients 
dans cette étude (16 personnes ayant terminé l’étude).

Une revue et une méta-analyse ont été menées sur l’efficacité de la NAC pour 
le traitement du craving dans les troubles de l’usage de substances (Duailibi et 
coll., 2017) ; cette molécule a montré une efficacité dans les essais cliniques 
sur le craving. Une revue de la littérature et une méta-analyse plus récentes 
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ont été menées également au sujet de ce traitement par la NAC sur l’inten-
sité du craving dans les troubles de l’usage de substances (Cuocina et coll., 
2024). 1 110 abstracts ont été identifiés et seuls 11 essais contrôlés randomisés 
comparant la NAC versus le placebo ont été retenus pour l’analyse quanti-
tative ; ces derniers concernaient 446 patients accompagnés pour un sevrage 
de substance (toutes substances confondues  : alcool, nicotine, cocaïne sans 
distinction de forme de la substance, polyconsommation ou amphétamines). 
L’intensité du craving mesurée par des échelles validées était également signi-
ficativement diminuée avec l’utilisation de NAC, sans que l’analyse par sous-
groupe de substance psychoactive démontre une différence. Par ailleurs, cette  
méta-analyse n’a pas permis de mettre en évidence de différence entre l’utili-
sation de NAC et le placebo sur l’intensité des symptômes de sevrage (parmi 
les 11 études de la méta-analyse, 5 portaient sur les symptômes de sevrage : 3 
pour la nicotine, 1 pour la cocaïne et 1 pour les amphétamines).

Les antagonistes des récepteurs AMPA diminuent la recherche de cocaïne 
chez le rat. Ainsi, le topiramate (médicament antiépileptique), antagoniste des 
récepteurs AMPA, a été évalué dans le TUC. Une étude randomisée en double 
aveugle a comparé l’effet du topiramate (n = 71) versus placebo (n = 71) chez 
des adultes dépendants à la cocaïne (Johnson et coll., 2013). Dans l’intention de 
traiter le TUC, le topiramate a prouvé son efficacité sur le nombre maximal de 
jours sans consommation et sur la diminution de l’intensité du craving. Une étude 
randomisée en double aveugle a également été menée chez des hommes usa-
gers de cocaïne basée (Baldaçara et coll., 2016). Le topiramate était utilisé à des 
posologies pouvant aller jusqu’à 200 mg par jour pour une durée de 12 semaines 
(n = 29) et comparé à un placebo (n = 29). L’effet sur la diminution de consom-
mation de cocaïne basée chez les personnes ayant reçu le traitement par topira-
mate n’était constaté que durant les quatre premières semaines de traitement.

La kétamine98 agit à la fois sur les récepteurs NMDA (N-méthyl-D-aspartate) 
et AMPA. Dakwar et coll. étudient tout particulièrement cette molécule dans 
le TUC. Dans un essai chez 20 adultes, ils ont mis en évidence que l’injec-
tion de kétamine comparée à celle de midazolam99 diminuait de 67 % l’auto-
administration de cocaïne chez les participants (Dakwar et coll., 2017). Le 
midazolam est ici utilisé pour créer des effets médicamenteux afin de main-
tenir l’essai en aveugle et non dans un but d’efficacité vis-à-vis du TUC. 
En 2019, dans le cadre d’un essai randomisé comprenant 55 participants ayant 
un TUC, cette même équipe a comparé l’efficacité d’une injection unique de 
kétamine (0,5 mg/kg) versus midazolam (contrôle), associée à de la médita-
tion pleine conscience. Dans le groupe ayant reçu de la kétamine, 48 % des 

98.  Anesthésique général.
99.  Hypnotique sédatif.
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participants étaient abstinents au cours des 2 semaines contre 10 % dans le 
groupe ayant reçu du midazolam. L’intensité du craving était significativement 
plus basse dans le groupe « kétamine » (Dakwar et coll., 2019). Une étude 
rétrospective a permis d’identifier 379 409 personnes ayant un TUC dans les 
bases de données mondiales (Gao et coll., 2023b). Parmi ces personnes, 3 871 
avaient eu une prescription de kétamine pour une anesthésie et 3 955 pour 
un traitement antidépresseur. Cette étude, après score de propension, a mis en 
évidence que les taux de rémission du TUC étaient plus élevés chez les per-
sonnes ayant reçu de la kétamine pour une anesthésie par rapport aux autres 
molécules anesthésiantes (HR =  1,98 ; IC  95 % [1,42-2,78]). Un résultat 
similaire a été retrouvé chez les personnes ayant reçu un traitement par kéta-
mine pour un syndrome dépressif versus d’autres antidépresseurs (HR = 4,39 ; 
IC 95 % [2,89-6,68]) (Gao et coll., 2023b).

Disulfiram

Une revue Cochrane de la littérature a étudié l’efficacité du disulfiram dans 
le traitement du TUC (Traccis et coll., 2024). Le disulfiram est un inhibi-
teur enzymatique généraliste, il agirait ainsi sur le métabolisme des mono
amines cérébrales et améliorerait la dysrégulation neurobiologique du système 
mésocorticolimbique créée par le TUC, notamment en occasionnant un excès 
de dopamine par inhibition de sa métabolisation. Treize études regroupant 
1 191 participants, répondant aux critères d’inclusion de la revue ont été analy-
sées. Ces études randomisées comparaient le disulfiram au placebo, ou à d’autres 
traitements avec ou sans interventions psychosociales. Le disulfiram comparé 
au placebo permet d’augmenter les taux d’abstinence à la cocaïne en fin de 
traitement (RR = 1,58 ; IC 95 % [1,05-2,36]) sur un total de 142 personnes. Les 
auteurs estiment que ceci constitue un faible niveau de certitude. Le disulfiram, 
comparé au placebo, n’aurait pas d’effet sur la fréquence de la consommation, 
la quantité de cocaïne consommée et l’abstinence continue. Les niveaux de 
preuve pour ces paramètres sont aussi annoncés faibles par les auteurs. Le disul-
firam comparé à la naltrexone100 (123  participants sur 2  études) réduirait la 
fréquence de la consommation, mais n’aurait pas d’impact sur l’abstinence.

Psychédéliques

Suite aux nombreuses études évaluant les effets des psychédéliques dans certaines 
problématiques en santé mentale (Berkovitch et coll., 2021), ces substances 
sont maintenant évaluées dans les troubles de l’usage de substances. Une étude 

100.  Antagoniste des opiacés.
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transversale menée grâce à des questionnaires envoyés par des organisations psy-
chédéliques (par exemple, des associations) et des médias sociaux a permis d’éva-
luer la consommation de psychédéliques chez des personnes de plus de 21 ans et 
ce de façon strictement déclarative. Au total, 5 268 personnes (51 % d’hommes) 
d’âge médian de 41 ans ont déclaré avoir consommé des psychédéliques et avoir 
un trouble de l’usage de substances (Glynos et coll., 2024). Cinquante-quatre 
pour cent d’entre elles déclaraient avoir arrêté ou diminué leur consommation 
de cocaïne poudre/cocaïne basée. La psilocybine était la substance jugée la plus 
efficace dans cet objectif (44 %), suivie par le LSD (13 %). L’effet perdurait dans 
le temps (26 semaines) pour 26 % des personnes interrogées. Une revue systé-
matique de la littérature a été faite sur ce même sujet  : 4 721 articles ont été 
identifiés, 45 articles ont été analysés et 10 articles retenus. Ces articles n’étaient 
pas restreints à la cocaïne mais considéraient l’ensemble des substances (alcool, 
nicotine, opiacés). Les auteurs concluent qu’il n’existe pas de preuve suffisam-
ment robuste pour confirmer les effets positifs évoqués des psychédéliques dans 
le traitement des troubles de l’usage (Sharma et coll., 2023).

Cannabidiol (CBD) et cannabis en usage thérapeutique

Une revue systématique de la littérature a exploré la place du cannabidiol 
(CBD) dans le trouble de l’usage de cocaïne. Le CBD à forte dose journalière 
(15 à 40 mg/kg/jour) réduirait l’auto-administration de cocaïne, l’anxiété et 
la neuro-modulation induite par la cocaïne, incluant notamment les troubles 
de la mémoire (Rodrigues et coll., 2020).

Le cannabis en usage thérapeutique comme stratégie de réduction des risques 
et des dommages chez les usagers de cocaïne poudre et de cocaïne basée a 
montré une certaine efficacité dans la réduction des quantités de stimulants 
consommées (Mok et coll., 2021 ; Reddon et coll., 2024).

Autres approches médicamenteuses

L’utilisation de la bipéridène (antagoniste des récepteurs muscariniques) a été 
évaluée lors d’un essai clinique randomisé en double aveugle chez des per-
sonnes consommant de la cocaïne basée. Les personnes dans le groupe « bipé-
ridène » (67/128) ont présenté une plus faible consommation de la cocaïne 
basée à 2 et 6 mois après le début de l’intervention, et une plus grande latence 
jusqu’à un éventuel premier jour de consommation (Junior et coll., 2024).

L’acide clavulanique est une piste de recherche actuelle, reposant sur des études 
pré-cliniques l’impliquant dans l’inhibition de l’auto-administration de cocaïne 
chez l’animal. Une étude pilote, en double aveugle contre placebo (3:1), a été 
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menée. L’objectif était de comparer l’activation du cerveau par imagerie céré-
brale fonctionnelle suite à des stimulations visuelles constituant des stimuli 
de consommation. Le groupe « acide clavulanique » recevait 500 mg/jour du 
médicament durant 3 jours (n=10). Les neuf personnes ayant fini l’étude dans 
le bras « acide clavulanique » avaient une réduction de l’activité des zones 
cérébrales étudiées lors des stimulations visuelles. Les auteurs ont conclu que 
l’acide clavulanique pouvait potentiellement renforcer les efforts volontaires 
pour éviter la consommation de cocaïne (Callans et coll., 2024).

Autres approches innovantes

Vaccin et immunothérapie

L’organisme accepte naturellement, sans réaction immunitaire particulière, 
les médicaments et de nombreuses expositions chimiques. Ceci s’explique par 
le fait que les petites molécules ne provoquent généralement pas de réactions 
immunitaires, à moins qu’elles soient attachées de manière covalente à une 
protéine immunogène. Afin de créer un vaccin anti- « drogue », l’idée est de 
fixer une protéine porteuse étrangère, à la molécule de « drogue », ce qui va 
induire une réponse inflammatoire médiée à la fois par les lymphocytes B pro-
ducteurs d’anticorps (Ac) et les lymphocytes T. Les premières expériences ont 
été menées sur des opiacés, puis en 1992, les premiers essais contre la cocaïne 
ont débuté. L’objectif de ces thérapies était principalement de diminuer les 
effets ressentis par la prise de cocaïne et donc de permettre au patient de se 
détacher de la substance. Le bilan après plus de 30 ans d’essais reste mitigé, 
avec une large variabilité interindividuelle dans les taux d’Ac induits par la 
vaccination ainsi que des réponses cliniques (Kinsey et coll., 2010). D’autres 
pistes sont actuellement explorées et proposent la perfusion d’Ac monoclo-
naux anti-cocaïne, mais elles nécessitent des perfusions fréquentes et coû-
teuses (Kosten, 2024). Stephenson et coll. confirment l’intérêt pré-clinique 
– le plus souvent – de ces nouvelles thérapeutiques et affirment la nécessité 
de poursuivre les travaux afin d’identifier les meilleurs candidats vaccins et 
d’obtenir un taux d’Ac satisfaisant dans l’organisme, ou bien d’opter pour 
l’administration d’Ac monoclonaux (Stephenson et Toth, 2023).

Stimulation cérébrale

Deux techniques ont principalement été étudiées dans le trouble de l’usage 
de la cocaïne : i) la stimulation magnétique transcrânienne répétitive (rTMS) 
consistant en l’administration d’un courant électrique qui permet de stimuler 
ou d’inhiber certaines zones du cerveau ; et ii) la stimulation transcrânienne 
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par courant continu (tDCS) qui consiste en l’induction, par l’intermédiaire 
de deux électrodes posées sur le cuir chevelu, d’un courant de faible intensité 
en vue de moduler l’activité neuronale des régions cérébrales localisées en 
dessous de ces électrodes. Ces études en double aveugle (stimulation véritable 
versus stimulation fictive) ont démontré une efficacité sur la régulation de 
l’intensité du craving et sur la gestion des émotions chez des personnes ayant 
un TUC (Bolloni et coll., 2016 ; Rapinesi et coll., 2016 ; Terraneo et coll., 
2016 ; Pettorruso et coll., 2019).

Gestion des contingences

La gestion des contingences est une approche comportementale élaborée pour 
agir sur la motivation. Celle-ci est largement impliquée dans l’approche thé-
rapeutique des troubles de l’usage de substances. L’objectif de cette approche 
est de viser l’acquisition d’un nouveau comportement, ou une modification 
du comportement, à l’aide de renforçateurs externes appliqués de façon 
contingente, c’est-à-dire immédiatement après l’obtention du changement ou 
de l’action. L’argent ou des chèques-cadeaux peuvent être utilisés. La valeur 
conditionne l’efficacité du processus, mais il existe d’autres moyens comme 
des activités récréatives, des repas, etc.

Au Brésil, pays fortement impacté par l’usage de la cocaïne basée, un essai 
contrôlé randomisé a été mené auprès d’usagers de cocaïne basée vivant en 
situation de précarité. Cet essai, mené durant 12 semaines, a comparé le soin 
courant et le soin courant combiné avec la gestion des contingences sur la 
proportion de tests urinaires négatifs à la cocaïne. Un bon d’achat était donné 
dans le groupe « gestion des contingences » lorsque le test urinaire était néga-
tif à la cocaïne deux fois par semaine. Quatre-vingt-dix-huit personnes ont 
participé à cet essai (groupe « soins courants » : n = 48 ; groupe « soins cou-
rants + gestion des contingences » : n = 50), dont 84 % étaient des hommes, et 
l’âge médian était de 38,7 ans. Le fait de soumettre une analyse urinaire néga-
tive (24 points, 12 semaines) était significativement plus élevé dans le groupe 
avec gestion des contingences (OR de 4,17 à 6,78 ; p<0,01). Également, les 
personnes dans le groupe avec gestion des contingences avaient significative-
ment plus de chance d’obtenir au moins trois semaines consécutives d’absti-
nence (OR = 8,01 ; p<0,01) (Miguel et coll., 2022).

Dans une autre étude chez des personnes consommant de la cocaïne, l’ap-
proche de gestion des contingences a également été testée. Il s’agissait d’un 
essai contrôlé randomisé, mené durant 12 semaines. Les personnes venaient 
trois fois par semaine effectuer un test urinaire et recevaient une indemnisa-
tion lorsque celui-ci était négatif. Au total, 87 personnes ont été incluses et 
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randomisées dans trois groupes : « haute valeur de la contingence » (n = 34), 
« basse valeur de la contingence » (n = 27), et contrôle (n = 26). Les partici-
pants du groupe « haute valeur de la contingence » avaient plus de chance de 
fournir un test urinaire négatif que les témoins (OR = 2,19 ; p < 0,045). Il n’y 
avait pas de différence entre le groupe « basse valeur de la contingence » et 
contrôle (Regnier et coll., 2023).

En France, l’expérience « TAPAJ » (Travail alternatif avec paiement 
à la journée) est une façon d’appliquer cette approche de gestion des 
contingences et soutient ainsi le changement par un renforçateur positif 
(paiement du travail effectué) tout en respectant l’objectif que la personne 
s’est fixé (Delile et coll., 2018). Cette initiative débutée en 2012 compte 
actuellement 60 sites déployés sur l’ensemble du territoire français. Les per-
sonnes pouvant en bénéficier ont moins de 25 ans, sont sans ressources, en 
situation de précarité et ont souvent une polyconsommation de substances. 
La dernière évaluation, financée par la Mission interministérielle de lutte 
contre les drogues et les conduites addictives (Mildeca), a démontré que 
60 % des participants à ce dispositif décrivaient une amélioration de leur 
situation (Mildeca, 2021).

Les études ICONE  1 et ICONE  2 (Intervention communautaire en vue 
d’éliminer le virus de l’hépatite C parmi les usagers de drogues)101 ont couplé 
une approche communautaire et une indemnisation des personnes de façon 
immédiate afin de favoriser l’accès aux soins des populations cachées d’usagers 
de drogues pour lutter contre le virus de l’hépatite C. Le recrutement des per-
sonnes cachées du soin en situation de précarité et ayant une polyconsomma-
tion de substances repose sur une technique de type RDS (Respondant Driven 
Sampling) ou « boule de neige ». Ainsi un participant est indemnisé immédia-
tement pour sa participation à l’étude, mais également pour le recrutement 
d’autres personnes éligibles à l’étude via des coupons. Sur le site lui-même, 
des usagers pairs employés par la structure de recherche participent à chaque 
étape de l’accompagnement du participant, de l’accueil aux entretiens, pré-
lèvements, annonces du diagnostic et accompagnement aux traitements. Les 
résultats d’ICONE 1 sont publiés et démontrent l’efficacité d’une telle inci-
tation financière médiée par les pairs (Nagot et coll., 2022 ; Donnadieu et 
coll., 2023). En effet, 554 personnes ont participé à l’étude en 11 semaines 
de recrutement ; 75 % d’entre elles, bien qu’ayant une polyconsommation 
de substances, n’étaient pas suivies en structure d’addictologie. Ces 2 études 
ICONE étaient destinées aux personnes qui utilisent des drogues et pas 
spécifiquement la cocaïne.

101.  Cette approche communautaire a d’abord été testée dans la ville de Montpellier (ICONE 1), 
puis a été élaborée dans les villes de Paris, Marseille, Lyon et Fort-de-France (ICONE 2).



Prise en soins et thérapies innovantes 

155

A
N

A
LY

SE

La gestion des contingences et l’implication des pairs dans l’accompagnement 
des personnes ayant un trouble de l’usage de substances sont des techniques 
efficaces d’accompagnement et d’accès aux soins.

Autres modalités d’accompagnement

Une revue systématique de la littérature a exploré l’impact de l’activité phy-
sique adaptée dans différentes problématiques de santé comme la santé men-
tale, les addictions, la qualité de vie ou la qualité du sommeil (Piché et coll., 
2023). Parmi les 826 articles identifiés, 43 ont été analysés pour cette revue. 
La médiane de la durée de l’activité physique était de 13 semaines et la course 
à pied était le sport le plus étudié. En ce qui concerne le trouble de l’usage de 
substances (non spécifique à la cocaïne), le programme d’entrainement type 
est de trois séances par semaine d’une heure en moyenne. Au total, une dimi-
nution des consommations de substances a été retrouvée dans 75 % des études. 
Dans cette même revue, l’activité physique adaptée engendre une diminution 
des symptômes dépressifs dans 28 % des études (Piché et coll., 2023).

Toujours concernant les autres modalités d’accompagnement, la période de 
confinement relative à la crise sanitaire du coronavirus SARS-CoV-2 a occa-
sionné une augmentation des téléconsultations. Une étude a prouvé que le 
meilleur outil de communication à distance chez les personnes qui consom-
ment des drogues était le téléphone portable durant la période de confine-
ment (Jordan et coll., 2023). La télémédecine a elle aussi été évaluée dans de 
nombreuses études et l’observance du traitement pour les troubles de l’usage 
reste acceptable (Shams et coll., 2023).

Conclusion

Certains médicaments sont des pistes intéressantes pour le traitement du 
trouble de l’usage de cocaïne mais demandent des preuves supplémentaires 
d’efficacité et d’innocuité comme le topiramate et la kétamine. Il apparaît 
important ici de mentionner que dans le cas du trouble de l’usage de cocaïne 
associé à un TDAH, le traitement du TDAH par le méthylphénidate s’avère 
primordial. De façon globale, le dépistage et le traitement des troubles conco-
mitants psychiatriques, addictologiques et somatiques s’avèrent également 
essentiels, ainsi que la surveillance de l’effet des traitements sur les différents 
troubles.

Enfin, l’immunothérapie basée sur les vaccins et/ou les Ac monoclonaux reste 
une piste de recherche.
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À ce jour, il est primordial de ne pas prescrire de médicaments non autorisés 
et non étayés scientifiquement, de traiter d’éventuelles comorbidités et de 
proposer un accompagnement global et inconditionnel.

La gestion des contingences associée à l’implication de pairs usagers dans le 
soin en sus de l’ensemble des autres approches psychosociales sont à imaginer 
dans un système de soins ambitieux au service de l’amélioration de la qualité 
de vie des personnes qui consomment de la cocaïne.
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6
Dommages sociaux

Aux complications sanitaires auxquelles l’usage de substances psychoactives 
expose les usagers s’ajoutent les conséquences directes ou indirectes que cet 
usage implique pour la société, à commencer par leur entourage (Kopp, 2023). 
En effet, les conséquences sociales de l’usage de drogues et en particulier de 
la cocaïne concernent en premier lieu les proches des usagers, et notamment 
leurs enfants. Ces conséquences comprennent également les accidents de 
la route causés par des conducteurs aux facultés de conduite altérées par les 
effets des substances qu’ils ont consommées (en termes de vigilance, réflexes, 
vision,  etc.). La criminalité et la violence engendrées par le trafic sont un 
autre aspect des dommages sociaux des drogues. Enfin, l’émergence de l’impact 
environnemental des drogues est prégnante dans la littérature.

Ce chapitre propose une revue des connaissances et données relatives aux 
dommages sociaux de la cocaïne dans leurs différentes dimensions.

Du coût social de la cocaïne ou son impact  
dans la vie de tous les jours

Les coûts sanitaires et sociaux liés à la cocaïne ont considérablement aug-
menté en Europe (EMCDDA, 2024). En économie, le « coût social » d’une 
activité est défini comme l’ensemble des coûts que cette activité impose à la 
collectivité. Appliquée aux substances psychoactives, cette notion renvoie à 
l’ensemble des coûts supportés par la société, qui découlent des conséquences 
de la consommation et du marché/trafic aussi bien de l’alcool et du tabac que 
des substances illicites (Kopp, 2023). D’une part, le coût externe prend en 
compte la valeur des vies humaines perdues, la perte de la qualité de vie, ou 
encore les pertes de production pour les entreprises employant des salariés ne 
pouvant plus travailler. D’autre part, le coût pour les finances publiques corres-
pond au bilan entre : i) les dépenses publiques liées aux soins, à la répression, 
ou à la mise en place de mesure de prévention ; ii) les recettes provenant de 
la taxation de l’alcool et du tabac ; et iii) l’économie faite sur les retraites non 
versées aux personnes décédées prématurément. L’étude de ces coûts permet 
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de donner aux pouvoirs publics une indication du poids que représentent les 
substances psychoactives pour la société, comparativement aux autres pro-
blèmes sociaux (Kopp, 2023).

Au Royaume-Uni, la projection du coût social de l’usage de cocaïne rapporté 
à un an montre que l’indicateur de la perte d’années de vie en bonne santé 
(en anglais, Quality-Adjusted Life Years – QALYs – loss) occupe une place pré-
pondérante et largement plus marquée que celle du même indicateur dans 
le coût social du cannabis ou de l’ecstasy (figure 6.1) (Pennington et coll., 
2018). En France, pour l’année 2019, le nombre d’années de vie perdues en 
lien avec la cocaïne a été estimé à 4 153, 5 549 pour l’héroïne, 628 983 pour 
l’alcool et 883 846 pour le tabac (Kopp, 2023). La même année, le coût social 
des drogues illicites (non spécifique à la cocaïne) représentait 7,7 milliards 
d’euros en France. À titre de comparaison, le coût social était estimé à 156 et 
102 milliards d’euros, respectivement pour le tabac et l’alcool.

Figure 6.1 : Modélisation de la répartition du coût social rapporté à un an de l’usage de cocaïne comparativement
au cannabis et à l’ecstasy (Source : Pennington et coll., 2018)

QALYs : Quality-Adjusted Life Years.
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Figure 6.1 : Modélisation de la répartition du coût social rapporté  
à un an de l’usage de cocaïne comparativement au cannabis  
et à l’ecstasy au Royaume-Uni (Source : Pennington et coll., 2018)
Reproduit et traduit à partir de « The cost-effectiveness of seven behavioural interventions to prevent drug misuse 
in vulnerable populations. », de Pennington B, Collins B, Leigh S, et coll. Int J Drug Policy 2018 ; 57 : 42-50.

QALYs : Quality-Adjusted Life Years.

La consommation de cocaïne visible par tous dans l’espace urbain, et 
notamment la cocaïne basée, soulève la question du trouble à l’« ordre 
public », un concept défini comme la garantie de « l’exercice paisible des 
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droits et des libertés de chacun »102. Depuis des décennies, dans un contexte 
de tensions avec les riverains et d’incompréhension mutuelle, les actions 
policières « coup de poing » et le délogement des lieux de scène ouverte 
de la consommation de drogues, notamment de cocaïne basée, se sont sol-
dées par le constat du déplacement du problème sans perspective de réso-
lution (Costa et Wawrzyniak, 2024). L’émergence des scènes ouvertes de 
consommation en France dès les années 1980 s’inscrit dans un contexte 
international, avec notamment le parc du Platzspitz de Zurich, devenu la 
plus grande scène ouverte d’Europe (Marchant, 2021). Les désagréments 
restent perçus comme intolérables par le voisinage, avec un impact sur leurs 
activités quotidiennes comme sur l’activité économique locale (fermeture 
des commerces) (Eshrati et coll., 2023 ; Léonnet et coll., 2024). Les projets 
d’implantation de salles de consommation à moindre risque ou d’ouverture 
d’espaces d’accueil pour les usagers de cocaïne basée, notamment dans des 
quartiers situés hors des scènes de consommation, sont confrontés au refus 
des riverains qui y voient des risques pour leurs enfants en premier lieu 
(Basset et coll., 2021). Dans le cas de la salle de consommation installée 
dans l’enceinte de l’Hôpital Lariboisière à Paris, une acceptation a fini par 
s’installer dans la durée (Houborg et Jauffret-Roustide, 2022), et l’analyse 
des prix de vente médian des appartements anciens par quartiers de cet 
arrondissement met en évidence une absence de dévaluation des prix de 
l’immobilier (Inserm, 2021). Au Canada, l’évolution des prix du marché 
immobilier a été étudiée au regard de la temporalité de l’ouverture de salles 
de consommation à moindre risque : les résultats montrent une chute immé-
diate des prix immobiliers suivie par une ré-augmentation progressive dans 
les mois qui suivent (Schaefer et Panagiotoglou, 2024).

Conséquences de l’exposition prénatale à la cocaïne  
sur l’enfant à naître et l’adulte qu’il deviendra

En Irlande, la prévalence des troubles de l’usage de drogues chez les femmes 
enceintes a diminué au cours des dix dernières années, mais celle de l’usage de 
cocaïne (et de cannabis) a augmenté, passant de 9 % en 2010 à 35 % en 2019 
(Corbett et coll., 2023). Aux États-Unis, la part de femmes qui consomment 
de la cocaïne parmi plus de 3  millions de femmes enceintes hospitalisées 
entre 2016 et 2020 a été estimée à 0,16 % (Ragsdale et coll., 2024). Si cette 
prévalence était plus faible que celles observées pour le tabac, le cannabis, 

102.  https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/discours-et-interventions/l-ordre-pu-
blic-regards-croises-du-conseil-d-etat-et-de-la-cour-de-cassation

https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/discours-et-interventions/l-ordre-public-regards-croises-du-conseil-d-etat-et-de-la-cour-de-cassation
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/discours-et-interventions/l-ordre-public-regards-croises-du-conseil-d-etat-et-de-la-cour-de-cassation
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les opioïdes ou les autres stimulants, la fréquence des complications de gros-
sesse était en revanche nettement plus marquée pour la cocaïne que pour l’en-
semble des autres substances (54,7 %). Selon une revue ombrelle103 réalisée 
à partir de 15 méta-analyses, la consommation de cocaïne compte parmi les 
facteurs de risque identifiés de faible poids à la naissance (Arabzadeh et coll., 
2024). Les cas de mort inattendue du nourrisson étaient également plus fré-
quents chez les enfants exposés in utero à la cocaïne, y compris après prise en 
compte du statut socioéconomique des parents et malgré une chute drastique 
de la fréquence absolue des cas au cours du temps dans la population géné-
rale, d’après les résultats de la méta-analyse de Makarious et coll. ayant inclus 
plus de 4,2 millions d’enfants dont 21 571 avec une exposition prénatale à la 
cocaïne (Makarious et coll., 2022).

Les conséquences à long terme de l’exposition prénatale à la cocaïne sur l’en-
fant puis l’adulte qu’il deviendra sont difficiles à évaluer, notamment parce 
qu’elles restent souvent indissociées de l’exposition aux autres substances 
psychoactives (Nissinen et coll., 2024). Dans une cohorte de 384 nouveau-nés 
suivis jusqu’à l’âge de 21  ans, une association significative était retrouvée 
entre l’exposition prénatale à la cocaïne, le périmètre crânien à la naissance, 
un trouble du développement à un an et un trouble du raisonnement per-
ceptif à l’âge adulte (Singer et coll., 2024). En comparaison avec les per-
sonnes n’ayant pas été exposées in utero à la cocaïne, les sujets exposés avaient 
consommé du cannabis plus précocement et de façon plus intense, étaient 
plus impulsifs et anxieux, et présentaient une alexithymie104 et une anhédo-
nie sociale et physique (Morie et coll., 2024). Ces résultats convergent avec 
ceux issus d’autres travaux à partir d’une cohorte longitudinale de 202 dyades 
(mères-issues de grossesse) suivies pendant 25 ans montrant également que 
l’exposition prénatale à la cocaïne augmente la consommation de cannabis, 
altère les capacités de prise de décisions, et augmente le risque d’infractions et 
d’arrestations (Richardson et coll., 2024).

Violences liées à la cocaïne

Violences familiales

Selon la revue systématique de la littérature d’Austin et coll. (2022), le 
risque de maltraitance au sein du cercle familial est plus élevé chez les 
enfants ayant été exposés à la cocaïne in utero que ceux ayant été exposés 
à d’autres substances ou n’ayant pas été exposés (Austin et coll., 2022). 

103.  Revue de revues (revues systématiques et/ou méta-analyses)
104.  Déficit de verbalisation des émotions
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En effet, les enfants ayant subi une exposition prénatale à la cocaïne sont 
plus à risque de faire l’objet d’une déclaration aux services de protection 
de l’enfance que ce soit à la naissance ou pendant la petite enfance, d’être 
placés, d’être suivis pour suspicion de maltraitance, ou de rapporter eux-
mêmes une maltraitance pendant l’adolescence (Austin et coll., 2022). 
Un environnement familial défavorable et notamment une négligence de 
la part des parents participe à l’initiation précoce d’un usage de cocaïne 
(Perrenoud et coll., 2021). Par ailleurs, les violences perpétrées au sein du 
cercle familial par des personnes qui consomment de la cocaïne ont été 
étudiées en distinguant la consommation de cocaïne poudre et de cocaïne 
basée (Barros et coll., 2022). Dans cette étude, les proches de personnes 
qui consomment de la cocaïne poudre rapportaient un épisode de violence 
physique subie notamment par le père de famille. Ils rapportaient égale-
ment plus souvent des épisodes de menaces ou de violences lorsque le sujet 
de l’usage de drogue avait été abordé dans la famille, en comparaison avec 
les proches de personnes consommant de la cocaïne basée. Concernant 
la cocaïne basée, des vols d’argent, d’objets et des problèmes judiciaires 
étaient rapportés ainsi que l’agression physique d’un membre de la famille 
(Barros et coll., 2022).

Violences sexuelles

Les données internationales sur les crimes facilités par les drogues, notam-
ment les crimes sexuels dans un contexte de soumission chimique, montrent 
que la cocaïne est parmi les substances les plus souvent détectées après l’alcool 
et les benzodiazépines (García et coll., 2021). Dans cette revue systématique 
de la littérature, la cocaïne est identifiée dans les cas de crimes facilités par 
les drogues notamment en Amérique du Nord, au Royaume-Uni, en Afrique 
du Sud et dans plusieurs pays d’Europe dont la France (García et coll., 2021). 
En 2022, la cocaïne marque même en France une très nette progression et 
égalise la MDMA105 en première position du classement des agents de sou
mission chimique toutes substances confondues (ANSM, 2024). Il ressort que 
dans de nombreuses situations, la vulnérabilité des victimes est accrue du fait 
de la consommation d’alcool et d’autres substances psychoactives dans un 
contexte récréatif. D’une façon générale, les cas de soumission chimique sont 
largement sous-estimés (Djezzar et coll., 2023). L’étude des violences subies 
par les femmes qui consomment des drogues montre que, pour une large majo-
rité d’entre elles, l’agresseur est un homme qui consomme de l’alcool ou de la 
cocaïne (Plaza-Hernández et coll., 2023).

105.  MDMA : Méthylènedioxyméthamphétamine
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Accidents de la route et conséquences associées

Les données d’accidentologie s’intéressent aux causes et typologies des acci-
dents de la circulation, mais ne permettent pas de distinguer la cocaïne des 
autres substances psychoactives. Pour la plupart, les rapports qui découlent 
de ces données regroupent l’alcool, les drogues et les médicaments de façon 
indissociable (ONISR, 2022 ; ASFA, 2024).

Toutefois, une association significative a été mise en évidence en Norvège 
entre le taux plasmatique de cocaïne et l’altération des capacités de 
conduite de conducteurs de véhicules ayant fait l’objet d’un contrôle de 
police et testés positifs pour l’usage de drogues (Heide et coll., 2024). Les 
résultats révèlent une forte augmentation de la prévalence de l’exposition 
à la cocaïne parmi les conducteurs sous l’emprise de substances, passée de 
0,2 % en 2000 à 6,5 % en 2022, alors que pendant la même période celle 
de MDMA est passée de 4,2 % à 2 %. Dans une étude française réalisée 
à Grenoble, la cocaïne était la substance la plus fréquemment retrouvée 
chez des conducteurs testés positifs pour l’usage de substances psycho
actives (17,5 %), après le cannabis (94,6 %) et devant la MDMA (2,5 %) 
(Willeman et coll., 2023). En Suisse, la cocaïne ou ses métabolites étaient 
retrouvés chez 21 % des conducteurs de véhicules soumis à un contrôle de 
police et dépistés positifs à une substance psychoactive (Maurer et coll., 
2021). En Espagne, l’analyse des données de 710 victimes décédées dans des 
accidents de la circulation a montré que l’alcool était la substance la plus 
fréquemment retrouvée (32,5 %), suivie par les benzodiazépines (6 %) et 
la cocaïne (3,5 %), avec également l’identification de l’association alcool/
cocaïne dans près de 2 % des cas (Alvarez-Freire et coll., 2023).

Envisager la cocaïne comme polluant émergent

L’impact environnemental des drogues, comprenant la culture de la matière 
première, le processus de production du produit final, le transport jusqu’aux 
points de consommation, les modalités de consommation (par exemple, la 
combustion et les déchets associés) et enfin la libération dans la nature de 
leurs métabolites éliminés de l’organisme des usagers, est devenu une pré-
occupation de plus en plus présente, faisant l’objet d’un chapitre spécifique 
du rapport mondial sur les drogues de l’Office des Nations unies contre la 
drogue et le crime106 (ONUDC) depuis 2022 (UNODC, 2022).

106.  En anglais, l’United Nations Office on Drugs and Crime (UNODC).



Dommages sociaux

169

A
N

A
LY

SE

Une conséquence écologique de l’usage de cocaïne est la déforestation liée 
à l’augmentation de la surface des zones de culture de la coca en Amérique 
du Sud (UNODC, 2025). Elle constitue une menace sérieuse sur la survie 
d’oiseaux migrateurs comme d’autres espèces animales suite à la destruction 
de leur habitat naturel (Rodewald et coll., 2024). Une étude a évalué l’im-
pact environnemental de la cocaïne selon une approche d’analyse du cycle 
de vie couplée aux indicateurs socioéconomiques (Barrera-Ramírez et coll., 
2019). Dans cette étude conduite en Colombie, Barrera-Ramirez et coll. 
montrent que les cultures de coca sont celles qui présentent l’impact de toxi-
cité le plus élevé comparativement aux cultures légales (café, sucre de canne 
et cacao). En Europe, entre 2013 et 2023, la plupart des décharges illégales 
associées à la fabrication de drogues illégales concernaient l’amphétamine 
(43 %) et la cocaïne (8 %) (UNODC, 2025). La cocaïne et son métabolite, 
la benzoylecgonine, comptent parmi les substances psychoactives les plus fré-
quemment identifiées dans les eaux potables ou de surface à l’échelle interna-
tionale (Krishnan et coll., 2023). La bioaccumulation de la cocaïne dans les 
milieux marins pose la question des conséquences potentielles sur l’ensemble 
de la chaîne alimentaire (Da Silva Junior et coll., 2024). Chez l’Homme, les 
éventuelles conséquences sanitaires d’une exposition chronique à de faibles 
concentrations de cocaïne ou de ses métabolites présents à l’état de traces 
dans les eaux de consommation voire dans les produits alimentaires issus de la 
mer ne sont, pour l’heure, pas connues.

Des mesures de réduction des risques écologiques sont proposées par cer-
tains auteurs (Rhodes et coll., 2023). Leur portée semble limitée au regard 
des enjeux financiers et de leur caractère déconnecté des préoccupations 
premières des acteurs de terrain, notamment les agriculteurs et les acteurs 
impliqués dans l’obtention du produit fini dans les laboratoires clandestins. 
En effet, ces recommandations comprennent par exemple de bannir l’utili-
sation de pesticides de la culture de la coca au profit d’une agriculture biolo-
gique, prônent le port de vêtements de protection, et dénoncent l’utilisation 
de produits toxiques pour la production de la « pasta » puis pour le processus 
de « basage » de la poudre.

Dans un autre domaine, une conséquence écologique supplémentaire 
pourrait concerner le logement. La pollution de l’habitat des usagers par 
différentes substances dont la cocaïne a été étudiée : la persistance des subs-
tances inhalées a été mise en évidence dans l’air, la poussière domestique et 
différentes surfaces présentes dans les lieux de vie (meubles, objets et tissus), 
avec la possibilité d’une contamination pour les autres occupants du loge-
ment ne consommant pas eux-mêmes de substances (Yeh et coll., 2022). 
En particulier, la question est posée des conséquences sanitaires éventuelles 
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chez les personnes vulnérables, dont les enfants, sans élément probant pour 
l’instant. L’analyse des résidus de drogues dans les salles de consommation 
à moindre risque a montré que le niveau de contamination par l’héroïne et 
par la cocaïne (ainsi que leurs métabolites) restait élevé sur de nombreuses 
surfaces et poignées de portes, malgré le nettoyage (Cuffaro et coll., 2024). 
Le risque sanitaire pour le personnel exposé à cette pollution sur leur lieu de 
travail était cependant considéré comme inexistant au vu des taux détectés 
dans les urines et les cheveux.

Conclusion

La revue de connaissances proposée dans ce chapitre souligne le manque 
de données spécifiques à la cocaïne en ce qui concerne plusieurs aspects 
des dommages sociaux associés à l’usage de cette substance. En particulier, 
aucune donnée ne permet de décrire les conséquences potentielles de la 
conduite de véhicules sous l’emprise de cocaïne, en termes de typologies 
d’accidents de la route et de morbi-mortalité associée chez les conducteurs 
aussi bien que les autres personnes pouvant être impliquées. Les connais-
sances sur les conséquences de l’usage de cocaïne chez l’entourage proche 
des usagers pourraient être approfondies, en particulier par des études 
complémentaires permettant la comparaison entre la cocaïne poudre et 
la cocaïne basée, prioritairement chez les enfants mais également chez les 
femmes vulnérables victimes de violences. L’impact de l’usage de la cocaïne 
sur l’environnement est une préoccupation grandissante. Les conséquences 
de la pollution environnementale sur la biodiversité restent difficilement 
mesurables. Il reste toutefois indispensable de continuer à questionner 
l’impact environnemental de la cocaïne comme des autres drogues dans de 
futurs travaux.

Enfin, l’impact de l’usage de la cocaïne sur la société soulève également la 
question des dommages potentiels exercés par la société sur les usagers de 
cocaïne. En effet, les représentations négatives et la stigmatisation (cf. cha-
pitre « Réduction des risques et des dommages sociaux » de cette expertise 
collective) se répercutent sur les usagers, avec des conséquences négatives 
sur la prise en soins, la réussite des soins, et la réinsertion des personnes 
concernées (Hulsey et coll., 2023). L’adoption par tous d’une attitude et 
d’un langage adaptés non stigmatisants semble indispensable.
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7
Politiques de prévention 
et de réduction des risques, 
et interventions

En Santé publique, la décision de mettre en place des mesures de prévention à 
l’échelle de la population ou de l’individu vise à minimiser le fardeau des mala-
dies, c’est-à-dire les effets délétères des maladies sur les plans individuel, sociétal 
et sanitaire (Organisation mondiale de la santé107). L’efficacité de telles mesures 
est conditionnée notamment à une connaissance solide des facteurs de risque 
sous-jacents (Kreim et coll., 2023). Au Canada, l’analyse des données collectées 
en routine dans le cadre des « Integrated Youth Services » (IYS), un réseau de 
centres communautaires de santé et de services sociaux s’adressant aux jeunes 
de 12 à 24 ans et visant à prévenir les complications des conduites à risque, a 
permis d’identifier les facteurs de risque de l’usage de psychostimulants (cocaïne 
ou dérivés amphétaminiques) au sein de la file active de patients. La connais-
sance de ces facteurs, qui comprennent par exemple le sexe masculin, un anté-
cédent de violence subie ou causée, ou encore l’exposition à d’autres substances 
psychoactives, contribue à la définition de profils à risque et au repérage des 
participants susceptibles de bénéficier d’un accompagnement pour la consom-
mation de psychostimulants, et sert de point d’appui pour le développement de 
programmes d’interventions précoces adaptés au public cible.

Ainsi, l’identification des facteurs de risque des troubles de l’usage de 
cocaïne108 représente un enjeu majeur pour les politiques de santé publique. 
En effet, l’ampleur des conséquences sanitaires, sociales, et sociétales de ces 
difficultés pour l’usager, son entourage, ou la société au sens large109, asso-
ciée au constat d’échec des options existantes d’accompagnement au sevrage, 

107.  Voir sur le site internet de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), la page « Noncommu-
nicable diseases »  : https://www.who.int/health-topics/noncommunicable-diseases#tab=tab_2 
[consulté le 14/03/2025].
108.  Cf. chapitre « Facteurs de risque de l’usage et des troubles de l’usage de cocaïne » de 
cette expertise collective.
109.  Cf. chapitre « Dommages aux usagers » et chapitre « Dommages sociaux » de cette exper-
tise collective.

https://www.who.int/health-topics/noncommunicable-diseases#tab=tab_2
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incitent à développer des stratégies de prévention primaire chez les publics 
jeunes ou de prévention secondaire ciblant par exemple le risque de surdoses 
ou de complications infectieuses chez les usagers (UNODC, 2024). Il semble 
évidemment essentiel de s’assurer de la pertinence des mesures de prévention ; 
un programme de prévention mal adapté pouvant s’avérer au mieux, ineffi-
cace, et au pire, contre-productif, par exemple en contribuant à convaincre 
les bénéficiaires du programme de leur propre incapacité à améliorer leur sort 
ou en étant à l’origine d’effets collatéraux liés au fait de « déplacer le pro-
blème » (Féda, 2022 ; Crépault et coll., 2023 ; David et coll., 2023).

L’objectif de ce chapitre est d’examiner les succès et les échecs des politiques de 
prévention qui ont été mises en place à l’échelle nationale ou internationale 
et d’évaluer leur applicabilité au contexte français actuel. Considérant le 
nombre relativement limité de mesures et travaux de prévention spécifique-
ment ciblés sur la cocaïne, ce chapitre ne se restreint pas aux supports traitant 
de cette substance mais s’appuie également sur ceux dont l’application pour-
rait être utile à la prévention de son usage ou des dommages associés.

Constat

En France, les professionnels disposent actuellement de peu de programmes 
de prévention qui ont prouvé leur efficacité selon des critères scientifique-
ment validés. La stratégie gouvernementale de lutte contre les conduites 
addictives élaborée en 2017 incarne la volonté des pouvoirs publics de dis-
poser d’une action coordonnée et efficace (Mildeca, 2018, 2023). Malgré 
des avancées en termes d’offre de prévention, force est de constater qu’en 
pratique les problèmes (dommages sanitaires et sociaux, précarité, stigmati-
sation des usagers de cocaïne et particulièrement de cocaïne basée)110 per-
durent, en lien avec l’accélération de l’augmentation de la prévalence de 
l’usage de cocaïne ces dernières années.

Ce constat illustre la nécessité de pouvoir disposer d’éléments qui étayent 
l’efficacité des actions et politiques de prévention à l’égard des troubles de 
l’usage de cocaïne. À l’échelle internationale, le recours à des approches de 
santé publique ayant pour vocation de minimiser le risque de dommages liés 
aux drogues constitue une stratégie contribuant à l’élaboration et l’évalua-
tion de politiques de prévention efficaces. Les auteurs d’une revue systéma-
tique de la littérature scientifique ont analysé les résultats de 41 travaux de 
recherche ayant porté sur des approches de santé publique centrées sur l’usage 

110.  Cf. chapitre « Dommages aux usagers » et chapitre « Dommages sociaux » de cette exper-
tise collective.
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de substances illicites, y compris la cocaïne (sans que ce produit soit toute-
fois distingué des autres). Ils y proposent une définition conceptuelle de ce 
à quoi correspond une « approche de santé publique » sur les drogues illi-
cites (Crépault et coll., 2023). Il en ressort qu’une telle approche serait basée 
sur des mesures fondées sur les preuves et en particulier, les traitements des 
troubles de l’usage des substances et la réduction des risques111. La réponse 
judiciarisée ou pénale ne ferait pas partie de cette approche de santé publique. 
Des modèles de prévention et d’éducation du public pour promouvoir des 
modes de vie et comportements sains vis-à-vis des substances paraissent dans 
cette revue moins convaincants quant à leur efficacité que dans des travaux 
précédents, appelant à revisiter ces modèles.

Pour ce qui concerne l’essentiel, ces considérations sont partagées dans la 
littérature avec, en premier lieu, la nécessité de considérer l’usager de cocaïne 
comme un patient et non comme un délinquant, le caractère criminogène 
de la répression étant largement critiqué d’une façon générale (Féda, 2022 ; 
Johnstad, 2023 ; Vaivre-Douret et Gaucher, 2023). Malgré tout, les méthodes 
de réduction des risques et des dommages ne suffisent pas à elles seules à aborder 
le problème dans sa globalité et l’intérêt d’une approche combinant plusieurs 
stratégies est défendu (Feltmann et coll., 2021). Le maintien de « la santé phy-
sique et morale de l’humanité » est quant à lui l’un des principes fondamentaux 
des conventions internationales rappelé dans le dernier rapport mondial sur les 
drogues, qui appuie également la promotion d’une culture et des perceptions 
scientifiquement fondées au sujet des drogues ainsi que la mise à disposition 
d’informations scientifiques factuelles pour aider chacun à « se faire une idée 
claire des risques liés à l’usage de drogues et des conséquences de cet usage » et 
ainsi promouvoir les possibilités de décision éclairée (UNODC, 2024).

Politiques de prévention nationales  
aux échelles européenne et mondiale

Dans son programme d’approche stratégique vers 2025, l’Agence de l’Union 
européenne sur les drogues (European Union Drugs Agency – EUDA, ancien-
nement European Monitoring Centre for Drugs and Drug Addictions, EMCDDA) 
structure son action autour de deux objectifs fondamentaux visant à promou-
voir une Europe « en meilleure santé » et « plus sûre » (EMCDDA, 2023). 
Ces deux piliers, santé et sécurité, s’appuient sur une logique commune 

111.  Mildeca. L’essentiel sur… La réduction des risques et des dommages : une politique entre 
humanisme, sciences et pragmatisme. Mildeca, 2023 : 4 p [consulté le 15/09/23 : https://www.
drogues.gouv.fr/sites/default/files/2022-07/essentiel-rdrd.pdf].

https://www.drogues.gouv.fr/sites/default/files/2022-07/essentiel-rdrd.pdf]
https://www.drogues.gouv.fr/sites/default/files/2022-07/essentiel-rdrd.pdf]
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et la complémentarité de ces mesures  : l’observation des usages et des mar-
chés des drogues en Europe, des réponses rapides adaptées en cas de nou-
velles menaces pour la santé ou la sécurité, des interventions de prévention 
secondaire pour réduire les conséquences de l’usage, ou encore l’évolution 
du cadre juridique à l’égard des drogues (sans objectif spécifique formelle-
ment axé sur la cocaïne). Cette stratégie d’approche globalisée fait écho aux 
recommandations de l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime 
(United Nations Office on Drugs and Crime, UNODC). Ceci souligne, pour les 
politiques en matière de drogues, l’importance d’aborder et de combattre le 
problème mondial de la drogue par une stratégie véritablement globale, inté-
grée et équilibrée (UNODC, 2024).

De nombreux pays dont la France ont adopté des stratégies nationales 
de prévention de l’usage de substances psychoactives. L’Australie et le 
Royaume-Uni, par exemple, ont établi des recommandations qui appuient 
l’importance des interventions préventives centrées sur les réductions aussi 
bien de l’offre que de la demande (Faller et coll., 2023). La Suisse fait tou-
tefois figure de précurseur en termes de stratégie politique à l’égard de la 
consommation de drogues et de ses conséquences négatives pour les per-
sonnes usagères de drogues et la société, avec l’adoption d’une politique 
reposant sur la politique des quatre piliers que sont la prévention, la théra-
pie, la réduction des risques et la répression en réponse aux problématiques 
de l’héroïne et des scènes ouvertes de consommation de cocaïne basée dans 
les grandes villes112. En Suisse, les réglementations relatives à l’ensemble 
des substances psychoactives à potentiel d’abus et de dépendance ont pour 
but essentiel de protéger la santé humaine. Cette approche est justifiée par 
le caractère jugé essentiel d’éviter les effets négatifs de la criminalisation 
sur les personnes usagères de drogues. Cette politique favorise des mesures 
de collaboration entre la police et des structures de réduction des risques ou 
de traitement des troubles de l’usage des substances. En Suisse, même s’il 
reste interdit de consommer des stupéfiants, l’attitude à l’égard des usagers 
et leur prise en charge sont profondément différentes de celles dans l’ap-
proche centrée sur la répression. Le modèle suisse a cependant ses limites et 
l’augmentation des problèmes liés à la cocaïne dans ce pays nécessite une 
réflexion sur l’adaptation de la mise en œuvre de la politique des quatre 
piliers (Addiction Suisse, 2024). En effet, l’analyse de la concentration de 
résidus de drogues dans les eaux usées de 88 villes dans le monde montre 
que les villes de Zurich, Genève et Berne sont dans le top 15 des villes euro-
péennes ayant les prévalences de consommation de cocaïne les plus élevées 

112.  https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/politische-auftraege-und-
aktionsplaene/drogenpolitik/vier-saeulen-politik.html [consulté le 14/03/2025].

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/politische-auftraege-und-aktionsplaene/drogenpolitik/vier-saeulen-politik.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/politische-auftraege-und-aktionsplaene/drogenpolitik/vier-saeulen-politik.html
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d’Europe, Zurich arrivant même à la sixième place du classement mon-
dial113. À titre de comparaison, Paris occupe la seizième place de ce clas-
sement. Le rôle potentiel des agents de police comme recours de première 
ligne dans la prévention des troubles de l’usage de substances chez les jeunes 
a été analysé dans une étude suédoise, au sein de deux scènes ouvertes de 
consommation de drogues à Stockholm (Feltmann et coll., 2021). Au-delà 
de l’aspect visible de la présence en uniforme de ces figures d’autorité sur 
les sites de deal et de consommation de drogues, les agents de police et les 
travailleurs sociaux dialoguent activement avec les jeunes, notamment les 
mineurs, présents sur place. Cette approche de prévention sociale se veut 
complémentaire d’une prévention « situationnelle » puisque la municipa-
lité œuvre à adapter l’espace public, par exemple en améliorant l’éclairage 
et en supprimant des zones cachées pouvant servir de lieux de deal ou de 
consommation. Elle améliore ainsi la sécurité pour tous, y compris les per-
sonnes usagères de drogues, tout en réduisant les risques de fixation de zones 
de « deal ».

Au Portugal, la philosophie de la politique à l’égard des drogues est égale-
ment fondée sur une approche de santé publique plutôt que sur la priorisa-
tion du maintien de l’ordre public (Rêgo et coll., 2021). L’usage de toutes 
les drogues est décriminalisé depuis 2001, ce qui permet de proposer des 
interventions sanitaires et de réinsertion sociale aux usagers plutôt qu’une 
réponse judiciarisée. Depuis 2008, toutefois, la notion de crime de l’usage a 
été rétablie par un jugement de la Cour suprême dans les cas où la quantité 
consommée dépasse un seuil établi. Cette décision a eu pour effet d’aug-
menter significativement le nombre de personnes condamnées pour usage 
de drogues. Le bilan du modèle portugais auprès de l’opinion publique peut 
être illustré par l’exemple de la réduction des risques  : il semble en effet 
que la société portugaise accepte les mesures qui relèvent directement de la 
pathologie et de la prise en soins des usagers mais reste réticente à d’autres 
mesures parfois perçues comme relevant plus de leur « bien-être », telles 
que les dispositifs d’analyse de drogues en milieu festif, les programmes de 
distribution de seringues en prison, l’ouverture de salles de consommation 
ou encore la diffusion de la naloxone114 hors du cadre médical. Les besoins 
des personnes concernées en traitement ont peut-être été mieux compris et 
acceptés par la population que les mesures de réduction des risques. En ce 
sens, le Portugal semble avoir échoué à désolidariser l’usage de drogues de 
la stigmatisation.

113.  https://www.euda.europa.eu/publications/html/pods/waste-water-analysis_en#data-ex-
plorer [consulté le 14/03/2025].
114.  Médicament antagoniste des récepteurs opioïdes qui agit rapidement pour renverser tem-
porairement les effets d’une surdose d’opioïdes.

https://www.euda.europa.eu/publications/html/pods/waste-water-analysis_en#data-explorer
https://www.euda.europa.eu/publications/html/pods/waste-water-analysis_en#data-explorer
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La question de la décriminalisation de l’usage de drogues en général et de la 
cocaïne en particulier a été posée en Belgique, dont l’approche de la poli-
tique publique de prévention et de lutte contre la dépendance aux drogues 
est parfois jugée comme résolument répressive (Féda, 2022). Pour sa part, 
la Cour des comptes de Belgique estime que l’éventualité d’une telle décri-
minalisation est insuffisamment encadrée par un ensemble cohérent d’ob-
jectifs stratégiques et opérationnels, et questionne l’efficacité des mesures 
de prévention existantes et l’efficience de l’articulation entre les différents 
acteurs impliqués dans la collecte d’informations (Cour des comptes, 2023). 
Dans ce même pays, le groupe de concertation « Agir en prévention »115 
argumente que la prise en compte des contextes de vie et des motivations 
à consommer des usagers de substances psychoactives est nécessaire aux 
changements favorables à leur santé (Agir en prévention, 2023). De plus, 
il soutient l’importance de les rendre acteurs de ces changements, allant 
dans le sens des recommandations de l’UNODC qui souligne le caractère 
crucial de « s’assurer que l’ensemble des personnes faisant usage de drogues 
participent à la prise de décisions concernant leur traitement et leur prise 
en charge » (UNODC, 2024).

La question de la politique de prévention à l’égard de la cocaïne peut être 
approchée sous la perspective des différentes expériences menées dans le 
monde, y compris celles centrées sur d’autres substances. Ainsi, au-delà du 
retour d’expérience et des réflexions sur la décriminalisation des stupéfiants, 
il est possible d’envisager cette question au regard de l’exemple du cannabis 
dans un contexte récréatif, dont le statut réglementaire a significativement 
évolué (vers la dépénalisation voire la légalisation) au cours de la dernière 
décennie. Dans les régions du monde ayant autorisé l’usage de cannabis 
dans un contexte récréatif, les dommages aux usagers ont augmenté (aug-
mentation du nombre d’hospitalisations et des troubles psychiatriques) 
(UNODC, 2024).

La situation en Islande mérite également un point d’attention. Sans être spé-
cifiquement axé sur l’usage de cocaïne, ce pays a élaboré et mis en place un 
vaste programme original de prévention de la consommation de substances 
psychoactives chez les jeunes à l’échelle nationale, en réaction aux préva-
lences de consommation parmi les plus élevées d’Europe dans les années 
1990 (Mann et coll., 2024). Le modèle islandais de prévention (the Icelandic 
Prevention Model, IPM) retient l’attention à l’échelle internationale du fait 
de son impact positif marqué sur la consommation de substances psycho
actives chez les adolescents. Les principes directeurs de ce modèle reposent 

115.  Collectif d’associations, toutes actives en tant que services spécialisés en prévention des 
assuétudes dans une optique de promotion de la santé.
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sur le renforcement de la réussite des enfants et des adolescents dans la vie, 
l’amélioration de l’environnement social, la promotion de la santé (quelques 
exemples  : activités de loisirs supervisées, couvre-feu), et la coordination 
des actions des chercheurs, décideurs politiques, praticiens et membres de la 
communauté à partir des remontées de terrain (Koning et coll., 2021). Le 
modèle se démarque donc nettement de ceux orientés uniquement sur l’in-
formation relative aux risques. Cependant, la question de la transposabilité 
de ce modèle en dehors de l’Islande dans des pays ayant des contextes très 
différents, de même que celle de son efficacité réelle évaluée par des critères 
opposables, restent posées (Mann et coll., 2024), d’autant plus qu’en 2023, 
Reykjavik arrive au treizième rang mondial des villes ayant les prévalences de 
consommation de cocaïne les plus élevées116.

Stratégies nationales de prévention et de réduction 
des risques en France

Cadre légal

La politique française de réduction des risques et des dommages est encadrée 
par la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système 
de santé117. Son périmètre concerne l’ensemble des dommages sanitaires, 
psychologiques et sociaux, la transmission des infections et la mortalité 
par surdose liés à l’usage de substances psychoactives ou classées comme 
stupéfiants. Les actions relevant de cette politique incluent l’analyse de 
produits, la distribution de produits de santé (notamment la naloxone) 
et la supervision des gestes et comportements des personnes usagères de 
drogues par les intervenants, dans une démarche de prévention des risques 
et promotion des comportements à moindre risque (article L.  3411-8 du 
Code de la santé publique118) (HAS, 2019). L’intervenant agissant confor-
mément à sa mission de réduction des risques et des dommages bénéficie, 
à ce titre, de la protection mentionnée à l’article 122-4 du Code pénal. Ce 
principe de supervision des comportements d’usage par les intervenants 
est une nouveauté qui ne figurait pas dans le référentiel de 2005119 sur les 
actions de réduction des risques. En outre, cette loi établit le caractère 
obligatoire des missions de réduction des risques et des dommages et de 

116.  https://www.euda.europa.eu/publications/html/pods/waste-water-analysis_en#data-ex-
plorer [consulté le 14/03/2025].
117.  Loi no 2016-41 du 26  janvier 2016 de modernisation de notre système de santé (1). JO, 
no 0022, 27/01/2016.
118.  https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031917375 [consulté le 14/03/2025].
119.  https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006908109 [consulté le 14/03/2025].

https://www.euda.europa.eu/publications/html/pods/waste-water-analysis_en#data-explorer
https://www.euda.europa.eu/publications/html/pods/waste-water-analysis_en#data-explorer
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031917375
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006908109
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prévention individuelle et collective des conduites addictives des Centres 
de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
(article L. 3411-6 du Code de la santé publique)120.

L’application de ces textes s’est concrétisée par le déploiement d’interventions 
évaluées ou d’expérimentations en matière de réduction des risques et des 
dommages, comme par exemple les salles de consommation à moindre risque 
(aujourd’hui dénommées Haltes soins addictions – HSA), l’accompagnement 
et l’éducation aux risques liés à l’injection, l’analyse de produits, le disposi-
tif d’insertion socio-professionnelle « Travail alternatif payé à la journée » 
(TAPAJ), l’intervention de prévention du passage à l’injection « Change le 
programme », les programmes d’envoi de matériel de réduction des risques et 
des dommages par voie postale (HAS, 2019). En particulier, cette loi fixe le 
cadre de l’expérimentation de l’ouverture de haltes soins addictions par les 
CSAPA/Centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), c’est-à-dire des structures de réduction 
des risques proposant un espace de repos et un accompagnement social et 
médical par du personnel qualifié qui permettent aux usagers de drogues, dont 
la cocaïne, de les consommer dans des conditions plus sûres, par injection ou 
par inhalation (article 43 de la loi du 26 janvier 2016 modifié par l’article 83 
de la loi no 2021-1754 du 23 décembre 2021121 et arrêté du 26 janvier 2022 
portant approbation du cahier des charges national relatif aux « haltes “soins 
addictions” »)122.

Politique publique de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives : revue des priorités du Plan de mobilisation contre 
les addictions 2018-2022 et bilan de la période

En France, la volonté de déployer une action nationale globale coordonnée 
dans l’esprit des recommandations internationales, impulsée dès 2017, s’est 
concrétisée par l’élaboration et la mise en œuvre du Plan national de mobi-
lisation contre les addictions (2018-2022) par la Mission interministérielle 
de lutte contre les drogues et les conduites addictives (Mildeca) (Mildeca, 
2018 ; UNODC, 2024). Les objectifs sont définis en six axes, dont deux direc-
tement centrés sur les préventions primaire et secondaire qui, dans l’esprit du 
modèle islandais, ambitionnent d’approcher le problème sous l’ensemble de 
ses dimensions, couvrant notamment : i) la promotion d’un environnement 

120.  https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031917457 [consulté le 14/03/2025].
121.  Loi no 2016-41 du 26  janvier 2016 de modernisation de notre système de santé (1). JO, 
no 0022, 27/01/2016.
122.  Arrêté du 26 janvier 2022 portant approbation du cahier des charges national relatif aux 
« haltes “soins addictions” ». JO, no 0045, 23/02/2022, Texte no 9.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031917457


Politiques de prévention et de réduction des risques, et interventions

183

A
N

A
LY

SE

protecteur pour les enfants ; ii) la promotion du bien-être et de la réussite 
des jeunes ; iii) la lutte contre les conduites addictives en milieu profession-
nel ; iv) la structuration de l’offre de soins spécialisée ; v) le renforcement 
de l’offre en matière de réduction des risques ; ou encore vi) l’« aller-vers » 
les personnes vulnérables. En termes de bilan, cette période de cinq ans a 
été marquée notamment par le déploiement d’opérations de marketing social 
de grande ampleur visant à « éclairer pour responsabiliser ». Plusieurs cam-
pagnes digitales sur la cocaïne ont ainsi été développées par la Mildeca, dont 
#PréventionCocaïne diffusée sur Twitter, Facebook, LinkedIn et Instagram, 
ou encore des contenus sur le portail « Heads Up » dans le cadre d’un par-
tenariat avec Snapchat, un réseau social connu pour partager des photos et 
vidéos qui disparaissent après les avoir consultées et qui touche plus de 90 % 
des 13-34 ans en France123 (Mildeca, 2022). De plus, des formations en e-
learning de type MOOC124 ont été intégrées dans le développement profes-
sionnel continu des professionnels de santé de première ligne afin de renforcer 
leur mobilisation. Parmi les priorités du Plan national de mobilisation contre 
les addictions 2018-2022, le cadre d’actions coordonnées visant au déploie-
ment d’initiatives qui renforcent les compétences psychosociales des enfants 
et des jeunes a été posé sur une période de 15 ans, avec l’objectif que d’ici 
2030, au moins 40 % des enfants de 3 à 12 ans aient bénéficié d’interven-
tions pluriannuelles de développement de ces compétences (Mildeca, 2023 ; 
Gouvernement, 2024). Ces actions se sont concrétisées par la mise en place, 
dans l’enseignement primaire et secondaire, des programmes Good Behavior 
Game (GBG) et Unplugged, adaptés au contexte français par Santé publique 
France, et dont l’efficacité a été établie par des études scientifiques (Lecrique, 
2019 ; Reynaud-Maurupt, 2021). De manière plus ciblée pour ce qui concerne 
les conduites addictives dans le cadre de rassemblements festifs, l’accent a été 
mis sur le développement d’une action locale coordonnée se traduisant par 
la nomination de binômes de médiateurs constitués par des représentants de 
l’État et différents acteurs locaux. La portée de tels dispositifs peut cependant 
être questionnée, tant le dispositif dans sa mise en œuvre pratique (« proces-
sus de déclaration de la fête ») comme dans le vocabulaire qu’il emploie (ges-
tion d’un « rassemblement festif à caractère musical organisé par les jeunes ») 
semble déconnecté des préoccupations du public cible, soulignant un déca-
lage entre les décideurs et la réalité du terrain (Direction de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et de la vie associative, 2023). Face à cela, le monde 
associatif s’empare de nouvelles questions et met en place les dispositifs pour 

123.  https://www.drogues.gouv.fr/preventioncocaine-la-nouvelle-campagne-digitale-pour-
informer-sur-la-cocaine [consulté le 14/03/2025] ; https://www.drogues.gouv.fr/la-mildeca-
renouvelle-son-partenariat-avec-snapchat-pour-la-3eme-annee [consulté le 14/03/2025].
124.  Un MOOC est un type ouvert de formation à distance capable d’accueillir un grand nombre 
de participants.

https://www.drogues.gouv.fr/preventioncocaine-la-nouvelle-campagne-digitale-pour-informer-sur-la-cocaine
https://www.drogues.gouv.fr/preventioncocaine-la-nouvelle-campagne-digitale-pour-informer-sur-la-cocaine
https://www.drogues.gouv.fr/la-mildeca-renouvelle-son-partenariat-avec-snapchat-pour-la-3eme-annee
https://www.drogues.gouv.fr/la-mildeca-renouvelle-son-partenariat-avec-snapchat-pour-la-3eme-annee
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y répondre : par exemple, l’association Techno+125 propose d’analyser les dro-
gues sur site et à distance (cf.  audition dans la partie « Communications » 
de cette expertise). Ceci permet d’entrer en contact avec un public difficile 
d’accès habituellement, et aussi d’améliorer le dispositif de veille sanitaire et 
d’émettre des alertes adaptées et apportant une information fiable et scientifi-
quement validée. L’association Ithaque126 a quant à elle travaillé pour mettre 
à disposition l’application d’information KnowDrugs127 en langue française. 
L’objectif de cette application est de réduire les risques liés à l’utilisation de 
substances psychoactives en permettant aux personnes qui décident d’en 
consommer de prendre des décisions éclairées et d’avoir des pratiques plus 
sûres.

Ces initiatives ont une dimension de transversalité et relèvent des connais-
sances et de l’attitude à l’égard de toutes les substances psychoactives, ce qui 
ne peut être le cas pour certains objectifs plus spécifiquement liés à l’usage de 
cocaïne. En particulier, des actions ciblées restent nécessaires concernant des 
populations déjà identifiées comme étant vulnérables, à savoir les femmes, les 
personnes incarcérées ou récemment remises en liberté, les groupes minori-
taires, les populations rurales et les usagers de cocaïne insérés dans la société, 
travailleurs, éventuellement les catégories socio-professionnelles supérieures. 
Plusieurs de ces groupes pouvant être qualifiés d’usagers « non visibles » 
échappent aux dispositifs d’observation existants, avec pour conséquence la 
difficulté de prévoir des services de prise en soins qui leur soient spécialement 
adaptés du fait de la méconnaissance de leurs caractéristiques. Aussi, mal-
gré l’attention portée à ces publics dans les différents plans de mobilisation, 
les actions peinent souvent à se concrétiser au-delà des problématiques de 
l’alcool, du tabac et du cannabis. De façon plus générale, il est crucial de faire 
tomber les obstacles de l’accès à l’offre de prise en soins, dont la stigmatisa-
tion et la discrimination (UNODC, 2024). Il est nécessaire de considérer la 
diversité des publics concernés afin de les atteindre d’une part et d’adapter les 
offres à leurs besoins socio-sanitaires d’autre part.

Concernant les usagers de cocaïne basée en situation de grande précarité, 
les démarches d’« aller-vers » qui ont été déployées se sont appuyées sur les 
principes du soutien, de la réponse aux besoins et de l’engagement. Cette 
approche se traduit à la fois par des projets dans les secteurs de l’accueil, de 
l’hébergement et du logement, et la mise en place de consultations avan-
cées et d’interventions d’équipes de CSAPA/CAARUD au sein des structures 
d’hébergement social et des usagers en prison. La période d’incarcération peut 

125.  https://technoplus.org/ [consulté le 18/07/2025].
126.  https://ithaque-asso.fr/ [consulté le 18/07/2025].
127.  https://knowdrugs.app/fr/ [consulté le 18/07/2025].

https://technoplus.org/
https://ithaque-asso.fr/
https://knowdrugs.app/fr/
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être à la fois un facteur de risque de l’entrée ou de la poursuite de conduites 
addictives mais aussi l’occasion pour certaines personnes d’initier ou renouer 
un accompagnement thérapeutique. Il est donc primordial que la question 
des addictions puisse être abordée à tout moment de la détention et que les 
intervenants en addictologie soient identifiés clairement par les personnes 
détenues et par les acteurs concourant au repérage des difficultés liées aux 
addictions (HAS, 2019).

Enfin, concernant les conduites addictives dans le milieu du travail, les 
enquêtes épidémiologiques montrent que si l’exercice d’une activité pro-
fessionnelle constitue globalement un facteur de protection face au risque 
d’addictions, il peut aussi représenter un facteur de risque dans certaines 
situations (difficultés au travail, stress, recherche de performance)128. 
Plusieurs typologies d’usage de substances en milieu professionnel peuvent 
être définies en fonction du contexte et de la motivation sous-jacente, qu’elle 
soit liée à un processus de socialisation, à une stratégie d’adaptation aux 
situations de risque, à une recherche d’amélioration des performances, ou 
à la répercussion de conduites addictives de la sphère privée dans le travail 
(HAS, 2019). Les addictions ont été intégrées parmi les problématiques à 
prendre en compte dans certains plans d’action visant à améliorer la sécurité 
des environnements de travail et la santé des travailleurs, tels que le disposi-
tif ESPER (les Entreprises et les Services Publics s’Engagent Résolument)129. 
Parmi les ressources disponibles, Addict’Aide Pro130 a par exemple éla-
boré une fiche pratique sur les psychostimulants abordant la question de la 
consommation de cocaïne dans un contexte professionnel afin d’informer 
sur les risques associés et proposer des actions préventives131. La préven-
tion des conduites addictives en milieu professionnel représente des enjeux 
aussi bien individuel, pour l’usager, que collectif au sein de l’entreprise. Afin 
de qualifier cet enjeu, il est nécessaire de disposer de données scientifiques 
sur les prévalences, les modalités et les déterminants de l’usage de cocaïne 
chez les travailleurs. Il est également nécessaire de faciliter depuis le milieu 

128.  Mildeca. L’essentiel sur… Addictions en milieu professionnel  : employeurs et employés, 
tous concernés. Mildeca, 2020 : 4 p.
129.  https://www.drogues.gouv.fr/lancement-du-dispositif-esper-pour-la-prevention-des-
conduites-addictives-et-la-promotion-de-la [consulté le 14/03/2025].
130.  Sachant qu’il s’agit d’une plateforme en ligne soutenue par la Mildeca et par de nom-
breux partenaires du champ travail et de l’addictologie, et par une association d’employeurs 
notamment, qui offre de nombreuses ressources pour accompagner les entreprises et les admi-
nistrations qui s’engagent dans une démarche de prévention des conduites addictives pour 
leurs salariés ou leurs agents : fiches pratiques, tests d’auto-évaluation, forum d’échange, FAQ, 
témoignages et actualité.
131.  https://www.addictaide.fr/pro/guide/produits-stimulants-et-super-performance-au-travail-
la-fausse-bonne-idee/ [consulté le 18/07/2025].

https://www.drogues.gouv.fr/lancement-du-dispositif-esper-pour-la-prevention-des-conduites-addictives-et-la-promotion-de-la
https://www.drogues.gouv.fr/lancement-du-dispositif-esper-pour-la-prevention-des-conduites-addictives-et-la-promotion-de-la
https://www.addictaide.fr/pro/guide/produits-stimulants-et-super-performance-au-travail-la-fausse-bonne-idee/
https://www.addictaide.fr/pro/guide/produits-stimulants-et-super-performance-au-travail-la-fausse-bonne-idee/
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professionnel l’accès aux soutiens utiles, en dehors de toute stigmatisation et 
dans le cadre d’approches soutenant le maintien en emploi.

La cocaïne basée : constat d’échec(s) et perspectives

L’un des premiers constats de la situation de la cocaïne basée est celui de la fai-
blesse de l’offre en termes de structures d’accueil et de dispositifs de réduction 
des risques et des dommages, telles que les HSA. Quand cette offre existe, elle 
est accueillie de façon hétérogène par les usagers, certains estimant par exemple 
que les structures sont trop éloignées des lieux de deal et de consommation 
(Vaivre-Douret et Gaucher, 2023). Face aux limites de l’approche de la « lutte 
contre » et de la « répression », Vaivre-Douret et Gaucher dressent une liste 
de 16 recommandations fondées sur le principe « d’aller-vers » les usagers de 
cocaïne basée et « d’amener vers » la prise en soins. Certaines s’inscrivent 
dans une forme de continuité par rapport aux principes de prise en soins des 
troubles de l’usage en général (c’est notamment le cas pour ce qui concerne par 
exemple le fait de développer une prise en soins globale visant à aider à l’inser-
tion socio-professionnelle et à accompagner vers la post-cure, de faire émerger 
la motivation intrinsèque à changer de mode de vie, ou de mettre en place 
des campagnes de prévention régulières au sujet des risques auprès des publics 
jeunes). D’autres recommandations retiennent l’attention par leur caractère 
original ou concret. Ces dernières proposent de créer du lien avec une Unité 
mobile crack (UMC) à visées diagnostique et d’orientation de soins ; de multi-
plier les lieux d’hébergement (à l’image de ce qui est effectué dans le cadre du 
dispositif ASSORE [Accompagnement social et aux soins, orientation, réin-
sertion ensemble] : Hospices Civils de Lyon, 2022) et les lieux d’accueil dédiés 
aux femmes ; ou encore de former différents professionnels (Régie autonome 
des transports parisiens – RATP, police) sur les particularités de l’addiction à la 
cocaïne basée. Face à la situation d’urgence que connait l’Île-de-France, un dis-
positif correspondant à la recommandation d’« aller-vers » a été mis en place 
avec pour objectif de faciliter prioritairement le parcours de soins d’usagers de 
crack franciliens souhaitant quitter un environnement doublement marqué 
par la persistance de plusieurs scènes ouvertes et par la présence d’un mar-
ché organisé de crack. Le dispositif associe : i) un repérage et une orientation 
d’usagers de crack volontaires, par leurs structures d’accueil habituelles, vers 
des structures de soins résidentiels en dehors de leur région de consommation ; 
ii) la mise à disposition de ces structures pour prendre en soins ce public, en 
concertation étroite et continue avec les structures qui adressent le patient et 
avec le soutien d’experts addictologues hospitaliers pour le suivi des cas les plus 
complexes. Les structures qui adressent le patient peuvent être des CSAPA 
ambulatoires, des services hospitaliers, des dispositifs de type ASSORE ou 
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PHASE (Pour un hébergement et un accès aux soins ensemble) (Ministère 
des solidarités et de la santé, 2022). Ce dispositif n’est pas encore évalué scien-
tifiquement mais est plébiscité par les professionnels de l’accompagnement des 
usagers de la cocaïne basée.

Interventions de prévention de l’usage de cocaïne  
et de réduction des risques et des dommages associés

Disposer d’outils validés, cibler les populations spécifiques

David et coll. définissent le caractère efficace d’une action ou d’un pro-
gramme de prévention lorsque les trois conditions suivantes sont réunies  : 
i) une proportion satisfaisante des personnes touchées par le programme en 
ont tiré des bénéfices ; ii) les améliorations observées sont plus importantes 
que ce que donnerait l’évolution naturelle des trajectoires individuelles ; et 
iii) les personnes chez qui le programme n’a pas généré d’amélioration n’en 
ressortent pas davantage fragilisées par les actions menées (David et coll., 
2023). Les auteurs soulignent combien il est difficile de faire la démonstration 
du caractère probant d’un programme de prévention des addictions, en s’ap-
puyant sur l’exemple d’un projet de recherche interventionnelle qui a évalué 
l’efficacité du programme « Une affaire de famille ! », importé du Canada 
depuis 2012. Dans ce contexte, l’utilisation de la grille ASPIRE (Appréciation 
et sélection de programmes de prévention issues de la revue des standards de 
qualité européens en prévention des usages de drogues)132 peut être utile pour 
évaluer la qualité d’un programme de prévention (Mutatayi, 2023). Il s’agit 
d’un outil standardisé adapté au contexte français à partir des standards de 
qualité de prévention européens (EDPQS, European Drug Prevention Quality 
standards) qui propose la notation sur 5 points de 12 items couvrant quatre 
thématiques : l’analyse des besoins, l’élaboration du programme, la concep-
tion de l’intervention, et la gestion et la mobilisation des ressources. De plus, 
au-delà de la mesure d’efficacité en termes de réduction des risques et des 
dommages, évaluer la réduction des coûts liés aux drogues représente un autre 
aspect de l’évaluation des actions et programmes de prévention (Faller et coll., 
2023). Dans leur revue systématique, Faller et coll. ont inclus 11 études coût-
efficacité de différentes interventions de prévention sur l’usage de cannabis, 
d’opioïdes et de drogues illicites. L’une d’elles s’est intéressée à trois études 
évaluant des interventions d’entretiens motivationnels et de formations en 
groupe chez des populations vulnérables d’usagers de cocaïne (Morgenstern 

132.  ASPIRE : En anglais, Assessment and Selection of Prevention programmes Issued from the 
Review of EDPQS – European Drug Prevention Quality standards
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et coll., 2009 ; Milburn et coll., 2012 ; Parsons et coll., 2014) : les résultats 
montrent une réduction de l’usage de cocaïne chez les destinataires de ces 
interventions, avec un impact jugé positif sur la santé mais sans pour autant 
être coût-efficace, considérant à la fois les coûts (élevés) des interventions et 
les gains (limités) en termes d’années de vie en bonne santé (Pennington et 
coll., 2018).

Relativement peu d’études ont évalué la validité et la fiabilité de programmes 
de prévention de l’usage de drogues. L’approche mixte combinant des analyses 
quantitatives et qualitatives a été utilisée au Brésil pour évaluer le programme 
#Tamojunto2.0 adapté du programme européen Unplugged auprès d’élèves sco-
larisés âgés entre 12 et 17 ans (Galvão et coll., 2021). L’approche quantitative 
a eu pour objectif de mesurer la reproductibilité des réponses obtenues par un 
auto-questionnaire selon la méthode du « test-retest » : les résultats retrouvent 
une concordance de niveau substantiel entre les réponses apportées par les 
mêmes participants lors de deux évaluations réalisées à un intervalle compris 
entre 15 et 20 jours. En complément, l’approche qualitative par l’analyse des 
enregistrements des échanges de chaque focus group a permis aux chercheurs 
d’identifier les obstacles à la bonne compréhension des questions. Cette éva-
luation préalable (Galvão et coll., 2021) a été suivie de l’application du pro-
gramme #Tamojunto2.0, mais restreint à l’alcool et au cannabis et donc sans 
résultat concernant la cocaïne (Garcia-Cerde et coll., 2024). Plus largement, 
les programmes de prévention de l’usage de substances psychoactives s’appuyant 
sur des interventions en milieu scolaire ont été recensés à l’échelle internatio-
nale et leurs caractéristiques ont été analysées dans une scoping review (Cadri 
et coll., 2024). Six composants essentiels ont ainsi été identifiés pour synthéti-
ser l’ensemble des modalités de ces interventions : éducation par le personnel 
enseignant, prévention par les pairs, environnement scolaire, règlementation 
à l’égard des drogues dans l’enceinte de l’établissement, cohérence école-
domicile, conseil et soutien psychologique. En termes d’efficacité, les résultats 
étaient contrastés avec l’absence de différence significative (en comparaison à 
l’absence d’intervention) observée dans de nombreuses études, y compris pour 
celles qui ont aussi mesuré l’usage de substances illicites dont la cocaïne (n=4).

En Australie, « The Illicit Project », une intervention accessible en ligne combi-
nant l’enseignement des neurosciences et les pratiques de réduction des dom-
mages liés à l’usage de substances psychoactives, a réduit significativement la 
consommation de cocaïne (ainsi que celle des autres substances étudiées) chez 
des lycéens de 15 à 18 ans dans le cadre d’un essai clinique randomisé, en compa-
raison de l’enseignement classique (Debenham et coll., 2024). Au Royaume-Uni, 
la réalisation d’entretiens semi-directifs chez 20  étudiants en cursus universi-
taire a mis en évidence une culture de l’usage de substances psychoactives (non 
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évaluée individuellement) dans le cadre d’un désir de s’amuser, d’expérimenter et 
d’améliorer les interactions sociales. Ces usages s’accompagnent d’effets négatifs 
menant à des blessures ou des conduites sexuelles à risque, soulignant des lacunes 
dans les connaissances sur les risques de même que sur l’investissement de leur 
université dans une approche de réduction des risques (Waples et coll., 2023). 
Cette méconnaissance ajoutée à la crainte de représailles de la part de l’uni-
versité dans l’éventualité où leurs consommations seraient révélées constituait 
un obstacle à l’engagement des étudiants dans des programmes d’éducation sur 
les drogues. De façon intéressante, des étudiants de l’Université de Sherbrooke 
au Canada ont rapporté recourir à des stratégies préventives visant à limiter 
leurs consommations pendant les évènements festifs universitaires ainsi qu’à en 
réduire les conséquences potentielles, notamment sur la conduite automobile et 
les pratiques sexuelles à risque. Ces stratégies peuvent être regroupées en trois 
catégories : sociale (acceptation sociale à ne pas consommer ou ne pas consom-
mer excessivement), économique (apporter un montant d’argent pour la soirée) 
et liée à la consommation (compter ses consommations, modifier ses consomma-
tions et simuler un état second pour résister à la pression sociale). L’utilisation 
de plusieurs stratégies complémentaires et cumulées, notamment celles qui pro-
viennent des étudiants eux-mêmes, permettrait de limiter la consommation des 
étudiants (Gougeon et coll., 2024). Si ces stratégies relèvent de l’alcool et du 
cannabis, l’identification de tels comportements auto-préventifs reste instructive 
en cela que ces comportements pourraient également s’appliquer à l’usage de 
cocaïne dans les soirées étudiantes.

En Australie, dans un autre contexte, l’impact du programme d’éducation 
BreakThrough, accessible en ligne et à l’attention des proches de personnes en 
situation d’addiction, a été évalué par des entretiens semi-structurés (Peart 
et coll., 2024). L’analyse thématique souligne le caractère déstigmatisant du 
programme qui a permis de consolider, chez les participants, leur niveau de 
compréhension de l’addiction.

Entre 2018 et 2022, des adultes en boîtes de nuit ou participant à des festivals 
dans la ville de New York, chez qui la prévalence de cocaïne est estimée à 
32,5 %, ont été interrogés sur le risque d’adultération de la cocaïne par du fen-
tanyl (Palamar, 2023). Il ressort que la connaissance de ce risque a augmenté 
pendant la période d’observation, atteignant 65,6 % en 2022 (versus 42,1 % 
en 2018). Ce résultat obtenu sans intervention de la part des chercheurs illustre 
le fait que l’évaluation de l’efficacité d’une action de prévention ne saurait s’en 
tenir à la comparaison de pourcentages avant/après : tel qu’avancé par David 
et coll. (2023), il est nécessaire de tenir compte aussi de l’évolution naturelle 
des trajectoires individuelles (à entendre ici dans le sens des connaissances 
et attitudes). Toutefois, des interventions informant sur le fentanyl comme 
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pouvant adultérer la cocaïne, sur le risque associé de surdose, ainsi que sur la 
naloxone, seraient probablement utiles au sein de cette population à risque.

Prévention par les pairs ou la stratégie du « peer-to-peer »

La prévention par les pairs dérive de l’éducation par les pairs, un principe 
pédagogique qui s’inscrit selon les cas comme une alternative ou un com-
plément à la pédagogie traditionnelle et repose sur un modèle de transmis-
sion horizontale d’informations et dans une logique de création de lien par 
des personnes de même âge, contexte social, fonction, éducation ou expé-
rience (Amsellem-Mainguy, 2014 ; Assurance Maladie, 2022). Sur la forme, 
il n’existe pas de modèle unique relevant de la prévention par les pairs. 
En matière de prévention primaire sur l’usage de substances psychoactives et 
les addictions, le principe est d’impliquer de jeunes intervenants pour dévelop-
per, mettre en place et évaluer des interventions destinées à un public d’adoles-
cents et de jeunes adultes qui prennent en compte leurs spécificités. En effet, 
l’un des points forts de l’approche par les pairs réside dans la ressemblance 
et l’identification possible entre l’intervenant et le destinataire de l’interven-
tion (Ballard et coll., 2023). De la multiplicité des modèles de prévention par 
les pairs découlent différentes typologies de pairs pouvant être catégorisées en 
quatre fonctions principales (figure 7.1) (Assurance Maladie, 2022).

Figure 7.1 : Représentation des modèles de pairs selon quatre fonctions principales
(source : Assurance Maladie, 2022)
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Figure 7.1 : Représentation des modèles de pairs selon quatre fonctions 
principales (Source : Assurance Maladie, 2022)
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Ballard et coll. défendent l’idée que l’implication de pairs jeunes dans des 
programmes de prévention de l’usage de substances psychoactives ne peut 
être efficace sans combiner a minima trois compétences spécifiques : i) inté-
grer les spécificités du développement de l’adolescent et comprendre les élé-
ments essentiels d’un partenariat entre jeunes et adultes ; ii) appliquer cette 
connaissance à la conception et à la mise en pratique de programmes ou 
d’actions ; et iii) mettre en œuvre un partage équilibré de cette action entre 
jeunes et adultes (Ballard et coll., 2023). Dans cette approche, la démarche 
de prévention par les pairs s’articule entre trois parties comprenant le public 
destinataire de l’intervention, l’intervenant-pair et le professionnel sénior, ce 
dernier pouvant compléter le message du pair en utilisant des modes tradi-
tionnels de transmission d’informations.

Le Fonds de lutte contre les addictions (FLCA) de la Caisse nationale de 
l’Assurance Maladie (CNAM), qui contribue au financement d’actions 
locales, nationales et internationales portant sur l’ensemble des substances 
psychoactives, a financé plusieurs actions en matière de prévention par les 
pairs et a évalué les forces et les limites de cette approche (Assurance Maladie, 
2022). Des résultats contrastés ressortent de cette évaluation. Concernant les 
points forts, outre une différenciation du message, les démarches de préven-
tion par les pairs ont un enjeu d’« aller-vers » les publics moins accessibles. 
Sur le modèle des patients-experts, un usager de cocaïne avec ou sans troubles 
associés à cet usage, éloigné ou non du système de soins, acceptera mieux 
un pair ayant un parcours de consommation similaire au sien. Par ailleurs, si 
l’expérience de la prévention par les pairs peut être positive dans certaines 
situations, les programmes et actions qui utilisent cette démarche ne sont pas 
systématiquement plus efficaces que les approches reposant sur une transmis-
sion verticale de l’information. Pire, elles peuvent aussi être moins efficaces et 
produire des effets variables sur leurs destinataires comme sur les intervenants-
pairs eux-mêmes. En effet, si ces derniers rapportent globalement un enrichis-
sement personnel, la possibilité qu’ils se retrouvent mis en difficulté du fait 
de leur participation au projet (situations de perte de confiance ou de mise à 
l’écart du groupe, voire impact sur leurs propres conduites addictives) ne peut 
être exclue (Assurance Maladie, 2022). En conséquence, les approches visant 
à mesurer l’efficacité des actions de prévention devraient intégrer de façon 
systématique l’évaluation du caractère possiblement iatrogénique sur les per-
sonnes qui s’engagent dans une telle démarche. Pour cela, il semble important 
de les impliquer dans la conception des modèles d’intervention mais aussi de 
leur offrir (en les concevant avec eux) des formations (de soutien, d’inter
vision et de supervision) et de penser des modèles équitables de compensation 
du temps offert.
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À notre connaissance, le seul exemple d’intervention peer-to-peer publié, à 
ce jour, dans la littérature évoquant nommément l’usage de cocaïne est celui 
du programme « Living The Example » (LTE) aux États-Unis, qui repose sur 
des adolescents entrainés à devenir des ambassadeurs (Evans et coll., 2020). 
Ces adolescents reçoivent une formation par des enseignants séniors expé-
rimentés avant d’élaborer leurs propres supports. Les résultats de l’évalua-
tion montrent une réduction significative des intentions de consommer sur 
tous les  items évalués, dont la consommation de cocaïne. Du point de vue 
méthodologique, dans la mesure où la prévention par les pairs ne saurait se 
substituer aux approches traditionnelles et devrait au contraire les compléter, 
l’évaluation de l’efficacité de ce programme devrait impliquer de tenir compte 
également du caractère de complémentarité avec les autres actions menées 
(Assurance Maladie, 2022).

Conclusion

En cohérence avec les recommandations internationales, le cadre de la 
politique publique mise en place en France envisage une approche pluri
dimensionnelle de la lutte contre l’usage de substances psychoactives et 
des risques et dommages qui lui sont associés, fondée prioritairement sur la 
santé publique. Si les axes et objectifs définis dans le cadre de cette politique 
publique abordent le problème dans toute sa complexité, ils peinent pour cer-
tains à se traduire par des applications concrètes en réponse aux probléma-
tiques de terrain.

D’après les données de la littérature scientifique, outre la prévention et 
l’éducation du public, les composantes essentielles des approches de santé 
publique sur les substances illicites, dont la cocaïne, relèvent de la réduction 
des risques et des dommages et de la prise en soins des troubles de l’usage, avec 
une dimension apparue plus récemment de mesure d’efficacité fondée sur les 
preuves. Il semble crucial de renforcer la protection de la santé humaine par 
une approche dans laquelle l’usager de drogues est effectivement considéré 
comme une personne avec des besoins relatifs au maintien de sa santé et/ou 
de son inclusion à part entière dans la société voire le cas échéant, comme 
un patient atteint d’une maladie chronique à rechutes et non comme un 
délinquant. Cette approche implique de poursuivre les efforts en faveur d’une 
déconstruction des processus de stigmatisation.

En France comme ailleurs, l’accent est mis sur la prévention primaire auprès 
des plus jeunes et particulièrement le développement des compétences psycho
sociales, avec une notion de temps long afin de permettre d’ancrer cette 
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prévention dans la société à l’échelle d’une génération. L’offre de prévention 
est variée et comprend des programmes et actions, des ressources en ligne, 
des structures d’accueil et de support. Parmi les démarches d’« aller-vers », la 
prévention par des (ex-)usagers-pairs ou encore la mise en place d’un « bus 
cocaïne » offrent des perspectives attrayantes. Plus spécifiquement, les inter-
ventions sont multiples aussi bien en termes de contenus que de formats, ce qui 
parait remarquable au vu de la multiplicité des situations, des produits et des 
publics. Chaque intervention peut individuellement s’adapter à un contexte 
particulier et en utiliser les codes afin d’être impactant. La multiplicité de l’offre 
de prévention, et donc la quantité, ne saurait cependant se substituer à la qua-
lité. La question de la mesure de l’efficacité des interventions de prévention 
est itérative dans ce chapitre. Il semble en effet indispensable de s’assurer de 
l’impact des interventions en matière de prévention, quelles qu’elles soient, 
selon une approche méthodologique scientifiquement recevable, car il faut 
évidemment veiller à ce que ces interventions n’aboutissent pas à l’inverse de 
l’objectif recherché en amplifiant voire créant des problèmes qui se surajoutent 
aux problèmes préexistants. Cette efficacité (ou impact) s’entend à plusieurs 
niveaux selon les situations  : i) celui de l’intervention elle-même, aussi bien 
sur les connaissances, attitudes et comportements des destinataires directs 
que sur la balance coût-efficacité à l’échelle populationnelle ; ii) celui du pro-
gramme qui, le cas échéant, associe cette intervention à une ou plusieurs autres 
approches et dont l’impact doit être évalué dans une globalité ; et iii) celui de 
l’intervention sur les intervenants-pairs qui la dispensent. Le second écueil de 
la multiplicité de l’offre de prévention est organisationnel et lié au caractère 
essentiel et même indispensable d’exercer une coordination des interventions 
tant à l’échelle locale que nationale.

Cette analyse de la littérature met en évidence que l’offre de prévention 
spécifiquement dédiée à la cocaïne est relativement faible comparée à celles 
sur l’alcool, le tabac ou le cannabis. Ce constat est criant au sein des sous-
groupes minoritaires d’usagers de cocaïne qui peuvent échapper aux dispo-
sitifs existants. Les pistes d’amélioration qui se dégagent de cette synthèse 
en termes de prévention secondaire concernent par exemple l’ouverture de 
nouveaux lieux d’accueil réservés aux femmes et de salles de consommation 
de cocaïne. Envisager la promotion de pratiques alternatives basées sur des 
comportements actifs tels que l’exercice d’une activité physique (ou d’autres 
activités en fonction des centres d’intérêt de chacun) présenterait des avan-
tages dans la prise en charge des conduites addictives, dont la réduction du 
« craving133 », des effets négatifs et des symptômes de manque, l’augmentation 

133.  Impulsion vécue sur un instant donné, véhiculant un besoin irrépressible de consommation 
d’un produit psychoactif et sa recherche compulsive.
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du nombre de jours d’abstinence, et l’amélioration de la santé et du bien-être 
(ONAPS, 2022). Cependant, les études qui se sont intéressées à la question 
ont obtenu des résultats contradictoires qui doivent être consolidés. Enfin, 
certains des travaux présentés dans ce chapitre attestent que les usagers eux-
mêmes développent des stratégies auto-préventives à l’égard de leurs conduites 
addictives et des conséquences associées (exemple des étudiants de l’Univer-
sité de Sherbrooke sur l’alcool et le cannabis : Gougeon et coll., 2024) et que 
les messages de prévention passent aussi de façon horizontale sans interven-
tion extérieure (exemple de la cocaïne adultérée par le fentanyl  : Palamar, 
2023). Il pourrait s’agir d’un levier pour la mise en place de futures actions 
de prévention s’appuyant sur ce phénomène préexistant pour le valoriser et 
l’amplifier.

Références

Addiction Suisse. Panorama suisse des addictions 2024. Lausanne : Addiction 
Suisse, 2024 : 39 p [consulté le 10/06/25 : https://www.addictionsuisse.ch/wp-
content/uploads/2024/03/2024PanoramaSuisseAddictions.pdf].

Agir en prévention. Plaidoyer: Assuétudes: pistes pour une politique de préven-
tion efficace : Agir en prévention, 2023 : 19 p [consulté le 10/06/25 : https://
agirenprevention.be/wp-content/uploads/2023/06/PLAIDOYER-Agir-en-
Prevention-Version-complete-Juin-2023.pdf].

Amsellem-Mainguy Y. Qu’entend-on par « éducation pour la santé par les 
pairs » ? Cahiers de l’action 2014 ; N° 43 : 9-16.

Assurance Maladie. Fonds de lutte contre les addictions: Évaluation de la pré-
vention par les pairs : Assurance Maladie, 2022 : 81 p [consulté le 10/06/25 : 
https://assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/Rapport%20final_
Evaluation%20prevention%20pairs.pdf].

Ballard PJ, Kennedy HK, Collura JJ, et al. Engaging youth as leaders and partners 
can improve substance use prevention: a call to action to support youth engage-
ment practice and research. Subst Abuse Treat Prev Policy 2023 ; 18 : 71.

Cadri A, Beema AN, Schuster T, et al. School-based interventions targe-
ting substance use among young people in low-and-middle-income countries: 
A scoping review. Addiction 2024 ; 119 : 2048-75.

Cour des comptes. Politique de prévention et de lutte contre les assuétudes en 
Région de Bruxelles-Capitale. Bruxelles : Cour des comptes, 2023 : 61 p.

https://www.addictionsuisse.ch/wp-content/uploads/2024/03/2024PanoramaSuisseAddictions.pdf
https://agirenprevention.be/wp-content/uploads/2023/06/PLAIDOYER-Agir-en-Prevention-Version-complete-Juin-2023.pdf
https://assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/Rapport%20final_Evaluation%20prevention%20pairs.pdf
https://www.addictionsuisse.ch/wp-content/uploads/2024/03/2024PanoramaSuisseAddictions.pdf
https://agirenprevention.be/wp-content/uploads/2023/06/PLAIDOYER-Agir-en-Prevention-Version-complete-Juin-2023.pdf
https://agirenprevention.be/wp-content/uploads/2023/06/PLAIDOYER-Agir-en-Prevention-Version-complete-Juin-2023.pdf
https://assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/Rapport%20final_Evaluation%20prevention%20pairs.pdf


Politiques de prévention et de réduction des risques, et interventions

195

A
N

A
LY

SE

Crépault J-F, Russell C, Watson TM, et al. What is a public health approach 
to substance use? A qualitative systematic review and thematic synthesis. Int 
J Drug Policy 2023 ; 112 : 103958.

David E, Couderc C, Bellegarde J, et al. Construire la preuve de l’efficacité 
d’un programme de prévention des addictions  : Rapport sur le 1er volet du pro-
jet de recherche interventionnelle PATTERN sur le programme « Une affaire de 
famille ! » : EHESP ; Laboratoire Arènes, 2023 : 70 p.

Debenham J, Birrell L, Champion KE, et al. An on-line school-based 
substance use harm reduction programme: The Illicit Project randomized 
controlled trial results. Addiction 2024 ; 119 : 741-52.

Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative. 
Instruction relative au dialogue à mettre en œuvre dans le cas de rassemblements 
festifs organisés par des jeunes – dispositif national « Jeunes et fêtes » : Direction 
de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative, 2023  : 6 p 
[consulté le 10/06/25  : https://www.federationaddiction.fr/wp-content/
uploads/2023/06/instruction-jeunes-et-fetes.pdf].

EMCDDA. Single programming document 2023–2025. Luxembourg : European 
Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction (EMCDDA), 2023 : 85 p.

Evans W, Andrade E, Pratt M, et al. Peer-to-peer social media as an effective 
prevention strategy: Quasi-experimental evaluation. JMIR Mhealth Uhealth 
2020 ; 8 : e16207.

Faller J, Le LK-D, Chatterton ML, et al. A systematic review of economic eva-
luations for opioid misuse, cannabis and illicit drug use prevention. BJPsych 
Open 2023 ; 9 : e149.

Féda. Décriminaliser les usagers de drogues en Belgique : une mesure simple, néces-
saire et peu coûteuse. Bruxelles, Belgique : Fédération Drogues Addictions BXL 
(Feda), 2022 : 21 p [consulté le 10/06/25 : https://fedabxl.be/site/wp-content/
uploads/2022/09/Decriminaliser-les-usagers-de-drogues-en-Belgique- 
feda-bxl-asbl-septembre-2022-update-2023.pdf].

Feltmann K, Gripenberg J, Strandberg AK, et al. Drug dealing and drug use 
prevention – a qualitative interview study of authorities’ perspectives on two 
open drug scenes in Stockholm. Subst Abuse Treat Prev Policy 2021 ; 16 : 37.

Galvão PPdO, Valente JY, Millon JN, et al. Validation of a tool to evaluate 
drug prevention programs among students. Front Psychol 2021 ; 12 : 678091.

Garcia-Cerde R, Valente JY, Sanchez ZM. Effects on secondary outcomes of 
the Brazilian version of the European unplugged drug use prevention program: 

https://www.federationaddiction.fr/wp-content/uploads/2023/06/instruction-jeunes-et-fetes.pdf
https://fedabxl.be/site/wp-content/uploads/2022/09/Decriminaliser-les-usagers-de-drogues-en-Belgique-feda-bxl-asbl-septembre-2022-update-2023.pdf
https://www.federationaddiction.fr/wp-content/uploads/2023/06/instruction-jeunes-et-fetes.pdf
https://fedabxl.be/site/wp-content/uploads/2022/09/Decriminaliser-les-usagers-de-drogues-en-Belgique-feda-bxl-asbl-septembre-2022-update-2023.pdf
https://fedabxl.be/site/wp-content/uploads/2022/09/Decriminaliser-les-usagers-de-drogues-en-Belgique-feda-bxl-asbl-septembre-2022-update-2023.pdf


Cocaïne

196

drug knowledge, intention predictors, and life skill competencies. Drug Educ 
Prev Polic 2024 ; 31 : 289-99.

Gougeon M, Laventure M, Goyette M, et al. Prévention des risques liés à 
la consommation de substances en contextes festifs universitaires. Drogues, 
santé et société 2024 ; 22.

Gouvernement. Document de politique transversale – Annexe au projet de loi de 
finances pour 2024: Politique de lutte contre les drogues et les conduites addictives : 
Gouvernement, 2024 : 148 p.

HAS. La prévention des addictions et la réduction des risques et des dommages par 
les centres de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA). 
Saint-Denis La Plaine : Haute Autorité de Santé (HAS), 2019 : 94 p.

Hospices Civils de Lyon. Évaluation du dispositif ASSORE – Rapport : Hospices 
Civils de Lyon (HCL), 2022 : 72 p.

Johnstad PG. The international regime of drug control may violate the 
human right to life and security. Int J Drug Policy 2023 ; 113 : 103960.

Koning IM, Kock C de, van der Kreeft P, et al. Implementation of the 
Icelandic Prevention Model: a critical discussion of its worldwide transfera-
bility. Drug Educ Prev Polic 2021 ; 28 : 367-78.

Kreim S, Marchand K, Mallia E, et al. Identifying early intervention oppor-
tunities for illicit stimulant use: A cross-sectional study of factors associated 
with illicit stimulant use among young people accessing integrated youth ser-
vices in British Columbia, Canada. J Subst Abuse Treat 2023 ; 151 : 209076.

Lecrique J-M. Rapport d’évaluation du programme Unplugged dans le Loiret. 
Projet porté par l’Association pour l’écoute et l’accueil en addictologie et toxico-
manies (Orléans) et évalué en 2016-2017 par Santé Publique France  : Santé 
Publique France, 2019 : 169 p.

Mann MJ, Allegrante JP, Smith ML, et al. The Icelandic Prevention Model 
evaluation framework and implementation integrity and consistency assess-
ment. Eval Program Plann 2024 ; 106 : 102451.

Milburn NG, Iribarren FJ, Rice E, et al. A family intervention to reduce 
sexual risk behavior, substance use, and delinquency among newly homeless 
youth. J Adolesc Health 2012 ; 50 : 358-64.

Mildeca. Stratégie interministérielle de mobilisation contre les conduites addictives 
2023-2027. France : Mission interministérielle de lutte contre les drogues et 
les conduites addictives (MILDECA), 2023 : 56 p.



Politiques de prévention et de réduction des risques, et interventions

197

A
N

A
LY

SE

Mildeca. Bilan Plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022. 
France : Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives (MILDECA), 2022 : 35 p.

Mildeca. Alcool, tabac, drogues, écrans: Plan national de mobilisation contre les 
addictions 2018-2022. Paris : Mission interministérielle de lutte contre les dro-
gues et les conduites addictives (MILDECA), 2018 : 132 p.

Ministère des solidarités et de la santé. Bulletin officiel Santé –  Protection 
sociale – Solidarité n° 2022/11 du 13 mai 2022, 2022 : 499 p.

Morgenstern J, Bux DA, Parsons J, et al. Randomized trial to reduce club drug 
use and HIV risk behaviors among men who have sex with men. J Consult 
Clin Psychol 2009 ; 77 : 645-56.

Mutatayi C. The ASPIRE standards: Taking a step towards quality assurance 
in drug prevention in France – A case study. Addictology 2023 ; 23 : 55-61.

ONAPS. Activités physiques et sportives, sédentarité, addictions: Revue de litté-
rature. France : Observatoire national de l’activité physique et de la séden-
tarité (ONAPS), 2022  : 23  p [consulté le 10/06/25  : https://www.drogues.
gouv.fr/sites/default/files/2022-12/Revue%20de%20litt%C3%A9rature%20
Onaps%202022.pdf].

Palamar JJ. Awareness that cocaine can contain fentanyl among nightclub 
and festival attendees in New York City, 2018-2022. Public Health Nurs 2023 ; 
40 : 566-71.

Parsons JT, Lelutiu-Weinberger C, Botsko M, et al. A randomized controlled 
trial utilizing motivational interviewing to reduce HIV risk and drug use in 
young gay and bisexual men. J Consult Clin Psychol 2014 ; 82 : 9-18.

Peart A, Horn F, Manning V, et al. The experiences of family members 
attending an online addiction education program: a qualitative study. Drug 
Educ Prev Polic 2024 ; 31 : 310-7.

Pennington B, Collins B, Leigh S, et al. The cost-effectiveness of seven 
behavioural interventions to prevent drug misuse in vulnerable populations. 
Int J Drug Policy 2018 ; 57 : 42-50.

Rêgo X, Oliveira MJ, Lameira C, et al. 20 years of Portuguese drug policy 
– developments, challenges and the quest for human rights. Subst Abuse Treat 
Prev Policy 2021 ; 16 : 59.

Reynaud-Maurupt C. Good Behavior Game – Le jeu du comportement adapté : 
Une stratégie de gestion du comportement en classe élémentaire qui apaise le climat 

https://www.drogues.gouv.fr/sites/default/files/2022-12/Revue de litt�rature Onaps 2022.pdf
https://www.drogues.gouv.fr/sites/default/files/2022-12/Revue de litt�rature Onaps 2022.pdf
https://www.drogues.gouv.fr/sites/default/files/2022-12/Revue de litt�rature Onaps 2022.pdf


Cocaïne

198

scolaire et prévient les troubles de la santé mentale et les conduites addictives. Santé 
publique France  : Séminaire « Développement des compétences psychoso-
ciales des enfants et des jeunes : un référentiel pour favoriser un déploiement 
national » – 14 et 15 décembre 2021, 2021 : 17 p [consulté le 10/06/25 : https://
www.santepubliquefrance.fr/content/download/407962/3340208?version=1].

UNODC. Rapport mondial sur les drogues 2024  : Principaux points d’intérêt. 
Vienne : United Nations Office on Drugs and Crime (UNODC), 2024 : 10 p.

Vaivre-Douret L, Gaucher S. Crack : état de la situation vers des recomman-
dations et un plan d’action issus du rapport rendu à la Région Île-de-France. 
Bull Acad Natl Med 2023 ; 207 : 626-35.

Waples L, Carlisle VR, Maynard OM. “They’re doing it anyway, let’s have a 
conversation about it”: exploring student and stakeholder attitudes towards 
drug education programmes for university students. Drug Educ Prev Polic 
2023 ; 31 : 246-56.

https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/407962/3340208?version=1
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/407962/3340208?version=1


199

A
N

A
LY

SE

8
Réduction des risques  
et des dommages sanitaires appliquée 
aux usages et aux troubles de l’usage 
de la cocaïne et cocaïne basée

Selon la 11e Classification internationale des maladies de l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) (WHO, 2019), les troubles liés à l’usage des subs-
tances sont des troubles mentaux et comportementaux qui se développent 
à la suite de l’utilisation de substances psychoactives, dont la cocaïne sous 
ses différentes formes. Ces troubles peuvent notamment s’inscrire dans un 
épisode unique, dans des épisodes répétés de consommations associés à des 
dommages pour la santé ou dans un trouble dit de dépendance à la cocaïne.

Ce trouble dit de dépendance se manifeste par un profil de consommation 
continue ou récurrente de la cocaïne caractérisé par : i) une priorité donnée à 
la prise de substance (priorité par rapport aux autres obligations et besoins de la 
vie quotidienne) ; ii) une perte de contrôle sur son usage (ex. : durée, produits, 
contextes, voies d’accès aux substances et modes d’usage) avec une poursuite du 
fonctionnement en dépit d’autres conséquences ou dommages ; et par iii) possi-
blement des symptômes de sevrage ou de tolérance (Saunders, 2017 ; Poznyak 
et coll., 2018). Le trouble peut s’accompagner de périodes de « craving »134 (May 
et coll., 2014). Ce diagnostic est établi au terme d’une année d’évolution mais il 
peut être déjà retenu au bout de trois mois d’utilisation continue.

Les personnes concernées par les troubles liés à l’usage de cocaïne ont des 
besoins psychologiques, médicaux et sociaux extrêmement variables. En effet, 
ces personnes peuvent présenter : i) des différences importantes au niveau de 
la psychopathologie associée et/ou induite (variations au niveau des troubles 
concomitants psychiatriques, difficultés psychologiques liées à la régulation 
des émotions, à l’impulsivité, aux difficultés d’attachement et aux antécédents 

134.  Envies intenses, envahissantes et possiblement accompagnées de manifestations senso-
rielles (par ex., des images).
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traumatiques…) ; ii) des troubles concomitants associés (psychiatriques, 
somatiques, liés aux autres conduites addictives et usages de substances) ; 
iii) des conséquences psychosociales et somatiques de l’usage de la cocaïne ; et 
iv) des conséquences sur leur contexte socio-culturel et économique.

Les personnes sont cependant exposées, en dépit de ces différences, à une part 
de risques et de dommages en bonne partie évitables. En effet, les conduites 
de consommation de substance et les troubles liés à l’usage de substances sont 
associés à des risques pour soi (psychologique, social, juridique, état de santé) 
et pour autrui (psychologique, physique, social et légal) (Nutt et coll., 2007). 
Ces risques incluent non seulement des risques pour la santé, notamment 
infectieux (le plus souvent par partage ou usage de matériel de consomma-
tion usagé), mais aussi des risques sociaux et psychologiques et sont essentiels 
à considérer. Les risques d’exclusion sociale peuvent notamment entraver 
l’accès aux soins ou entretenir les conduites d’usage, en l’absence d’espoir de 
sortie des crises vécues. Les dommages peuvent survenir lors de toute consom-
mation isolée, même une première fois, ou au détour de consommations per-
sistantes ou récurrentes survenues à distance de périodes de changement. 
L’exposition aux risques associés à l’usage des substances peut donc être conti-
nue, épisodique ou récurrente (Poznyak et coll., 2018).

La dimension des risques associés aux conduites addictives, et dans le cas pré-
sent à la consommation de cocaïne et de cocaïne basée, doit être considérée 
pour tous les degrés de consommation. Cependant, les risques peuvent diffé-
rer selon les variables d’exposition, de contexte, de durée, de voie d’usage, des 
consommations associées, des caractéristiques des produits, des impuretés et/
ou des contaminations possibles du produit ou du matériel. Chacune de ces 
variables offre des opportunités de réduction des risques et des dommages.

L’identification des leviers de réduction des risques et des dommages appliqués 
aux usages de la cocaïne et cocaïne basée est l’objet de ce chapitre.

Risques spécifiques liés à l’usage de cocaïne  
ou cocaïne basée

Santé somatique

Les usages de cocaïne et de cocaïne basée sont associés à divers risques135. En parti
culier, certains de ces risques évitables sont liés aux modes de consommation de 
ces produits. Le partage de matériel non stérile, notamment pour fumer la cocaïne 

135.  Cf. chapitre « Dommages aux usagers » de cette expertise.
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basée, constitue un vecteur important de transmission de maladies infectieuses. 
Ces pratiques augmentent également les risques de brûlures, de blessures buccales 
et d’inhalation de substances toxiques issues de dispositifs de fortune. Une com-
préhension des spécificités et des dangers liés à ces modes de consommation est 
essentielle pour promouvoir des stratégies de réduction des risques adaptées.

Consommer de la cocaïne et de la cocaïne basée est associé à toute une série de 
conséquences négatives pour la santé (Restrepo et coll., 2007 ; Butler et coll., 
2017). Celles-ci dépendent en partie des modes d’usage (inhalation, injec-
tion, prise nasale…), des matériaux utilisés et du partage ou non de matériel 
usagé. La cocaïne est souvent consommée par sniff ou injection – selon les 
données 2022 du réseau français d’addictovigilance, la cocaïne est la première 
substance psychoactive injectée (Obradovic et coll., 2023), et plus rarement 
ingérée ou appliquée sur des muqueuses, alors que la cocaïne basée est le plus 
souvent fumée et rarement injectée. À titre d’exemple, les coupures et des 
brûlures peuvent être causées par des « pipes à crack »136 (cocaïne basée) non 
délivrées par des dispositifs de réduction des risques et des dommages (RdRD). 
La transmission de maladies infectieuses (telles que les virus de l’immuno
déficience humaine – VIH – ou de l’hépatite C – VHC) est principalement 
liée au recours à du matériel non stérile et/ou partagé, pratique relativement 
fréquente parmi les personnes qui consomment de la cocaïne et/ou de la 
cocaïne basée sous leurs différentes formes (Egli Anthonioz et Zobel, 2023).

L’inhalation est devenue une méthode de consommation de drogues, y com-
pris de la cocaïne, de plus en plus populaire (Gossop et coll., 2000 ; Debons 
et Samitca, 2020 ; Harris et coll., 2024). L’un des facteurs déterminants de ces 
changements de mode de consommation de drogues (tendance à plus d’inhala-
tion et moins d’injection) pourrait être lié à une perception de moindre risque 
par les usagers de substances (Stover et Schaffer, 2014) ainsi qu’à des transfor-
mations du marché mettant à disposition des produits adaptés à un usage par 
inhalation, pratique renforçant fortement l’addiction (Stover et Schaffer, 2014).

Santé mentale

Des effets néfastes spécifiques à la cocaïne peuvent s’ajouter, comme une dés-
hydratation ou un manque de sommeil (Bjorness et Greene, 2021), parfois 
subjectivement non perçus (Hodges et coll., 2017). Ces effets peuvent aug-
menter l’agitation et nuire à la santé physique et mentale. Ces complications 
survenant chez des personnes avec des troubles psychiatriques plus fréquents 
que dans la population générale (ex. : troubles de la personnalité, de l’humeur, 

136.  Pour inhaler la cocaïne basée.
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de l’attention, état de stress post-traumatique, hyperactivité, troubles psycho-
tiques…) (Falck et coll., 2004 ; Herrero et coll., 2008 ; Azevedo Cardoso et 
coll., 2020 ; Aharonovich et coll., 2021 ; Oliva et coll., 2022) pourraient 
contribuer à une péjoration des symptômes psychiatriques ou des symptômes 
induits par la substance (Karsinti et coll., 2020 ; Zerdazi et coll., 2022). Cela 
pourrait contribuer au maintien des problématiques d’usage des substances 
par un effet d’entrainement, où l’utilisation de drogue serait motivée par une 
tentative de gestion des symptômes eux-mêmes (Votaw et Witkiewitz, 2021).

Santé cérébrale

Les usages répétés ou continus de cocaïne ou de cocaïne basée pourraient en 
outre, selon des travaux encore préliminaires, entrainer des dommages sérieux, 
parfois irréversibles, et mesurables au niveau cérébral. Des modifications de la 
densité de la matière grise ont notamment été rapportées dans le cortex orbito
frontal, l’insula, l’amygdale et le cortex temporal. Ces diminutions ont été signi-
ficativement corrélées avec des déficiences cognitives (ex. : mémoire spatiale, 
flexibilité cognitive et capacité à prendre des décisions) (Rosario et coll., 2019) 
qui pourraient participer à des conduites impulsives et/ou à des difficultés de 
régulation émotionnelle, augmentant les risques de réexposition à l’usage de la 
cocaïne même après une période d’abstinence (Jedema et coll., 2021).

Santé sexuelle

La consommation problématique de cocaïne ou de cocaïne basée peut égale-
ment être associée à des risques pour la santé sexuelle. Ces risques culminent 
dans des conduites sexuelles appelées « chemsex »137 (Maxwell et coll., 2019). 
Ces pratiques, qui concernent actuellement plus spécifiquement les hommes 
ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes, réduisent l’utilisation des 
mesures de protection contre les maladies sexuellement transmissibles (pré-
servatifs) et altèrent les capacités de consentement sexuel et de respect du 
consentement (Platteau et coll., 2023).

Polyconsommation

L’usage et la dépendance à la cocaïne et à la cocaïne basée sont fréquemment 
associés aux usages d’autres substances, notamment d’alcool, de cannabis et 
d’opioïdes (Condelli et coll., 1991 ; Crummy et coll., 2020 ; Mustaquim et 
coll., 2021 ; Ahmed et coll., 2022 ; Egli Anthonioz et Zobel, 2023 ; Fitzgerald 

137.  Utilisation de substances psychoactives en contexte sexuel.
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et coll., 2024), y compris chez des personnes déjà sous traitement pour une 
dépendance aux opioïdes (Saloner et coll., 2023). Ces usages multiples 
exposent les personnes à des risques supplémentaires.

Stigmatisation et risques sociaux

L’usage de cocaïne et de cocaïne basée peut être stigmatisé, notamment dans 
l’espace public où il confronte le grand public à des scènes pouvant générer 
de la peur, du rejet et/ou un besoin de distanciation sociale. La stigmatisation 
des personnes qui consomment de la cocaïne basée et l’auto-stigmatisation 
qu’elles peuvent développer affectent l’accès aux soins et l’organisation des 
soins elle-même. Il en découle une marginalisation sociale qui à son tour 
entraine une amplification des problèmes de santé de ces personnes (Jones et 
coll., 2023 ; Joseph et coll., 2024 ; Rehman et coll., 2024). Une partie des per-
sonnes qui font usage de cocaïne basée se trouve dans une grande précarité, 
avec notamment un grand risque de sans-abrisme (Edmundson et coll., 2023). 
Ceci est observé dans différents pays, notamment en Suisse (OFSP, 2024b) et 
en France (Cadet-Taïrou et Jauffret-Roustide, 2021), et touche en particulier 
les personnes qui consomment dans l’espace public.

Profil des personnes concernées  
et prises en soins spécifiques

Il n’existe pas un profil unique des personnes qui consomment de la cocaïne et/
ou de la cocaïne basée138. Les profils sont très variés et issus de tous les milieux 
socioéconomiques, y compris parmi certaines cultures de festivals et des popu-
lations moins visibles de travailleurs ou de personnes issues de classes socio
économiques moyenne ou supérieure. Les consommations peuvent s’inscrire 
chez certaines personnes dans des parcours marqués par des traumatismes, des 
difficultés d’insertion socioéconomique ou des troubles psychiques.

En Europe, parmi les personnes entrant en traitement pour consommation de 
cocaïne, 60 % d’entre elles se sont présentées spontanément aux centres de trai-
tement. Les personnes qui consultent proviennent de tous les niveaux d’édu-
cation (60 % du niveau secondaire, 10 % de l’université) et moins de la moitié 
d’entre elles ont un revenu régulier. Environ 40 % déclarent une consomma-
tion quotidienne et 55 % plus de quatre fois par semaine (EMCDDA, 2022, 
2023b).

138.  Cf. chapitre « Spécificités des publics consommateurs de cocaïne » de cette expertise 
collective.
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Les personnes qui consomment de la cocaïne basée dans les espaces publics sont 
exposées à une précarité sévère. Une partie d’entre elles a recours à la mendi-
cité ou au travail du sexe pour financer les besoins liés aux conduites addictives. 
À titre d’exemple, l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives 
(OFDT) et l’Institut national pour la santé et la recherche médicale (Inserm) ont 
recensé en 2019 quelques centaines de personnes présentes en permanence dans 
l’espace public du nord-est parisien, le plus souvent ayant une polyconsomma-
tion de substances et en grande précarité (ARS Île-de-France, 2023a). La préca-
rité caractérise ainsi au moins une partie des personnes concernées, en particulier 
celle qui occupe l’espace public (Berthel et coll., 2023), comme l’évoquent 
notamment les résultats de l’étude « Crack en Île-de-France » (Cadet-Taïrou et 
coll., 2021). Cette étude identifie la désaffiliation sociale comme une des dif-
ficultés majeures rencontrées par ces personnes dont plus des 2/3 étaient sans 
domicile fixe. Pour ces dernières, les personnes du réseau de revente de drogues 
se retrouvent au centre de leur environnement social de proximité. Ce groupe 
est constitué en majorité d’hommes (environ 70 %). Les femmes de ce groupe 
avaient des profils similaires aux hommes, mais leurs parcours étaient caractérisés 
par une multiplicité de traumatismes subis à différents âges de la vie. En Europe, 
il y a un décalage entre le taux de femmes qui consomment de la cocaïne (27 % 
du groupe cible) et le pourcentage d’entre elles qui reçoivent l’aide et des traite-
ments utiles (17 % des personnes en traitement) (EMCDDA, 2022).

Les personnes qui consomment dans l’espace public cumulent fréquemment 
problématiques et atteintes multiples à la santé telles que des polyconsomma-
tions de substances, des troubles concomitants psychiatriques et somatiques, 
en plus de multiples antécédents traumatiques, de l’exposition répétée et 
continue à la précarité, à l’insécurité sociale et aux risques de violence (ARS 
Île-de-France, 2023a ; Berthel et coll., 2023).

Le modèle de réduction des risques et des dommages

La réduction des risques et des dommages (« Harm reduction ») (Marlatt, 
1996 ; Marlatt et Witkiewitz, 2002) est un modèle qui permet de travail-
ler avec la personne et de la soutenir où qu’elle soit et quels que soient ses 
perceptions, ses capacités et ses choix quant à une modification ou quant 
à l’arrêt de conduites de consommation. Le modèle est utile pour toutes les 
conduites addictives, pour les dépendances mais également pour la réduction 
des risques pour des consommations « récréatives », qu’il s’agisse de primo-
consommations ou de reprises de consommation après une période d’absti-
nence. Il s’inscrit clairement dans le cadre d’un accueil inconditionnel et du 
respect total de l’autodétermination des personnes.
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Cette approche opère un changement de paradigme fondamental qui rompt 
avec l’idéal d’éradication des drogues et de l’abstinence comme seul but à 
atteindre. Ce modèle invoque la responsabilité des personnes usagères de dro-
gues, leurs choix et leurs capacités à modifier leurs comportements si on leur 
en offre les moyens. Ces moyens consistent en l’accès à des outils, à un envi-
ronnement et à des services leur permettant de limiter les risques et les dom-
mages liés à la consommation de substances (Inserm, 2010). Le modèle de 
réduction des risques et des dommages (RdRD) inclut la prévention et le trai-
tement des maladies infectieuses et s’étend également à l’ensemble des risques 
et dommages (Inserm, 2010) pour la santé physique, la santé psychique, l’in-
clusion et la participation sociale, les risques juridiques, la stigmatisation, les 
relations interpersonnelles et tout domaine de la vie pouvant être impacté par 
les troubles de l’usage des substances.

Antonio Maria Costa, directeur exécutif de l’Office des Nations unies contre 
la drogue et le crime (ONUDC) en 2009, disait déjà dans sa préface du rap-
port de l’ONUDC (UNODC, 2009) : « La “réduction des risques et des dom-
mages” est souvent considérée comme une question inutilement controversée, 
comme s’il existait une contradiction entre la prévention et le traitement, 
d’une part, et la réduction des conséquences sanitaires et sociales néfastes de 
la consommation de drogue, d’autre part. Il s’agit d’une fausse dichotomie. 
Elles sont complémentaires ». L’approche de réduction des risques et des 
dommages est également développée dans le récent rapport relatif aux stan-
dards internationaux de traitements des troubles de l’usage des substances, 
initiative conjointe de deux organismes internationaux, l’ONUDC et l’OMS 
(WHO et UNODC, 2020).

En France, la mise en place de la réduction des risques et des dommages a 
débuté officiellement avec le décret du 13 mars 1987 de Mme Michèle Barzach, 
permettant la vente libre de seringues en pharmacie (Inserm, 2021). La pre-
mière intention était de réduire urgemment les risques infectieux (notamment 
VIH) associés au partage du matériel d’injection. Ce décret a été suivi d’une 
série de textes et référentiels jusqu’à la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 dite 
de modernisation de notre système de santé qui renforce le principe en dépas-
sant le seul risque infectieux, élargit le périmètre de la réduction des risques 
à l’ensemble des substances psychoactives, et valide les actions des interve-
nants en les protégeant dans le cadre de leurs actions de RdRD des incrimi-
nations d’usage ou d’incitation à la consommation, en autorisant l’analyse de 
drogues au bénéfice des personnes consommatrices. Cette loi prévoit égale-
ment dans son article 43, à titre expérimental, l’ouverture par les centres d’ac-
cueil et d’accompagnement à la réduction des risques et des dommages pour 
usagers de drogue (CAARUD) de salles de consommation à moindre risque 
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(Inserm, 2021)139. Le processus de déploiement de ces offres, en France, est 
encore en cours et nécessite d’être soutenu pour se poursuivre et atteindre de 
manière suffisante les populations cibles sur le territoire. En Suisse, la réduc-
tion des risques et des dommages est également un des piliers de la stratégie 
nationale sur les addictions (Conseil fédéral Suisse, 2015).

Les usages de substances, les contextes, les modes d’usage, les substances elles-
mêmes et leur préparation évoluent constamment. Pour cette raison, les outils 
de RdRD doivent s’adapter aux évolutions des tendances et des marchés et les 
anticiper pour adapter leurs offres.

Offres de réduction des risques et des dommages

Les offres ou stratégies de RdRD, c’est-à-dire les mesures pratiques de leur 
mise en œuvre, ont été historiquement déployées pour les substances psy-
choactives telles que les opioïdes (Uchtenhagen, 2010 ; Khan et coll., 2014 ; 
Greer et Ritter, 2019). Ces offres initialement développées en partie en raison 
des usages de substances psychoactives par voie intraveineuse, ne sont pas 
spécifiques à l’usage de la cocaïne basée.

Les principales stratégies recommandées de réduction des risques à desti-
nation des personnes qui s’injectent des drogues (Colledge-Frisby et coll., 
2023a) dans le monde sont : i) les programmes d’échange de seringues (Clarke 
et coll., 2016) (accès à du matériel stérile d’injection) ; ii) les traitements de 
substitution pour les opiacés (TSO) (ex. : traitement de la dépendance aux 
opiacés : méthadone, buprénorphine) (Jin et coll., 2020) – qui ne concernent 
ni la cocaïne poudre ni la cocaïne basée pour lesquelles il n’existe pas à ce 
jour de traitement de substitution ; iii) les salles de consommation supervi-
sée (Tran et coll., 2021), c’est-à-dire des salles supervisées (aujourd’hui appe-
lées en France « haltes soins addictions » –  HSA) par des intervenant(e)s 
des domaines du soin et du social, permettant une consommation sur place 
dans des conditions de sécurité optimisées, avec des produits directement 
amenés par les personnes usagères de drogues ; iv) la remise de naloxone140 à 
emporter (Colledge-Frisby et coll., 2023b) – qui ne contrecarre pas les effets 
de la cocaïne, et possiblement un accompagnement et une éducation aux 
risques liés à l’injection ; et v) l’analyse de drogues (Giulini et coll., 2023) 
consistant en l’analyse des contenus et composants des substances permettant 

139.  Cf. chapitre « Politiques de prévention et de réduction des risques, et interventions » de 
cette expertise.
140.  La naloxone est un médicament antagoniste des récepteurs opioïdes qui agit rapidement 
pour renverser temporairement les effets d’une surdose d’opioïdes.
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de faire un retour à la personne usagère de drogues sur les compositions des 
produits achetés et aussi apportant un cadre préventif pour améliorer la prise 
de conscience du risque sanitaire de la prise de drogues (Olsen et coll., 2019).

Une revue de Colledge-Frisby et coll. (2023a) regroupant 195 études a rap-
porté le nombre de pays offrant chacune des stratégies : TSO (n = 90) ; pro-
grammes d’échange de seringues (n = 94) ; remises de naloxone (n = 43) ; 
centre de consommation supervisée (n = 17) ; analyse de drogues (n = 26). 
Seulement neuf pays offraient l’ensemble des cinq services, laissant entrevoir 
une importante marge de progression.

Les preuves d’efficacité relatives à certaines de ces stratégies auprès des per-
sonnes qui s’injectent des drogues ont été étudiées dans une revue de l’European 
Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction (EMCDDA)141 (EMCDDA, 
2023d). Il apparaît que chaque augmentation de 10 % du taux de couverture 
en TSO et en programmes d’échange de seringues pourrait réduire l’incidence 
des infections au VHC de 12 % (IC 95 % : 11-13 %)142. En d’autres termes, 
une augmentation d’échelle modérée, de l’ordre de 40 %, de la couverture en 
TSO et en programmes d’échange de seringues, conduirait à une réduction du 
même ordre de grandeur de l’incidence des infections virales.

Les programmes d’échange de seringues ont un degré de preuve suffisant pour 
soutenir leur efficacité sur la réduction des risques relatifs aux infections par 
le VIH et sur la réduction des pratiques d’injection à risque. Le degré de 
preuve rapporté pour le VHC est encore intermédiaire par manque d’études 
(EMCDDA, 2023d). L’évaluation des programmes d’échange de seringues 
en pharmacie manque de données. Les programmes relatifs à la préparation 
d’équipement (drug paraphenalia143) montrent une réduction des pratiques 
d’injection à risque. Enfin, en milieu carcéral, les programmes d’échange 
de seringues n’ont pas été assez étudiés pour pouvoir conclure quant à leur 
impact.

Du fait de la difficulté à mener ces études d’évaluation de l’efficacité des stra-
tégies et des masses critiques nécessaires, il n’y avait pas assez de données dis-
ponibles dans cette revue de l’EMCDDA (EMCDDA, 2023d) sur les salles de 
consommation supervisée pour conclure à leur impact spécifique sur les risques 
d’infection par le VHC et par le VIH. Cependant, en faveur d’une protection 
amenée par ces dispositifs, une diminution des pratiques d’injection à risque 
est observée (EMCDDA, 2023d), comme rapporté également en France dans 

141.  Officiellement devenu l’European Union Drugs Agency (EUDA) en juillet 2024.
142.  IC : Intervalle de confiance
143.  Terme désignant tout équipement, produit ou accessoire destiné ou modifié pour fabriquer, 
utiliser ou dissimuler des drogues, généralement à des fins récréatives.
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l’étude Cosinus144 et dans plusieurs autres études internationales (Kerr et coll., 
2005 ; Kinnard et coll., 2014 ; Folch et coll., 2018 ; Lalanne et coll., 2023).

En résumé, selon cette revue de l’EMCDDA (EMCDDA, 2023d), des preuves 
solides soutiennent l’efficacité des traitements de substitution pour les opia-
cés (TSO) lorsqu’ils existent pour le produit consommé, et l’efficacité des 
programmes d’échange de seringues pour réduire les pratiques d’injection 
à risque, et les risques d’infection particulièrement pour le VIH. Certaines 
limites, par manque d’études disponibles, subsistent pour le VHC et dans des 
contextes spécifiques (prisons, pharmacies, salles de consommation supervi-
sée). Il est souvent plus difficile de mener les études dans ces contextes pour 
évaluer ces risques infectieux spécifiques.

Salles de consommation supervisée (haltes soins addictions : HSA)

L’impact des salles de consommation supervisée (EMCDDA, 2023a et c), éga-
lement connues en France sous la désignation de « haltes soins addictions » 
(HSA), a été étudié en Europe de manière spécifique. Ces offres sont pro-
posées dans différents pays européens dont l’Espagne, le Portugal, la Grèce, 
l’Allemagne, la Norvège, la Suisse et certains sites pilote en France. Certaines 
villes offrent plusieurs sites de consommation supervisée tels que Berlin ou 
Hambourg. Les objectifs de ces salles sont de trois types, détaillés ci-dessous :
•  améliorer la santé des personnes qui prennent des drogues, avec des effets 
attendus de plusieurs ordres : i) améliorer les pratiques d’injection, promouvoir 
des pratiques d’usage de substance plus sûres et réduire les risques de transmis-
sion d’infection ; ii) intervenir en urgence, dans les salles de consommation, en 
cas d’overdose ; iii) réduire la morbidité et la mortalité ; et iv) améliorer l’accès 
aux services médicaux (en particulier : médecine générale et santé mentale) 
sur site ou en facilitant l’accès des personnes aux services de santé ;
•  améliorer la santé publique, avec des impacts escomptés consistant à  : 
i) réduire la transmission des infections, dépister et traiter, protéger la popu-
lation de la propagation des risques infectieux ; ii) réduire le coût lié aux 
overdoses et aux visites aux urgences ; et iii) améliorer l’intégration sociale 
des personnes qui utilisent des drogues en améliorant l’accès aux services de 
santé et aux services sociaux (hébergements d’urgence, logements et aides 
sociales appropriées) ;
•  répondre aux besoins liés à l’ordre public et aux questions de sécurité, ce 
qui doit amener à : i) améliorer la sécurité sur la voie publique, pour le voisi-
nage et les commerçants ; ii) réduire la présence de matériel de consommation 

144.  Cosinus : COhort to identify Structural and INdividual factors associated with drug Use.
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ou d’injections sur la voie publique ; et iii) améliorer la situation du voisinage 
par des services de médiation pour répondre aux préoccupations des riverains.

Ces salles de consommation supervisée semblent répondre à leurs objectifs. 
En effet, elles sont efficaces sur la réduction de la fréquence des overdoses 
et sur la réduction de la morbidité et de la mortalité associées aux overdoses 
(Levengood et coll., 2021 ; EMCDDA, 2023a et d). Elles réduisent les risques 
liés aux injections (Tran et coll., 2021) et contribuent à promouvoir des pra-
tiques d’injection plus sûres (Levengood et coll., 2021).

Une diminution du nombre d’injections en public et du nombre de seringues 
retrouvées en rue est observée (Potier et coll., 2014). Contrairement à l’idée 
reçue, il n’y a pas d’augmentation rapportée de la criminalité ou des nuisances 
publiques en lien avec l’implantation d’une salle de consommation supervisée 
(Levengood et coll., 2021). Même si les résidents de proximité et les commer-
çants rapportent une diminution de l’usage public des drogues et des seringues 
retrouvées (Tran et coll., 2021), l’acceptation d’un tel dispositif à proximité de 
chez soi est longue à mettre en place. Les opinions des Français sur les HSA ne 
révèlent pas d’évolution majeure entre 2018 et 2023 (Li et coll., 2025). En effet, 
le phénomène NIMBY (« not in my backyard »/pas dans mon jardin) semble bien 
ancré (Houborg et Jauffret-Roustide, 2022)  : bien qu’une large proportion des 
Français (73 %) est favorable à l’idée d’ouvrir des HSA dans d’autres villes, ils se 
montrent plus réticents lorsqu’on leur demande s’ils seraient d’accord avec l’ou-
verture d’une HSA dans leur propre quartier puisque seuls 20 % se disent « tout à 
fait d’accord » tandis qu’un tiers (34 %) se dit « pas du tout d’accord » (Li et coll., 
2025). Il ne faudrait cependant pas que ceci occulte la réalité des bénéfices de ces 
salles et bloque leur installation lorsque les besoins sont identifiés.

Les salles de consommation supervisée permettent d’attirer les personnes le 
plus marginalisées et améliorent leur accès aux soins primaires (Potier et coll., 
2014) et aux traitements des addictions (Levengood et coll., 2021 ; Tran et 
coll., 2021). Ces salles s’insèrent dans l’environnement au service duquel elles 
sont (EMCDDA, 2023a et d). Pour intégrer au mieux les HSA, il est recom-
mandé d’accompagner leurs mises en place de comités de représentants de 
cet environnement : administration, ville ou commune, police, autorités de 
santé, représentants des résidents et des commerçants.

Si le concept des salles de consommation supervisée est bien établi, la manière 
de le mettre en œuvre peut différer d’un lieu à l’autre. La revue de Xavier et coll. 
(2021) a identifié les règles de fonctionnement et les critères d’éligibilité des 
salles de consommation supervisée. Il en ressort que la plupart des sites ont des 
règles portant sur : l’identification à l’entrée, les conditions d’accès (ex. : âge, 
lieu de résidence), les modes de consommation autorisés (nombre d’injections 
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et zones du corps, modes de supervision, états d’intoxication), les horaires d’ou-
verture. Bien qu’il y ait un consensus sur le fait que les restrictions d’éligibilité 
et les règles du site doivent être minimales afin d’établir des services à faible 
barrière, il ressort que la manière de faire fonctionner une salle peut comporter 
des risques d’exclusion de certaines personnes. Ces lieux doivent tenir compte 
également des besoins spécifiques des femmes et proposer des espaces réservés 
(Bardwell et coll., 2021). Cette piste sera importante à explorer.

Compte-tenu de l’importance des salles de consommation supervisée, il paraît 
essentiel d’encourager des rencontres internationales d’échanges de pratiques 
avec des représentants des différentes parties prenantes afin d’établir des pra-
tiques exemplaires, d’améliorer l’accès, de résoudre les problèmes de mise en 
œuvre et d’adapter le fonctionnement et les prestations des salles à l’évolution 
continue des besoins des personnes usagères de drogues (Jauffret-Roustide, 
2021). Les mineurs ne sont le plus souvent pas admis dans ces salles, soule-
vant la question de l’adaptation des offres pour ces groupes d’âge qui repré-
sentent aussi une partie des populations concernées (Lee-Pii et coll., 2024). 
Ceci souligne l’importance d’explorer les meilleurs moyens de répondre aux 
besoins de ces groupes.

À titre d’exemple, en Ontario, l’ajout de services d’inhalation, la relocali-
sation du site dans un quartier du centre-ville de Sudbury où les personnes 
usagères de drogues se rassemblent couramment, et la prolongation des heures 
d’ouverture ont contribué à améliorer la satisfaction relative au service (Ali 
et coll., 2023). Certaines observations indiquent que les personnes usagères 
de drogues se déplacent dans des périmètres restreints, proches des lieux de 
consommation. Cela a soulevé la question d’offrir des espaces de consomma-
tions supervisées mobiles (Braun et Rich, 2022). Des services décentralisés 
aideraient les régions où la consommation de drogues n’est pas concentrée 
géographiquement. Au Danemark, où la réduction des risques est également 
conçue comme une approche de réduction de l’exclusion sociale, les per-
sonnes usagères de drogues ont la possibilité de pouvoir consommer dans les 
centres d’hébergement qui les accueillent (Jauffret-Roustide et coll., 2022). 
Ces mesures contribuent à l’absence de scènes ouvertes.

Pendant les séjours à l’hôpital général ou psychiatrique, les personnes usa-
gères de drogues sont à haut risque de consommation. La question de salles 
de consommation supervisée ou d’accompagnement vers ces salles durant 
les séjours, lorsque c’est possible, se pose également (Long et coll., 2024). 
Cette question se pose au risque de réduire l’équité d’accès aux soins dont 
ces personnes usagères de drogues ont besoin. Des équipes de liaison spécia-
lisées pourraient accompagner les équipes et les soignants pour optimiser les 
chances de séjours efficients.
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En France, les résultats de l’étude Cosinus confortent les résultats inter-
nationaux et indiquent leur validité écologique dans l’écosystème local. 
Par ailleurs, l’étude Cosinus compare des participants exposés aux salles de 
consommation à des participants non exposés. L’objectif principal de cette 
étude (Auriacombe et coll., 2019 ; Inserm, 2021 ; Lalanne et coll., 2023 ; 
Roux et coll., 2023) était d’évaluer l’impact des salles de consommation 
supervisée en France sur les pratiques à risque de transmission du VIH et du 
VHC (partage du matériel d’injection), tandis que les objectifs secondaires 
portaient sur leur impact sur d’autres données de santé comme l’accès des 
participants au dépistage du VHC, l’accès aux TSO, la survenue d’abcès, les 
passages aux urgences et les overdoses non fatales. La cohorte Cosinus est 
une étude longitudinale de 12 mois (mesures effectuées à 0, 6 et 12 mois) 
portant sur 665  personnes adultes et francophones (20 % de femmes) 
qui s’injectent des drogues. Elle a été menée à Bordeaux, Marseille (pro-
grammes de réduction des risques sans salles de consommation supervisée), 
Paris et Strasbourg (sites avec salles de consommation supervisée). À l’in-
clusion, 43 % des personnes étaient logées de manière très précaire (rue, 
squat, voiture), 60 % rapportaient des pratiques d’injection quotidienne et 
18 % partageaient le matériel d’injection. L’étude de Auriacombe et coll. 
(2019) retrouve une différence significative de 10 % sur le partage de maté-
riel d’injection déclaré entre les participants exposés aux salles et les non-
exposés (1 % pour les exposés contre 11 % pour les non-exposés).

Dans le cadre de l’étude Cosinus, les différences d’impact entre les deux 
groupes sur les overdoses non mortelles, les abcès et les visites aux urgences 
ont également été étudiées. Au moment de l’inclusion, 21 %, 6 % et 38 % 
des participants ont signalé respectivement des surdoses, des abcès et des 
visites aux urgences. Au terme de l’étude, les participants qui avaient accès 
à la salle de consommation supervisée étaient moins susceptibles de décla-
rer des overdoses, des abcès et des visites aux urgences (Briand Madrid et 
coll., 2023 ; Roux et coll., 2023). Dans un modèle hypothétique sur dix 
ans (Inserm, 2021 ; Cousien et coll., 2024) supposant près de 3 000  per-
sonnes qui consomment à Paris et à Strasbourg, les salles de consommation 
supervisée permettraient d’éviter 69 % des overdoses, 71 % des passages 
aux urgences et 77 % des abcès et des endocardites associées. Il en résulte-
rait des économies de coûts médicaux de 6,6 millions d’euros à Paris et de 
5,8 millions d’euros à Strasbourg, pour un coût incrémentiel de 30 600 €/
QALY145 (Paris) et de 9 200 €/QALY (Strasbourg). Dans le cas où ces struc-
tures seraient implantées dans d’autres structures de réduction des risques 

145.  QALY  : Quality-Adjusted Life Year ; indicateur économique pour évaluer le rapport coût-
bénéfice des interventions médicales, en attribuant une valeur financière à une année de vie en 
bonne santé ajustée par la qualité.
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existantes, ces coûts incrémentiels diminueraient à 21 400 €/QALY pour 
Paris et à 2 500 €/QALY pour Strasbourg, respectivement. Ces analyses 
et ces projections montrent la viabilité économique de ces modèles, alors 
même qu’elles ne prennent pas en compte l’impact des salles de consomma-
tion supervisée sur d’autres possibles réductions des coûts liées à l’accès aux 
autres traitements, à la réduction du trouble à l’ordre public et à une aug-
mentation des chances d’inclusion sociale. L’étude écologique sur les traces 
de consommation dans un périmètre géographique proche de la salle de 
consommation supervisée à Paris met en évidence une diminution signifi-
cative du nombre de seringues abandonnées (divisé par trois) dans l’espace 
public (Inserm, 2021). Dans l’étude Cosinus, les raisons évoquées pour aller 
consommer dans la salle sont le plus souvent pour consommer proprement, 
pour le confort et pour la sécurité. Une majorité de personnes avec un statut 
de précarité sociale (absence de logement et/ou de travail) souhaite utiliser 
la salle. Une des principales raisons évoquées pour ne pas l’utiliser est le fait 
d’avoir déjà un endroit pour consommer.

En vertu de l’arrêté du 26 janvier 2022146, les salles de consommation super-
visée sont rebaptisées « haltes “soins addictions” » (HSA) dans le cadre de 
la prolongation de l’expérimentation des salles de consommation à moindre 
risque initiée par l’article 43 de la loi no 2016-41 de modernisation du sys-
tème de santé. Dans cet arrêté, il est considéré que l’expérimentation d’une 
« halte “soins addictions” » (HSA), « répond à la politique de réduction des 
risques et des dommages pour les usagers de drogues telle qu’elle est définie 
par l’article L. 3411-8 du Code de la santé publique ». Cependant, les ten-
tatives d’ouverture d’autres HSA dans d’autres villes se sont toutes soldées 
par des échecs pour des raisons politiques en lien souvent avec le rejet des 
riverains (Fédération Addiction, 2024). Ce constat invite à mieux informer 
le public sur ces résultats (Strike et coll., 2015 ; Sumnall et coll., 2020), mais 
également à renforcer la collaboration sur le long terme avec les riverains 
pour accompagner et soutenir l’implantation et le maintien des HSA, tout 
en tenant compte de leurs besoins et appréhensions (Bancroft et Houborg, 
2020) dans le cadre d’une communication bidirectionnelle (Martínez et coll., 
2021). Ce travail devrait, probablement, pour réunir toutes les chances de 
succès, s’inscrire dans la durée (Bancroft et Houborg, 2020) et impliquer les 
services des municipalités, de la police et de la sécurité, des équipes de HSA, 
des pairs (Kerr et coll., 2017) et les riverains.

146.  Arrêté du 26 janvier 2022 portant approbation du cahier des charges national relatif aux 
haltes « soins addictions ». JO, no 0045, 23/02/2022.
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Offres de réduction des risques et des dommages 
spécifiques à l’usage de cocaïne et cocaïne basée

Il existe des programmes de réduction des risques et des dommages bien 
établis pour les consommations de substances et les pratiques d’injection 
de substances. Les recherches spécifiquement orientées sur la cocaïne basée 
et son inhalation sont plus récentes (Prangnell et coll., 2017). Les « pipes 
à crack » sont notamment de plus en plus demandées par les usagers. 
Dans une étude menée à Vancouver (Prangnell et coll., 2017), parmi les 
1 718  participants éligibles, les proportions de ceux qui se procurent des 
« pipes à crack » uniquement par l’intermédiaire de points de services de 
santé ont augmenté de manière significative, passant de 7,2 % en 2005 à 
62,3 % en 2014, tandis que les taux de déclaration de problèmes de santé 
associés au fait de fumer de la cocaïne basée ont diminué de manière signi-
ficative. De plus, les personnes qui se procurent des « pipes à crack » uni-
quement dans les points de service de santé étaient significativement moins 
susceptibles de déclarer des problèmes de santé liés à leur consommation 
que celles s’en procurant par d’autres sources (ex. : dans la rue). L’expansion 
des services de distribution de « pipes à crack » a probablement permis de 
réduire les problèmes de santé liés au fait de fumer de la cocaïne basée dans 
ce contexte. En Bretagne, une augmentation de la demande est observée 
avec plus de 11 085  doseurs147 remis en 2023 contre 3 228 en 2022 soit 
une augmentation de 143 % (Association Douar Nevez, 2023). En cas de 
manque de disponibilité de « pipes à crack », il est possible de former les 
personnes à fabriquer elles-mêmes ce matériel. Il s’agira d’être extrêmement 
attentif à la sécurité des matériaux et de leur usage.

Créer des haltes soins addictions (HSA) dotées de systèmes de ventilation 
conformes aux réglementations d’hygiène et sécurité est aujourd’hui néces-
saire (Bourque et coll., 2019). Les résultats positifs associés à l’inhalation dans 
ce type de salles comprennent l’amélioration de la santé et de la sécurité des 
personnes qui consomment des drogues et la diminution de la consomma-
tion de drogues dans l’espace public. Ces données reposent cependant sur 
un nombre limité d’études (Gehring et coll., 2022). Il est toutefois possible 
d’estimer que le rationnel et les données à disposition incitent à intégrer 
des dispositifs d’inhalation dans la mise en œuvre des HSA afin d’offrir des 
opportunités équitables envers les personnes qui consomment des drogues par 
inhalation (Lu et coll., 2024). Garantir une capacité suffisante de fumoirs 
dans les HSA représente un enjeu important de réduction des risques et des 

147.  Le doseur qui est normalement utilisé pour servir l’alcool dans les bars, est utilisé comme 
« pipe à crack ».
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dommages (Pijl et coll., 2023) ; en effet, en cas de place insuffisante, les per-
sonnes concernées risquent de déserter les HSA, de se replier sur d’autres 
lieux de consommation, ou se retrouvent en compétition avec les autres per-
sonnes qui fréquentent les HSA. Au-delà de la pertinence de disposer d’es-
paces pour consommer en sécurité, dans des conditions d’hygiène adaptées 
et de réduire les consommations de cocaïne basée dans l’espace public, des 
recherches seraient utiles pour évaluer la pertinence d’une supervision des 
consommations par inhalation.

Les personnes qui s’injectent des stimulants ont besoin d’un accès régulier 
aux programmes d’échange de seringues. Lors d’une consommation excessive, 
elles peuvent s’injecter plus souvent que celles qui consomment des opioïdes 
(EMCDDA, 2023b). Les services d’analyse de drogues peuvent être particu-
lièrement utiles pour suivre l’évolution des marchés et, dans une optique de 
réduction des risques et des dommages, pour informer les personnes concer-
nées sur les substances qu’elles ont à disposition (ex. : contaminants, autres 
substances associées, produits non identifiés), afin qu’elles puissent adapter 
leur usage. L’analyse de drogues s’associe fréquemment à une intervention 
brève visant à répondre aux besoins et questions des personnes.

Le domaine de l’analyse de drogues a récemment vu le développement de 
différents types d’appareils portables capables d’analyser les échantillons 
de  substances. Notamment, un appareil de spectroscopie proche infrarouge 
permet une analyse instantanée des échantillons de substances sans altéra-
tion des quantités de celles-ci. Le système est par ailleurs apprenant, c’est-à-
dire qu’il peut, lorsqu’il ne reconnaît pas une partie d’échantillon, enrichir 
sa base de données par des analyses complémentaires (Wermelinger et coll., 
2023). Notons cependant que même s’il s’agit d’une technique rapide, facile 
à mettre en œuvre, celle-ci nécessite un personnel formé pour l’interprétation 
des spectres infrarouges. De plus, l’utilisation de la spectroscopie infrarouge 
permet l’identification fiable d’un échantillon de substance psychoactive lors-
qu’il s’agit d’un produit pur contenant un composé connu avec une teneur 
significative. L’identification de substance sera difficile lorsque les teneurs 
sont faibles ou dans les mélanges de substances. Il est donc important d’infor-
mer les usagers de ces limites et de la nécessité de compléter les analyses par 
d’autres méthodes : la chromatographie sur couche mince (CCM), la chro-
matographie en phase liquide à haute performance (HPLC), etc. (Papias et 
coll., 2025).

L’accompagnement et l’éducation aux risques liés à l’injection (AERLI) a été 
reconnu en France et en Europe (EMCDDA, 2019 ; Roux et coll., 2021) 
comme un outil de RdRD efficace pour les personnes qui injectent des dro-
gues en termes de réduction des pratiques à risque de transmission du VIH/
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VHC et de complications cutanées (Roux et coll., 2016b), et d’amélioration 
de l’accès au dépistage du VHC (Roux et coll., 2016a). L’injection de cocaïne 
poudre ou de cocaïne basée étant associée à de nombreuses pratiques à risque 
et à des injections répétées, cette intervention semble être d’autant plus per-
tinente pour ces populations.

Enjeu de l’accès aux services socio-sanitaires  
des personnes usagères de drogues

Une partie des personnes faisant un usage de substances psychoactives 
(Farhoudian et coll., 2022), et plus spécifiquement de cocaïne et cocaïne basée, 
subissent des dommages d’envergure et n’ont que très peu accès aux services 
socio-sanitaires pour des raisons multiples et d’ordres structurel, social et indi-
viduel. Des efforts supplémentaires sont nécessaires pour concevoir et mettre 
en œuvre des politiques et des programmes répondant aux besoins particuliers 
de ces groupes (UNODC, 2023b). Il est important d’aller à la rencontre de ces 
personnes et de communiquer avec elles148. En anglais, le terme « outreach » 
est utilisé pour décrire des initiatives visant à atteindre des personnes ou des 
groupes difficiles d’accès. Dans le domaine socio-sanitaire, l’« outreach » ou 
« aller-vers » est une approche proactive (les intervenants se rendent vers les 
publics concernés, notamment en rue) qui s’adresse à des groupes de popula-
tions vulnérables ou marginalisées qui ne solliciteraient probablement pas acti-
vement de l’aide ou ne sont pas en mesure de le faire (Alameda et coll., 2016 ; 
Penzenstadler et coll., 2017 ; Dore-Gauthier et coll., 2019). Des études prélimi-
naires ont été réalisées auprès de personnes sans domicile fixe avec un trouble 
de l’usage des substances (Fisk et coll., 2006), de personnes avec une dépen-
dance à la cocaïne basée (Henskens et coll., 2005 et 2008) ou de travailleuses 
du sexe consommant des substances (Bowser et coll., 2008). Des améliorations 
significatives ont été rapportées sur la santé physique et psychiatrique et sur les 
conditions de vie des participants. Les résultats étaient plus mitigés concer-
nant les consommations de substances. Ces programmes caractérisés par une 
approche individualisée sont associés à un taux élevé d’observance et de satis-
faction à l’égard du traitement. De telles approches peuvent être couplées, après 
les premières phases d’« aller-vers », aux programmes de type « chez soi d’abord 
(Housing First) » (Urbanoski et coll., 2018), en proposant des hébergements 
adaptés à ces personnes en situation de sans-abrisme et qui consomment de la 
cocaïne poudre ou de la cocaïne basée, à l’image de ce qui est effectué dans le 
cadre du dispositif ASSORE (accompagnement social et aux soins, orientation, 
réinsertion ensemble) (Hospices Civils de Lyon, 2022).

148.  Cf. chapitre « Réduction des risques et des dommages sociaux » de cette expertise.
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En France, les maraudes pédestres ou en antenne mobile sont une forme 
d’« aller-vers ». Les équipes vont à la rencontre des usagers de substances dans 
l’espace public, tentent de construire un lien avec ces personnes et essaient 
de répondre à leurs besoins. Ces équipes délivrent des conseils et orientent 
les personnes vers les espaces de repos ou d’hébergement et vers les dispositifs 
sanitaires (addictologie, psychiatrie, services d’urgence ou dispositifs hospita-
liers). Elles distribuent également du matériel de réduction des risques et des 
dommages (Vaivre-Douret et Gaucher, 2023). Porté par la fabrique numé-
rique des ministères sociaux, l’outil MANO149 (Service de soutien aux équipes 
mobiles visant à améliorer la vie des populations en rue et à favoriser leur 
réinsertion), accessible sur mobile et web, accompagne les organisations dans 
le suivi et l’accompagnement des personnes en situation de précarité. Il per-
met notamment aux équipes d’accéder facilement aux informations, que ce 
soit sur le terrain ou en structure. Un « dossier usager » permet de connaitre 
la situation sociale et médicale de la personne, et ainsi d’aller vers une prise 
en charge globale et sans perte d’information. Une zone dédiée et protégée 
est réservée aux professionnels de santé afin qu’ils puissent partager entre eux 
des informations essentielles au suivi médical. Devant le succès de cette expé-
rimentation, l’outil MANO a été transféré en 2024 au Groupement Régional 
d’Appui au Développement de l’e-Santé (GRADeS) d’Île-de-France. Il 
est financé par 6 agences régionales de santé pour cette première année de 
pérennisation.

Le dispositif d’orientation des usagers mis en place en Île-de-France qui associe 
un repérage et une orientation d’usagers de crack volontaires, par leurs struc-
tures d’accueil habituelles, vers des structures de soins résidentiels en dehors 
de leur région de consommation répond aussi à cette logique du « aller-vers » 
(Ministère des solidarités et de la santé, 2022).

En effet, le Schéma régional de santé 2023-2028 (ARS Île-de-France, 2023b) 
a fixé comme premier objectif stratégique le développement de la « réduction 
des risques et des dommages pour réduire l’impact sanitaire et social de la 
consommation de cocaïne basée, notamment pour les usagers les plus en dif-
ficultés », dans lequel le développement des maraudes et le soutien aux haltes 
soins addictions s’inscrivent.

La gestion des contingences150 fournit quant à elle un renforcement tangible 
(ex.  : des récompenses financières) pour un changement de comportement 
positif, y compris l’abstinence de drogues et d’alcool ou l’adhésion à une 
consultation (Pfund et coll., 2022). Malgré de multiples études rapportant des 

149.  https://beta.gouv.fr/startups/mano.html [consulté le 09/09/2025].
150.  Cf. chapitre « Prise en soins et thérapies innovantes » de cette expertise.

https://beta.gouv.fr/startups/mano.html
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résultats positifs notamment sur les troubles de l’usage des psychostimulants, 
ce schéma thérapeutique reste peu proposé en milieu clinique (Oluwoye et 
coll., 2020). Il a été proposé par Khazanov d’adapter le modèle de gestion des 
contingences au contexte de l’usage des psychostimulants donc de la cocaïne 
(Khazanov et coll., 2024). Ces adaptations proposées reposent notamment 
sur des montants des contingences plus élevés, des renforcements de chan-
gements autres que l’abstinence et une prise en charge facilitée des coûts par 
l’Assurance Maladie.

Sous-groupes vulnérables et réduction des risques  
et des dommages spécifique

Certains groupes de personnes qui font usage de la cocaïne ou de la cocaïne 
basée pourraient avoir des besoins plus spécifiques ou être encore plus à risque 
de voir leurs besoins méconnus, en particulier  : i) les personnes sans-abri ; 
ii) les personnes qui travaillent dans l’industrie du sexe ; iii) les personnes qui 
présentent des comorbidités supplémentaires liées à la santé mentale ; iv) les 
personnes qui sont incarcérées ou qui l’ont été ; et v) les femmes et les femmes 
enceintes.

Chez les personnes issues des minorités sexuelles et de genre (Bórquez et coll., 
2020), notamment parmi les hommes homosexuels et les femmes transgenre, 
la consommation de stimulants est élevée et a été associée à un risque accru 
d’infection par le VIH, de suicide et de mortalité par maladie cardiovasculaire. 
Par ailleurs, certaines de ces personnes peuvent nécessiter des soins pour le 
chemsex, pratique concernant majoritairement les hommes ayant des rapports 
sexuels avec d’autres hommes qui consomment plusieurs types de stimulants 
en contexte sexuel (Amundsen et coll., 2023), notamment l’intégration de la 
prophylaxie préexposition (PrEP151) dans le modèle de RdRD.

Les personnes migrantes souffrent de niveaux élevés de problèmes sociaux 
et de santé mentale. En outre, les personnes qui ont été déplacées (réfugiés, 
demandeurs d’asile,  etc.) et qui vivent dans un nouvel environnement ou 
un nouveau contexte social peuvent être confrontées simultanément à des 
problèmes sociaux et de santé préexistants, cumulés à des facteurs de stress 
post-déplacement, y compris la stigmatisation. Par rapport à la population 
générale, les populations déplacées présentent un niveau élevé de vulnéra-
bilité à la consommation de substances et aux troubles liés à la consomma-
tion. La disponibilité et l’accessibilité des services de santé mentale, y compris 
des services de traitement des troubles liés à la consommation de drogues, 

151.  Pre-Exposure Prophylaxis.
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restent un défi dans la plupart des situations humanitaires (UNODC, 2023a). 
À cet effet, dans le cadre de la mise en place du plan crack152, l’ARS Île-de-
France a permis la mise en place de lits d’hospitalisations à l’Hôpital Sainte-
Anne afin d’évaluer la composante psychiatrique dans les troubles de l’usage. 
Ce dispositif d’observation et d’orientation (« D2O ») permet une prise en 
charge rapide des situations cliniques les plus complexes ; depuis son ouver-
ture (en  juin  2023), 60  admissions ont été réalisées. De plus, le dispositif 
d’orientation hors Île-de-France pour des cures et des postcures a pris une 
ampleur importante. Depuis son lancement, 166 admissions ont été réalisées 
dans 47 établissements de soins résidentiels.

Démarches participatives

Impliquer les personnes ayant une expérience vécue des troubles liés à la 
consommation de substances, du sans-abrisme ou d’autres problèmes fré-
quents affectant la population qui consomme des substances paraît essen-
tiel à l’adaptation des services aux populations qui en ont besoin (Javed et 
coll., 2020). De plus, impliquer ces personnes et/ou leurs représentants dans 
toutes les phases de la conception, de la mise en œuvre et de l’évaluation 
des programmes qui leur sont destinés semble aussi essentiel. Il est également 
important de leur offrir des opportunités significatives d’engagement afin de 
les encourager à s’approprier ces programmes.

Cette participation est d’autant plus importante que les personnes concernées 
sont peu ou pas consultées par la presse ou les médias (Whiteside et Dunn, 
2023). De plus, quand elles le sont, c’est sur le versant du discours négatif 
concernant les personnes qui s’injectent des drogues, avec comme corollaire 
une aggravation possible des stigmatisations internalisée et externalisée et sur 
la politique en matière de drogues.

Plusieurs études ont mis en évidence la valeur ajoutée et le rôle important 
des pairs (Eddie et coll., 2019) dans les programmes communautaires, dans 
l’éducation à la consommation à faible risque et dans l’accompagnement au 
changement des comportements addictifs (Nagot et coll., 2022)153.

En France, l’arrêté du 26 janvier 2022 portant sur l’approbation du cahier des 
charges national relatif aux HSA prévoit le recours à des médiateurs pairs, 

152.  Communiqué de presse « Lutte contre la consommation de crack en Île-de-France : bilan 
de la 2ème phase du ”Plan crack“ », Agence régionale de santé Île-de-France, 4  février 2025. 
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/lutte-contre-la-consommation-de-crack-en-ile-de-france-
bilan-de-la-2eme-phase-du-plan-crack [consulté le 09/09/2025].
153.  Cf. section « Apports de la pair-aidance » dans le chapitre « Réduction des risques et des 
dommages sociaux » de cette expertise.

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/lutte-contre-la-consommation-de-crack-en-ile-de-france-bilan-de-la-2eme-phase-du-plan-crack
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/lutte-contre-la-consommation-de-crack-en-ile-de-france-bilan-de-la-2eme-phase-du-plan-crack
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formés à la réduction des risques, « pour assister le professionnel de santé ou 
du secteur médico-social ».

Ce type de médiation a été mis en place en France avec le projet « C-Nous », 
qui est une intervention de parrainage et de médiation par des personnes usa-
gères de drogues (qui ont consommé ou qui consomment encore) guéries du 
virus de l’hépatite C (VHC), auprès de pairs, difficiles à atteindre (Dos Santos 
et coll., 2021). Le projet vise à proposer une formation autour d’un accompa-
gnement sur mesure vers le dépistage et si besoin vers une mise en place d’un 
traitement antiviral, par les traitements antiviraux à action directe (AADs). 
En effet, l’accès facilité à ces nouveaux traitements fait apparaître de nou-
veaux enjeux auxquels l’accompagnement par les pairs cherche à répondre.

Interventions digitales

Vu la diversité des publics concernés par l’usage de cocaïne et de cocaïne 
basée, il apparaît utile d’informer et aider une partie de ce public via internet. 
Les interventions sur internet ont des effets faibles mais significatifs sur la 
diminution de la consommation de substances psychoactives et sur la réduc-
tion des risques et des dommages (Loverock et coll., 2023) dans diverses 
populations cibles après le traitement et lors de l’évaluation de suivi. Ces 
approches (interventions en ligne, applications, etc.) permettent notamment 
d’offrir des informations de psychoéducation, des tutoriaux d’aide à la réduc-
tion des risques et le soutien des pairs154. C’est le cas par exemple de l’appli-
cation d’information KnowDrugs155 dont l’objectif est de réduire les risques 
liés à l’utilisation de substances psychoactives en permettant aux personnes 
qui décident d’en consommer de prendre des décisions éclairées et d’avoir des 
pratiques plus sûres.

Conclusion : une ère de changement de paradigme

La session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations unies sur le 
problème mondial de la drogue en 2016 (UNODC, 2016) a marqué le chan-
gement de paradigme vers une approche de santé publique et une approche 
centrée sur les droits de l’Homme. Des réponses plus efficaces et plus humaines 
aux problèmes de la drogue et des troubles qui y sont liés doivent être explo-
rées. Cette vision est en harmonie avec un modèle permettant une perspective 

154.  Pour plus de détails, cf. chapitre « Réduction des risques et des dommages sociaux » de 
cette expertise.
155.  https://knowdrugs.app/ [consulté le 09/09/2025].

https://knowdrugs.app/
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de rétablissement (Slade et coll., 2014 ; WHO, 2021) ; elle est porteuse d’un 
changement de paradigme, en passant d’une approche considérant l’inclusion 
sociale comme la dernière étape du traitement à une approche où l’inclusion 
sociale est d’emblée intégrée à la réponse à l’ensemble des besoins médicaux 
de la personne. Un changement de paradigme consisterait également à consi-
dérer les besoins des personnes dans leur maladie et leurs besoins psycho
sociaux plutôt que de les catégoriser dans la sphère délictuelle.

Une option pourrait être pour des personnes qui ne répondent pas suffisam-
ment bien aux mesures de réduction des risques et des dommages, d’offrir 
un traitement médical assisté par cocaïne. Cette approche est déjà dispo-
nible dans plusieurs pays d’Europe pour le traitement de la dépendance à 
l’héroïne sous forme d’« Heroin-Assisted treatments » (Haasen et coll., 2007 ; 
Uchtenhagen, 2010 ; Khan et coll., 2014 ; Demaret et coll., 2015 ; McNair 
et coll., 2023). De multiples études ont pu établir le bénéfice de ce traitement 
en termes de rétention dans les soins, de réduction des risques, d’amélioration 
de l’état de santé, de modification des consommations et de réduction de 
la criminalité. Le développement d’une approche similaire adaptée pour la 
cocaïne suscite actuellement de l’intérêt (OFSP, 2024a). Ses modalités phar-
macologiques (délivrance, formes galéniques, association de formes à libéra-
tion rapide et à libération prolongée…) ainsi qu’organisationnelles (setting de 
remise des traitements) restent à préciser et étudier. Si, dans des pays comme 
la Suisse, le cadre légal actuel permettrait un tel traitement, il est possible 
que des aménagements soient nécessaires dans d’autres pays. En effet, la défi-
nition de la politique de réduction des risques et des dommages en direction 
des usagers de drogue relève de l’État (la politique française de réduction des 
risques et des dommages est encadrée par la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 
de modernisation de notre système de santé).

D’autres formes de « safer supply » (remise à moindre risque des substances), 
en dehors même d’un traitement médical sont évoquées (Csete et Elliott, 
2021). Elles s’inscrivent dans une approche de réduction des risques dont les 
modalités resteraient à préciser ainsi que l’éventuelle complémentarité avec 
les autres approches de réduction des risques et de traitements. Une démarche 
participative dans ces possibles développements à venir paraît essentielle pour 
que ces approches de réduction des risques aient une chance d’atteindre leur 
public et de répondre à ses besoins (Pauly et coll., 2022).
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9
Réduction des risques 
et des dommages sociaux

Ce chapitre vise à documenter les connaissances existantes sur les actions de 
réduction des risques et des dommages (RdRD) qui ne portent pas directe-
ment sur les enjeux sanitaires des personnes consommatrices de cocaïne mais 
qui s’intéressent aux risques sociaux des drogues et aux actions et programmes 
qui pourraient être proposés. Il décrira tout d’abord les effets sociaux des dro-
gues, en resituant la RdRD sociaux dans la RdRD globale, comprise dans son 
ensemble (volet sanitaire, social et politique) et dans ses multiples accep-
tions (toutes les définitions qui en découlent), puis présentera les éléments 
de la littérature consacrés aux interventions ou aux pistes d’interventions 
répondant à ces différents enjeux.

Risques sociaux des drogues

Alors que la réduction des risques s’est avant tout construite sur le droit des 
personnes consommatrices des drogues (droits humains et justice sociale) et 
sur la nécessité de proposer des réponses adaptées à leurs conditions156, elle 
est souvent présentée comme une forme de prévention qui n’aurait pour but 
que d’empêcher les risques sanitaires, qu’ils soient somatiques ou psychiques. 
Cela a été largement observé lors de l’épidémie de virus de l’immunodé-
ficience humaine (VIH), avec la mise en place de réponses efficaces pour 
réduire la transmission du virus, en particulier l’accès au matériel stérile et 
aux traitements de substitution aux opiacés (méthadone et buprénorphine) 
(Emmanuelli et Desenclos, 2005).

Cependant, la réduction des risques ne concerne pas seulement le volet sani-
taire pour les personnes consommatrices des drogues mais aussi leurs conditions 
de vie et d’autres risques qui peuvent être de nature sociale et/ou judiciaire.

156.  Sur le site internet de l’association internationale Harm Reduction International (HRI), voir la 
page intitulée “What is Harm Reduction?” : https://hri.global/what-is-harm-reduction/ [consulté 
le 05/11/2024].

https://hri.global/what-is-harm-reduction/
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Cette critique de la RdRD institutionnalisée, uniquement centrée sur sa 
dimension sanitaire et pragmatique, a été portée par Matthew Southwell 
(association internationale INPUD157 –  International Network of People who 
Use Drugs) qui dénonce une réduction des risques « à faible droit » pour les 
personnes usagères de drogues confrontées à la pénalisation de l’usage et consi-
dérées comme des délinquants. Cette RdRD est opposée à la RdRD « à droit 
fort » où l’usage de drogues fait partie intégrante des droits de l’Homme et où 
la question légale est inhérente au développement de la RdRD.

Risques liés à la criminalisation de l’usage de drogues

Une étude qualitative, conduite en 2020 auprès de 24 personnes usagères de 
drogues dans le cadre du projet de restructuration de la politique des drogues 
au Canada « The Canadian Drug Laws Project », s’est intéressée aux effets de la 
répression sur les personnes et à la manière dont elles vivaient et percevaient 
la criminalisation de l’usage (Scher et coll., 2023). Rappelant que l’approche 
fondée sur la prohibition n’a pas permis de réduire de manière significative 
le nombre de personnes usagères de drogues (UNODC, 2021), les auteurs 
montrent qu’il existe un lien entre criminalisation et stigmatisation perçue, 
qu’il s’agisse d’auto-stigmatisation, de stigmatisation sociale ou structurelle, cor-
roborant les données d’autres études (Livingston et coll., 2012 ; Nieweglowski 
et coll., 2018 ; Friedman et coll., 2022). Ils suggèrent ainsi la nécessité de poli-
tiques des drogues qui tendraient vers la décriminalisation de l’usage.

Ces résultats confirment ceux issus de nombreuses autres études sur l’impact 
des réactions policières agressives qui exacerbent la multiplicité des pro-
blèmes sociaux, sanitaires, juridiques et environnementaux rencontrés par les 
personnes usagères de drogues (Jensen et coll., 2004 ; Cooper et coll., 2005 ; 
Sarang et coll., 2010).

Risques associés à la stigmatisation des personnes usagères de drogues

Les conséquences sociales de l’usage de drogues sont multiples et diverses : stig-
matisation, exclusion (logement, emploi, etc.), isolement social, conséquences 
judiciaires de l’usage de substances illicites, atteintes aux personnes et aux biens 
(violence, accidents, engagement dans des activités frauduleuses, etc.). Selon 
l’état des lieux de l’inclusion sociale au sein des Centres d’accueil et d’accompa-
gnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) dressé 
par le rapport de l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des éta-
blissements et services sociaux et médico-sociaux (Anesm), ces conséquences 

157.  https://inpud.net/ [consulté le 30/09/2024].

https://inpud.net/
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sociales de l’usage dépendent ainsi à la fois des caractéristiques du produit mais 
surtout de l’environnement social et politique dans lequel la personne en fait 
usage (Anesm, 2017). Ceci renvoie à la nécessité de prendre en compte les 
personnes qui consomment de la cocaïne dans leur environnement, comme le 
propose le modèle socio-écologique (Hill et coll., 2023) (figure 9.1). Ce modèle 
permet de tenir compte non seulement des facteurs individuels mais également 
de facteurs à d’autres niveaux. Au niveau interpersonnel et environnemental, 
il s’agit de comprendre l’environnement immédiat des personnes, l’environne-
ment physique (logement, précarité, drogues), l’impact du réseau social et des 
relations avec les autres qui peuvent influencer les usages et les conséquences de 
ces usages (stigmatisation, genre). Au niveau institutionnel et organisationnel, 
il convient de mieux observer les caractéristiques et l’adéquation des services 
proposés ainsi que la place des acteurs dans le système de prévention et de soins. 
Enfin, le niveau politique comprend l’ensemble des décisions politiques et le 
cadre législatif qui régit l’accès aux drogues et aux services s’y rapportant.

Niveau politique

Niveau institutionnel / 
organisationnel

Niveau interpersonnel / 
environnemental

Niveau individuel

Figure 9.1 : Modèle socio-écologique de l’usage de drogues (Hill et coll., 2023)Figure 9.1 : Modèle socio-écologique de l’usage de drogues  
(Source : Hill et coll., 2023)
Reproduit et traduit à partir de « “It’s starting to weigh on me”: Exploring the experiences and support needs of 
harm reduction staff in Connecticut using the social-ecological model », de Hill K, Dunham K, Grau LE, et coll. 
Harm Reduct J 2023 ; 20 : 168. © The Author(s) 2023. Cet article est sous licence Creative Commons Attribution 
4.0 International License.

La stigmatisation liée à l’usage de drogues a été largement décrite de même que 
les interventions qui pourraient aider à lutter contre ce phénomène (Sibley et 
coll., 2024). Si l’usage de la cocaïne basée semble très stigmatisé, peu d’études 
ont ciblé les personnes qui en consomment alors qu’elles semblent parti
culièrement exposées à ce phénomène social (Mateu-Gelabert et coll., 2005 ; 
Bard et coll., 2016).
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Différentes formes de stigmatisation

La stigmatisation liée à l’usage de drogues peut se manifester sous trois 
formes  : l’auto-stigmatisation (dévalorisation, baisse de l’estime de soi), la 
stigmatisation sociale (discrimination sociale, de l’entourage, de la famille) 
et la stigmatisation structurelle (organisation des soins, professionnels de 
santé) (Link et Phelan, 2006). Ceci constitue un cercle vicieux comme 
l’indique la figure 9.2.

Consommation
de substances

Renforcement
des stigmatisations

et inégalités sociales
de santé

Stigmatisation
sociale
 Attitudes

discriminantes

Stigmatisation
structurelle

(Système de soins)

Auto-stigmatisation
(Why try effect)
Marginalisation

 Auto-exclusion des soins

Report de soins
 Situations plus

avancées
 Stigmates plus visibles

Figure 9.2 : Cercle vicieux du phénomène de stigmatisation des troubles
liés à l’usage de substances (Richelle et coll., 2023)

Figure 9.2 : Cercle vicieux du phénomène de stigmatisation des troubles liés  
à l’usage de substances (Source : Richelle et coll., 2023)
Source : Richelle L, Huberland V, Nouwynck S, et coll. Troubles liés à l’usage de substances : langage de 
l’addiction, pourvoyeur (in)conscient de stigmas. Revue Médicale de Bruxelles 2023 ; 44 : 371-7.

•	 Stigmatisation sociale

S’appuyant sur les recommandations d’un groupe de médecins addictologues 
(Scholten et coll., 2017), un rapport belge sur le rôle du langage dans le pro-
cessus de stigmatisation souligne tout d’abord l’importance de choisir les mots 
appropriés, neutres et précis, pour nommer les personnes, les pratiques et tout 
ce qui concerne l’usage de drogues (Richelle et coll., 2023).

Ce constat rejoint le plaidoyer « Words matter » porté par l’association inter-
nationale INPUD158 qui recommande l’utilisation de certains mots plu-
tôt que d’autres communément et historiquement utilisés dans ce domaine 

158.  https://inpud.net/ [consulté le 30/09/2024].

https://inpud.net/
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(par  ex.  :  addict/toxicomane, abuse/abus, clean,  etc.) (INPUD, 2020). Des 
termes connotés négativement font encore partie du langage courant des 
professionnels de santé (Richelle et coll., 2023). Dans ce sens-là, les images 
faisant référence à l’usage de drogues, notamment dans les campagnes de pré-
vention ou d’information, génèrent de la stigmatisation et des représentations 
négatives vis-à-vis des personnes concernées (Hulsey et coll., 2023).

•	 Stigmatisation structurelle

Plusieurs articles apportent des données sur la stigmatisation structurelle et ses 
effets. Une scoping review montre que 20 % à 51 % des professionnels de santé 
ont des attitudes/croyances négatives concernant les personnes ayant des 
troubles d’usage liés à l’usage des substances psychoactives. Ils les perçoivent 
comme ayant peu de motivation, des attitudes agressives et étant capables 
de manipulation. La formation et l’expérience clinique sont associées à une 
diminution de ces croyances (Cazalis et coll., 2023). Dans un autre article sur 
la stigmatisation structurelle (Rehman et coll., 2024), les données recueillies 
dans deux hôpitaux auprès de 81 participants, à l’observation ethnographique 
et lors de 25 entretiens auprès de patients et professionnels de santé, révèlent 
qu’un grand nombre d’aspects de la prise en soins des personnes ayant un 
trouble de l’usage est influencé négativement par les formes structurelles de 
stigmatisation. Le décalage existant entre l’accès aux soins et les contraintes 
de temps détériore par exemple le processus de soins. Cette stigmatisation se 
manifeste également dans les espaces physiques conçus pour les soins et dans 
le manque de ressources disponibles, les auteurs soulignant par ailleurs que la 
stigmatisation structurelle perpétue d’autres formes de stigmatisations impli-
cite et explicite.

Certains auteurs envisagent les formes de stigmatisations structurelle et sociale 
comme un déterminant social de santé important ; les relations sociales stig-
matisantes structurant une réalité invisible qui influence la santé des per-
sonnes (Addison et coll., 2023).

•	 Autres formes de stigmatisation

Toutes ces formes de stigmatisation envers la personne consommatrice de dro-
gues se trouvent en outre à l’intersection d’autres formes de subjectivités rela-
tives aux enjeux de classe, de genre et de race (Addison, 2023). Concernant 
majoritairement les personnes en situation de précarité et historiquement les 
personnes migrantes, l’usage de la cocaïne basée est ainsi particulièrement sujet 
à l’intersection de toutes ces formes de stigmatisation. Les entretiens conduits 
dans l’étude sociologique de Michelle Addison (Addison et coll., 2023) ont en 
effet « montré que le type de drogue et le capital disponible (social, économique, 
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culturel) jouaient un rôle crucial dans la façon dont ils étaient perçus et atté-
nuaient par la suite les effets néfastes de la stigmatisation », et que les « négocia-
tions incessantes sur la stigmatisation sont douloureuses et préjudiciables pour 
les personnes usagères de drogues, et qu’elles aboutissent à des actes quotidiens 
de nuisance sociale qui finissent par être normalisés »159.

Les principes d’une réduction des risques  
et des dommages sociaux

Comme le définit le rapport de l’Anesm publié en 2017, la RdRD est une 
« démarche de santé publique en faveur de la garantie des droits humains 
fondamentaux de respect de la personne humaine et de la dignité humaine 
en toutes circonstances, de protection des personnes en situation de vulnéra-
bilité et d’accès au meilleur état de santé possible. Le mandat éthique qui lui 
est confié engage le devoir de bientraitance pour les personnes en situation de 
vulnérabilité et répond aux valeurs de pragmatisme et d’humanisme, etc. ». 
À ce mandat, s’ajoutent les principes de non-jugement, de proximité (aller-
vers, travail de rue, en milieu festif, accueil inconditionnel) et de participation 
(santé communautaire, pair-aidance) (Anesm, 2017).

Dans ce rapport, l’Anesm propose différentes actions en termes de RdRD 
sociaux à destination des publics issus des CAARUD : i) donner une place cen-
trale aux personnes usagères de drogues dans les dispositifs à travers une recon-
naissance de la faculté d’auto-détermination et de l’expertise des personnes, 
tout en organisant le recours aux pairs-intervenants ; ii) les accompagner vers le 
logement, l’emploi et la parentalité en repérant les ressources et en agissant sur 
l’environnement ; et iii) proposer de l’aller-vers et des interventions de proxi-
mité et en milieu festif.

La définition de la RdRD proposée par l’association internationale Harm 
Reduction International (HRI)160 fait, elle, référence aux politiques, pro-
grammes et pratiques qui visent à minimiser les effets négatifs des drogues, 
des politiques et des lois en matière de drogues. Fondée sur la justice et les 
droits de l’Homme, la réduction des risques se concentre, selon elle, sur les 
changements positifs et sur le travail avec les personnes, sans jugement, sans 
coercition, sans discrimination et sans exiger qu’elles arrêtent de consommer 
des drogues comme condition préalable à l’accompagnement.

159.  Traduction par l’auteur du chapitre de cette expertise collective.
160.  Sur le site internet de l’association internationale Harm Reduction International (HRI), voir la 
page intitulée “What is Harm Reduction?” : https://hri.global/what-is-harm-reduction/ [consulté 
le 05/11/2024].

https://hri.global/what-is-harm-reduction/
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Enfin, une enquête qualitative conduite auprès de 22 travailleurs sociaux en 
Suède indique que ces acteurs du champ médico-social attribuent une valeur 
similaire au travail social et à la « réduction des risques ». Ils plaident pour 
combiner les deux approches afin d’améliorer les services offerts aux PUD. Les 
résultats s’articulent autour de trois principes : i) la réduction des risques est 
un prérequis et non pas un contrepoint au rétablissement ; ii) le travail moti-
vationnel ne doit pas être obligatoire et être basé sur les objectifs de l’usager ; 
iii) une perspective holistique est cruciale pour le travail social en réduction 
des risques. L’auteur inscrit cette approche dans un nouveau concept qu’il 
nomme « Harm Reduction Social Work » (Richert et coll., 2023).

Décriminalisation de l’usage

Le rapport du Conseil de l’Union européenne dans sa stratégie en matière de 
drogue met en avant, parmi les priorités, l’importance de la participation de 
la société civile, y compris des personnes usagères de drogues elles-mêmes, à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques en matière de drogues et la 
proposition de solutions de remplacement à l’imposition de sanctions coerci-
tives (Conseil de l’Union européenne, 2021). Il est écrit  : « À cet égard, il 
convient de noter que la consommation de drogues et/ou la possession de dro-
gues à des fins de consommation personnelle ou la possession de petites quan-
tités de drogues ne constituent pas des infractions pénales dans de nombreux 
États membres, ou qu’il existe la possibilité de s’abstenir d’imposer des sanc-
tions pénales. Des données plus complètes et plus approfondies ainsi que des 
échanges de bonnes pratiques entre les États membres sont nécessaires dans ce 
domaine. » […] « Les solutions de remplacement à l’imposition de sanctions 
coercitives se définissent comme des mesures qui comprennent une dimension 
de réadaptation ou qui constituent une non-intervention (comme la décision 
de ne pas infliger d’amende ou de ne pas engager de poursuites) et incluent aussi 
les peines de substitution à l’emprisonnement ou à d’autres sanctions (comme 
une peine assortie d’un sursis avec traitement de la toxicomanie) » (Conseil de 
l’Union européenne, 2021). Cette dynamique visant à repenser les réponses 
pénales liées à l’usage de drogues a été entamée par le groupe Pompidou qui 
propose comme objectif de « garantir un juste équilibre entre les exigences de 
la sécurité publique et la protection des droits individuels »161. Pour ce faire, un 
certain nombre de recommandations a été suggéré  : proposer des normes en 
matière de droits de l’Homme concernant les drogues ; créer des opportunités 
pour aller de la stigmatisation vers l’inclusion ; apporter des réponses légales aux 
actes sous l’influence de substances psychoactives ; promouvoir l’application 

161.  https://www.coe.int/fr/web/civil-society/drugs-and-addictions-pompidou-group 
[28/01/2025].

https://www.coe.int/fr/web/civil-society/drugs-and-addictions-pompidou-group
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d’alternatives aux sanctions coercitives ; appliquer la détention ordonnée par le 
tribunal pour usage de stupéfiants et pour les traitements en lien avec les droits 
de l’Homme ; explorer des réponses et des moyens pour soutenir les enfants 
dont les parents consomment des drogues.

Une revue de la littérature relative à la législation sur les drogues s’intéresse 
au lien entre usage de drogues et incertitude de l’environnement liée au statut 
illégal des stupéfiants (Doyle et Huskinson, 2023). Les données de la littéra-
ture suggèrent que l’incertitude quant au temps et à l’effort nécessaires pour 
obtenir des drogues et à leur qualité rend la consommation de drogues plus à 
risque par rapport à des conditions d’accès plus sûres qui permettraient une 
prévisibilité plus importante.

S’appuyant sur des entretiens individuels qualitatifs menés auprès de 55 per-
sonnes qui injectent ou consomment de la cocaïne sur les obstacles à l’accès 
ou à la rétention en traitement, une recherche canadienne suggère que la 
décriminalisation « est nécessaire pour évoluer vers des environnements qui 
facilitent pleinement l’accès et la rétention et contribuent ainsi à réduire les 
risques » (Jackson et coll., 2023 ; traduction par l’auteur du chapitre de cette 
expertise collective). Les auteurs insistent par ailleurs sur l’importance d’un 
environnement social structuré et protecteur, avec un personnel solidaire 
et compréhensif (non-jugement et conversations/interactions sociales posi-
tives), offrant également la possibilité de se réunir, de « bien » manger et 
d’autres commodités (Jackson et coll., 2023).

Apports de la pair-aidance

Les actions de pair-aidance ou d’accompagnement par les pairs, qu’ils soient 
pair-aidants professionnalisés ou « travailleurs pairs » ou pair-aidants béné-
voles, propres au champ de la réduction des risques ont également montré des 
bénéfices intéressants. Les auteurs d’une revue systématique ayant rassemblé 
33 articles sur la question précisent ainsi les apports de la pair-aidance (Chen 
et coll., 2023) en identifiant la singularité de pairs qui peuvent partager avec 
les personnes accueillies leurs expériences passées liées au rejet de l’entou-
rage et des soignants et au fait de n’avoir personne vers qui se tourner pour 
trouver des réponses et du soutien. Les pairs créent alors une connectivité 
socio-spatiale entre les personnes usagères de drogues et le système de soins. 
Ces pairs sont donc perçus comme un bénéfice pour la structure car ils per-
mettent d’améliorer les expériences vécues, les relations entre usagers et pro-
fessionnels et d’assurer une continuité des soins. Ils favorisent la création d’un 
environnement sécurisé, rassurant et de confiance, pour discuter et partager 
des difficultés. Ils accompagnent les usagers dans leurs missions quotidiennes 
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(allocations, droits, rendez-vous médicaux) et facilitent la traduction et la 
communication entre usagers et professionnels du soin. Enfin, cette revue 
reconnaît l’importance du travail des pairs en termes de bénéfice personnel, à 
travers le maintien et l’amélioration de leur situation (rétablissement), l’aug-
mentation de leur estime de soi et le sens de l’accomplissement, l’améliora-
tion de leurs compétences professionnelles, leur employabilité et pour finir, 
une forme de déstigmatisation des personnes usagères de drogues en général.

Des chercheurs de l’Université de Yale ont pour leur part conduit une enquête 
qualitative à travers 17 entretiens semi-directifs auprès de travailleurs pairs (Hill 
et coll., 2023). Cette enquête vient confirmer ces éclairages en insistant sur le 
fait que les travailleurs pairs peuvent assumer leur rôle d’une manière différente 
de ceux qui n’ont pas l’expérience de l’usage, développant ainsi des relations et 
des compétences autres avec les personnes ayant des troubles liés à leur usage. 
Les auteurs soulignent aussi l’importance d’accompagner le travail des pairs et 
les effets émotionnels que cela peut générer (Hill et coll., 2023). Étudiée dans 
le contexte des jeunes consommant des substances, cette approche apporte les 
mêmes bénéfices que précédemment (Turuba et coll., 2023).

Parmi les pair-aidants qui travaillent dans le domaine de l’addictologie, cer-
tains choisissent de se professionnaliser en suivant une formation spécifique 
et deviennent ainsi des patients experts (Enjolras, 2025).

Tous ces travaux mobilisent l’approche socio-écologique et montrent que 
le travail des pairs agit sur les différentes dimensions de ce modèle, depuis 
l’échelle individuelle à l’échelle politique, en passant par les échelles commu-
nautaires, organisationnelle et sociétale.

Autres pistes d’intervention de réduction des risques  
et des dommages sociaux

Plusieurs publications s’intéressent aux facteurs sociaux sur lesquels la réduc-
tion des risques pourrait avoir un effet.

Une étude sociologique conduite auprès de personnes usagères de cocaïne 
basée vivant dans la rue, suivies dans un programme brésilien (Silva et coll., 
2021) insiste tout d’abord sur l’intérêt d’une approche accueillante et inclu-
sive, et sur celle du soutien émotionnel. Elle a également identifié les diffi-
cultés majeures concernant la stigmatisation perçue par ces personnes vivant 
dans la rue. La question de la marginalisation de ces publics est au cœur des 
enjeux de santé publique et renvoie aux difficultés d’accès à l’hébergement et 
à la réinsertion socio-professionnelle.
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RdRD liée à l’hébergement et à l’emploi

Il semble que des actions plus concrètes et d’importance majeure sur l’envi-
ronnement social des personnes usagères de cocaïne requièrent d’aborder les 
problématiques d’hébergement et l’emploi.

Le travail de thèse d’Ana Cecilia Villela Guilhon (2023) apporte un éclairage 
intéressant sur la question de l’usage de la cocaïne basée chez les personnes 
vivant à la rue. Elle décrit le programme « De braços abertos162 » notamment 
mis en œuvre à Cracolandia (quartier de Sao Paulo), qui offre à ces personnes 
du travail, un accès à des formations, un logement à proximité, et tous les ser-
vices adaptés à leurs besoins (Alves et coll., 2020). Le projet Redes, du minis-
tère brésilien de la Justice, qui a intégré de façon novatrice l’accès à la culture 
et aux sports comme une stratégie de réduction des méfaits, en est également 
un autre (Villela Guilhon, 2023). Ce programme socio-écologique propose 
des activités adaptées aux personnes tout en assurant un équilibre écologique 
au système économique proposé.

Comme le constate Aude Lalande dans son travail ethnographique auprès 
des usagers de cocaïne basée en Seine-Saint-Denis (Lalande, 2019), accroître 
l’offre d’hébergement en développant des solutions pérennes apparaît comme 
un outil indispensable à l’accompagnement et à la stabilisation de ces publics.

Des initiatives sur l’accès à l’emploi ont pu voir le jour ces dernières années. 
Elles sont caractérisées, entre autres, par la proposition de travail à bas seuil 
d’exigence et à haut niveau d’inclusion. Parmi elles, le programme TAPAJ 
(Travail alternatif payé à la journée), en est un bon exemple. Considéré 
aujourd’hui comme une innovation médico-sociale, soutenu par l’État, 
TAPAJ163 est proposé aux jeunes de 16 à 25  ans en situation de précarité 
afin de les accompagner vers une réinsertion socio-professionnelle grâce à un 
accompagnement global (médico-psycho-social) et une activité profession-
nelle payée à la journée ne les engageant pas immédiatement sur la durée. Ce 
programme a été initialement déployé et évalué au Québec avec des résultats 
prometteurs (Bertrand et coll., 2020 ; Wagner et coll., 2022). Les acteurs du 
champ médico-social associent cette initiative à une forme de gestion des 
contingences « à la française », dans un contexte où la rémunération des per-
sonnes en situation de précarité suscite des questions économiques et éthiques 
(Delile et coll., 2018).

Pour les personnes qui présentent un niveau socioéconomique élevé, la ques-
tion de la santé au travail intervient comme un enjeu de réduction des risques 

162.  « À bras ouverts » : Initiative pour une nouvelle politique en matière de drogues.
163.  https://tapaj.org/ [consulté le 29/10/2024].

https://tapaj.org/
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sociaux important. Pourtant, les données dans ce domaine sont manquantes. 
Il existe un rapport sur l’engagement des entreprises pour la prévention des 
conduites addictives (France Stratégie, 2019) dans lequel est établie une typo-
logie des facteurs professionnels déterminant les conduites de consommation. 
Ce rapport pourrait orienter les actions de réduction des risques au travail : « 1. 
Pratiques culturelles et socialisantes (habitudes conviviales – pots fréquents en 
entreprise, support de communication non verbale, démarche commerciale –, 
déplacements en équipe loin du domicile) ; 2. Disponibilité et offre des pro-
duits liées au milieu professionnel (offre d’alcool sur le lieu de travail, métiers 
de production, de vente ou de contrôle liés aux produits psychoactifs, métiers 
de la santé, etc.) ; 3. Précarité professionnelle (statut, rémunération, image de 
marque du métier, évolution professionnelle,  etc.) ; 4. Tensions psychiques 
(relations conflictuelles, souffrance, ennui – temps d’attente, excès de respon-
sabilités, manque de reconnaissance, usure mentale, répétition des tâches, peur 
au travail, etc.) ; 5. Pauvreté des liaisons sociales (absence de reconnaissance, 
manque de soutien, absence de supervision, absence d’évolution professionnelle, 
désinsertion sociale, etc.) ; 6. Tensions physiques (temps de travail, travail en 
plein air, horaires atypiques – travail de nuit, horaires décalés, longues journées 
de plus de dix heures –, gardes, intensité des gestes, bruit, odeurs, chaleur, dou-
leur, troubles musculosquelettiques, etc.). » (France Stratégie, 2019). En lien 
avec ces résultats, l’article paru dans la revue Psychotropes en 2019 par Gladys 
Lutz également (Lutz et coll., 2019) suggère de « mobiliser les savoirs profes-
sionnels et d’expérience des dirigeants et des salariés pour réguler les interrela-
tions entre leur travail et leurs usages de psychotropes ». Cette approche semble 
inexistante actuellement et s’insère de manière très cohérente dans une RdRD 
sociaux qui doit s’adresser également aux personnes insérées.

Spécificités de la RdRD pour les femmes, les minorités de genre  
et les enjeux intersectionnels

Un article récent issu des données de la cohorte Cosinus164 a montré que les 
femmes ayant vécu des discriminations liées à leur genre (au fait d’être une 
femme) avaient trois fois plus de risque d’avoir vécu des discriminations liées au 
fait de consommer des drogues, incluant la cocaïne poudre et la cocaïne basée 
(Anwar et coll., 2024). Les travaux d’Aude Lalande (2019) suggéraient déjà 
l’importance d’offrir un espace dédié pour les femmes, avec des temps d’accueil 
spécifique et des ateliers dédiés. Les entretiens conduits dans le cadre de cette 
recherche montraient l’occupation permanente et massive par les hommes et 
souvent dissuasive pour des femmes qui cherchent des lieux d’accueil et de repos.

164.  COhort to identify Structural and INdividual factors associated with drug Use.
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Ces constats rejoignent les préoccupations du groupe de travail sur l’inclu-
sivité et la prise en compte des enjeux d’intersectionnalité dans le cadre du 
Civil Society Forum on Drugs in the EU (Civil Society Forum On Drugs in the 
EU, 2023). Ce groupe dresse un ensemble de priorités qui permettent d’ores 
et déjà d’orienter des actions opérationnelles et scientifiques  : développer 
des interventions prenant en compte le genre ; prendre en compte la vio-
lence institutionnelle dans les politiques des drogues ; promouvoir des ser-
vices non mixtes dédiés aux femmes et aux minorités de genre ; renforcer les 
capacités et les formations concernant les enjeux liés au genre ; travailler sur 
les défis liés à la stigmatisation et aux discriminations ; renforcer le concept 
et la perspective de l’intersectionnalité dans la formulation des politiques ; 
inclure les collectifs LGBTQIA+165 dans la conception et la mise en œuvre 
des politiques ; prendre en compte les besoins des enfants dont les parents 
consomment des drogues dans l’élaboration et la mise en œuvre des poli-
tiques ; renforcer les interventions menées par les pairs ; analyser les données 
en stratifiant sur les variables concernant le genre pour le suivi et l’évaluation 
de la stratégie et du plan d’action sur les drogues de l’Union européenne et 
mettre en place un mécanisme pour garantir sa mise en œuvre sur le terrain.

La réduction des risques en Amérique latine est souvent au cœur de diffé-
rentes formes de résistance et de différentes luttes pour des changements 
structuraux. C’est le cas de certaines initiatives brésiliennes comme Black 
Initiative for a New Drug Policy166 (Iniciativa Negra por uma Nova Política sobre 
Drogas), une organisation de la société civile axée sur la réduction des risques, 
qui œuvre à la construction d’un programme de justice raciale et économique 
en promouvant les actions de plaidoyer en droits humains et en proposant 
des réformes de la politique actuelle de lutte contre les drogues167. C’est éga-
lement le cas du Réseau national féministe antiprohibitionniste (RENFA)168, 
un groupe de femmes en faveur du changement de l’actuelle politique sur les 
drogues qui vise à faire passer un message plus large sur les droits des femmes, 
surtout celles en situation plus précaire. Ces deux initiatives sont directement 
axées sur les épistémologies du Sud, en d’autres termes, sur la construction 
des connaissances qui prend en compte les enjeux culturels, territoriaux et 
politiques liés aux pays du Sud (Santos et Meneses, 2010).

Bien que plus petite et locale, une autre initiative, Craco Resiste, mobilise aussi 
certaines luttes dans une perspective de réduction des risques. En période de 
tensions avec les forces de répression gouvernementales, les citoyens sont par 

165.  Lesbiennes, Gays, Bisexuel, Trans, Queers, Intersexes et Asexuel ou Aromantiques.
166.  Initiative noire pour une nouvelle politique en matière de drogues.
167.  https://iniciativanegra.org.br/ [consulté le 13/11/2024].
168.  https://renfa.org/sobre-nos [consulté le 13/11/2024].

https://iniciativanegra.org.br/
https://renfa.org/sobre-nos
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exemple appelés à faire partie d’une vigile culturelle dans la grande scène 
ouverte de consommation de cocaïne basée brésilienne (Cracolandia). Afin 
d’attirer l’attention sur la région et éviter la violence policière contre les 
personnes qui vivent là-bas, Craco Resiste organise entre autres la projection 
publique de films, des évènements de musique et de capoeira169.

La réduction des risques et des dommages sociaux :  
un premier pas vers les soins

Certaines recherches se sont, quant à elles, intéressées au lien entre la prise en 
charge des dimensions socio-professionnelles des personnes ayant des troubles 
liés à leur usage et le fait d’attendre de ces personnes qu’elles soient absti-
nentes. L’article de Brandon Dutilleul (2023) montre par exemple que l’ap-
proche fondée sur l’abstinence ne permet pas de co-construire des réponses 
adaptées aux individualités, et notamment aux enjeux psychosociaux qui sous-
tendent les rapports aux substances, ces dernières (alcool, héroïne, cocaïne, 
médicaments, etc.) devant être associées au projet d’accompagnement : « Si 
le travail social vise une connaissance fine des situations accompagnées et 
la co-construction des projets de vie, le paradigme abstinentiel à caractère 
normatif et défini a priori vient bloquer la prise en compte de la singularité de 
l’expérience subjective. »

Selon une étude menée auprès de 120 usagers de cocaïne (Johnson, 2020), un 
contact tactile du professionnel de soins avec la personne reçue (par exemple, 
toucher l’épaule) aurait par ailleurs un effet significatif sur l’adhésion au 
programme et la fidélisation, définie ici comme le fait de revenir pour une 
nouvelle visite.

Une étude conduite à Baltimore auprès de 269 personnes positives au virus de 
l’hépatite C (VHC+) qui injectent des drogues révèle que celles qui ont un 
réseau important de personnes VHC+ ont un meilleur engagement dans les 
soins pour le VHC, résultats encore plus marqués pour les femmes. Cette étude 
montre aussi que, bien qu’engagées dans les soins pour le VHC, les femmes 
ont plus de difficultés à avoir accès à un traitement du VHC en raison d’une 
stigmatisation plus importante (Jones et coll., 2023).

Si l’on considère les interventions psychosociales comme des approches en 
RdRD sociaux, bien qu’elles puissent être aussi assimilées à des interven-
tions médicales ou thérapeutiques, il convient de citer une revue de la litté-
rature Cochrane sur le sujet : la revue de Minozzi et coll. (2024). Cet article 
récent dresse un état des lieux des différentes interventions mises en œuvre 

169.  https://www.facebook.com/ACracoResiste/?locale=pt_BR [consulté le 13/11/2024].

https://www.facebook.com/ACracoResiste/?locale=pt_BR
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pour la prise en charge des troubles de l’usage liés aux stimulants, en majo-
rité liés à la cocaïne (75 %). Les différentes interventions évaluées sont la 
thérapie cognitive-comportementale (19 études), la gestion des contingences 
(29 études), l’entretien motivationnel et des interventions combinées. Elles ont 
montré une efficacité à maintenir les personnes dans les soins en réduisant le 
nombre de perdus de vue dans les études, un allongement de la période d’abs-
tinence et, de manière moins significative, une réduction de la consommation.

Spécificités de la RdRD dédiée aux personnes migrantes  
ou aux minorités ethniques

Plusieurs études concernent plus spécifiquement les actions en direction des 
migrants. Comparant deux enquêtes (Salow et coll., 2023), l’une conduite 
dans des programmes d’échange de seringues (PES) (n = 368), l’autre dans 
une autre communauté de personnes qui injectent (n = 531), cette étude a 
notamment montré que les personnes de couleur de peau noire étaient sous-
représentées dans les PES de la région de Seattle (6 % dans les PES versus 
19,6 % chez les personnes qui injectent), confirmant les données d’autres 
études réalisées dans des grandes villes américaines. Alors que les décès par 
surdose ont augmenté chez les personnes qui injectent de couleur de peau 
noire (tant à Seattle qu’à l’échelle nationale), les auteurs soulignent que les 
stratégies de réduction des risques « sont essentielles pour inverser cette ten-
dance » et invitent les PES à « explorer et tester des moyens d’être plus acces-
sibles aux populations minoritaires »170.

Soulignant le peu d’interventions spécifiques sur la consommation de drogues 
chez les migrants, un rapport de l’European Monitoring Centre for Drugs and 
Drug Addiction (EMCDDA) (2023) détaille les réponses proposées actuel-
lement par les pays européens  : i) interventions pour faciliter et améliorer 
l’accès aux services de santé incluant services de traduction, formations, 
médiation culturelle, pair-aidance, soutien spécifique, et intégration sociale ; 
ii) dépistage et évaluation des besoins adaptés aux personnes en situation illé-
gale, surtout à l’arrivée ; iii) proposition d’interventions brèves dans les lieux 
d’hébergements pour migrants ; iv) attirer les populations migrantes vers les 
services bas seuil ; et v) intégrer la prise en charge de l’usage de drogues dans 
les services proposés par les structures de santé pour les migrants.

Toujours selon le rapport de l’EMCDDA (2023)  : « les services de réinté-
gration sociale (logement, éducation, emploi) peuvent également jouer un 
rôle important en facilitant l’intégration dans la communauté d’accueil des 

170.  Traduction par l’auteur du chapitre de cette expertise collective.
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migrants consommateurs de drogues » (Priebe et coll., 2016 ; traduction par 
l’auteur du chapitre de cette expertise collective).

Un autre rapport de l’EMCDDA (EMCDDA et EUAA, 2023) souligne, 
quant à lui, le besoin de formation des professionnels des centres d’accueil 
concernant la prise en charge des problèmes liés à l’usage de drogues chez les 
personnes accueillies.

Spécificités de la RdRD à l’attention des mineurs non accompagnés

Soulignant l’inadéquation de la procédure qui leur apparaît « complexe et 
souvent inadaptée à leurs situations (Paté, 2021) », l’étude de Gerome et coll. 
(2022) montre qu’à la différence d’autres publics de mineurs migrants, ceux 
qui sont usagers de drogues ne s’engagent que rarement dans une procédure de 
reconnaissance du statut de mineur non accompagné, prérequis à une éven-
tuelle prise en charge par l’Aide sociale à l’enfance (ASE) et d’une mise à 
l’abri. Une absence d’engagement dans la procédure de reconnaissance de la 
minorité est souvent retrouvée et se traduit par un isolement et un manque 
de suivi éducatif ; la possibilité de mise à l’abri « repose alors sur la présence 
au niveau local de dispositifs d’hébergement acceptant ces mineurs usagers de 
drogues et leur proposant des conditions d’accueil adaptées à leurs besoins. » 
(Gerome et coll., 2022).

Enfin, un guide de la Fédération belge Drogues addictions (Feda, 2023) s’in-
téresse plus particulièrement à la prise en charge des jeunes isolés usagers de 
substances psychoactives. Plusieurs réponses sont proposées : i) une approche 
écosystémique ou écosociale visant à garantir un écosystème limitant la sur-
venue de facteurs de vulnérabilité et/ou de maladies ; ii) un accompagne-
ment psychosocial ; iii) l’aller-vers : la vie dans la rue, l’errance et la méfiance 
nécessitent pour les intervenants psychosociaux de pouvoir travailler « hors 
les murs » ; et iv) la médiation interculturelle, pour bâtir des ponts entre le 
monde des soignants, services sociaux et jeunes.

RdRD numérique ou à distance

Les données scientifiques soulignent l’importance du lien social, de l’accueil 
et des services de proximité, mais elles montrent aussi la place de la RdRD 
numérique pour toucher des publics éloignés des centres de soins. Une étude 
qualitative sur la RdRD en ligne en Russie a montré que l’allers-vers en ligne, 
qu’il soit partiellement ou totalement en ligne, est un outil approprié pour offrir 
des services de réduction des risques et recruter de nouveaux usagers (Davitadze 
et  coll., 2020). Selon les résultats d’une autre étude qualitative menée en 
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Slovénie, les interventions en ligne des programmes de RdRD présentent égale-
ment un potentiel assez important, y compris pour les jeunes présentant diverses 
difficultés sociales et qui ne consomment pas de drogues (Sande et coll., 2023). 
Une étude qualitative sur l’utilisation du mobile a pour sa part montré que le 
téléphone portable permettait d’améliorer le soutien social en période de réta-
blissement (Viera et coll., 2023). Enfin, selon un article sur le rôle de la RdRD 
postale, décrivant les actions de deux services de RdRD à distance dont celui de 
l’association SAFE171, durant la période de la pandémie de Covid-19, la RdRD 
à distance est une réponse adaptée aux enjeux de désert rural, de stigmatisation 
et de période de confinement (Torres-Leguizamon et coll., 2023).

Conclusion

En conclusion de ce chapitre sur la politique de réduction des risques et des dom-
mages sociaux, un grand nombre de pistes sont proposées pour mieux prendre 
en compte des éléments importants de la vie des personnes qui consomment de 
la cocaïne. Concernant les structures qui accompagnent les publics en situation 
de précarité, il apparaît, d’une part, que l’accès au logement est un enjeu impor-
tant, et, d’autre part, que les actions autour du travail social et de l’insertion 
socio-professionnelle existent mais sont peu évaluées. De plus, la santé commu-
nautaire, à travers une meilleure prise en compte de la pair-aidance ou de l’auto-
support, émerge aussi comme un levier important. Cependant, les données 
manquent sur la place du savoir expérientiel et des personnes qui transmettent 
ce savoir. Ces constats nous amènent à encourager les recherches-actions qui 
permettraient à la fois de mettre en œuvre des initiatives et de les évaluer, tout 
en étudiant les leviers à leur efficacité comme la place du savoir expérientiel. 
Enfin, il semble prioritaire de travailler au développement et à l’évaluation d’ac-
tions contre la stigmatisation afin d’améliorer l’accès aux services et aux soins 
pour les personnes concernées, et plus généralement améliorer leurs conditions 
de vie dans la société. Dans ce sens-là, les données de la littérature suggèrent 
des politiques des drogues qui tendraient vers une décriminalisation des usages 
(alternative aux actions pénales, régulation) afin de pouvoir à la fois appliquer 
les actions de prévention et de prise en charge dans les meilleures conditions 
mais surtout, afin de réduire les risques pénaux qui ont des effets néfastes sur les 
personnes. Enfin, il ressort que la réduction des risques et des dommages globale 
doit s’adapter aux femmes et aux minorités sociales, telles que les personnes 
migrantes et les minorités de genre, qui ne trouvent pas ou peu de réponses 
adaptées à leurs spécificités.

171.  SAFE : Association de réduction des risques liés à l’usage de drogues ; https://www.safe.
asso.fr/ [consulté le 09/10/2024].

https://www.safe.asso.fr/
https://www.safe.asso.fr/
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10
Politique pénale en matière 
de stupéfiants

En France, la question de la politique pénale en matière de drogues a beaucoup 
focalisé l’attention ces derniers temps suite à la publication des conclusions 
de la Commission sénatoriale sur le narcotrafic en mai 2024 (Sénat, 2024b), 
et aux opérations « place nette » visant à démanteler les points de deal à par-
tir de mars 2024, avec une médiatisation importante. Face à l’augmentation 
de la consommation et de l’offre des drogues en général, de la cocaïne en 
particulier, les enjeux d’une politique adaptée ainsi que la compréhension 
des échecs des politiques déjà mises en place en France et ailleurs se font 
toujours plus prégnants. L’objectif ici est de revenir à des questionnements 
auxquels il faudra apporter des réponses afin d’adapter la politique pénale aux 
dernières évolutions des marchés des stupéfiants et la rendre compatible avec 
les politiques de réduction des risques et des dommages sanitaires et sociaux. 
Après un point sur les dispositifs légaux tant internationaux que français en 
matière de stupéfiants, l’exploration de pistes alternatives à la politique pénale 
actuelle sera abordée, avec un focus particulier sur les expériences mises en 
pratique à l’étranger. Ces éléments amènent à évoquer la problématique sou-
vent mal appréhendée – tant dans les textes que dans les actes – de l’articu-
lation entre répression de l’offre et traitement de la demande (de prévention, 
de soins, etc.). Au regard de ces réflexions, la question des résultats que l’on 
cherche véritablement à atteindre à travers la mise en œuvre d’une politique 
pénale relative aux stupéfiants s’avère incontournable.

Point sur les dispositifs légaux internationaux et français

La politique de prohibition des substances stupéfiantes s’inscrit dans un 
contexte largement influencé par les institutions internationales, au premier 
rang desquelles les Nations unies, ainsi que par la politique de « guerre à la 
drogue » (war on drugs) lancée par le président américain Richard Nixon 
en 1971. Le cadre général est donc international puis se décline selon les pays.
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Au niveau international : un cadre fixé par les Nations unies  
et la « war on drugs »

Trois grandes conventions internationales élaborées sous l’égide des Nations 
unies façonnent la réponse des États signataires à la question des stupéfiants :
•  la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 qui vise à fixer un cadre 
international commun aux 188 États signataires172 afin de lutter plus effica-
cement contre la production et le commerce de produits stupéfiants dont la 
liste est établie ;
•  la Convention sur les substances psychotropes de 1971 qui vient appuyer 
le durcissement de la politique anti-drogue des États-Unis173 et vise notam-
ment l’harmonisation internationale de la catégorisation des substances dites 
psychotropes, en particulier cela permet aux 183 États signataires d’intégrer 
la problématique des drogues de synthèse ;
•  la Convention des Nations unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes de 1988 qui est ratifiée par 192 parties, dont l’Union 
européenne, et qui introduit la criminalisation du blanchiment de l’argent sale174.

Ces conventions fixent des règles pour instaurer des mesures pénales en 
réponse à des actes soupçonnés de constituer des infractions liées aux dro-
gues. Ces mesures pénales sont présentées comme devant respecter le principe 
dit de proportionnalité  : la lourdeur des peines doit refléter la gravité des 
infractions, ce qui amène notamment à distinguer trafic, détention et usage 
de stupéfiants. À ce titre, l’usage de stupéfiants peut donner lieu non à des 
condamnations ou à des peines d’incarcération mais à des mesures de substi-
tution dans une optique de traitement, d’accompagnement, de post-cure, de 
réadaptation et de réinsertion sociale.

Au niveau français : abondance de textes, diversité des pratiques

Le droit français en matière de stupéfiants est généralement considéré comme 
l’un des plus sévères d’Europe malgré des inflexions, au moins dans les textes, 
ces dernières années. Là encore, quelques textes clefs méritent d’être men-
tionnés (OFDT, 2022 ; Gautron et Obradovic, 2023) :
•  la loi no 70-1320 du 31 décembre 1970 relative aux mesures sanitaires de 
lutte contre la toxicomanie et à la répression du trafic et de l’usage illicite 

172.  https://www.unodc.org/pdf/convention_1961_fr.pdf [consulté le 07/03/2025].
173.  https://www.incb.org/documents/Psychotropics/conventions/convention_1971_fr.pdf 
[consulté le 07/03/2025].
174.  https://www.incb.org/documents/PRECURSORS/1988_CONVENTION/1988Conven-
tion_F.pdf [consulté le 07/03/2025].

https://www.unodc.org/pdf/convention_1961_fr.pdf
https://www.incb.org/documents/Psychotropics/conventions/convention_1971_fr.pdf
https://www.incb.org/documents/PRECURSORS/1988_CONVENTION/1988Convention_F.pdf
https://www.incb.org/documents/PRECURSORS/1988_CONVENTION/1988Convention_F.pdf
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des substances vénéneuses175 : elle reprend le principe de proportionnalité en 
imposant que les peines prononcées soient fonction de la gravité des infrac-
tions constatées. Cette gradation de la gravité porte sur les actes et non sur 
les substances puisqu’aucune distinction n’est établie entre les différentes dro-
gues. La cocaïne est donc ici considérée au même titre que tous les autres stu-
péfiants. Cette loi introduit également la possibilité de recourir à l’injonction 
thérapeutique : il s’agit d’une alternative aux poursuites qui est confiée aux 
parquets ; pour l’usager, elle présente l’avantage d’être suivie d’un classement 
sans suite à condition d’accepter un accompagnement médical ;
•  la loi no 99-515 du 23  juin  1999 renforçant l’efficacité de la procédure 
pénale176 : cette loi n’est pas spécifiquement consacrée à la question des stupé-
fiants mais, comme son nom l’indique, vise à améliorer l’efficacité de la pro-
cédure pénale, y compris en renforçant pour certaines infractions les mesures 
alternatives. Elle introduit ainsi pour le parquet la possibilité de prononcer 
une orientation sanitaire et sociale, à savoir la prise de contact par l’usager 
avec une structure sanitaire pour un simple rendez-vous, à justifier par la 
transmission d’une attestation de présence ;
•  la réforme de 2019 et l’introduction de l’Amende forfaitaire délictuelle 
(AFD)177 pour usage de stupéfiants  : ce dispositif a été mis en place et per-
met aux services de sécurité d’adresser directement sur le lieu de l’infraction 
une amende aux usagers de stupéfiants plutôt que d’ouvrir une procédure en 
commissariat de police ou en brigade de gendarmerie qui serait transmise 
ensuite à la justice. Ce dispositif, uniquement à destination des majeurs non-
récidivistes et auteurs de la seule infraction d’usage de stupéfiants, modifie 
radicalement la réponse pénale et le traitement des infractions pour usage des 
stupéfiants dans la pratique des services de police et de gendarmerie (SSMI, 
2022). Cette option est laissée à l’appréciation des forces de l’ordre lors de 
l’interpellation d’une personne faisant usage ou détenant de faibles quantités 
de drogues (jusqu’à 5 grammes pour la cocaïne). La délivrance d’une AFD 
pour usage de stupéfiants suppose la reconnaissance de l’infraction par le mis 
en cause et est inscrite au casier judiciaire de la personne.

Les différents textes établissent, toujours en lien avec l’obligation du respect 
de la proportionnalité, une différence majeure entre l’usage illicite de stupé-
fiants et le trafic de stupéfiants.

175.  Loi no 70-1320 du 31 décembre 1970 relative aux mesures sanitaires de lutte contre la 
toxicomanie et à la répression du trafic et de l’usage illicite des substances vénéneuses. JO, 
03/01/1971.
176.  Loi no 99-515 du 23 juin 1999 renforçant l’efficacité de la procédure pénale. JO, no 0144, 
24/06/1999.
177.  Loi no 2019-222 du 23  mars  2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 
justice. JO, no 0071, 24/03/2019.
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Pour synthétiser, en matière d’usage illicite de stupéfiants, il existe trois types de 
réponse pénale et le choix de l’option se fait au cas par cas. L’AFD pour usage 
de stupéfiants a déjà été présentée et se situe entre 150 euros en cas de paiement 
immédiat et 450 euros en cas de paiement différé. Elle n’implique pas en paral-
lèle d’orienter l’individu vers une structure sanitaire. D’autres alternatives aux 
poursuites peuvent être décidées, cette fois par le procureur de la République, et 
se déclinent avec ou sans inscription au casier judiciaire. Au rang des alterna-
tives sans inscription au casier judiciaire de la personne, se trouve le rappel à la 
loi (remplacé depuis le 1er janvier 2024 par l’avertissement pénal probatoire178) 
par le délégué du procureur, l’orientation vers une structure sanitaire sociale ou 
professionnelle, le stage ou la formation dans un organisme sanitaire, social ou 
professionnel ainsi que l’injonction thérapeutique. En revanche, les mesures 
dites de composition pénale (amendes de composition pénale179, travail non 
rémunéré au profit d’une collectivité pour un maximum de 60 heures, certaines 
injonctions thérapeutiques, la réalisation aux frais de l’usager d’un stage de sen-
sibilisation aux dangers de l’usage de stupéfiants) n’annulent pas l’inscription 
au casier judiciaire. Cette nuance est importante, comme évoqué plus loin, en 
matière de risque de stigmatisation de l’usager condamné. Enfin, troisième et 
dernière option, des poursuites judiciaires peuvent être engagées et déboucher, 
sur décision d’un juge et selon la gravité des faits, sur une ordonnance pénale 
(à savoir une procédure simplifiée avec jugement sans comparution de la per-
sonne, condamnation à une peine d’amende et/ou une peine complémentaire, 
sans emprisonnement), sur une comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité, sur une peine d’emprisonnement pour une durée maximale d’un 
an et/ou une peine d’amende de 3 750 euros maximum. Les peines peuvent 
être assorties d’un sursis. Pour l’emprisonnement, un sursis probatoire peut être 
accordé en étant assorti d’obligations telles qu’une obligation de soins. Quel 
que soit le produit, la moitié de ceux pour lesquels un abus ou dépendance 
était mentionné dans le dossier ont été condamnés à un emprisonnement 
ferme (53,2 %), surtout parmi les consommateurs d’opiacés ou de cocaïne basée 
(83,3 %), dans une moindre mesure de cocaïne poudre (54,8 %) (Gautron et 
Obradovic, 2023). Dans certains cas, la peine s’accompagne d’une suspension 
du permis de conduire (l’infraction routière étant par ailleurs plus lourdement 
sanctionnée en cas de conduite sous l’influence de stupéfiants), voire de l’inter
diction d’exercer certaines activités. Consommer d’autres drogues multiplie la 
probabilité de poursuites pénales par deux (Gautron et Obradovic, 2023), sur-
tout lorsqu’il s’agit d’opiacés, de cocaïne basée ou de cocaïne poudre.

178.  https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace-presse/lavertissement-penal-probatoire-
remplace-rappel-loi [consulté le 07/03/2025].
179.  L’auteur de l’infraction verse une amende au Trésor public d’un montant qui ne peut pas 
dépasser celui de l’amende encourue et qui tient compte de la gravité des faits et des conditions 
socioéconomiques de la personne.

https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace-presse/lavertissement-penal-probatoire-remplace-rappel-loi
https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace-presse/lavertissement-penal-probatoire-remplace-rappel-loi
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Le trafic de stupéfiants est traité aux articles 222-34 et suivants de notre Code 
pénal180 et établit également des degrés différents de gravité et donc de sanc-
tions suivant l’implication des personnes. Diriger un groupe criminel qui a 
pour objet la production, fabrication, importation, exportation, transport, 
détention, offre, cession, acquisition ou emploi illicites de stupéfiants est un 
crime passible de la réclusion criminelle à perpétuité et de 7 500 000 euros 
d’amende en vertu de l’article 222-34 du Code pénal. La production et/ou 
la fabrication illicite(s) de stupéfiants sont également des crimes passibles, 
eux, de 20 ans de réclusion criminelle et d’une amende de 7 500 000 euros. 
En présence de la circonstance aggravante de la bande organisée, la peine 
d’emprisonnement peut atteindre 30 ans (art. 222-35 du Code pénal). La 
participation à l’exportation et/ou à l’importation illicites de stupéfiants 
fait encourir une peine de 10  ans d’emprisonnement et une amende de 
7 500 000  euros ; la réclusion criminelle peut être poussée à 30  ans si, à 
nouveau, les faits sont commis en bande organisée (art.  222-36 du Code 
pénal). Des infractions liées au trafic de stupéfiants sont considérées comme 
moins graves et rentrent dans la catégorie des délits et non des crimes, avec 
des peines associées moins lourdes. Ainsi, le transport, la détention, l’offre, 
la cession, l’acquisition ou l’emploi illicite(s) de stupéfiants (trafic) sont des 
délits passibles de 10 ans d’emprisonnement et de 7 500 000 euros d’amende 
(art. 222-37 du Code pénal). Des peines équivalentes sont également pré-
vues en cas de délivrance de stupéfiants au moyen d’ordonnances fictives 
ou de complaisance, ou de facilitation, par quelque moyen que ce soit, 
d’usage illicite de stupéfiants (art. 222-38 du Code pénal). Enfin, la cession 
ou l’offre illicite de stupéfiants à une personne en vue de sa consommation 
personnelle constitue un délit passible de 5  ans d’emprisonnement et de 
75 000  euros d’amende, peine aggravée à 10  ans de réclusion lorsque les 
stupéfiants sont, notamment, offerts ou vendus à des mineurs (art. 222-39 
du Code pénal).

La volonté d’attaquer l’offre de stupéfiants et donc les membres des organi-
sations criminelles justifie l’adoption de techniques spéciales d’enquête pour 
les affaires de stupéfiants comme des garde-à-vue pouvant durer 96  heures 
(au lieu de 48 heures), le recours à des livraisons surveillées, le recours à des 
balises, des sonorisations et écoutes téléphoniques. La loi inclut désormais 
aussi la confiscation des avoirs criminels, même lorsque le lien avec l’infrac-
tion n’est pas directement établi.

180.  Section 7 du trafic de stupéfiants (Articles 222-34 à 222-43-1) du Code pénal : https://www.
legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006165284/#LE-
GISCTA000047052744 [consulté le 07/03/2025].

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006165284/#LEGISCTA000047052744
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006165284/#LEGISCTA000047052744
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006165284/#LEGISCTA000047052744
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Des textes à leur mise en œuvre effective

Si les textes existent, il importe de se pencher également sur leur mise en 
œuvre et sur l’éventuel décalage entre l’existence de dispositifs et la possibi-
lité concrète d’y recourir. Les données sont globalement difficiles à obtenir. 
Celles qui suivent proviennent du document Cadre légal 2022 de l’Obser-
vatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT, 2022), et 
reprennent les chiffres communiqués par le ministère de la Justice en 2020.

Globalement, les condamnations prononcées pour infraction à la législation 
sur les stupéfiants en tant qu’infraction principale (unique ou multiple) s’éle-
vaient à environ 50 000 toutes drogues confondues, soit 11,5 % de l’ensemble 
des infractions inscrites cette année-là au casier judiciaire.

Il est à noter que la majorité des procédures pour infraction à la législation sur 
les stupéfiants concerne l’usage illicite de stupéfiants, à hauteur de 54 % des cas. 
Cette tendance n’est pas nouvelle puisque les interpellations pour usage simple 
ont plus que doublé ces vingt dernières années en France métropolitaine. Les 
infractions à la législation sur les stupéfiants pour détention-acquisition consti-
tuent 42 % des cas, l’offre et la cession 3 %, le commerce et le transport 1 %, 
les autres infractions sont marginales. Ces statistiques révèlent une capacité 
plus grande à sanctionner l’usager que le trafiquant. Les infractions d’usage 
donnent principalement lieu à des amendes (77 % des cas en 2020).

L’introduction de l’AFD pour usage de stupéfiants a également exercé un 
impact sur les rappels à la loi puisque ceux-ci sont passés de 41 026 en 2019 à 
15 470 en 2021. Elle a participé aussi à l’accentuation d’une tendance amor-
cée dans les années 2010, à savoir le recul des injonctions thérapeutiques 
(elles étaient 2 530 en 2012 et ne sont plus que 840 en 2021 dans un contexte, 
rappelons-le, d’augmentation du nombre d’usagers et des interpellations). 
Il en va de même pour le recours aux orientations sanitaires et sociales qui 
avaient pourtant connu une progression importante à partir de 2004, mais qui 
diminuent ces dernières années (passant de 9 721 en 2012 à 4 222 en 2021).

En somme, même si les textes juridiques ont introduit, au-delà de la dimen-
sion répressive pour le trafic de stupéfiants, des espaces pour une reconnais-
sance de l’usager en tant que personne à qui proposer des soins (injonctions 
thérapeutiques, orientations sanitaires et sociales, stages de sensibilisation), 
la pratique récente tend à s’éloigner de cette voie. L’introduction en 2019 de 
l’AFD pour usage de stupéfiants, sans en être la cause exclusive, semble avoir 
contribué à ce recul en matière sanitaire et de prévention des risques. L’AFD 
pour usage de stupéfiants devient une solution de remplacement qui, si elle 
sanctionne l’usager, ne lui propose aucune option en matière de traitement 
de l’addiction.



Politique pénale en matière de stupéfiants

261

A
N

A
LY

SE

Un trafic de stupéfiants en augmentation à l’échelle mondiale,  
dans l’Union européenne (UE) et en France

Le constat global est celui d’un échec de ces politiques en matière de stupé-
fiants puisque les trafics de stupéfiants sont en constante augmentation et que 
de nouveaux marchés se développent.

Le trafic de stupéfiants, comme le précise le chapitre dédié aux marchés et 
approvisionnements dans cette expertise, est en augmentation tant pour la 
consommation que pour la production, et ceci en particulier pour la cocaïne. 
En effet, le marché de la cocaïne monte en puissance avec une offre démul-
tipliée et une demande en augmentation constante, surtout en Europe, et 
spécifiquement en France (Obradovic, 2023).

L’exploration de pistes alternatives en matière  
de lutte contre les usages

La remise en cause des résultats de la « war on drugs » combinée à la montée 
des voix contestataires soit de la prohibition en elle-même soit de la visée 
purement répressive des politiques anti-drogue ont mené à l’exploration de 
pistes alternatives en matière de lutte contre les usages. Cela s’est traduit sym-
boliquement par une inflexion du discours onusien, soutenu notamment par 
la France, qui fait désormais ouvertement référence aux droits humains. D’un 
point de vue pratique, cela passe par un retour des préoccupations d’ordre 
sanitaire et social avec un travail d’élaboration de nouveaux concepts tels que 
la décriminalisation et la déjudiciarisation. Ces explorations peuvent cepen-
dant déboucher sur une confusion des termes (les nuances étant parfois ténues 
entre les concepts) et, plus encore, par un décalage problématique entre théo-
rie et mise en pratique effective de ces concepts.

Inflexion du discours onusien en référence aux droits humains

L’United Nations Office on Drugs and Crime (UNODC), l’organe des Nations 
unies dédié à la lutte contre les drogues et le crime, a ces toutes dernières années 
nuancé sa position en matière de stupéfiants de manière à intégrer la question 
des droits humains. Ainsi dans son rapport de 2021, il appelle à promouvoir 
des alternatives à la sanction en cas d’interpellation en lien avec les infractions 
afférentes aux stupéfiants (UNODC, 2021). Il souligne que ces alternatives 
peuvent être déclinées avant, pendant et après le procès. En cela, l’UNODC 
s’inscrit dans le nouveau cadre promu par les Nations unies en faveur d’un 
assouplissement des politiques pénales. Les Nations unies appellent en effet 
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à des réformes autour de trois axes : tout d’abord, l’imposition de peines propor-
tionnées et individualisées, ce qui constitue plus un rappel qu’une nouveauté 
en soi ; ensuite, le développement de mesures de substitution en cas d’infraction 
mineure en lien avec les stupéfiants afin d’éviter le recours à la condamnation 
et à la sanction ; enfin, la dépénalisation des actes protégés par le droit interna-
tional des droits de l’Homme (United Nations General Assembly, 2023). Cette 
approche équilibrée est soutenue par la France et a été réaffirmée lors du World 
Drugs Day de 2024 par les Experts des droits humains des Nations unies avec 
un plaidoyer en faveur de l’adoucissement des sanctions en lien avec l’usage 
de stupéfiants ainsi qu’un appel à tenir compte des communautés qui tirent un 
revenu de la culture de matières premières telles que le pavot et la coca (UN 
Human Rights experts, 2024).

Retour des préoccupations sanitaires et sociales

Il est ainsi observé, au moins au niveau des intentions, un retour des préoc-
cupations sanitaires et sociales dans les principes orientant la lutte contre les 
stupéfiants. Alors que la répression dans les faits tend à frapper plus fréquem-
ment les usagers que les trafiquants, la littérature scientifique insiste sur la 
nécessité, d’un point de vue sanitaire, de passer de la vision du consommateur 
délinquant à celui de consommateur à usage récréatif ou malade (Heidari et 
coll., 2023).

Cette préoccupation sanitaire rejoint une préoccupation d’ordre social 
et criminologique. Le fait d’éviter le passage par un emprisonnement, une 
condamnation et/ou une sanction pénale limite la stigmatisation de l’usager, 
l’inscription de la peine au casier judiciaire pouvant entraver la recherche 
d’un emploi, ou la réinsertion et susciter des réactions de rejet dans l’entou-
rage de la personne. De façon plus générale, le retour des préoccupations sani-
taires et sociales souligne que la réponse répressive telle qu’elle fonctionne 
actuellement n’apporte pas de solution aux troubles de l’usage de substances 
et aura tendance à aggraver les conditions déjà précaires (pauvreté, exclusion, 
sans-abrisme…) caractérisant souvent les personnes interpellées parce que 
visibles dans l’espace public.

Principale référence : la décriminalisation, un concept non univoque

La principale référence afin de tenir compte de ces préoccupations sanitaires 
et sociales tient dans le terme de décriminalisation, un terme cependant non 
univoque dans la mesure où il peut se décliner de diverses façons selon les 
expériences tentées à travers le monde. Pour Brisson et coll. (2021), il exis-
terait trois façons de décriminaliser l’usage de stupéfiants. La première vise 
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à éliminer purement et simplement l’infraction criminelle soit officiellement 
en retirant complètement ou partiellement la sanction du Code pénal en cas 
de possession d’une quantité limitée de substances prohibées (c’est le cas pour 
toutes ces substances en République tchèque), soit officieusement en autori-
sant les procureurs à ne pas sanctionner (comme c’est le cas pour le cannabis 
aux Pays-Bas). Une deuxième forme de décriminalisation consiste à ajouter 
un régime de contraventions sans pour autant éliminer la sanction criminelle 
comme aux États-Unis, en Australie et en Italie. La troisième façon de procé-
der passe par le remplacement des sanctions criminelles par d’autres formes de 
sanctions (contraventions, amendes, etc.) ou par un mécanisme de prise en 
charge socio-sanitaire. À chaque fois, la décriminalisation peut résulter d’un 
processus de jure avec transformation de la loi comme au Portugal ou d’une 
évolution acceptée des pratiques (processus de décriminalisation de facto) 
comme dans le cas du programme « Law Enforcement Assisted Diversion » 
(LEAD)181 aux États-Unis.

La non-univocité du terme décriminalisation ainsi que la multitude de réali-
tés qu’il peut englober ont favorisé une réflexion sur les concepts et sur ce que 
des nuances dans les termes peuvent signifier en termes d’objectifs poursuivis 
prioritairement. C’est ainsi le sujet d’un travail plus spécifique autour de ces 
notions au Canada et au Québec, en particulier dans le cadre de l’Institut 
national de santé publique du Québec (Brisson et coll., 2023). Selon ces 
auteurs, les pistes à explorer afin de réformer la politique pénale en matière 
de stupéfiants sont au nombre de trois, à savoir la déjudiciarisation, la décri-
minalisation et la légalisation. À chaque piste correspond un objectif spéci-
fique. La déjudiciarisation ne remet pas en cause la prohibition et ne rejette 
pas forcément tout contact avec le système judiciaire. Au Canada, cela se 
concrétise par le traitement dit alternatif de certaines infractions (ententes 
avant procès, traitement des dossiers au niveau de la collectivité plutôt que de 
la justice pénale, allègement des peines, traitement des dossiers par la police 
sans passage par la justice). Ce qui anime le choix de la déjudiciarisation, 
c’est d’apporter un soutien à des personnes vulnérables d’un point de vue 
sanitaire et social tout en ne banalisant pas l’usage de stupéfiants. Ledit sou-
tien se manifeste par un allègement des peines traditionnellement infligées et 
par une limitation de l’inscription au casier judiciaire afin de contrecarrer le 
risque de stigmatisation des personnes. Une autre piste porte sur la décrimina-
lisation de la possession de drogues via l’application de sanctions non crimi-
nelles (moindre sévérité), voire des orientations vers des structures de santé 
ou sociales. La décriminalisation peut encore une fois prendre une forme de 
jure en étant inscrite dans la loi ou bien se faire de facto par modification 

181.  https://lawenforcementassisteddiversion.org/about/ [consulté le 07/03/2025].

https://lawenforcementassisteddiversion.org/about/
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des pratiques policières ou judiciaires. Là aussi prévaut la volonté de ne pas 
banaliser l’usage des stupéfiants tout en diminuant le risque de stigmatisation 
des personnes afin de favoriser leur accès aux soins et aides. Avec la légali-
sation, en revanche, le comportement cesse d’être illégal puisque l’usage est 
autorisé (éventuellement sous condition d’âge, de quantité, de nature récréa-
tive ou thérapeutique de l’usage, de lieu de consommation…) mais au sein 
d’un cadre légal portant sur la production, la distribution et l’usage. Il ne 
s’agit donc pas d’une libéralisation puisque les activités autour du produit sont 
régulées ou réglementées. La voie de la légalisation est généralement envi-
sagée pour le cannabis, elle ne l’est pas pour la cocaïne selon le principe de 
la différence perçue par le grand public entre drogues « douces » et drogues 
« dures » – non pertinent ni reconnu pénalement en France puisque, comme 
mentionné précédemment, la législation n’établit pas de distinction entre 
les différentes drogues. La question de la légalisation qui revient très régu-
lièrement dans le débat français est d’autant moins envisagée que les effets 
négatifs de la consommation sont visibles, comme dans le cas de la cocaïne 
basée par exemple (Vaivre-Douret et Gaucher, 2023). Dans les pays qui l’ont 
expérimentée, la légalisation du cannabis n’a pas montré de diminution de 
la prévalence de son usage (Melchior et coll., 2019 ; Scheim et coll., 2020 ; 
Farrelly et coll., 2023 ; Pawar et coll., 2024).

Un possible décalage entre discours et pratiques  
et des incohérences contreproductives

L’inflexion des politiques répressives afin d’intégrer de jure ou de facto des orien-
tations sanitaires et sociales est observée dans différents pays en matière d’usage 
de stupéfiants. Pourtant, pour une appréciation raisonnée de l’impact de cette 
inflexion, il est important de noter qu’un décalage reste possible entre le dis-
cours et les pratiques. Or ce décalage peut produire des incohérences contre-
productives qui, finalement, ne permettent pas d’atteindre, ou pas de façon 
aussi efficace que possible, les objectifs en termes de réduction des risques.

Hayashi et coll. soulignent ainsi en 2023, comment, dans le cas de la ville 
de Vancouver, une politique de dépénalisation pour les usagers peut s’avérer 
incohérente dans sa mise en œuvre avec une volonté de protéger les consom-
mateurs (Hayashi et coll., 2023). Dans les faits, les policiers, dans le cadre 
de cette dépénalisation, peuvent procéder en tout arbitraire à la saisie des 
substances stupéfiantes tout en n’arrêtant pas leurs détenteurs et en ne les 
sanctionnant pas. Or, constatent les auteurs, les usagers en cas de saisies vont 
souhaiter se réapprovisionner en drogues. Les pratiques policières observées à 
Vancouver finissent donc par pousser les usagers vers des interactions plus fré-
quentes avec les dealers avec les risques que cela engendre pour leur sécurité. 
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Par ailleurs, les saisies frappent plus souvent les populations déjà défavorisées, 
ce qui pose un problème de justice et peut également pousser ces usagers à 
d’autres actes illégaux (vols, éventuellement avec violence, prostitution…) 
parfois dangereux d’un point de vue sanitaire afin de pouvoir acheter à nou-
veau de quoi consommer. La dépénalisation sans interdiction officielle des 
saisies policières conduit donc potentiellement à des effets délétères.

En France, des questionnements sont retrouvés quant à l’applicabilité des 
textes lorsque le volet des actions de réduction des risques et des dommages est 
mis en place. Ainsi, l’ouverture de haltes soins addictions (HSA), notamment 
pour la consommation de cocaïne basée en Île-de-France (afin de proposer des 
soins de base ; de permettre la consommation dans des conditions d’hygiène 
adaptées avec du matériel stérile ; et de favoriser l’orientation des usagers vers 
des structures de soins somatiques, psychiatriques et de traitement des troubles 
de l’usage), ne produit pas l’effet espéré dans la mesure où ces salles ne peuvent 
être gérées correctement par le réseau Gaïa sans qu’il leur soient fournis les 
moyens suffisants pour assurer réellement de telles missions (Avril, 2023).

Il en va de même pour les injonctions thérapeutiques qui, si elles sont prévues 
par les dispositifs français de lutte contre les stupéfiants, sont peu et de moins 
en moins utilisées. Gautron et Obradovic en 2023 donnent deux grandes 
explications à cette contradiction alors même que le discours soulignant les 
échecs de la répression est mis en avant (Gautron et Obradovic, 2023). Une 
première explication tient à la question des moyens : pour être praticables, 
les injonctions thérapeutiques requièrent l’existence de structures partenaires 
extra-judiciaires (ex. : soins, cellules d’écoute et d’information). Or ces der-
nières sont trop peu nombreuses face à une population d’usagers elle-même 
en croissance et sont inégalement réparties sur le territoire. Il existe donc des 
inégalités de traitement entre les usagers selon les juridictions. La seconde 
explication tient plus aux motivations orientant le choix entre les différentes 
réponses possibles à apporter en cas d’interpellations pour usage de stupé-
fiants. L’imposition d’une logique comptable ou politique du chiffre est peu 
favorable à la mobilisation de dispositifs alternatifs de moyen ou long terme 
impliquant une chaîne d’acteurs. Le rappel à la loi et l’AFD pour usage de stu-
péfiants deviennent comparativement des instruments plus attractifs : rapides 
et peu coûteux, ils permettent en plus d’augmenter le taux de réponse pénale, 
sans pour autant déployer de grands moyens.

En arrière-plan des expériences alternatives, l’enjeu de la prévention

Ex-ante, les expériences alternatives visant l’aide à la sortie de l’addiction 
peuvent avoir des incidences de long terme si l’on considère le risque accru 
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de transmission d’une attitude addictive à l’entourage. Les dispositifs d’aide 
doivent dans ce cas être pensés comme effectifs à un double niveau et avec 
des effets à temporalité longue : au-delà de l’usager soigné pour troubles de 
l’addiction, c’est aussi un schéma de prévention qui se met en place pour 
limiter les risques d’imitation chez les enfants, adolescents et jeunes adultes. 
De façon plus modeste, les dispositifs mettant l’accent sur la sensibilisation 
aux risques et sur les traitements de l’addiction peuvent se focaliser non sur 
un renoncement complet à la consommation mais sur une forme de rationa-
lisation de cette consommation, de manière à limiter les risques pour soi et 
pour autrui. C’est tout particulièrement le cas de la conduite sous l’emprise de 
stupéfiants. Une étude italienne portant sur la période 2019-2022 (Poetto et 
coll., 2024) souligne cette banalisation : suite à des tests aléatoires, 9 % des 
conducteurs ont été testés positifs à une ou plusieurs substances (test confirmé 
par un second). Il s’agissait de cannabis dans 72 % des cas et de cocaïne dans 
41 % des cas, le poly-usage étant possible, les auteurs notant que les chiffres 
sont en augmentation sur la période et que la population concernée est plu-
tôt jeune et masculine. Des campagnes de prévention autour des risques de 
la conduite sous substance peuvent constituer des facteurs de dissuasion de 
l’entrée dans la consommation ; la sensibilisation des usagers peut aussi viser 
à amener le consommateur à ne pas prendre le volant après usage.

Le développement d’une politique des drogues qui ne soit pas exclusivement 
répressive à l’encontre de l’usager peut aussi chercher à prévenir certains 
risques et à orienter l’usager vers des conduites moins dangereuses pour lui-
même et pour autrui. Là encore, les expériences et les outils sont extrêmement 
variés et s’appuient parfois sur des formes d’empirisme laissant aux acteurs 
de terrain une marge d’appréciation sur la conduite à tenir. Par exemple, au 
Canada depuis 2017 avec le Good Samaritan Drug Overdose Act182, les policiers 
qui sont souvent en première ligne en cas d’overdoses sur l’espace public ou 
suite à des appels à l’aide détiennent de la naloxone183 à administrer. Des 
entretiens réalisés auprès de certains d’entre eux montrent que, malgré une 
forme de défaitisme et un sentiment d’impuissance, beaucoup adhèrent à un 
rôle d’aide aux usagers en détresse et de protection des éventuels témoins et 
des équipes médicales appelées en renfort (Xavier et coll., 2023). Le recours 
spécifique à la naloxone ne convient qu’aux overdoses aux opioïdes (par 
exemple, l’héroïne et le fentanyl) et n’est donc pas transposable à l’usage de 
cocaïne. Cependant, l’expérience parait indiquer l’adhésion des forces de 
l’ordre à une mission d’aide. Une politique cherchant à limiter les overdoses 
et à promouvoir un usage plus sûr des stupéfiants peut également s’appuyer 

182.  https://laws.justice.gc.ca/eng/AnnualStatutes/2017_4/index.html [consulté le 07/03/2025].
183.  Médicament qui agit rapidement pour renverser temporairement les effets d’une surdose 
d’opioïdes.

https://laws.justice.gc.ca/eng/AnnualStatutes/2017_4/index.html
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sur un accès facilité aux appareils d’analyse des drogues dont la spectrométrie 
afin d’analyser le contenu desdits produits : qualité, degré de pureté, produits 
de coupage sont autant d’éléments qui influent sur les effets des drogues sur 
les usagers (Carroll et coll., 2022). Il s’agit d’appareils coûteux mais le véri-
table problème est à nouveau celui de la cohérence avec l’orientation globale 
des politiques des drogues. Si celle-ci privilégie la répression de l’usage, il est 
compliqué de conférer un statut juridique officiel aux services dits d’analyse 
des drogues184. L’infléchissement des politiques répressives contre les usagers 
peut également être pensé en ciblant des populations particulièrement tou-
chées et/ou dont la consommation peut avoir une répercussion directe sur 
d’autres. Dans les catégories fréquemment évoquées, il faut considérer en par-
ticulier les femmes, souvent victimes – notamment lorsqu’elles sont issues de 
milieux défavorisés – d’abus en lien avec leur consommation de stupéfiants 
(agressions, viols, prostitution en échange de produits) et, parmi elles, les 
femmes enceintes également très vulnérables. La population carcérale figure 
aussi parmi les cibles évoquées (Rêgo et coll., 2021 ; The Lancet, 2023). Enfin, 
le recours à la télésanté lors de la crise sanitaire liée à la Covid-19 a, selon 
l’UNODC en 2023, exercé un impact positif dans les pays à revenu élevé sur 
les suivis médicaux des usagers de drogues  : globalement, ces dispositifs en 
distanciel ont permis d’observer moins de décrochage et de stigmatisation ; 
les usagers ont également eu plus de facilité à gérer le temps et à assumer un 
face-à-face moins direct (UNODC, 2023).

Valorisation de la dimension positive et non seulement répressive des forces 
de l’ordre, recours facilité à l’analyse de drogues, ciblage des populations vul-
nérables et développement d’une offre de soins à distance semblent donc des 
pistes à explorer pour asseoir de façon concrète des actions alternatives à la 
répression et à visée préventive.

À titre d’exemples : autres expériences mises en pratique

La référence portugaise et ses remises en question

Dans l’évocation des politiques alternatives à la répression en Europe, le cas 
portugais occupe une place centrale, d’autant plus que le recul sur ce modèle 
est désormais suffisant pour commencer à en tirer des conclusions. Dans 
les grandes lignes, le Portugal a mis en place en 2001 une forme de dépé-
nalisation des drogues, quelles qu’elles soient. En parallèle, ont été créées 
des  Commissions de dissuasion de la toxicomanie. L’expérience portugaise 

184.  Cf. chapitre « Réduction des risques et des dommages sanitaires appliquée aux usages et 
aux troubles de l’usage de la cocaïne et cocaïne basée »).
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a pu être présentée comme une référence et a fait l’objet d’études quant à 
l’opportunité de l’exporter dans d’autres pays. Cependant, les dernières études 
présentent un bilan plus mitigé (Luty, 2016 ; Brisson, 2020 ; Obradovic et 
Saint-Vincent, 2021 ; Rêgo et coll., 2021 ; Llanes et Zuleta, 2022).

Les effets initiaux ont globalement été positifs pendant la première décennie. 
En particulier, une baisse du coût social lié aux drogues ainsi qu’une réduction 
de la population pénale et une diminution des niveaux d’usage de stupéfiants 
prohibés hors cannabis ont été constatées. Un résultat important semble 
acquis sur la longue durée, à savoir la baisse des dommages liés à la consom-
mation de drogues par voie intraveineuse avec une répercussion à la baisse 
sur le nombre de décès pour syndrome d’immunodéficience acquise (sida) et 
sur le nombre de nouveaux cas détectés d’infection par le virus de l’immuno-
déficience humaine (VIH). Même chez les usagers conservant une pratique 
d’injection des substances, les taux de VIH diagnostiqués sont en diminution 
considérable, surtout comparativement à la situation d’autres pays de l’Union 
européenne. Un autre effet positif – plus marginal peut-être – est que, contrai-
rement à certaines craintes exprimées, la dépénalisation en un seul pays n’a 
pas donné lieu à un narco-tourisme drainant des usagers de stupéfiants vers le 
Portugal.

Le bilan de la décennie suivante parait cependant plus mitigé. Il est en parti-
culier rapporté une augmentation de l’usage de cannabis, tendance accentuée 
depuis 2019 et à l’œuvre également à l’échelle européenne. Cette augmen-
tation semble ne pas concerner la tranche d’âges entre 15 et 24 ans qui se 
détourne de la consommation de cannabis et de cocaïne au profit d’autres 
substances telles que l’ecstasy et les amphétamines. Autre donnée préoc-
cupante, chez les jeunes de 15-16 ans pour la période 1995-2015, la préva-
lence de l’usage à vie de l’ensemble des substances illicites est à la hausse et 
les données portugaises sont plus élevées que celles relevées dans plusieurs 
autres pays européens. Par ailleurs, le taux de mortalité lié à l’usage de subs-
tances psychoactives illicites connait un regain avec une augmentation des 
cas d’overdoses. La diminution des décès constatée en début de période n’est 
donc pas confirmée sur la durée. Il apparait même en parallèle une augmen-
tation des taux d’homicides liés aux stupéfiants de l’ordre de 28,7 à 34,2 % 
(Llanes et Zuleta, 2022). En somme, du point de vue de la demande de stu-
péfiants, l’objectif de diminuer la consommation à haut risque, les troubles 
de l’usage et la consommation par injection n’est que partiellement atteint. 
Du point de vue de l’offre de stupéfiants, le bilan est complexe à établir dû 
au manque de données. Les infractions présumées pour trafic de stupéfiants 
sont à la baisse – mais peuvent ne refléter que l’activité des services de répres-
sion – et les précisions concernant les saisies de substances sont inexistantes. 
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Par conséquent, il est impossible de statuer véritablement sur l’objectif de 
réduction de la criminalité alors que certains plaident pour une décriminali-
sation de la distribution (Luty, 2016). Ce bilan en demi-teinte est par ailleurs 
compliqué par les nouveaux défis que pose la multiplication des produits stu-
péfiants proposés aux consommateurs. Le contexte économique n’est pas non 
plus favorable puisque les restrictions budgétaires massives engendrées par la 
crise économique traversée par le Portugal ont entravé les investissements 
dans l’offre de soins et de prévention. Ainsi la création des Commissions de 
dissuasion de la toxicomanie n’a pas pu s’appuyer sur une diversification et 
une potentialisation des services de santé. La question du décalage entre l’es-
prit des textes et les moyens mis en œuvre se manifeste à nouveau.

Ces études ne plaident donc pas véritablement en faveur d’une reproduction 
du modèle portugais dans d’autres pays. C’est notamment la conclusion du rap-
port Brisson de 2020, étude commanditée pour évaluer l’opportunité d’impor-
tation du modèle au Canada (Brisson, 2020). La question de la reproductibilité 
est d’ailleurs renforcée par la vision institutionnelle : l’inflexion de la position 
portugaise en matière de dépénalisation de la consommation de stupéfiants 
résulte d’une configuration institutionnelle très spécifique au moment de sa 
mise en œuvre, ce qui a permis la réussite du processus d’innovation politique 
(Moury et Escada, 2023). Cette configuration n’est pas forcément exportable.

Les Tribunaux de traitement des toxicomanies au Canada

Dans une perspective de déjudiciarisation de l’usage de stupéfiants, le Canada a ins-
titué la possibilité de créer des Tribunaux de traitement des toxicomanies (TTT). 
Le premier a été mis en place en 1998 à Toronto. L’objectif poursuivi est de réduire 
la criminalité découlant de la toxicomanie en offrant aux usagers dépendants et 
délinquants des traitements sous le contrôle des tribunaux et avec le soutien de 
services communautaires. Ces dispositifs nécessitant un financement non négli-
geable ont fait l’objet d’une évaluation par le Centre canadien sur les dépendances 
et l’usage de substances (CCDUS) (CCSA, 2023). Le bilan déplore un manque 
d’informations permettant d’apprécier la diminution des comportements crimi-
nels et de l’usage de substances suite à l’action des TTT. Malgré des résultats posi-
tifs en matière de taux de récidive et d’usage des substances, les auteurs émettent 
de gros doutes sur la véracité de ces résultats annoncés par diverses études. Pour 
ce qui est de la réduction des taux d’incarcération et des coûts, les connaissances 
sur la baisse des taux d’incarcération sont jugées insuffisantes. Dans l’ensemble, le 
bilan diffère selon la peine qui aurait été infligée au toxicomane en l’absence de 
TTT. Les économies potentielles engendrées par les TTT iraient de 20 % à 88 % 
par rapport à une peine d’emprisonnement ; en revanche, dans le cas d’une peine 
de probation, les TTT s’avéreraient beaucoup plus coûteux.
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La régulation des substances psychoactives en Suisse

La Suisse est également entrée dans une nouvelle optique ancrée autour de 
la notion de « régulation ». Encore à ses débuts, cette nouvelle orientation 
repose sur quatre piliers : la prévention, la thérapie, la réduction des risques et 
la répression (CFANT, 2022). Il s’agit d’éviter l’entrée dans la consommation 
de produits psychoactifs en particulier chez les jeunes (logique de prévention), 
de permettre aux consommateurs adultes de consommer en connaissance de 
cause (information), de faciliter l’accès à des offres de traitement (aide au 
sevrage) ou à des offres de réduction des risques et de contrôler strictement 
les pratiques commerciales nocives pour la santé. La capacité de la Suisse à 
atteindre ces objectifs reste à évaluer et il manque des informations sur le 
déploiement concret de ces quatre piliers et sur leur financement.

Les Pays-Bas et la politique de tolérance aux drogues

Depuis 1976, les Pays-Bas ont de facto opté pour une politique de tolérance en 
matière de drogues dites « à risque acceptable »185. L’autorisation des coffee shops 
pour l’achat et la consommation personnelle de cannabis avait pour objectif à la 
fois de favoriser le démantèlement des réseaux clandestins d’approvisionnement 
en drogues dites « à risque acceptable » et de faire baisser la consommation 
de drogues dites « à risque inacceptable ». Les peines prononcées en matière 
d’infraction à la législation sur les stupéfiants aux Pays-Bas sont devenues très 
faibles et les procédures portées à terme beaucoup moins nombreuses. Pour les 
forces de l’ordre, la priorité a été donnée aux atteintes aux personnes et à leur 
propriété (homicides, agressions physiques, vols et cambriolages…) plutôt qu’à 
la répression de la circulation de marchandises illégales. Depuis 2018, la vio-
lence exercée par les organisations criminelles à l’encontre de cibles extérieures 
à l’affiliation criminelle et à ses règlements de compte (journalistes, avocats, 
témoins de justice) a mis en évidence comment cette politique de tolérance a 
favorisé un déplacement des routes du trafic de stupéfiants et une montée en 
puissance de réseaux criminels locaux tels que ladite « Mocro-Mafia ». Le port 
de Rotterdam est devenu une des principales portes d’entrée de la cocaïne dans 
l’espace européen, aussi bien pour la consommation nationale que pour l’appro-
visionnement du continent européen. La corruption et le blanchiment d’argent 
ont accompagné cette criminalisation de l’économie néerlandaise.

185.  Suite aux travaux de la Commission Baan et la publication du Rapport Baan de 1972, les 
Pays-Bas choisissent en 1976 d’adopter une Modification de la loi sur l’opium. Une distinction 
est notamment établie d’un point de vue légal entre drogues à risque « acceptable » comme le 
cannabis et drogues à risque « inacceptable » comme l’héroïne et la cocaïne. Cela se traduit 
par un principe de tolérance tel que la possession et la vente de petites quantités de cannabis 
restent illégales mais ne font plus l’objet de poursuite. Les coffee shops naissent alors, initiale-
ment encadrés par des règles strictes.
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Analyse du retour d’expérience : une nécessaire articulation 
entre répression de l’offre et traitement de la demande

Le constat selon lequel les politiques répressives ne fonctionneraient pas mérite 
en réalité d’être affiné. C’est particulièrement le cas pour la France, où l’on voit 
que les infractions à la législation sur les stupéfiants concernent prioritairement 
les usagers et non les trafiquants, ce qui s’explique en partie par leur nombre 
bien plus important (Assemblée nationale et Commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l’administration générale de la République, 2025), 
mais aussi par des orientations pénales qui concentrent les efforts sur la répres-
sion de l’usage. L’enjeu pour les années à venir consiste probablement à repen-
ser les politiques publiques en matière de stupéfiants en termes d’articulation 
entre répression de l’offre et traitement de la demande. Cela rentre d’ailleurs 
dans les intentions programmatiques de l’Union européenne et implique de 
repenser l’implication et la diversification des acteurs dans les politiques anti-
drogue. Une meilleure articulation entre répression de l’offre et traitement de 
la demande passe également et sûrement par une reconfiguration de la lutte 
contre les organisations criminelles fournissant les stupéfiants.

Union européenne : le défi de concilier répression et soins

Le Plan d’action anti-drogue de l’Union européenne 2021-2025 s’inscrit dans 
ce défi de concilier répression et soins à travers une approche revendiquée 
comme « équilibrée et pluridisciplinaire » (Conseil de l’Union européenne, 
2021). Le but décliné en différents objectifs est de diminuer l’offre de stu-
péfiants en améliorant la sécurité et de réduire également la demande à tra-
vers le développement de services de prévention, de traitement et de soin 
afin de lutter contre les dommages liés à la drogue. Cette volonté d’attaquer 
autant l’offre que la demande se retrouve logiquement dans le document pro-
grammatique de l’European Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction 
(EMCDDA) pour 2024-2026 dans lequel figurent des objectifs stratégiques 
de santé et de sécurité (EMCDDA, 2024). Sur le terrain, cela peut se retrou-
ver dans les propositions de développer une logique d’« aller vers » (l’usa-
ger, en particulier de cocaïne basée) pour « accompagner vers » (les salles de 
consommation et, si possible, les centres de soins) ; logique compatible avec 
une répression plus accentuée des fournisseurs de stupéfiants (en tout pre-
mier lieu les circuits de « modous » en ce qui concerne l’approvisionnement 
en cocaïne basée, produit fini, en Île-de-France) (Cadet-Taïrou et Jauffret-
Roustide, 2021).

L’importance de relever ce défi et de réorienter la répression vers la lutte 
contre l’offre plutôt que la demande parait congruente avec les expériences 
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menées par exemple aux Pays-Bas et au Portugal. Aux Pays-Bas, la politique 
de tolérance menée depuis les années soixante-dix vis-à-vis des drogues a 
conduit à décriminaliser l’usage tout en conservant la prohibition. La tenta-
tive de création d’une filière autorisée d’approvisionnement en petite quantité 
(via les coffee shops) a rapidement posé le problème du contrôle de l’approvi-
sionnement et de la qualité des produits. Là où l’approvisionnement devait 
initialement résulter de productions individuelles de petite échelle, les Pays-
Bas ont vu prospérer des nébuleuses criminelles alimentant les coffee shops et 
au-delà, puis s’insérant dans d’autres trafics dont celui de cocaïne. Les bilans 
mentionnés ci-avant relatifs à l’expérience du Portugal sont particulièrement 
mitigés en ce qui concerne la question des trafics et la diminution de l’offre de 
stupéfiants. De façon générale, De Thy (2021) conclut à l’absence d’impact 
de la dépénalisation sur les trafics. Au-delà même du trafic de stupéfiants, 
les organisations criminelles continuent de développer des circuits parallèles, 
de nouveaux produits et de participer à d’autres activités illégales comme la 
traite des êtres humains, le trafic d’armes, le financement du terrorisme et le 
blanchiment d’argent. En ce sens, la multi-activité d’un nombre important 
d’organisations criminelles permet de comprendre pourquoi la dépénalisation 
–  voire la légalisation  – de certaines substances illégales ne signifie pas la 
disparition de ces organisations criminelles. Or ne pas s’attaquer globalement 
à ces organisations signifie, sur certains territoires, laisser le champ libre à 
une emprise criminelle avec une logique de « sécession » de certains quartiers 
vivant (ou, plus exactement, vivotant) autour de ces trafics.

Le débat en France : différencier ou unifier la réponse répressive ?

En France, le positionnement par rapport à ces problématiques reflète, semble-
t-il, une hésitation entre différencier la réponse répressive et, au contraire, 
l’unifier. L’exemple des travaux sénatoriaux montre que l’option répressive 
reste dominante bien qu’avec des nuances.

En 2023, une proposition de loi vise à durcir la réponse tant pour l’offre que 
pour la demande de stupéfiants (Sénat, 2023). Sans distinguer les différentes 
infractions à la législation sur les stupéfiants, la proposition demande une appli-
cation systématique, plus ferme et mieux exécutée des peines prononcées avec 
un alourdissement des peines en cas de récidive en lien avec le trafic de stupé-
fiants (récidive menant alors à une peine de réclusion criminelle à perpétuité). 
La répression alourdie n’épargne pas les usagers susceptibles d’encourir une 
peine de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. Le ciblage 
se fait aussi à l’encontre des plus jeunes participants au trafic puisque les « guet-
teurs » deviendraient passibles de dix ans d’incarcération et que les parents de 
mineurs récidivistes se verraient supprimer les allocations dont ils bénéficient 
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éventuellement. Un renforcement du délit de non-justification des ressources 
viserait à rendre les activités liées au trafic de stupéfiants moins attractives car 
moins rentables, la confiscation devenant alors obligatoire. La proposition de 
loi ne développe aucun volet relatif à la prise en soins des usagers mais cherche 
à donner des moyens supplémentaires pour identifier les consommateurs ; cela 
passerait par des pouvoirs accrus de contrôle octroyé aux polices municipales 
qui seraient habilitées à contrôler l’identité et à procéder à des tests de dépistage 
pour rechercher et constater des infractions d’usage illicite de stupéfiants.

La proposition de loi de 2023 consiste donc à unifier la réponse répressive et 
n’intègre pas une volonté d’articulation entre objectif sécuritaire et objectif 
sanitaire. La Commission d’enquête sénatoriale sur le narcotrafic qui a rendu 
ses conclusions en mai 2024 et proposé un projet de modification de la loi en 
juillet 2024 (Sénat, 2024a) évoque trois principales recommandations, toutes 
axées sur la répression mais cette dernière est cette fois pensée essentielle-
ment à l’encontre des narcotrafiquants et non des usagers. La piste de la pré-
vention, en particulier à destination des plus jeunes, est également évoquée 
mais de façon beaucoup moins développée. La prise en soins des consomma-
teurs dépendants est abordée dans le chapitre sur la prévention mais ne fait, 
là aussi, pas l’objet de véritables développements. Ce rapport semble proposer 
une volonté de ciblage de la répression vers les narcotrafiquants tandis que la 
gestion des usagers, si elle n’est plus l’objectif recherché de la répression, ne 
fait pas pour autant l’objet d’une réorientation de la politique.

Quelle place pour les forces de l’ordre, voire d’autres acteurs,  
dans l’interaction avec les usagers ?

La proposition de loi (Sénat, 2023) mentionnée plus haut pose indirecte-
ment, à travers la volonté de renforcer les prérogatives de la police munici-
pale, la place des forces de l’ordre dans la lutte contre les stupéfiants et plus 
spécifiquement dans la gestion des usagers. Cette problématique est largement 
traitée dans la littérature anglo-saxonne (Greer et coll., 2022 ; Bacon, 2023 ; 
Footer et coll., 2023 ; Hayashi et coll., 2023 ; Marotta et coll., 2023 ; Xavier 
et coll., 2023) et mérite d’être abordée pour les enseignements qu’elle peut 
éventuellement apporter pour la France où l’action policière a été contestée 
par la population ainsi que par certains acteurs politiques. Mieux cerner le 
rôle effectif mais aussi envisageable à l’avenir des forces de l’ordre peut servir 
un objectif d’apaisement de la relation police – nation dont les effets positifs 
déborderaient le strict cadre de la lutte contre les stupéfiants.

L’échec de la politique de lutte contre les stupéfiants peut partiellement 
s’expliquer par le rôle dévolu à la police et à sa perception notamment par des 
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catégories de la population plus particulièrement exposées à la fois aux stupé-
fiants et au risque d’interpellation. Quant aux perceptions qu’ont les forces de 
l’ordre de leur travail et du choix qu’elles peuvent avoir dans l’enclenchement 
de poursuites, elles mériteraient de plus amples études. Une enquête menée au 
Pays de Galles (Bacon, 2023) montre ainsi que les forces de l’ordre interrogées 
considèrent toute consommation de stupéfiants comme un mal (en rejetant 
d’ailleurs de minorer la consommation lorsqu’elle découlerait d’un usage dit 
récréatif) et en voient avec lucidité les effets connexes en matière délictuelle 
(rixes, vols, agressions…). Pourtant, elles intègrent des nuances dans la réponse 
à apporter aux infractions à la législation sur les stupéfiants et sont conscientes 
des limites de leur action. Il ressort des entretiens menés que, malgré l’hos-
tilité face aux stupéfiants, les policiers ne développent pas un discours pure-
ment répressif. En cas de simple possession, nombre d’entre eux soulignent en 
effet qu’une criminalisation de l’affaire comporte un risque de stigmatisation 
excessive, notamment pour les personnes jeunes et dont c’est la première inter-
pellation. Ils considèrent également que des interventions punitives risquent 
d’aggraver des caractéristiques déjà présentes telles que les problèmes mentaux, 
l’addiction, la pauvreté et le sans-abrisme. Dans le même temps, il ressort des 
entretiens que le choix de privilégier la non-judiciarisation est perçu comme un 
risque de faire passer les forces de l’ordre pour laxistes et que la prison peut mal-
gré tout servir à une prise de conscience. Pour les trafiquants, la réponse est plus 
tranchée puisque l’idée dominante est que les trafiquants méritent la prison, 
une considération parfois pondérée par la volonté de tenir compte du contexte 
de la bascule vers le trafic (s’agit-il d’un consommateur-dealer, d’une personne 
en situation d’exploitation socioéconomique ?) et par le risque inhérent à l’in-
carcération de faire entrer le condamné dans une véritable carrière criminelle. 
La prise en compte de ces enjeux ainsi que l’augmentation du trafic de stupé-
fiants et l’échec des politiques dites de saturation de l’espace par les forces de 
l’ordre pour dissuader l’achat-vente de stupéfiants en pleine rue (Cadet-Taïrou 
et coll., 2021) expliquent les sentiments d’impuissance et de défaite qui res-
sortent, dans le cas canadien, de l’article de Xavier et coll. en 2023.

Ces sentiments se heurtent à des positions et des discours de remise en cause 
de l’action policière. Ainsi la Drug Policy Alliance (DPA, 2023), organisa-
tion états-unienne militant contre la politique de la « war on drugs », réclame 
de sortir la police du circuit en matière de gestion des usagers de drogues 
et de réponse aux situations d’urgence au profit d’organismes non-policiers. 
Ce militantisme est soutenu par des travaux mettant en avant la défiance 
de la population malgré la mise en place de programmes d’aide comme la 
Good Samaritan Law (GSL) en Amérique du Nord avec une police dénon-
cée comme raciste aux États-Unis (Footer et coll., 2023), ou bien comme 
paternaliste et violente vis-à-vis des jeunes au Canada (Greer et coll., 2022). 
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La position des forces de l’ordre, en première ligne, est donc extrêmement 
complexe. Elle l’est même lorsque des dispositifs de dépénalisation sont mis 
en place, ce qui devrait intuitivement détendre les rapports entre forces de 
l’ordre et une partie de la population. Cela tient au fait que certains sché-
mas de pensée sont ancrés, comme celui d’une hostilité systématique de la 
police, mais l’existence d’une forme de libre arbitre laissé aux policiers quant 
aux mesures à prendre (opter pour la répression ou, au contraire, choisir une 
forme de clémence) peut aussi se heurter à la problématique des hiérarchies 
policières. Pour que les dispositifs de dépénalisation –  et tout particulière-
ment ceux visant à orienter les usagers de drogues vers des structures d’ac-
cueil et de soins – fonctionnent effectivement, il faut que les policiers de rue 
au contact avec lesdits usagers perçoivent que l’option sanitaire plutôt que 
répressive est également soutenue et valorisée par leur hiérarchie (Marotta et 
coll., 2023). Dans le cas contraire, il y aura à nouveau le problème du décalage 
entre les discours et les actes. Le développement d’une orientation sanitaire 
dans le traitement des usagers implique donc de travailler sur l’acceptation 
et la compréhension de l’utilité des dispositifs concernés par l’ensemble de la 
hiérarchie policière.

Si les forces de l’ordre sont en première ligne en matière d’interpellations 
d’usagers de stupéfiants, cela ne signifie pas qu’elles soient les seuls acteurs 
à mobiliser dans la lutte contre les drogues et dans la perspective éventuelle 
d’une évolution de la politique menée à l’égard des usagers. L’efficacité des 
institutions et des dispositifs et règles qu’elles adoptent dépend de leur légi-
timité  : sans une adhésion des personnes concernées, directement ou indi-
rectement, les dispositions prises ne peuvent déboucher sur des résultats 
tangibles. Il existe déjà une implication d’acteurs hors chaîne pénale telle 
que celle des agents de la Régie autonome des transports parisiens (RATP) 
dans la mesure où, pour l’Île-de-France, une partie du trafic de stupéfiants et 
notamment de cocaïne basée se fait dans le métro (rames, quais et stations). 
Au-delà, la création de haltes soins addictions (HSA) ne peut se faire sans 
un véritable travail de médiation avec la population résidant à proximité, 
sauf à produire une montée en puissance de l’antagonisme entre catégories 
de population (Ouchia, 2023). Les forces de l’ordre focalisent alors l’hosti-
lité accusées à la fois de ne pas garantir suffisamment de sécurité et d’exercer 
une répression excessive. Costa et Wawrzyniak en 2024 soulignent comment 
les scènes ouvertes de consommation de cocaïne basée débouchent sur des 
tensions locales exacerbées qui engendrent alors une réaction politique de 
désamorçage. Cependant, cela ne produit que des effets de court terme de 
rétablissement provisoire de l’ordre local de l’espace public urbain, insatisfai-
sants pour toutes les parties concernées (résidents, consommateurs et forces 
de l’ordre) et inefficaces pour mettre un terme aux trafics. Cette constatation 
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faite pour la cocaïne basée en Île-de-France est assez similaire à celle que l’on 
peut observer avec les opérations « places nettes ». Le travail de médiation 
suppose aussi de mieux intégrer la parole des usagers pour lutter contre la stig-
matisation (Scher et coll., 2023), d’autant plus que les profils et les parcours 
d’usagers sont très variés. Or ces derniers sont sous-représentés dans les débats 
sur les drogues, avec une parole régulièrement minorée ou intermédiée par 
d’autres personnes rapportant des anecdotes ou des propos d’usagers sans leur 
laisser la possibilité de s’exprimer à la première personne (voir, dans le cas 
suédois : Lerkkanen et Storbjörk, 2023).

Un pan ignoré : la répression des trafics

La répression des trafics reste un angle mort. Le relatif échec de la répression 
des trafics provient d’une insuffisante culture du renseignement criminel et 
d’une méconnaissance de la criminologie et de ses apports dans la compré-
hension du monde criminel. Le rapport de la Commission sénatoriale sur 
le narcotrafic (Sénat, 2024b) mentionne ainsi que la Direction générale de 
la sécurité intérieure (DGSI) ne s’est pas emparée de la problématique du 
crime organisé, lui préférant la question terroriste. La non-reconnaissance en 
France de la criminologie en tant que discipline universitaire indépendante 
impacte la connaissance des phénomènes criminels. Bichler et Jimenez en 
2023 soulignent ainsi la nécessité d’étudier les réseaux criminels et leurs inte-
ractions ; à défaut, le risque est grand de ne pas identifier les acteurs clefs. Ces 
analyses demandent du temps et des moyens, un temps long qui n’est pas le 
temps politique ni le temps médiatique. Les interpellations de trafiquants de 
rue (vendeurs au consommateur final) alimentent une politique du chiffre et 
font l’objet d’une communication positive sans produire de réelles disruptions 
dans l’approvisionnement. Elles alimentent à terme l’insatisfaction des popu-
lations subissant les trafics et l’impunité des grands acteurs du trafic.

Dans cette logique, l’Union européenne propose parmi ses pistes prioritaires 
de lutte contre le trafic de stupéfiants de démanteler les réseaux criminels, 
d’ébranler leurs modèles économiques et de confisquer leurs profits. Cette 
piste doit s’accompagner d’un renforcement de la résilience des plateformes 
logistiques (notamment portuaires), d’une coopération internationale accrue 
en matière de police et de justice (et plus spécifiquement avec les pays ou 
régions considérés comme plaques tournantes du trafic) et d’une accentua-
tion de la prévention. La Commission globale de politique en matière de 
drogues dans son rapport de 2021 précise la stratégie de ciblage en mettant 
en exergue la nécessité de viser les éléments les plus dangereux ou les plus 
prospères du marché illicite et de s’attaquer aux marchés illicites au sens large, 
pas seulement ceux des drogues, tenant compte en cela de la poly-activité de 
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nombreuses organisations criminelles (Commission globale de politique en 
matière de drogues, 2021).

Une politique répressive à l’encontre des trafiquants de stupéfiants impose une 
connaissance du monde criminel pour être efficace. Comme l’a montré le cha-
pitre dédié aux marchés et approvisionnements dans cette expertise, les acteurs 
criminels sont nombreux, très divers et, surtout, occupent des positions hiérar-
chiques différentes. Des interpellations pour trafic de stupéfiants ne concernant 
que le « bas du spectre », selon l’expression consacrée, ne font que désorganiser 
momentanément le trafic local dans le meilleur des cas. Les moyens déployés 
produisent alors des effets modestes. C’est bien ce que souligne le Rapport mon-
dial sur les drogues 2024 de l’UNODC lorsqu’il se réfère aux dynamiques qui 
sous-tendent le marché des stupéfiants et aux possibilités de recomposition du 
paysage criminel en cas d’arrestations de certains de ses membres (UNODC, 
2024). Par conséquent, le rapport préconise de s’intéresser plus spécifique-
ment aux logiques de formation et de recrutement (en particulier des jeunes) 
au sein des groupes criminels ainsi que d’identifier les connexions internatio-
nales entre les différents groupes criminels. Là où les forces de l’ordre peuvent 
être submergées par la gestion de l’immédiat dans un contexte de moyens en 
temps et en ressources humaines et techniques contraints, un partenariat avec 
la recherche académique pourrait donner aux enquêteurs une meilleure maî-
trise du temps long. À titre d’exemple, des travaux tels que ceux de Manzi et 
Calderoni en 2024 qui modélisent l’impact des arrestations sur la résilience des 
organisations de trafic de stupéfiants en fonction du rôle joué par les interpel-
lés pourraient fournir, à condition d’être plus amplement développés et testés, 
un outil stratégique de ciblage de l’action judiciaire afin d’en potentialiser les 
effets. À partir d’un cas pratique et d’une simulation, les auteurs mettent en évi-
dence des perturbations du marché de moins en moins importantes suivant que 
les arrestations touchent les trafiquants, les détaillants et, en bout de chaîne, 
ceux qui conditionnent le produit. De tels travaux doivent être affinés pour que 
les résultats puissent être généralisés. Pour ce faire, ils doivent également être 
alimentés par des données empiriques fournies par les enquêteurs. Ce partage 
d’informations et d’analyse est renforcé par l’enjeu cyber que souligne l’Organe 
international de contrôle des stupéfiants (OICS, 2024) : le recours croissant des 
narcotrafiquants aux outils fournis par internet pour gérer les trafics, approvi-
sionner les consommateurs et même recruter de la main-d’œuvre impose une 
connaissance approfondie de ces outils pour contrer le trafic tant en l’identifiant 
qu’en utilisant les traces laissées par les criminels sur la toile pour remonter 
des filières ou qu’en parvenant à décrypter les messageries cryptées comme ce 
fut le cas avec les opérations Sky ECC et Encrochat ou encore lorsque la Drug 
Enforcement Administration (DEA) américaine, en collaboration avec des orga-
nismes policiers d’autres pays, a réussi en toute discrétion à créer un dispositif de 
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messagerie cryptée, Anom, et à le faire adopter par des organisations criminelles 
totalement ignorantes du fait que les forces de l’ordre pouvaient ainsi suivre en 
direct leurs échanges.

Le ciblage des opérations à mener suppose également d’identifier les acteurs 
les plus à même d’investir et exploiter le champ du renseignement criminel. 
Il ressort qu’en la matière les Douanes jouent un rôle central (Sénat, 2022) pour 
leurs activités de contrôle des flux de marchandises, un point fondamental en ce 
qui concerne la cocaïne qui circule massivement via le trafic maritime et donc 
par les ports. Par ailleurs, les Douanes disposent en leur sein d’une Direction 
nationale du renseignement et des enquêtes douanières (DNRED) qui fait par-
tie du premier cercle du renseignement français. Depuis 2016, les Douanes ont, 
dans cette optique, développé un Service d’analyse de risque et de ciblage relatif 
aux fraudes douanières en général mais qui s’inscrit dans cette logique de rensei-
gnement criminel au service d’une lutte à vaste amplitude, sur le temps long et 
visant le « haut du spectre » dans la lutte contre le trafic de stupéfiants.

En réorientant la répression vers les trafiquants, qui plus est du « haut du 
spectre », il est envisageable d’obtenir un effet disruptif sur les marchés.

Conclusion : quels résultats cherche-t-on à atteindre ?

En France, l’accent tant sur le terrain que dans la littérature est très largement 
mis sur la demande (les usagers) et beaucoup moins sur l’offre (les réseaux cri-
minels). Il est intenable de lutter contre l’usage dans un contexte récréatif et 
les troubles des usages des consommateurs alors même que l’accessibilité aux 
produits stupéfiants est croissante.

La politique telle qu’elle est mise en œuvre cible-t-elle les bonnes personnes ? 
Y a-t-il une perte de conscience de la raison pour laquelle la prohibition a été 
instaurée (Holland et coll., 2023) ? Ou encore, comment évaluer la réussite 
ou l’échec de la politique des drogues ?

La question des AFD pour usage de stupéfiants est particulièrement illustrative 
de la pertinence de ces interrogations et de la nécessité de revenir aux fon-
damentaux, c’est-à-dire aux objectifs réellement recherchés. L’instauration de 
l’AFD pour usage de stupéfiants a visé à homogénéiser les procédures, à désen-
gorger les tribunaux, à assurer des rentrées fiscales à l’État. Contribue-t-elle à 
lutter contre les trafics ? Est-elle dissuasive et adaptée à la situation de ceux sus-
ceptibles d’avoir à la payer ? Rien n’est moins sûr. Elle constitue un durcissement 
de la sanction comparativement à un rappel à la loi mais n’est pas dissuasive 
car elle ne règle pas la question de la consommation et parce que son taux de 
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recouvrement est inférieur à 40 %. De plus, elle est inégalitaire en fonction des 
publics d’usagers : la somme (150 euros) est modique pour les consommateurs 
aisés qui, par ailleurs, sont les moins susceptibles d’être pris sur le fait et d’avoir 
à la payer ; elle est en revanche très élevée pour les plus pauvres. Or les popu-
lations d’usagers les plus facilement identifiables et sujets au paiement de cette 
AFD pour usage de stupéfiants sont les consommateurs sans-abri, contraints de 
consommer dans l’espace public, notamment les consommateurs de cocaïne 
basée, soit les plus affectés par les phénomènes d’addiction. Les effets de l’AFD 
pour usage de stupéfiants sont donc aux antipodes de toute logique sanitaire, ce 
qui amène Gautron et Obradovic en 2023 à évoquer un « French paradox » où 
ce qui découlait d’une logique de dépénalisation traditionnellement associée 
à une dimension de santé publique devient en réalité une véritable « désani-
tarisation » du problème posé par la consommation de stupéfiants. Une autre 
vision critique de l’AFD pour usage de stupéfiants repose sur la perte de sens 
de la lutte contre les stupéfiants et considère ainsi que l’AFD pour usage de 
stupéfiants instaure en réalité un « permis de consommer » (De Thy, 2021) : 
dans une logique économiciste, la consommation de produits illégaux implique 
un prix – ici l’amende – qui est aléatoire puisque tous les usagers ne paient pas 
mais qui exonère l’individu d’une partie de sa responsabilité puisque l’AFD pour 
usage de stupéfiants est possible en cas de récidive et qu’elle dispense de pour-
suites pénales. Parmi les autres incohérences imputables à l’AFD pour usage 
de stupéfiants, outre sa nature inégalitaire (par rapport aux revenus et à la pos-
sibilité de consommer hors espace public), De Thy mentionne la régression 
que l’AFD pour usage de stupéfiants implique en matière d’identification des 
consommateurs réguliers (donc des publics les plus à risque), le choix de la 
simplification au détriment de la distinction entre les différents types de dro-
gues utilisés, l’impossibilité de proposer des soins en complément et même des 
risques procéduraux puisque le recours à l’AFD pour usage de stupéfiants anni-
hile la possibilité d’enclencher une enquête pouvant servir à l’identification de 
la filière d’approvisionnement (De Thy, 2021).

L’élaboration de la législation anti-stupéfiants, la création de nouveaux dispo-
sitifs et/ou organes de lutte doivent impérativement répondre clairement à la 
question de l’angle d’attaque adopté : est-il sécuritaire ? Sanitaire ? Une com-
binaison des deux ? Gestionnaire (au sens coûts-bénéfices comme avec l’AFD 
pour usage de stupéfiants qui peut aussi être évaluée par rapport aux gains 
fiscaux obtenus) ? La réponse choisie déterminera d’ailleurs la façon d’évaluer 
les dispositifs alors même que toute évaluation sincère et réaliste est extrême-
ment complexe (Stevens et coll., 2023).

Les critères d’évaluation possibles sont multiples et font l’objet de choix et 
de priorisation qu’il importe d’expliciter et de justifier dans une logique de 
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cohérence en interne et de légitimité en externe (en raison du principe selon 
lequel des règles et des dispositifs perçus comme légitimes feront l’objet d’une 
assimilation et d’un respect plus élevés de la part de ceux qui y sont soumis et/
ou en bénéficient). Les objectifs recherchés peuvent être de :
•  lutter contre les discriminations (Amnesty International, 2024) ;
•  améliorer le fonctionnement du système pénal, désengorger la justice ;
•  affermir la crédibilité de l’État et de la loi puisque se pose la question du 
sens d’une loi qui est en permanence bafouée (Féda, 2022) ; ce qui pose égale-
ment la question de savoir si la loi doit suivre l’opinion publique (Luty, 2016) 
ou si elle incarne des enjeux supérieurs ;
•  faire baisser la consommation de stupéfiants ;
•  améliorer la santé publique ;
•  réduire voire éradiquer l’offre ;
•  diminuer le coût social des drogues (réduction des décès en lien avec 
l’usage de stupéfiants et baisse des coûts sanitaires indirects ; réduction des 
coûts liés au fonctionnement du système pénal, à savoir les coûts des procé-
dures en matière d’usage, les pertes de revenus causées par les incarcérations 
des délinquants) ;
•  repenser le risque induit par l’usage de stupéfiants – en comparaison avec 
l’alcool légalisé et non prohibé pour des effets addictifs et sanitaires très pré-
occupants – et envisager la drogue non comme un problème mais sous ses 
aspects non problématiques (à travers l’usage fonctionnel, non-dépendant, 
religieux, sain, socialement intégré) (Rêgo et coll., 2021).

Ces objectifs peuvent être en opposition totale. C’est précisément pour cela 
qu’il est fondamental d’y réfléchir et de proposer des solutions en cohérence 
globale avec ces choix. Une telle mise en cohérence est nécessaire à l’accep-
tabilité de la législation et donc à son plus grand respect.

Comme pour les objectifs et l’évaluation des résultats, la question fondamen-
tale reste celle de créer de la cohérence, de donner du sens à la politique 
pénale au risque d’alimenter une « insécurité juridique » toujours défavo-
rable au respect de la loi. Actuellement, la réponse pénale est non dissuasive 
car  beaucoup trop aléatoire en termes de classes socio-professionnelles, de 
genre, d’âge, de territoire, au point que De Thy en 2021 évoque un « relatif 
arbitraire des condamnations ». Or un des acquis de la criminologie est que la 
certitude de la peine (c’est-à-dire une probabilité forte d’être pris et condamné 
en cas d’infraction) contribue à son efficacité (à l’inverse de l’exemplarité qui 
consiste à châtier fortement, pour l’exemple, le condamné afin de pallier une 
incapacité à arrêter un nombre important de coupables).
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Association Techno+

Fabrice Perez, 
Volontaire – Association Techno+

Objectifs, fonctionnement et activité de l’association

Objectifs

Techno+ est une association de santé communautaire issue du mouvement 
musical Tekno186 qui informe sur les risques liés aux pratiques festives et favo-
rise l’accès aux moyens adaptés pour réduire ces risques.

À ce titre, Techno+ :
•  produit et diffuse des informations et du matériel approprié (maté-
riel propre à usage individuel, préservatifs, nourriture, bouchons d’oreilles, 
éthylotests…) ;
•  forme des intervenants spécialisés à l’écoute, à la réassurance, à l’analyse de 
produits187, au secourisme, etc. ;
•  intervient dans les événements festifs Tekno en s’efforçant de créer un 
espace propice à l’accueil, à l’information, aux pratiques à moindre risque et 
au repos des participants ;
•  promeut et défend les concepts de santé communautaire et de réduction 
des risques liés aux pratiques festives auprès des amateurs de musique, des 
organisateurs, des intervenants sanitaires, professionnels ou non, et des pou-
voirs publics ;
•  veille sur les pratiques festives à risque par un travail continu d’observa-
tion sur le terrain et d’évaluation des actions menées afin de les améliorer et 
d’innover.

186.  La tekno est un genre musical issu de la techno et principalement joué lors des free parties 
qui sont des réunions musicales festives organisées par un collectif de bénévoles durant les-
quelles est diffusée de la musique électronique, et pouvant réunir de quelques centaines à plu-
sieurs milliers de participants.
187.  Cf. infra la section « Focus sur l’analyse de produits ».
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Fonctionnement

Depuis sa restructuration en 2014, l’association se compose de trois antennes : 
Techno+ InDa Free (T+ IdF) basée à Paris ; Techno+ à l’Ouest (T+ ALO) 
basée à Nantes ; Techno+ Sud Ouest (T+ SO) basée à Bordeaux.

L’association repose sur trois piliers. Le pilier principal, Agir, est celui de la 
réduction des risques (RdR) liés aux pratiques festives qui regroupe les actions 
directes de terrain, la diffusion de matériel auprès de relais et les actions de 
promotion et d’expertise (médias, rencontres…). Ce pilier est en constante 
interaction avec deux piliers secondaires : i) le pilier Former-Évaluer, davan-
tage tourné vers les pratiques des intervenants en RdR festive qu’ils soient 
internes ou externes à l’association ; ii) le pilier Observer-Innover, concentré 
sur les pratiques et les besoins des bénéficiaires des actions de RdR.

Activité
Au niveau national

Les trois antennes de Techno+ (Paris, Nantes et Bordeaux) signalent un 
maintien voire une augmentation des taux de pureté de la cocaïne, cette der-
nière étant désormais habituellement très forte (60, 70 voire 80 % et plus). 
Cette tendance n’est pas nouvelle mais elle constitue un changement majeur 
(pour comparaison, il y a une dizaine d’années le taux moyen de pureté de la 
cocaïne sur les terrains de l’association était d’environ 25 %).

Par ailleurs, les trois antennes décrivent des signaux faibles concernant 
une diffusion de la consommation de cocaïne basée. Pour l’antenne d’Île-
de-France, c’est simplement un ressenti de plusieurs volontaires mais pour 
les autres antennes des données chiffrées viennent appuyer cette hypothèse 
(augmentation des échanges et des kits base distribués).

Cela pourrait être lié à l’augmentation des taux de pureté de la cocaïne. 
En effet, les changements de contenus des produits peuvent induire des chan-
gements de pratiques : il a par exemple été observé la diminution de la taille 
des lignes sniffées par les personnes consommant de la cocaïne afin d’adap-
ter les prises à la puissance du produit. Pour la cocaïne base, il faut rappeler 
qu’il y a dix ans, baser la cocaïne revenait à en perdre quasiment la moitié. 
Les grammes pesant généralement 0,8 g, les consommateurs se retrouvaient 
au final avec moins d’un demi-gramme de crack188 après opération de basage, 
ce qui pouvait agir comme un frein à la diffusion de cette pratique. Frein qui 
aujourd’hui n’existe peut-être plus.

188.  Crack : Cocaïne basée.
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Au niveau de l’Île-de-France

Le trio de tête des produits illicites les plus disponibles reste inchangé  : 
cocaïne, kétamine et MDMA189. Il y a peu de changements au niveau des 
prix ; on note tout de même que la déstabilisation du marché de la cocaïne 
se confirme avec un éventail des prix encore plus large que l’an dernier (40 à 
80 €/g !). Les taux de pureté de ce produit ont tellement augmenté ces der-
nières années qu’ils arrivent à des niveaux difficilement dépassables (80 % et 
plus). Si le processus à l’œuvre depuis une dizaine d’années persiste, la baisse 
de prix va devenir pour les vendeurs le seul moyen de dépasser la concurrence 
(ce qu’ils avaient pour l’instant réussi à préserver). Si cela arrive, il est pos-
sible que cela entraine des changements sur les pratiques de consommation 
du public. Certains volontaires observent ainsi une légère recrudescence de 
la consommation de crack sur les free parties, ce qui pourrait être directement 
lié à ces changements. Le nombre de kits base distribués est inférieur à celui 
de l’an dernier mais il reste relativement élevé. C’est un phénomène à suivre.

Au niveau des Pays de la Loire

La cocaïne est disponible sur tous les types de soirée et son usage semble 
toujours plus se banaliser auprès du public jeune et urbain. De nombreux 
échanges témoignent d’un usage privé lors d’apéritifs ou de soirées entre amis.

Les retours des consommateurs quant à l’intensité des effets de la cocaïne semblent 
assez élevés. Il n’y a eu aucun retour sur une cocaïne qui ne correspondrait pas aux 
effets attendus des consommateurs.

Au niveau de la Nouvelle-Aquitaine

La cocaïne sniffée ou basée est, en 2023, le 4e  produit le plus consommé 
d’après les observations de terrain de l’association.

On constate aussi de nombreuses discussions avec le public, portant sur le 
crack, les conséquences sur la personne, son entourage, son caractère addictif, 
les difficultés sociales et financières qu’il peut entrainer, etc. Tous ces indices 
laissent penser que la consommation de cocaïne basée serait en augmentation.

Focus sur l’analyse de produits

Depuis les toutes premières années de son existence, Techno+ a jugé néces-
saire de mettre en place un dispositif d’analyse de drogues, destiné à informer 
le consommateur sur la composition de son produit. En effet, la connaissance 

189.  MDMA : Méthylènedioxyméthamphétamine.



292

Cocaïne

du contenu des produits psychoactifs illicites répond à une préoccupation fré-
quente des consommateurs et les aide à gérer leurs usages.

Ce dispositif permet aussi de susciter le dialogue avec les consommateurs à 
propos des substances disponibles sur le marché, leur connaissance de ces 
substances (et ainsi couper court aux légendes urbaines), mais aussi sur leurs 
pratiques de consommation, leur connaissance des risques encourus et enfin 
leur gestion de ces risques.

Par ailleurs, l’analyse de produits aide à détecter l’éventuelle présence de pro-
duits de coupe, la circulation de produits hyper dosés, ou enfin la présence 
d’arnaques parfois dangereuses.

Elle aide également à enrichir les connaissances des intervenants de Techno+ 
sur la composition des produits, les effets que ceux-ci peuvent générer, et les 
éventuelles conséquences qu’ils peuvent engendrer.

Cet outil permet d’entrer en contact avec un public qui ne passe pas néces-
sairement au stand habituellement, de réaliser des entretiens personnalisés, et 
aussi d’améliorer le dispositif de veille sanitaire et d’émettre des alertes adap-
tées et apportant une information fiable et scientifiquement validée, acces-
sible et compréhensible par le public.

Actuellement, Techno+ propose différents types d’outils d’analyse :
•  la chromatographie sur couche mince (CCM), qui peut être réalisée soit sur 
site pendant les interventions par l’association, ou après en partenariat avec 
la mission XBT de Médecins du Monde ou certains CAARUD190 équipés :

 – sur site : lors d’événements importants, nous mettons en place un dis-
positif d’analyse sur site par CCM. Nous mettons à disposition du public 
un espace dans lequel sont réalisés un entretien préalable à la collecte 
ainsi qu’un entretien de rendu de résultat. L’analyse par CCM elle-même 
est réalisée dans un espace dédié : l’ensemble du processus dure environ 
45 minutes, mais l’attente peut durer parfois près de deux heures, jusqu’à 
ce qu’un nombre suffisant d’échantillons aient été collectés. Les résultats 
sont délivrés une fois l’analyse effectuée, au cours même de la soirée ;

 – hors site (Toxi-Tubes)  : le prélèvement est réalisé après un entretien 
de collecte effectué par un volontaire. L’échantillon prélevé dans un 
Toxi-Tube est déposé ou envoyé à la mission XBT de Médecins du 
Monde. Une fois le résultat obtenu (délai moyen d’une semaine), la per-
sonne concernée est contactée, généralement par mail ou par téléphone ;

190.  CAARUD : Centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usa-
gers de drogues.



Association Techno+

293

C
O

M
M

U
N

IC
A

TI
O

N
S

•  la chromatographie en phase liquide à haute performance (HPLC) ou 
par spectrométrie de masse (SM), réalisée en laboratoire par le dispositif 
« Système d’identification national des toxiques et des substances » (SINTES) 
de l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT) ;
•  le spectromètre infrarouge (IR) qui est un appareil couplé à un logi-
ciel qui permet de déterminer rapidement le spectre IR d’une substance, 
c’est-à-dire la façon dont ses molécules réfléchissent ou non la lumière infra-
rouge. Lors de l’analyse d’un produit, le logiciel compare le spectre obtenu 
avec ceux présents dans des bases de données et donne en quelques minutes 
un résultat et sa probabilité. En général, cette technique permet de bien 
identifier (analyse qualitative) la principale molécule d’un échantillon.  
Elle peut aussi donner jusqu’à deux autres composants (produits de coupe) 
qui seraient présents en quantité significative. Au-delà, les résultats sont peu 
fiables. Dans certains cas, le logiciel peut aussi estimer le dosage de ces compo
sants ; on parle alors d’analyse semi-quantitative. Cette technique est très 
peu utilisée en France car un spectromètre coûte cher. Cependant, c’est à ce 
jour la technique avancée la plus pratique pour faire des analyses lors des free 
parties : elle est facilement transportable, rapide et son utilisation est acces-
sible à tous après une formation. Seules quelques associations de RdR, dont 
Techno+, en disposent.
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GAÏA-Paris : synthèse des activités 
et des défis des services de réduction 
des risques en Île-de-France

Élisabeth Avril, 
Directrice de Gaïa-Paris 

Jamel Lazic, 
Chef de service de la salle de consommation supervisée à Paris

Gaïa-Paris est une association médico-sociale de réduction des risques liés à 
l’usage de drogues et de soins en addictologie. Cet organisme gère un Centre 
de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) et un 
Centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 
drogues (CAARUD) porteur de la Halte soins addictions (HSA)191 parisienne.

Gaïa-Paris est impliquée dans les initiatives de prise en charge des usagers de 
crack (cocaïne basée) sortant des squats et de la rue depuis la fin des années 90, 
et plus récemment dans le cadre du « Plan crack » 2018. L’association gère 
actuellement 70 places d’hébergement en hôtel pour ces publics dans le cadre 
du projet ASSORE (Accompagnement Social et aux Soins, Orientation 
Réinsertion Ensemble), en partenariat avec l’association Aurore.

Chiffres et constats du dispositif ASSORE

Le dispositif ASSORE a pour objectifs l’hébergement de consommateurs de 
drogues du Nord-Est parisien dans des hôtels à Paris et en Île-de-France, et 
leur accompagnement sanitaire et social.

Dans le cadre d’un projet de recherche chez les usagers de cocaïne basée 
précaires hébergés par le dispositif ASSORE, Romain Icick, psychiatre de 
l’Hôpital Fernand-Widal, rapporte des données actualisées pour ce dispositif 
qui a permis la mise à l’abri d’usagers de crack en errance dans le Nord-Est 
parisien dans 650 chambres d’hôtel. Des publications à venir aborderont des 

191.  Anciennement appelée « salle de consommation à moindre risque (SCMR) ».
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analyses approfondies, notamment d’importantes questions sur les modalités 
de sortie durable de ce dispositif.

Enjeux de l’hébergement et consommation  
de crack en Île-de-France

Les professionnels de terrain estiment que plusieurs centaines voire milliers 
de personnes consomment encore du crack dans la rue en Île-de-France. 
La  pandémie de Covid-19 a révélé l’ampleur de cette population invisible 
habituellement, entrainant une prise de conscience et une première réponse 
des pouvoirs publics en termes d’hébergement.

Les évacuations successives (« colline du crack », Forceval, Jardin d’Éole) ont 
permis d’obtenir des places d’hébergement supplémentaires de la part de la 
préfecture de région.

En 2023, les chiffres de la Halte soins addictions (HSA) parisienne font état 
de : 781 personnes fréquentant la structure ; 70 866 visites pour consomma-
tion, avec des polyconsommateurs qui injectent des opiacés, le plus souvent 
du sulfate de morphine (67 % des opiacés consommés) ; 80 % des personnes 
consomment du crack mais le plus souvent par inhalation. Le crack repré-
sente 3,8 % des injections et la consommation de cocaïne poudre est en aug-
mentation et représente 2,8 % des injections. En 2023, la fréquentation de la 
HSA a atteint 194 passages pour consommation de substances. L’inhalation 
de crack n’est plus possible à la HSA depuis 2020, les espaces réservés aux 
inhalations ayant été fermés lors de l’épidémie de Covid-19 et transformés en 
places d’injection.

Profils des consommateurs et caractéristiques  
des scènes de consommation

Dans le Nord-Est de Paris, une consommation croissante de crack inhalé est 
observée parmi les jeunes migrants, en particulier des Somaliens, des Guinéens 
(ces derniers fréquentant l’espace de repos de la Porte de la Chapelle) et des 
personnes originaires des pays de l’Est. Ces jeunes consommateurs sont très 
éloignés des structures de soins, ils n’ont pas de couverture médicale et ne 
connaissent pas les dispositifs existants. Ils sont marqués par leur parcours 
d’exil et présentent souvent des syndromes de stress post-traumatique non pris 
en soins. Nous constatons à la salle de consommation un vieillissement de la 



GAÏA-Paris : synthèse des activités et des défis…

297

C
O

M
M

U
N

IC
A

TI
O

N
S

population, avec un âge moyen de 43 ans. Ces profils de consommateurs asso-
cient souvent une forte consommation d’alcool et d’autres substances associées 
telles que le médicament Lyrica, le crack, les benzodiazépines et les opiacés.

À la Porte de la Chapelle, il est observé une présence significative de jeunes 
femmes françaises issues souvent de l’Aide sociale à l’enfance (ASE), avec 
des profils psychiatriques complexes, tandis qu’à la Gare du Nord, les femmes 
ne représentent que 13 % de la file active. À la Gare du Nord, le trafic de 
revente de médicaments (essentiellement du sulfate de morphine) est présent 
depuis 2005. Le trafic de crack reste toujours présent à la Place de Stalingrad et 
aux portes de la Chapelle et d’Aubervilliers, mais il est constaté de nouveaux 
lieux de revente au centre de Paris du côté des Halles.

Innovations thérapeutiques et besoins  
en santé mentale

Parmi les traitements expérimentés pour la prise en soins de ces publics consom-
mant de la cocaïne basée, il y a la gestion des contingences, le méthylphénidate 
et l’auriculothérapie. En revanche, la prise en charge de la santé mentale reste 
largement insuffisante en France, contrairement aux Pays-Bas où un service de 
psychiatrie mobile (SAMU psy) est disponible. L’ARS Île-de-France a permis 
en 2024 la mise en place de trois lits d’hospitalisations à l’Hôpital Sainte-Anne 
(le D2O) afin d’évaluer la composante psychiatrique dans les troubles de l’usage. 
Ces places sont destinées aux usagers rencontrés par les équipes des CSAPA/
CAARUD. Il y a également un projet de facilitation des post-cures qui a vu le jour 
au niveau national afin de permettre le départ en post-cure d’usagers franciliens.

Conclusion : vers une meilleure prise en soins  
et une approche plus globale

Pour répondre aux véritables besoins des personnes usagères, il serait nécessaire 
d’ouvrir davantage de HSA avec des horaires adaptés, ciblant les usagers de 
crack fumeurs. En effet, ces personnes consomment actuellement dans la rue. 
Il est également important d’envisager des thérapies diversifiées et de mettre 
en place des possibilités de post-cure avec un accompagnement de  longue 
durée (cinq à six mois minimum). L’accès aux soins en santé mentale reste une 
priorité urgente et un défi majeur. De plus, la France manque d’une véritable 
culture de réduction des risques et des dommages (RdRD), même au sein des 
études médicales, freinant les efforts de prévention et de traitement.
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Autosupport, réduction des risques 
en ligne et lutte contre 
la stigmatisation

Pierre Chappard et Serena Garbolino, 
Association Psychoactif

Présentation de la plateforme Psychoactif.org

Psychoactif.org, plateforme internet d’autosupport et de réduction des risques, 
est née en 2006. Elle héberge des forums, des blogs, des quizz, un annuaire 
d’organismes de  réduction des risques (RdR) et un wiki (encyclopédie sur 
les  drogues et les usages construite collaborativement par les membres de 
Psychoactif.org). Elle est gérée par une équipe de 10 à 20 modérateurs béné-
voles ayant l’expérience de l’usage de drogues. La plateforme compte près de 
800 000 témoignages de personnes utilisatrices de drogues. En 2023, il y a eu 
4,5 millions de visites dont 80 % provenant de la France.

L’espace occupé par la cocaïne poudre et le crack192 sur Psychoactif.org 
témoigne de leurs places prises dans la société  : 20 % des personnes qui se 
sont inscrites sur la plateforme en 2023 y viennent pour se renseigner sur 
ces substances. Le forum dédié au crack et à la cocaïne193 est particulière-
ment actif : depuis deux ans, la cocaïne est la substance la plus discutée sur 
Psychoactif.org, devant le cannabis. Ce forum spécifique s’est enrichi de plus 
de 3 000 témoignages en 2023 (et plus de 36 000 depuis le début de son exis-
tence). La page la plus consultée du Psychowiki194 est : « Comment baser la 
cocaïne avec du bicarbonate ».

192.  Cocaïne basée.
193.  https://www.psychoactif.org/forum/f31-p1-Cocaine-Crack.html
194.  https://www.psychoactif.org/psychowiki/index.php

https://www.psychoactif.org/forum/f31-p1-Cocaine-Crack.html
https://www.psychoactif.org/psychowiki/index.php
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Analyse de drogues à distance

Depuis 2023, le site Psychoactif.org propose un service d’analyse de dro-
gues par correspondance (appelée analyse à distance), en lien avec l’asso-
ciation « Analyse ton prod’ en Île-de-France » (ATP-IDF) et la Fédération 
Addiction. Environ 700 échantillons ont ainsi été analysés, dont 40 % pro-
venaient de personnes n’ayant jamais fait analyser leurs produits auparavant. 
Ces données montrent la complémentarité de ce dispositif avec l’analyse en 
face-à-face.

La cocaïne représente 20 % des analyses du programme d’analyse à distance. 
La majorité de ces échantillons (90 %) présente plus de 80 % de pureté en 
cocaïne. Cela rejoint les données qui montrent que la cocaïne est de moins 
en moins coupée. Concernant l’origine de ces échantillons, 20 % ont été 
obtenus dans des fours (cités), 8 % en soirée, 40 % sur le deep web, 11 % 
sur les réseaux sociaux, et 16 % par l’intermédiaire d’un livreur. Cela reflète 
l’évolution des canaux de vente de drogues, et notamment de la cocaïne, qui 
est de plus en plus vendue sur internet ou livrée à domicile ou à des points 
de rencontre.

L’analyse de drogues à distance est en cours d’évaluation dans le cadre de 
l’étude sur l’analyse de drogues en France : l’étude « ChecKnow » (« A drug-
CHECKing evaluation study to improve KNOWledge and decrease health 
complications in people who use drugs in France »), portée conjointement par le 
SESSTIM195 et l’association Psychoactif.

Effets et usages de la cocaïne discutés sur Psychoactif.org

Les effets de la cocaïne discutés sur Psychoactif.org ne sont pas que les consé-
quences de son action sur les neurorécepteurs. Ils sont en partie socialement 
construits. Ils se découvrent et s’affinent au contact d’autres personnes uti-
lisatrices de drogues, certaines n’ayant pas de ressenti immédiat lors de la 
première consommation. La cocaïne a des effets parfois subtils qui dépendent 
aussi bien du contexte de consommation que de l’individu. Les principales 
motivations de consommation de la cocaïne (sous toutes ses formes) relatées 
sur Psychoactif.org incluent la recherche de plaisir (hédonisme), la socialisa-
tion, l’amélioration des performances au travail ou en contexte sexuel, et le 
soulagement psychique et physique (notamment pour gérer des traumatismes).

195.  Unité Mixte de Recherche 1252 SESSTIM « Sciences Économiques et Sociales de la Santé 
& Traitement de l’Information Médicale » (UMR Inserm/IRD/Aix Marseille Université)
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Modes de consommation et réduction des risques

Les principaux modes de consommation de la cocaïne discutés sur Psychoactif.
org sont le sniff, l’inhalation, l’injection, le water-lining (MAD)196 et le plug197. 
Le MAD parait une bonne alternative au sniff de cocaïne pour limiter les 
atteintes aux muqueuses nasales. Pour l’inhalation de la cocaïne basée, il 
y a des discussions sur les avantages et inconvénients de baser la cocaïne à 
l’ammoniaque par rapport au bicarbonate de soude.

Dans de nombreuses discussions, il apparait que la plupart des personnes 
ont développé des stratégies qui permettent un usage de cocaïne non pro-
blématique, y compris pour la gestion de la cocaïne basée qui est fortement 
stigmatisée. La gestion de la consommation implique la gestion des phases 
d’envie (craving) et de la « redescente » grâce à diverses méthodes, comme 
la limitation de la consommation à des contextes spécifiques, l’évitement des 
contacts directs avec les vendeurs, ou encore l’utilisation de benzodiazépines, 
d’opiacés, ou de Tercian.

Questions de discrimination et criminalisation

Une des missions de l’association Psychoactif est de lutter contre la stigma-
tisation des personnes utilisatrices de drogues et la criminalisation de l’usage 
de drogues.

Tous les consommateurs de drogues illégales sont stigmatisés, mais les per-
sonnes utilisatrices de cocaïne basée le sont particulièrement. Sur la plate-
forme Psychoactif.org, nous sommes aux premières loges pour voir que la 
stigmatisation des consommateurs conduit à la solitude, la marginalisation, 
au mensonge, à la double vie, aux discriminations (non-accès au soin, au loge-
ment, au travail, etc.).

L’auto-stigmatisation ou la stigmatisation intériorisée est également très évo-
quée sur la plateforme. Elle mène à la honte, à la culpabilité, à la baisse de 
l’estime de soi, à la dépression. Une de nos missions est donc de combattre 
l’auto-stigmatisation et de redonner la volonté et la capacité d’agir aux per-
sonnes utilisatrices de drogues.

Nous souhaitons ajouter que la criminalisation des personnes utilisatrices 
de drogues est une réalité en France. La criminalisation, qui n’empêche pas 

196.  Le kit MAD est un nouvel outil qui permet l’atomisation des produits dans les muqueuses 
intranasales à l’image d’un spray.
197.  Voie anale.
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l’augmentation des consommations, touche beaucoup plus les personnes uti-
lisatrices de drogues les plus précaires (notamment les personnes précaires et 
usagères de crack de Paris), celles qui sont visibles dans l’espace public. Cela 
rend la criminalisation d’autant plus contre-productive car ces publics les plus 
précaires et les plus en difficultés voient leur situation s’aggraver. Mais elle 
touche aussi toutes les personnes utilisatrices de drogues, notamment dans 
le cadre des tests salivaires lors de contrôles routiers : les substances peuvent 
être détectées jusqu’à 24 à 48 heures après consommation, bien que les effets 
de la cocaïne ne durent seulement qu’entre une et deux heures. L’association 
Psychoactif considère que cette durée de détection contribue à une « chasse 
aux drogués » et soulève des questions de discrimination et de stigmatisa-
tion des usagers face à la conduite. L’association milite pour le remplacement 
de ces tests par des tests comportementaux. L’agent de police devrait alors 
observer les réflexes de l’automobiliste à travers différents points, comme la 
démarche, la coordination des mouvements, l’élocution.
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Retour d’expérience d’un président 
de CAARUD

Christian Ben Lakhdar, 
Président-bénévole du conseil d’administration de Spiritek198

Du point de vue de président d’une association agréée Centre d’accueil 
et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues 
(CAARUD) à Lille, il est important d’exposer quelques difficultés, ou tout au 
moins quelques nouveautés, que ces structures peuvent rencontrer du fait de 
l’augmentation des prévalences d’usage de cocaïne et de cocaïne basée.

Premièrement, dans un contexte de crise du travail social et de vieillisse-
ment des militants historiquement engagés dans la réduction des risques et 
des dommages (RdRD), les CAARUD se trouvent confrontés à des diffi-
cultés de recrutement et d’engagement des professionnels. Malgré la valo-
risation des savoirs expérientiels et de la motivation des candidats, force 
est de constater que ces métiers ont des difficultés à attirer et fidéliser  
les collaborateurs. Et ce d’autant plus qu’aujourd’hui, l’intensité du travail de 
RdRD en CAARUD semble avoir augmenté.

Deuxièmement, la figure traditionnelle des personnes fréquentant ces dispo-
sitifs, celle de la personne injectrice d’héroïne, s’efface en effet au profit de 
celle du consommateur de cocaïne basée. Plus jeune, dans des dispositions 
différentes, elle demande peut-être un peu plus d’énergie pour son accueil, 
son accompagnement ; peut-être est-elle elle-même plus demandeuse, plus 
consommatrice de RdRD, de pipes, d’embouts, de grilles… ? Le fait est que 
notre CAARUD s’est, d’une certaine façon, fait déborder à un moment 
donné par le nombre de personnes à accueillir et par leur comportement plus 
compliqué à gérer. Les équipes ont toutefois remédié à ces difficultés grâce 
à un travail réflexif consistant à repenser l’accueil inconditionnel (horaires 
spécifiques, mesures de sécurité, etc.), la distribution de matériel et l’accom-
pagnement des personnes.

198.  https://www.spiritek-asso.com/

https://www.spiritek-asso.com/
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Troisièmement, l’arrivée massive de la cocaïne dans les rues lilloises a 
contraint financièrement nos structures et modifié le rapport au matériel dis-
tribué. La distribution de pipes et de ses éléments a connu une évolution 
exponentielle ces quatre à cinq dernières années. Ce matériel étant plus cher 
que les seringues, le poste « produits pharmaceutiques » de notre comptabilité 
a explosé sans que les financements suivent cette tendance. Le corollaire est 
que nous distribuons moins de pipes ou de kits pipes que nécessaire  : nous 
rationnons la distribution à deux pipes par semaine par personne alors que les 
consommateurs en auraient potentiellement besoin de plus. D’une part, ceci 
est frustrant pour les professionnels des structures, laissant un goût amer et 
un sens au travail quelque peu altéré ; d’autre part, la rareté de ces ressources 
fait qu’elles ont une valeur – ainsi a-t-on assisté récemment aux cambriolages 
de certaines structures et à la mise sur le marché souterrain du matériel volé.

Finalement, la situation dans certaines aires géographiques est telle que des 
scènes ouvertes voient le jour, avec des difficultés d’accès pour les profession-
nels en maraude qui se voient dévalisés du matériel qu’ils peuvent avoir sans 
nouer de réel lien avec les personnes. La RdRD s’est construite avec les opia-
cés, elle doit désormais s’adapter aux stimulants.
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Complications sanitaires liées 
à la cocaïne : focus des dispositifs 
d’addictovigilance

Céline Eiden, 
Centre d’addictovigilance, CHU de Montpellier

En France, l’ANSM (Agence nationale de sécurité du médicament et des pro-
duits de santé) est responsable de cinq vigilances199, qui ont toutes pour but 
d’identifier le plus tôt possible les signaux d’alerte inattendus. Dans le cadre 
de la gestion du risque de l’usage de substance psychoactive (médicamenteuse 
ou non), cette vigilance se nomme l’addictovigilance.

Le réseau français d’addictovigilance

Le réseau français d’addictovigilance200 a pour objectif de surveiller toutes les 
substances psychoactives à potentiel d’abus, y compris les médicaments, les 
autres substances légales et illégales telles que les nouvelles substances psycho
actives (NPS) et leurs conséquences sanitaires chez l’Homme.

Créé en 1990 autour d’un réseau de centres régionaux d’addictovigilance cou-
vrant l’ensemble du pays, il regroupe des pharmacologues experts en addicto
vigilance. Les équipes de chaque centre ont développé une interface avec 
différents partenaires (médecins, pharmaciens, toxicologues, structures spéciali-
sées en addictologie…) et mis en œuvre plusieurs outils originaux de pharmaco-
surveillance (ASOS  : Antalgiques Stupéfiants et Ordonnances Sécurisées ; 
OSIAP  : Ordonnances Suspectes, Indicateur d’Abus Possible ; OPPIDUM  : 
Observation des Produits Psychotropes Illicites ou Détournés de leur Utilisation 
Médicamenteuse ; DRAMES : Décès en Relation avec l’Abus de Médicaments 
Et de Substances ; DTA : Décès Toxiques par Antalgiques ; Soumission chimique), 
complémentaires de la notification spontanée par des professionnels de santé.

199.  Missions d’organisation des vigilances : https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/nos-missions/
assurer-la-securite-des-produits-de-sante/p/organiser-les-vigilances [consulté le 12/07/24].
200.  https://addictovigilance.fr/ [consulté le 12/07/24].

https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/nos-missions/assurer-la-securite-des-produits-de-sante/p/organiser-les-vigilances
https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/nos-missions/assurer-la-securite-des-produits-de-sante/p/organiser-les-vigilances
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Cette approche multidimensionnelle incluant une surveillance proactive par 
ces outils et également par plusieurs sources de données hétérogènes (incluant 
aussi les bases hospitalières et les bases de remboursement des médicaments) 
est capable de détecter précocement des signaux et des alertes d’addicto
vigilance (Micallef et coll., 2019).

Les complications sanitaires liées à la cocaïne

Dès 2013, trois cas marquants de vascularite liés à la prise de cocaïne cou-
pée avec du lévamisole201 ont été signalés lors d’un comité technique des 
centres d’addictovigilance. L’ANSM a décidé d’ouvrir une enquête officielle 
d’addictovigilance spécifique sur la problématique de l’adultération de la 
cocaïne, notamment par le lévamisole, et de ses complications. Cette pre-
mière expertise sur le sujet de la cocaïne a été confiée au Centre d’addicto-
vigilance de Montpellier et un rapport a été présenté en comité technique le 
3 avril 2014. Les conclusions de cette expertise ont montré une augmentation 
de la prévalence de la consommation de cocaïne et de la présence de lévami-
sole contaminant la cocaïne en France. Une information sur la circulation de 
cocaïne coupée et des risques afférents a également été produite202. L’état des 
lieux de cette problématique en Europe a été rapporté dans un article (Eiden 
et coll., 2014). Enfin, deux publications issues de cette enquête ont décrit la 
prévalence du lévamisole chez les patients dépistés positifs à la cocaïne au 
CHU de Montpellier (Eiden et coll., 2015), puis les effets indésirables du 
lévamisole en fonction des usages par une analyse de VigiBase203 (Campillo 
et coll., 2022).

En 2017, une expertise pharmaco-épidémiologique ciblée sur la cocaïne et 
ses complications a été requise par l’ANSM à la suite d’une augmentation de 
signalements au réseau des centres d’addictovigilance. Il s’agissait en particu-
lier de cas de complications graves et d’hospitalisation (signes cliniques ou 
psychiques importants) en lien avec la consommation de cocaïne. Une alerte 
avait alors été diffusée aux professionnels de santé le 11 août 2017 sous la 
forme d’un Message d’Alerte Rapide Sanitaire (MARS).

201.  Utilisé pour couper la cocaïne, le lévamisole est un produit chimique, dérivé de l’imidazo-
thiazole, essentiellement utilisé en médecine vétérinaire comme pesticide antiparasitaire.
202.  Vigilances (Bulletin de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé), numéro  62, juillet  2014  : https://archive.ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/
application/4bdf03b850c8cbd1961b0abb6b569e4d.pdf [consulté le 12/07/24).
203.  VigiBase est la base de données de pharmacovigilance de l’Organisation mondiale de la 
santé.

https://archive.ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/4bdf03b850c8cbd1961b0abb6b569e4d.pdf
https://archive.ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/4bdf03b850c8cbd1961b0abb6b569e4d.pdf
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Cette première analyse des données issues des différents outils pharmaco-
épidémiologiques204 du réseau d’addictovigilance réalisée sur la période 2010-
2017 avait mis en évidence : i) une augmentation des cas graves déclarés à 
la suite de complications en lien avec la consommation de cocaïne (don-
nées NotS) ; ii) une augmentation des consommations de cocaïne/crack 
(données OPPIDUM) ; iii) une augmentation des prises en charge hospita-
lières en lien avec la consommation de cocaïne (données PMSI) ; iv) une 
augmentation du nombre de cas de décès à partir de 2014-2015 (données 
DRAMES) ; v) une augmentation des teneurs en cocaïne et des saisies (don-
nées SINTES/OCRTIS) (Eiden et coll., 2021, 2022 ; Blayac et coll., 2023 ; 
Revol et coll., 2023).

À la suite de ces observations, une note d’information nationale a été diffu-
sée sur le portail internet de l’ANSM afin de communiquer sur les différents 
constats. De plus, un bulletin national du réseau d’addictovigilance a été dif-
fusé auprès des correspondants. Dans leur ensemble, ces données ont per-
mis d’alimenter des états des lieux pour des groupes de travail de la Mildeca 
(Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addic-
tives) sur le crack (Île-de-France), notamment sous la forme d’une capsule 
vidéo. Un programme de détection des évènements iatrogènes aux Urgences 
du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Montpellier (URGEIM), 
en 2018, a montré que la cocaïne était la première substance psychoactive 
retrouvée, avec une augmentation constatée sur la période d’étude 2014-2016 
(Serre et coll., 2018).

En 2020, suite à la notification de signalements marquants, une mise à jour 
des données a été décidée par l’ANSM (période d’analyse de juin  2017 à 
décembre  2019) consistant en l’analyse de 2 225  notifications. Ces noti-
fications étaient en augmentation depuis 2010 (date de début du suivi de 
l’enquête) avec une multiplication par 10 des cas notifiés. Les complications 
décrites étaient majoritairement classées comme sévères avec 82 % des noti-
fications graves nécessitant une hospitalisation. Cette gravité des tableaux 
cliniques, allant jusqu’au décès, pouvait être en partie expliquée par une dis-
ponibilité de cocaïne accrue ces dernières années sur le territoire (reflétée par 
la hausse des saisies), et par l’augmentation de la teneur en cocaïne (teneur 
moyenne de 66 % en 2018). À noter que ces complications concernaient une 
population de mineurs non négligeable et en légère augmentation (2,6 % des 
notifications versus 2,4 % sur la période d’analyse précédente). Ces données 

204.  DRAMES  : Décès en Relation avec l’Abus de Médicaments Et de Substances ; NotS  : 
Notifications spontanées ; OPPIDUM : Observation des Produits psychotropes Illicites ou Détournés 
de leur Utilisation Médicamenteuse ; PMSI : Programme de Médicalisation des Systèmes d’Infor-
mation ; SINTES/OCRTIS  : Système d’Identification National des Toxiques Et Substances/Office 
central pour la répression du trafic illicite de stupéfiants.
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ont conduit à un encart dans un rapport de l’OFDT (Observatoire français des 
drogues et des tendances addictives) sur la cocaïne (OFDT, 2023 ; p. 43)205, 
et à la participation du réseau d’addictovigilance français au groupe de travail 
AIPAUC (Améliorer l’information, la prévention et l’accompagnement des 
usagers de cocaïne) de la Fédération Addiction.

Pour compléter ces travaux, une étude rétrospective de cohorte sur le sevrage 
de la cocaïne chez 144 patients a été réalisée dans le service d’addictologie du 
CHU de Montpellier et a montré la difficulté de la prise en charge de cette 
addiction (Roy et coll., 2022). Récemment, l’ANSM a demandé une réactua-
lisation des données de l’enquête sur la cocaïne (période du 1er avril 2021 au 
31 mars 2024)206.

Depuis une trentaine d’années, le réseau français d’addictovigilance a déve-
loppé et affiné des outils de plus en plus performants pour relater l’impact 
sanitaire de l’usage de substances psychoactives licites et illicites. Au cours 
de la dernière décennie, les données de pharmaco-surveillance convergent 
et révèlent une augmentation des complications sanitaires liées à l’usage de 
cocaïne. Cette surveillance permet de mesurer les impacts sanitaires liés aux 
accroissements de l’accessibilité et de l’usage de cocaïne. Ces outils sont indis-
pensables à l’ajustement des politiques publiques pour une prise en charge 
optimale des problématiques actuelles et futures en lien avec la consomma-
tion de cocaïne et de crack. La pérennisation et la systématisation des noti-
fications d’addictovigilance par les professionnels de santé sont nécessaires 
pour assurer une captation plus vaste des conséquences de la consommation 
de crack et de cocaïne.
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Approches pharmacologiques 
du trouble lié à l’usage de cocaïne

Laurent Karila207, 
Centre d’Enseignement, de Recherche et de Traitement des Addictions, 

Hôpital Universitaire Paul Brousse (AP-HP) –  
Université Paris Saclay – UR PSYCOMADD 

Villejuif

L’addiction à la cocaïne, quelle que soit sa forme, est une pathologie complexe 
et multifactorielle impliquant de nombreux systèmes neurobiologiques dont 
le système glutamatergique au premier plan (Karila et coll., 2014).

Le programme de soins de ce trouble doit être intégré et comprendre diffé-
rents axes dont l’objectif de consommation, la gestion du syndrome de sevrage 
pouvant durer de 1 à 6  mois (Li  et Shoptaw, 2023), la notion d’urgences 
somatique, psychiatrique et addictologique et la prévention de rechute (trai-
tements pharmacologiques, psychothérapies, groupes d’auto-support, prise en 
soins des comorbidités, implication des patients experts).

Trois approches pharmacologiques – pharmacocinétique, pharmacodynamique 
et substitutive – peuvent être envisagées dans le traitement de cette pathologie 
mais aucune n’a d’autorisation de mise sur le marché208 en France.

L’approche pharmacocinétique correspond à l’immunothérapie avec le dévelop-
pement d’un vaccin curatif anti-cocaïne chez l’humain (Kosten, 2024), d’anti
corps monoclonaux anti-cocaïne chez l’animal (Malik et Agrewala, 2023). Il 
existe également le développement d’enzymes génétiquement modifiées telles 
que la cocaïne hydrolase à libération prolongée testée chez l’animal (Shang et 
coll., 2023). Des études sont en cours pour cette approche prometteuse.

L’approche pharmacodynamique est celle qui est la plus utilisée en pratique 
clinique avec la prescription d’agents pharmacologiques testés dans des 
études (Kampman, 2019). Cette approche implique de nombreux éléments 

207.  Professeur.
208.  L’autorisation de mise sur le marché est l’accord donné à un titulaire des droits d’exploitation 
d’un médicament fabriqué industriellement pour qu’il puisse le commercialiser.
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dans l’interactome209 : transporteurs de la dopamine, de la sérotonine, de la 
noradrénaline, du glutamate, de l’acide gamma-aminobutyrique (GABA). Les 
tendances pharmacologiques actuelles restent les prescriptions de N-acétyl-
cystéine (Cuocina et coll., 2024), topiramate, et disulfiram en seconde 
intention (Traccis et coll., 2024). Les  antagonistes des récepteurs alpha 
noradrénergiques (doxazozin, biperidene) ou la galantamine (inhibiteur de 
l’acétylcholinestérase et agoniste des récepteurs nicotiniques à l’acétylcho-
line) ont été testés (Brandt et coll., 2021). La kétamine couplée à la thérapie 
cognitive et comportementale en pleine conscience a quant à elle montré des 
résultats intéressants à six mois (Dakwar et coll., 2019). La progestérone chez 
la femme (Oliva et coll., 2022), les psychédéliques (psilocybine, LSD) (Jones 
et Nock, 2022), l’association topiramate-phentermine (Rush et coll., 2021) et 
l’acide clavulanique (Maser et coll., 2024) sont également des pistes testées.

L’approche substitutive est une piste très prometteuse sur le même modèle 
que ce qui est fait pour les troubles liés à l’usage des opioïdes ou du tabac. Les 
amphétamines partagent des propriétés cliniques et pharmacologiques avec 
la cocaïne (Tardelli et coll., 2023). Une réduction de la consommation de 
cocaïne a été montrée avec la d-amphétamine mais il existe un potentiel 
addictif (Karila et coll., 2011). La lis-dextroamphétamine, 40 à 50 % aussi 
puissante que la dextroamphétamine, a été testée dans des études pilotes 
(Tardelli et coll., 2023). Il existe des résultats positifs et négatifs avec les 
sels d’amphétamines à libération prolongée (LP) (Brandt et coll., 2021). 
Optimiser une intervention comportementale avec des sels d’amphétamines 
LP n’augmente pas significativement le taux d’abstinence chez les personnes 
continuant à consommer de la cocaïne après un mois de thérapie comporte-
mentale (Carpenter et coll., 2024). Un encouragement à l’abstinence avec la 
combinaison topiramate – sels d’amphétamines LP a été montrée (Levin et 
coll., 2020). Le modafinil entraine une réduction de l’euphorie, du craving et 
a permis un maintien de l’abstinence. Il existe une amélioration cognitive, 
de l’architecture du sommeil et une action sur les circuits cérébraux motiva-
tionnels et cognitifs (Sofuoglu et coll., 2016 ; Kampman, 2019). Malgré des 
premiers résultats encourageants sur le plan clinique, les résultats finaux sont 
cependant contradictoires (Karila et coll., 2016).

Il existe une potentielle efficacité du méthylphénidate à libération prolon-
gée pour le traitement du trouble de l’usage de cocaïne chez les personnes 
atteintes de trouble déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH). 
Cependant, les résultats sont négatifs dans certaines études avec ou sans 
TDAH comorbide (Young et coll., 2024).

209.  L’interactome représente l’ensemble des interactions moléculaires qui se produisent au 
sein d’une cellule, d’un tissu ou d’un organisme, au cours des divers processus physiologiques.
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Sur un plan purement médical et fondé sur les « données probantes »210, cer-
taines classes médicamenteuses ne doivent pas être prescrites pour l’indica-
tion « trouble de l’usage de cocaïne » mais dans leur indication princeps  : 
antipsychotiques (haloperidol, risperidone, aripiprazole, olanzapine, quetia-
pine) ; anticonvulsivants ; agonistes dopaminergiques (amantadine, bromo-
criptine, pergolide) ; antidépresseurs ; traitements de substitution aux opiacés 
(TSO) ; naltrexone à libération prolongée injectable.

Ces approches pharmacologiques doivent être combinées à des approches 
psychothérapeutiques (entretiens motivationnels, thérapie cognitive et com-
portementale). Devant l’absence de preuves évidentes avec les approches 
médicamenteuses, une méta-analyse de 50  études cliniques sur différentes 
interventions psychosociales pour l’addiction à la cocaïne et/ou aux amphé-
tamines a montré que la combinaison de deux interventions psychosociales 
différentes (gestion des contingences et approche de renforcement commu-
nautaire) était potentiellement le traitement le plus efficace et le plus accep-
table à court et à long terme (De Crescenzo et coll., 2018). Des études doivent 
être envisagées en France en particulier sur la gestion des contingences.
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La cocaïne en France : tendances 
d’usage, enjeux et perspectives211

Ivana Obradovic212, 
Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT)

Dans un contexte d’essor de la production mondiale de cocaïne, la circulation 
de ce produit sur le territoire européen, en particulier en France, s’est ampli-
fiée depuis les années 2010 comme illustré par le niveau record des quantités 
saisies (27,7 tonnes saisies en 2022, dont plus de 15 tonnes dans les ports, en 
particulier celui du Havre). En moins de deux décennies, l’Europe est devenue 
un pivot de l’acheminement de la cocaïne à travers le monde. Selon l’estima-
tion de l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC), 
la quantité de cocaïne produite dans le monde a doublé en l’espace d’une 
décennie et atteint aujourd’hui un pic de 2 500  tonnes. La production en 
Colombie, principal pays producteur d’où provient la majorité de la cocaïne 
consommée en Europe, a quadruplé en dix ans pour dépasser 1 700 tonnes en 
2022. L’essor de l’offre mondiale est allé de pair avec une plus forte accessibi-
lité du produit en Europe et en France, à mesure que le prix de détail diminue 
et que la disponibilité de la cocaïne progresse, renforcée par sa présence sur les 
réseaux sociaux et le développement des livraisons à domicile par les réseaux 
locaux de trafic. La décennie 2010 a été marquée par plusieurs phénomènes 
qui expliquent la croissance de l’offre de cocaïne en Europe : la prolifération 
des canaux d’approvisionnement en cocaïne, la diversification des acteurs cri-
minels et des modes opératoires du trafic, et le développement d’installations 
de production de cocaïne au sein même de l’espace européen.

Cette offre en expansion a favorisé la hausse de la consommation de cocaïne 
et contribué à un surcroît de visibilité du produit, ainsi que de ses consé-
quences sanitaires. Derrière le cannabis (209 millions de consommateurs à 
l’échelle mondiale), la cocaïne est le produit illicite le plus consommé (près 
de 21,5 millions d’usagers au moins une fois dans l’année, contre 14 millions 

211.  Cette communication s’appuie sur le rapport suivant, publié en 2023 par l’OFDT  :  
OFDT. La  cocaïne  : un marché en essor –  Évolutions et tendances en France (2020-2022)  
(sous la direction d’Ivana Obradovic). Paris : OFDT, mars 2023 : 65 p.
212.  Directrice adjointe de l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives 
(OFDT).
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à la fin des années 1990). Au sein de l’Union européenne (UE), la diffusion 
de ce produit n’a cessé de progresser et concerne 3,5 millions d’usagers dans 
l’année. La France n’est pas épargnée par ce phénomène : elle figure désormais 
dans le groupe des pays les plus consommateurs au sein de l’UE. D’après les 
derniers chiffres disponibles, on y dénombre 600 000 usagers (dans l’année), 
contre 5 millions pour le cannabis et 400 000 pour la MDMA213 /ecstasy. Ce 
chiffre augmente depuis vingt ans parmi les adultes, en particulier au-delà de 
25 ans. Selon l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives 
(OFDT), en 2023, la cocaïne reste la drogue illicite la plus consommée après 
le cannabis : un adulte sur dix en a déjà consommé, soit un quasi-doublement 
en six ans (entre 2017 et 2023), et près de 3 % des adultes en ont pris au 
moins une fois dans la dernière année. Dans certaines classes d’âge, comme 
les 25-34 ans, on compte désormais plus de 5 % d’usagers occasionnels (dans 
la dernière année).

L’usage de cocaïne concerne donc une gamme de plus en plus large de classes 
d’âge mais aussi de milieux sociaux, ce qui se traduit notamment par une 
diversification des modes de consommation –  sous forme sniffée (cocaïne-
poudre), fumée (cocaïne basée ou crack) ou injectée. En miroir de cette évo-
lution à la hausse, les signaux sanitaires sont convergents  : triplement des 
recours aux urgences pour un usage de cocaïne entre 2010 et 2022, montée 
en charge conjointe des hospitalisations et des demandes de traitement pour 
un usage de cocaïne.

Alors que les indices d’aggravation des conséquences sanitaires liées à l’usage 
de cocaïne se multiplient dans l’UE et en France, les préoccupations des pou-
voirs publics à cet égard deviennent de plus en plus prégnantes.

213.  MDMA : Méthylènedioxyméthamphétamine.
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Taille et régulation du marché 
de la cocaïne poudre 
et de la cocaïne basée

Christian Ben Lakhdar, 
Université de Lille, LEM (Lille Économie Management), UMR 9221 CNRS

Les propos rapportés ici portent sur deux principaux points. Le premier est 
relatif au manque de données sur les estimations en volume et valeur des 
marchés des stupéfiants et sur celui de la cocaïne poudre/cocaïne basée en 
particulier ; cela rend difficiles et hypothétiques les recherches sur le sujet. 
Le second point traite de la régulation des marchés des stimulants.

Estimer l’envergure du marché de la cocaïne poudre  
et de la cocaïne basée (crack)

En premier lieu, il est important de souligner qu’il est difficile de vraiment 
définir s’il existe ou non un marché de la cocaïne basée en tant que tel, dis-
tinct de celui de la cocaïne poudre, ou bien s’il s’agit d’un produit « fait mai-
son » dérivé du marché de la cocaïne poudre. Le réseau « Tendances récentes 
et nouvelles drogues » (TREND) de l’Observatoire français des drogues et des 
tendances addictives (OFDT) identifie bien des transactions marchandes de 
cocaïne basée à Paris et en Île-de-France mais pas dans le reste de la France 
continentale. Ceci a pour corollaire de considérer les transactions de cocaïne 
basée comme encastrées dans celles de la cocaïne poudre. Nous ne savons pas 
comment est cette réalité de marché ailleurs en Europe ou dans le monde. 
Supposons que les deux marchés co-existent pour la France continentale, à 
savoir que certaines transactions doivent porter sur la cocaïne basée, d’autres 
sur la cocaïne poudre qui sera consommée comme telle, et enfin sur la cocaïne 
poudre qui sera basée par les personnes consommatrices.

Malgré ceci, il est possible de tenter d’avoir une estimation de la taille du 
marché de la cocaïne basée via une approche par la demande. Au lieu d’uti-
liser des données de saisies policières et douanières ou des estimations de la 
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taille des cultures de cocaïer, l’estimation des volumes achetés peut se baser 
sur la part du nombre de consommateurs et de leur mode de consommation. 
L’estimation de la prévalence de personnes utilisatrices de cocaïne basée repose 
principalement en France sur les travaux d’Éric Janssen de l’OFDT (Janssen 
et coll., 2021). Il a développé ces dernières années des outils et une expertise 
permettant d’estimer la taille de populations rares ou cachées, souvent par 
méthode de capture-recapture214. Ayant une idée du nombre de personnes 
consommant de la cocaïne basée, il s’agit d’y associer des comportements de 
consommation, en considérant non seulement l’intensité et la fréquence mais 
également la qualité des produits consommés entendue comme les quantités 
de cocaïne nécessaires (et leur taux de pureté) pour élaborer un caillou ou une 
galette de cocaïne basée.

Cependant, il n’y a pas de travaux sur les comportements de consommation 
de cocaïne basée en France. Il est donc ardu de distinguer des usages occa-
sionnels, réguliers ou quotidiens et l’intensité de consommation qui leur 
est associée (par ex.  : les individus consomment-ils un caillou ou plusieurs 
à chaque occasion de consommation ?). Il serait également utile de rensei-
gner les passages d’usage de cocaïne poudre à la cocaïne basée (et  inverse-
ment) et les motivations associées. Il  semble aussi y avoir un manque de 
données concernant l’usage de la cocaïne basée en population dite insérée 
(qui échappe à la méthode de capture-recapture en ne fréquentant pas ou peu 
les dispositifs de type CAARUD – Centre d’accueil et d’accompagnement 
à la réduction des risques pour usagers de drogues). En lien, un focus plus 
important de recherche pourrait être mené sur les croyances liées à l’usage 
de cocaïne basée : il est parfois mis en avant que les usagers pensent « épurer » 
la cocaïne poudre en basant, mais est-ce toujours le cas, n’y a-t-il pas d’autres 
motivations invoquées ?

Réguler le marché des stimulants

Concernant la régulation des stupéfiants en France, et celle de la cocaïne 
(poudre et basée en particulier), c’est la loi de 1970215 qui s’applique, 
celle-ci considérant l’usager de drogues comme un individu à la fois malade 

214.  En épidémiologie, la méthode de capture-recapture permet, en croisant plusieurs sources 
d’information issues d’une même population, d’estimer le nombre de cas qui ne sont identifiés 
par aucune des sources, le nombre de cas total (N) et ainsi l’exhaustivité de chaque source. 
Cette méthode est couramment utilisée en démographie pour estimer des populations difficiles 
d’accès (voir Gallay et coll., 2002).
215.  Loi no 70-1320 du 31 décembre 1970 relative aux mesures sanitaires de lutte contre la 
toxicomanie, et à la répression du trafic et de l’usage illicite des substances vénéneuses. JO, 
03/01/1971.
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et délinquant. Dans le cas de la cocaïne basée, étant donné son pouvoir 
addictif très élevé, le statut entre délinquant et malade des personnes en 
consommant pose d’autant plus question. À ce titre, il faudrait se pencher 
sur le devenir des usagers qui sont interpellés, sur ce que leur réserve la 
chaîne pénale une fois celle-ci enclenchée. Un large pan de la littérature 
scientifique a documenté, et continue de le faire, les dommages sanitaires 
et sociaux accrus induits par la pénalisation de l’usage de stupéfiants (pour 
de récents travaux, voir  : Bratberg et coll., 2023 ; Scher et coll., 2023 ; 
Stenström et coll., 2024 ; voir par ailleurs et plus généralement les travaux 
du Harm Reduction Journal). Dans le cas de la cocaïne basée, une dépénali-
sation de l’usage et de la détention viendrait sans nul doute minimiser une 
partie des dommages sociaux et sanitaires pour la frange la plus précaire des 
usagers (les autres étant moins inquiétés certainement) (voir par exemple 
Da Santos Silveira et coll., 2018).

Plus généralement, même si concevoir une légalisation de la cocaïne paraît 
improbable, certains auteurs comme Mark Haden laissent entrevoir ce que 
pourrait être un dispositif de délivrance de cocaïne pour celles et ceux qui 
en ont besoin comme la régulation des stimulants ayant les mêmes objectifs 
que ceux de la santé publique et de la réduction des risques et des dommages 
(Haden, 2008).

Plus vraisemblable car plus acceptable socialement en termes de recomman-
dations de politiques publiques, il faut inviter à la déstigmatisation des usagers 
de stupéfiants et de cocaïne poudre et cocaïne basée en particulier. En poin-
tant du doigt cette catégorie populationnelle, la personne consommatrice de 
cocaïne basée devient la cause de tous les maux, le bouc-émissaire parfait au 
mal-être des citoyens, ce qui entraine un renforcement positif de l’attitude 
stigmatisante. Cela créé des obstacles supplémentaires à la prise en soins des 
individus qui en ont besoin  : manque de financement, sabotage ou tout au 
moins dénigrement du travail des associations de réduction des risques, etc. 
Déstigmatiser reviendrait alors à (re)faire des personnes utilisatrices de dro-
gues qui sont en souffrance ce qu’elles sont simplement, des êtres humains 
ayant besoin d’aide et d’accompagnement.
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La lutte contre les trafics 
de stupéfiants : enjeux stratégiques 
et perspectives judiciaires

Thomas Bujon216, 
Université Jean Monnet de Saint-Étienne, Triangle UMR 5206 ; 

École Nationale Supérieure de Police (ENSP)

Cette audition entendait apporter à l’expertise collective ciblée des éléments 
de compréhension des stratégies policières et judiciaires en matière de lutte 
contre les trafics de stupéfiants. Elle s’est focalisée sur les stratégies d’enquêtes, 
les moyens procéduraux –  techniques spéciales d’enquêtes, mesures coerci-
tives, etc. – utilisés par les services de police judiciaire lorsqu’ils sont confron-
tés à différents niveaux de trafic de stupéfiants217.

Si la lutte contre les trafics de stupéfiants nécessite pour les enquêteurs d’avoir 
recours à des stratégies judiciaires (gestion des informateurs, infiltration, 
livraison surveillée) et à des techniques spéciales d’enquêtes (géolocalisation, 
sonorisation, etc.) dites dérogatoires au droit commun –  mais qui ne sont 
plus réservées au trafic de stupéfiants depuis la loi du 9 mars 2004 dite Loi 
Perben 2 –, leur usage est contraint par le cadre d’enquête privilégié par les 
magistrats du parquet (enquête de flagrance ou enquête préliminaire) ou par 
les magistrats du siège (information judiciaire confiée à un juge d’instruction). 
Cet usage dépend aussi des ressources matérielles (balise de géolocalisation, 
véhicules, etc.) et humaines dont disposent les services enquêteurs et les juri-
dictions des tribunaux pour mener à bien leurs missions et parvenir au déman-
tèlement des réseaux criminels. L’efficacité de l’enquête judiciaire dépend de 
cette distribution initiale, tout comme elle dépend des conditions de travail 
des enquêteurs et des magistrats, de leur capacité à absorber des dossiers parfois 
lourds et complexes. En matière de trafic de stupéfiants, le nombre croissant 
de personnes mises en cause ne permet pas toujours de  traiter pénalement 

216.  Maître de conférences en sociologie (Université Jean Monnet de Saint Étienne), chercheur 
associé à l’École Nationale Supérieure de Police (ENSP).
217.  Cette audition n’a pas évoqué le travail dans ce domaine des services de gendarmerie ou 
des douanes qui sont eux aussi largement concernés par les trafics de stupéfiants.
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l’ensemble du réseau criminel dans son entièreté. Avec la montée en puis-
sance du narco-banditisme et des « narcomicides », les acteurs judiciaires 
semblent avoir du mal à y faire face à droit et moyen constants218.

Globalement, il existe trois niveaux de lutte contre les trafics de stupé-
fiants auxquels correspondent trois niveaux d’action policière et judiciaire 
(tableau I). Ces trois niveaux ne se retrouvent pas partout de la même manière 
sur le territoire et les acteurs concernés n’apparaissent pas toujours sous les 
mêmes appellations, ni parfois avec les mêmes prérogatives219.

Un premier niveau correspond à la lutte contre les petits trafics de rue et les 
points de deal. Ce niveau de trafic est le plus visible et concerne la petite délin-
quance. Généralement, ce sont les brigades des stupéfiants qui sont situées 
dans les commissariats qui enquêtent sur ces trafics. Elles interviennent sur 
un secteur qui leur est assigné administrativement (district, arrondissement, 
division, etc.). Elles ont un double objectif  : i) mettre un terme au trouble 
à l’ordre public causé par le trafic en intervenant dans le cadre d’un flagrant 
délit (éventuellement suite à une courte phase d’enquête préliminaire) ; ii) de 
remonter les filières en enquêtant, dans le cadre de commission rogatoire, sur 
l’organisation des réseaux de trafic. Ils enquêtent soit suite à des signalements, 
dans le prolongement des interventions des unités de voie publique (Brigades 
Spécialisées de Terrain/BST, Brigades Anti-Criminalité/BAC, etc.), soit de 
leur propre initiative. Plus les unités de voie publique sont actives (en occu-
pant l’espace public par un « contrôle de zone ») et plus les initiatives discrètes 
des enquêteurs pour démanteler les réseaux criminels sont menacées.

Le deuxième niveau correspond au niveau intermédiaire du trafic : les objec-
tifs des brigades des stupéfiants sont les semi-grossistes ou les grossistes chargés 
d’assurer le stockage et la redistribution de grandes quantités de stupéfiants aux 
dealers locaux ou régionaux. Généralement, ce sont les Sûretés départemen-
tales, antennes de police judiciaire, etc. qui traitent de ce niveau intermédiaire.

Le dernier niveau est celui de l’importation ou production des stupéfiants qui 
est confié aux enquêteurs de police judiciaire (Ofast : Office anti-stupéfiants) 
et aux offices centraux. Ces derniers ont un énorme avantage par rapport 
aux autres unités qui interviennent aux niveaux 1 et 2, c’est que leur inves-
tigation n’est a priori pas contrariée par des missions de maintien de l’ordre 
et elles disposent d’un temps d’enquête (préliminaire ou sous-commission 

218.  Sénat. Un nécessaire sursaut : sortir du piège du narcotrafic. Rapport no 588 (2023-2024), 
tome I, déposé le 7 mai 2024 : 629 p.
219.  Par exemple, Paris et Marseille disposent d’une préfecture de police qui regroupe l’en-
semble des brigades destinées à lutter contre la moyenne et la grande délinquance, d’autres 
villes comme Lyon ou Lille sont plus proches certainement du tableau I.
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rogatoire – CR) plus long pour remonter les filières et démanteler les réseaux 
criminels. Un quatrième niveau pourrait ainsi être distingué autour de l’inter-
national et des affaires de très grande complexité exclusivement traitées par 
les offices centraux.

Tableau I : Trois niveaux de lutte contre les trafics de stupéfiants

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

« Criminalité territorialisée » Criminalité organisée 
Réseaux internationaux

Petite délinquance Moyenne délinquance Grande délinquance

Rôles dans le trafic 
de stupéfiants

Charbonneurs/
sacocheurs, livreurs, 
guetteurs, lieutenants 
(ouverture, supervision, 
collecte), livreurs, 
préparateurs 
commandes, etc.

Gérants (N+1,  
N+2) filières/logistique, 
propriétaires PDD, semi-
grossistes, grossistes, 
collecteurs, rouleurs

Chef de réseau (N+2) 
Importateurs, 
producteurs,

Seuils et critères 
de saisine des services Grammes, kilo Kilos (dizaines, centaines) Kilos (centaine, tonne)

Qualifications

Détention, acquisition, 
transport, offre 
ou cession de produits 
stupéfiants

Détention, acquisition, 
transport, offre 
ou cession de produits 
stupéfiants 
Association 
de malfaiteurs 
Blanchiment 
Direction de groupement

Importation /exportation 
Production 
Blanchiment 
Association 
de malfaiteurs 
Meurtre  
en « bande organisée »

Types d’investigations 
et régime d’enquêtes

Peu d’actes 
d’investigation : 
« petit judiciaire » 
Préliminaire /flagrance/ 
« CR »

Actes d’investigation  
plus complexe (TSE) 
DO Préliminaire / « CR »

Actes techniques (TSE) 
et procéduraux  
élevés 
JIRS (instruction) 
« CR », « CRI »

Échelle
District, secteur, 
arrondissement, division, 
etc.

Départementale Régionale, nationale 
internationale

Services/unités BS, BST, BAC, CRS8, 
CRS83, BSU, SLPJ, etc.

SD, SLPJ, BS, Antenne 
PJ, DTPJ

SCPJ, Ofast,  
GIR, offices centraux, 
Eurojust

Réponse pénale
Ordonnances pénales, 
comparution immédiate, 
correctionnel

Chambre correctionnelle 
(DO)

Chambre correctionnelle 
(JIRS)

Assises cour spéciale

BAC : Brigades anti-criminalité ; BS : Brigades des stupéfiants ; BST : Brigades spécialisées de terrain ; BSU : 
Brigades de sûreté urbaine ; CR : Commission rogatoire ; CRI : Commission rogatoire internationale ; CRS : 
Compagnie républicaine de sécurité ; DO : Délinquance organisée ; DTPJ : Directions territoriales de police 
judiciaire ; GIR : Groupes interministériels de recherches ; JIRS : Juridictions interrégionales spécialisées ; Ofast : 
Office anti-stupéfiants ; PDD : Point De Deal ; PJ : Police judiciaire ; SCPJ : Service central de police judiciaire ; 
SD : Sûretés départementales ; SLPJ : Service local de police judiciaire ; TSE : Techniques spéciales d’enquête.
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L’enjeu de la récente loi d’orientation et de programmation du ministère de 
l’Intérieur (Loi no 2023-22) est donc de parvenir à trouver un équilibre entre 
deux stratégies sans que l’une se réalise au détriment de l’autre et éviter le 
nivellement de l’action publique en matière de lutte contre les trafics : d’une 
part les opérations à court terme en surface (ex. : « Place nette », de niveau 1) 
avec une présence visible et continue des forces de l’ordre d’un côté (autre-
ment dit une « police qui contrôle ») ; et d’autre part les enquêtes judiciaires 
à moyen et long terme, moins visibles, avec une présence discontinue autre-
ment dit « une police qui enquête » en profondeur (niveaux 2, 3 et 4 pour les 
offices centraux).



325

C
O

M
M

U
N

IC
A

TI
O

N
S

L’Amérique latine  
et la question des drogues

Christophe Ventura220, 
Institut de Relations Internationales et Stratégiques (IRIS)

La violence et la criminalité organisées – notamment celles liées au trafic de 
drogues – prolifèrent en Amérique latine. Le trafic se déploie dans un péri-
mètre incluant désormais, avec la diversification de la consommation interna-
tionale et son augmentation dans la région, le Mexique, les pays d’Amérique 
centrale  et de la Caraïbe –  le « Triangle Nord » (Salvador, Guatemala 
et Honduras) –, l’Argentine, la Colombie, l’Équateur, la Bolivie, le Pérou, 
le Brésil et le Venezuela.

L’Amérique du Sud (Bolivie, Colombie, Pérou) est l’unique producteur et 
fournisseur mondial de cocaïne (marché estimé à 23,5 millions de consom-
mateurs réguliers221). Le Mexique, le Guatemala et la Colombie produisent 
également de l’héroïne. Selon l’Office des Nations unies contre la drogue et 
le crime (ONUDC)222, la consommation de cocaïne aux États-Unis et en 
Europe connait une recrudescence (notamment sur le Vieux Continent où 
la consommation a augmenté de 80 % dans les grandes villes entre 2011 et 
2023) après plusieurs années de stabilisation. Elle se développe également 
dans de nouvelles zones, en Asie de l’Est et du Sud-Est (Chine), en Afrique, 
en Océanie (Australie) et en Amérique latine/Caraïbe. Dans ce contexte, sa 
consommation globale a atteint des niveaux historiques en 2022 (2 700 tonnes 
produites, trois fois plus qu’en 2013 et 2014 et 20 % de plus qu’en 2021).

La Colombie est le premier fournisseur mondial de ce marché (plus de 60 % 
des surfaces de culture mondiale). Celle de la Bolivie –  12,5 % de la sur-
face de culture mondiale – a sensiblement baissé ; celle du Pérou a, elle, aug-
menté pour représenter environ 26,5 % de la surface de culture mondiale. 

220.  Directeur de recherche à l’IRIS (Institut de Relations Internationales et Stratégiques).
221.  https://www.unodc.org/unodc/en/data-and-analysis/wdr2024-drug-market-trends.html 
[consulté le 14/10/2024].
222.  ONUDC. Rapport mondial sur les drogues 2024 (publication des Nations unies) ; https://www.
unodc.org/unodc/en/data-and-analysis/world-drug-report-2024.html [consulté le 14/10/2024]. Les 
éléments présentés sont issus de ce document.

https://www.unodc.org/unodc/en/data-and-analysis/wdr2024-drug-market-trends.html
https://www.unodc.org/unodc/en/data-and-analysis/world-drug-report-2024.html
https://www.unodc.org/unodc/en/data-and-analysis/world-drug-report-2024.html


326

Cocaïne

Ces deux pays fournissent essentiellement le marché européen. La cocaïne 
est traditionnellement acheminée depuis la Colombie vers le Mexique ou 
l’Amérique centrale par mer puis, par voie terrestre, vers les États-Unis et 
le Canada. L’intensification du trafic depuis ces pays a entrainé ces dernières 
années une vague de violence meurtrière liée à des groupes criminels locaux 
et transnationaux, notamment en Équateur où les taux d’homicides ont été 
multipliés par cinq entre 2019 et 2022. Ce pays attire de plus en plus les 
activités du narcotrafic. Il s’agit des effets de la délocalisation des activités 
des cartels en Colombie suite aux accords de paix de 2016, de la dollarisation 
de l’économie du pays (qui facilite le blanchiment sur place), de la moindre 
présence sécuritaire, etc. La cocaïne est exportée depuis les côtes maritimes 
équatoriennes du Pacifique.

Depuis quelques années, les routes d’exportation latino-américaines se sont 
diversifiées vers l’Afrique de l’Ouest pour atteindre le marché européen via le 
Brésil et le Venezuela, et vers l’Afrique de l’Est et du Sud pour atteindre l’Asie 
de l’Est, du Sud-Est et l’Océanie. Le phénomène d’extension de la consomma-
tion des drogues (notamment de la cocaïne) suit, depuis les années 2000, celui 
de l’expansion de l’économie internationale et des « classes moyennes » dans 
de nombreux pays « émergents » dont les modes de vie et de consommation se 
standardisent en tendance.

Au Mexique, plus de la moitié des municipalités sont contrôlées par les car-
tels (qui gèrent le contrôle des routes continentales et internationales pour 
l’acheminement de la drogue) et les gangs (qui gèrent, eux, des territoires 
délimités, quartiers ou villes). Près de 80 % de l’argent des narcotrafiquants 
est blanchi dans l’économie légale. Ces derniers font vivre les populations 
délaissées par l’État dans de nombreuses régions. Malgré la militarisation de la 
lutte contre le narcotrafic menant à plus de 400 000 morts depuis 2006 dans 
le cadre de la stratégie de « guerre contre les drogues » initiée par l’ancien pré-
sident Felipe Calderon, jamais remise en cause structurellement, l’influence 
des cartels mexicains s’est étendue et leurs activités se sont même diversifiées : 
piraterie, enlèvements, vols de marchandises, émigration clandestine, etc.

Cette conjoncture a donné naissance au concept de « mexicanisation » de 
l’Amérique latine. Les cartels mexicains –  dont les activités narcotiques 
embrassent cocaïne, marijuana, opioïdes et opiacés, drogues de synthèse  – 
opèrent désormais directement dans de nombreux pays de la région, jusqu’en 
Amérique du sud. Ces cartels confrontent chaque État aux mêmes problé
matiques sécuritaires et de santé publique.







Annexes





331

A
N

N
EX

ES

Annexe 1 : Expertise collective 
Inserm : principes et méthode

L’Expertise collective Inserm223 a pour mission d’établir un bilan des connais-
sances scientifiques sur un sujet donné dans le domaine de la santé à partir 
de l’analyse critique de la littérature scientifique internationale. Elle est réa-
lisée à la demande d’institutions (ministères, organismes d’assurance maladie, 
agences sanitaires,  etc.) souhaitant disposer des données récentes issues de 
la recherche utiles à leurs processus décisionnels en matière de politique 
publique.

L’expertise collective est une mission de l’Inserm depuis 1994. Près de quatre-
vingt-dix expertises collectives ont été réalisées dans de nombreux domaines 
de la santé. L’Inserm est garant des conditions dans lesquelles l’expertise est 
réalisée (pertinence des sources documentaires, qualification et indépendance 
des experts, transparence du processus) en accord avec sa Charte de l’expertise 
qui en définit la déontologie224.

Le Pôle Expertise collective Inserm rattaché à l’Institut thématique Santé 
publique de l’Inserm assure la coordination scientifique et technique des 
expertises selon une procédure établie comprenant six étapes principales.

Instruction de la demande du commanditaire

La phase d’instruction permet de préciser la demande avec le commanditaire, 
de vérifier qu’il existe une littérature scientifique accessible sur la question 
posée et d’établir un cahier des charges qui définit le cadrage de l’expertise 
(périmètre et principales thématiques du sujet), sa durée et son budget à travers 
une convention signée entre le commanditaire et l’Inserm. La demande du 
commanditaire est traduite en questions scientifiques qui seront discutées et 
traitées par les experts.

223.  Label déposé par l’Inserm
224.  https://pro.inserm.fr/wp-content/uploads/2020/08/INSERM_DISC_CharteExpertise.pdf

https://pro.inserm.fr/wp-content/uploads/2020/08/INSERM_DISC_CharteExpertise.pdf
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Constitution d’un fonds documentaire

À partir de l’interrogation des bases de données bibliographiques interna-
tionales et du repérage de la littérature grise (rapports institutionnels, etc.), 
des articles et documents sont sélectionnés en fonction de leur pertinence 
pour répondre aux questions scientifiques du cahier des charges, puis sont 
remis aux experts. Ce fonds documentaire est actualisé durant l’expertise et 
complété par les experts selon leur champ de compétences.

Constitution du groupe multidisciplinaire d’experts

Pour chaque expertise, un groupe d’experts de 10 à 15 personnes est consti-
tué. Sa composition tient compte d’une part des domaines scientifiques requis 
pour analyser la bibliographie et répondre aux questions posées, et d’autre 
part de la complémentarité des approches et des disciplines.

Les experts sont choisis dans l’ensemble de la communauté scientifique fran-
çaise et parfois internationale. Ce choix se fonde sur leurs compétences scien-
tifiques attestées par leurs publications dans des revues à comité de lecture 
et la reconnaissance par leurs pairs. Les experts doivent être indépendants 
du partenaire commanditaire de l’expertise et de groupes de pression recon-
nus. Chaque expert doit compléter et signer avant le début de l’expertise une 
déclaration de lien d’intérêt conservée à l’Inserm.

La composition du groupe d’experts est validée par la Direction de l’Institut 
thématique Santé publique de l’Inserm.

Le travail des experts dure de 12 à 18 mois selon le volume de littérature à 
analyser et la complexité du sujet.

Analyse critique de la littérature par les experts

Au cours des réunions d’expertise, chaque expert est amené à présenter son ana-
lyse critique de la littérature qui est mise en débat dans le groupe. Cette analyse 
donne lieu à la rédaction des différents chapitres du rapport d’expertise dont 
l’articulation et la cohérence d’ensemble font l’objet d’une réflexion collective.

Des personnes extérieures au groupe d’experts peuvent être auditionnées pour 
apporter une approche ou un point de vue complémentaire. Selon la théma-
tique, des rencontres avec les associations de la société civile peuvent être éga-
lement organisées par le Pôle Expertise collective afin de prendre connaissance 
des questions qui les préoccupent et des sources de données dont elles disposent.
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Synthèse et recommandations

Une synthèse reprend les points essentiels de l’analyse de la littérature et en 
dégage les principaux constats et lignes de force.

La plupart des expertises collectives s’accompagnent de recommandations 
d’action ou de recherche destinées aux décideurs. Les recommandations, for-
mulées par le groupe d’experts, s’appuient sur un argumentaire scientifique 
issu de l’analyse. L’évaluation de leur faisabilité et de leur acceptabilité sociale 
n’est généralement pas réalisée dans le cadre de la procédure d’expertise 
collective. Cette évaluation peut faire l’objet d’un autre type d’expertise.

Publication de l’expertise collective

Après remise au commanditaire, le rapport d’expertise constitué de l’analyse, 
de la synthèse et des recommandations est publié par l’Inserm.

En accord avec le commanditaire, plusieurs actions de communication 
peuvent être organisées  : communiqué de presse, conférence de presse, 
colloque ouvert à différents acteurs concernés par le thème de l’expertise 
(associations de patients, professionnels, chercheurs, institutions, etc.).

Les rapports d’expertise sont disponibles en librairie et sont accessibles sur le 
site internet de l’Inserm225. Par ailleurs, la collection complète est disponible 
sur iPubli226, le site d’accès libre aux collections documentaires de l’Inserm.

225.  https://www.inserm.fr/information-en-sante/expertises-collectives
226.  https://www.ipubli.inserm.fr/handle/10608/1

https://www.inserm.fr/information-en-sante/expertises-collectives
https://www.ipubli.inserm.fr/handle/10608/1
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Annexe 2 : Méthodologie 
de la recherche bibliographique

Sur la base du cahier des charges de l’expertise et des questions scientifiques 
qui en découlent, une recherche bibliographique a été menée afin d’iden-
tifier les études portant sur la cocaïne –  cocaïne poudre et cocaïne basée 
(crack) – et de constituer le fonds documentaire mis à disposition des experts 
pour l’analyse. Selon la thématique abordée, la recherche bibliographique a 
été soit approfondie (collecte des publications scientifiques), soit plus ciblée 
(sélection limitée aux revues et méta-analyses très récentes).

Le corpus a été actualisé pour les bases de données scientifiques jusqu’à fin 
août  2024, et pour les rapports institutionnels (OFDT, EUDA, UNODC, 
Assemblée nationale) jusqu’à juillet 2025227. Il regroupe des articles et docu-
ments publiés depuis 2020, et certaines références antérieures jugées perti-
nentes pour contextualiser la thématique.

Ce corpus a été enrichi par des références complémentaires proposées par les 
experts selon leurs domaines de compétence.

Principales sources et bases bibliographiques interrogées

Les recherches bibliographiques ont été effectuées par l’interrogation de 
différentes bases de données bibliographiques  : PubMed, Web of Science, 
Cairn et HAL. L’interrogation des bases a porté sur les années de publication 
2020-2024.

Les principales sources interrogées sont  : Assemblée nationale, Cour des 
comptes, Direction générale de la santé (DGS), European Commission, 
European Union Drugs Agency (EUDA), Fédération Addiction, Haute 
Autorité de Santé (HAS), Infodrog, Mission Interministérielle de Lutte 
contre les Drogues et les Conduites Addictives (MILDECA), Observatoire 
Français des Drogues et des Tendances addictives (OFDT), OMS Europe 
(Organisation Mondiale de la Santé), Santé publique France (SPF), Sénat, 

227.  Une veille bibliographique a été menée jusqu’à l’étape de publication du rapport d’expertise 
afin d’identifier d’éventuels articles du corpus qui auraient pu être rétractés depuis leur collecte.
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United Nations Office on Drugs and Crime (UNODC). L’interrogation de ces 
sources a été réalisée jusqu’en juillet 2025.

Volumétrie du fonds documentaire  
et principaux mots-clés utilisés

Le fonds documentaire comporte près de 2 500 documents. En fonction des 
bases utilisées, la stratégie de recherche a été réalisée soit avec les mots du 
thésaurus ou de l’index des bases interrogées, soit en mots du texte (Titre, 
Abstract, Topic). Concernant les mots-clés présentés ci-après, les séquences 
entre les guillemets indiquent une suite de mots recherchée in extenso et le 
symbole * indique les mots-clés utilisés avec une troncature.

La recherche bibliographique a reposé sur la requête utilisée pour la thé-
matique de l’expertise qui a été croisée avec les requêtes des différentes 
sous-thématiques.

Mots-clés de la thématique de l’expertise

Cocaine, “Crack cocaine”

Mots-clés des sous-thématiques de l’expertise

Usage

Epidemiolog*, Estima*, Consumer, Frequenc*, Incidence, Occurrence, 
Prevalence, Trend*, Tendency, Statistic*, Rate, “Risk assessment”, User

Marché

Buy*, Cryptomarket, Deal*, “Drug market*”, Market*, Marketplace, “Illicit 
drugs”, “Social media”, Police, Price

RdRD (Réduction des risques et des dommages)

“Risk reduction”, “Risk minimisation”

Salle de consommation

“Drug consumption room”, “Overdose prevention”, “Supervised consump-
tion”, “Supervised injection facilities”



Annexe 2 : Méthodologie de la recherche bibliographique

337

A
N

N
EX

ES

(Supervised, Safe*) AND (Consumption, Inject*, Shooting) AND (Facility*, 
Room*, Gallery*, Centre*, Center*, Site*)

Légalisation

Depenalization, Legalization

Violence sexuelle

“Sexual abuse”, “Sexual violence”, Sexual*, Violence*
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